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C O M P T E  R E N D U  I N T É G R A L  

PRÉSIDENCE DE M. GÉRARD LARCHER 

Secrétaires : 
M. Loïc Hervé, 

Mme Corinne Imbert. 

M. le président. La séance est ouverte. 

(La séance est ouverte à quinze heures.) 

1 

PROCÈS-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué. 

Il n’y a pas d’observation ?… 

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage. 

2 

QUESTIONS D’ACTUALITÉ  
AU GOUVERNEMENT 

M. le président. L’ordre du jour appelle les réponses à des 
questions d’actualité au Gouvernement. 

Monsieur le Premier ministre, mesdames, messieurs les 
ministres, mes chers collègues, je vous rappelle que la 
séance est retransmise en direct sur Public Sénat et sur 
notre site internet. 

Chacun aura à cœur de respecter les uns et les autres, ainsi 
que son temps de parole. 

Par ailleurs, même si je sais que cette recommandation est 
devenue une sorte de réflexe, j’invite chacune et chacun à 
respecter les gestes barrières. 

Je rappelle également que les sorties de la salle des séances 
devront exclusivement s’effectuer par les portes situées au 
pourtour de l’hémicycle. Pour les membres du Gouverne-
ment, celles-ci se feront par le devant de l’hémicycle. 

POLITIQUE DU GOUVERNEMENT EN MATIÈRE D’ÉCOLOGIE 

M. le président. La parole est à Mme Angèle Préville, pour 
le groupe Socialiste, Écologiste et Républicain. (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe SER.) 

Mme Angèle Préville. Monsieur le président, madame la 
secrétaire d’État, mes chers collègues, nous savons tous que 
quelque chose ne va pas. 

L’année 2020 a été l’une des plus chaudes jamais enregis-
trées. Le réchauffement climatique est plus rapide et plus 
intense que prévu : nous dansons littéralement sur un 
volcan. Nous assistons aussi au lent déclin de la biodiversité 
et sommes à l’aube d’une sixième extinction. 

Par ailleurs, les polluants continuent à s’accumuler dans la 
nature, notamment le plastique, véritable bombe à retarde-
ment. Les microplastiques sont partout, envahissent l’air, 
l’eau, les sols, et même les tissus vivants. 

Le drame est que nous sommes responsables de ce qui nous 
arrive. Nous nous dirigeons collectivement droit dans le mur. 
En effet, nous avons fait si peu, voire même tout le contraire 
de ce qu’il fallait. Nous en sommes toujours à une logique de 
« ma voiture est plus grosse que la tienne » ; la consommation 
de vêtements a bondi de 40 % en quinze ans à peine ; la 
production de plastiques est exponentielle. 

Les citoyens informés sont aujourd’hui prêts à adhérer à 
des mesures courageuses, comme en témoignent les cent 
cinquante membres de la Convention citoyenne pour le 
climat. C’est d’ailleurs l’un des mérites de cette convention 
de montrer que les citoyens sont prêts à relever le défi clima-
tique. 

Le changement climatique est une urgence mondiale selon 
le sondage du Programme des Nations unies pour le dévelop-
pement (PNUD) paru aujourd’hui. 

Alors, n’est-il pas temps d’adresser un discours de vérité aux 
Français ? N’est-il pas temps de commencer à réparer le 
monde ? N’est-il pas de votre devoir de dire qu’une ville 
comme Nantes risque d’être inondée dans les prochaines 
années, que Toulouse étouffera sous les quarante-cinq 
degrés à l’ombre l’été, et que nos petits-enfants souffriront 
d’infertilité si nous ne faisons rien ? 

Il est urgent d’empêcher les catastrophes annoncées. Ceux 
qui subiront les grands dommages liés à notre inaction sont 
déjà nés. Nous leur devons de rebâtir un horizon commun de 
civilisation. 

Notre politique est-elle à la hauteur pour relever l’un des 
défis majeurs du siècle ? La stratégie nationale bas-carbone 
est-elle la feuille de route de tous les ministres ? (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe SER.) 

Mme Laurence Rossignol. Bravo ! 
M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État 

chargée de la biodiversité. 

Mme Bérangère Abba, secrétaire d’État auprès de la ministre 
de la transition écologique, chargée de la biodiversité. Madame 
la sénatrice Préville, la feuille de route du Président de la 
République et du Gouvernement sur la transition écologique 
est très claire : nous visons des objectifs de sobriété, de souve-
raineté, de solidarité et de soutenabilité dans toutes les politi-
ques que nous déployons. 
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Cette feuille de route doit faire de la France un pays 
résilient, neutre en carbone – vous l’avez dit – et respectueux 
de la biodiversité. 

Vous avez travaillé sur la programmation pluriannuelle de 
l’énergie instituée par la loi relative à l’énergie et au climat. 
Celle-ci a pour ambition de nous faire atteindre l’objectif de 
neutralité carbone en 2050, de nous faire réduire de 20 % la 
consommation finale d’énergie en 2030 par rapport à celle 
de 2012, de nous faire parvenir à l’objectif de 33 % d’énergies 
renouvelables en 2030 et, enfin, de nous permettre de 
ramener à 50 % la part du nucléaire dans la production 
d’électricité. 

Comme vous le savez, l’année 2021 sera également l’année 
de la biodiversité, avec l’organisation d’événements nationaux 
et internationaux. Nous récrirons ensemble la stratégie natio-
nale pour la biodiversité pour les dix années à venir. Ce 
travail sera mené en partant des territoires et se fera réelle-
ment en lien avec les départements, les régions et les élus. 

Nous avons un devoir de cohérence, qui implique que 
nous nous donnions les moyens de nos ambitions. Ces 
moyens sont très clairement réaffirmés dans le plan de 
relance, avec notamment un tiers des crédits dédiés à la 
transition écologique. 

Nous exprimons également cette volonté au travers de 
notre politique de mobilité et de transports. Nous avons 
ainsi retranscrit ces objectifs dans la loi d’orientation des 
mobilités (LOM). 

Cette politique s’incarne enfin dans le cadre de notre 
budget vert, qui est le premier au sein de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE). 

M. David Assouline. Blablabla ! 

Mme Bérangère Abba, secrétaire d’État. Il s’agit donc d’une 
initiative exemplaire. 

Nous défendons cette politique ambitieuse à Bruxelles, 
qu’il s’agisse de la finance verte, de la déforestation 
importée ou du plastique, enjeu que vous avez mentionné 
à juste titre. 

M. David Assouline. Faites preuve d’un peu de sincérité ! 

Mme Bérangère Abba, secrétaire d’État. Nous garantirons et 
affirmerons cette cohérence entre nos ambitions et nos 
moyens lors de la COP15 Biodiversité et de la COP26 sur 
le climat. 

La Convention citoyenne pour le climat, qui a étudié ces 
questions, et dont les travaux seront soumis à votre examen, 
en est la preuve : nous devons coconstruire ces politiques. Je 
vous remercie en tout cas de votre attention à ce sujet. 
(Protestations sur des travées du groupe SER.) 

M. David Assouline. Tout ça pour ne rien dire ! 

VERSEMENT DES PRIMES COVID POUR LES AIDES  
À DOMICILE ET LES AIDES-SOIGNANTS 

M. le président. La parole est à Mme Guylène Pantel, pour 
le groupe du Rassemblement Démocratique et Social 
Européen. (Applaudissements sur les travées du groupe RDSE.) 

Mme Guylène Pantel. Ma question s’adresse à M. le 
ministre des solidarités et de la santé. 

Monsieur le ministre, la santé, ce ne sont pas que les 
hôpitaux et les établissements d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (Ehpad). C’est aussi tout un secteur 
médico-social qui intervient en amont et en aval des 
organes de santé plus traditionnels. 

Ce sont des infirmières, des aides-soignantes, des aides à 
domicile ou encore des accompagnants éducatifs et sociaux 
qui s’estiment aujourd’hui déconsidérés car, si le Ségur de la 
santé a permis de nombreuses avancées, en consacrant 
notamment le principe du lieu de l’activité, il a aussi créé 
une profonde inégalité dans le monde de la santé et du social. 

D’un côté, les personnels qui travaillent à l’hôpital ou dans 
les Ehpad ont droit à une prime. De l’autre, les soignants qui 
travaillent en maison d’accueil spécialisée ou en foyer 
d’accueil médicalisé et les aides à domicile n’ont droit à rien. 

Chez moi, en Lozère, on en est arrivé à des situations 
ubuesques : ainsi, au sein d’une même association, certains 
salariés relevant du secteur sanitaire touchent la prime, tandis 
que ceux qui relèvent du médico-social ne la perçoivent pas : 
de quoi alimenter la colère de nombreux soignants ! 

S’agissant des aides à domicile, cette absence de reconnais-
sance est d’autant plus regrettable qu’un nombre considérable 
de nos aînés souhaitent être maintenus à domicile et que 
beaucoup ne peuvent pas assumer financièrement leur place-
ment en maison de retraite. C’est d’autant plus insupportable 
qu’elles exercent souvent les mêmes missions que les person-
nels des Ehpad, mais avec moins de matériel spécialisé, et en 
consentant donc des efforts physiques plus importants. 

Concernant les aides à domicile toujours, les organisations 
syndicales et les employeurs sont bien parvenus à un accord 
prévoyant une revalorisation de 15 % des salaires, mais la 
Commission nationale d’agrément et les services de l’État 
bloquent la mesure, de peur que les départements ne 
puissent en assumer le financement. 

La conseillère départementale de la Lozère que je suis 
comprend la position des départements, car ceux-ci font 
face à une hausse de leurs dépenses sociales et ne pourront 
pas supporter cette charge. C’est pourquoi il revient à l’État 
d’apporter une solution en la matière. En effet, le risque à 
terme est une fuite du personnel en raison de trop bas salaires 
et de la fermeture de certains établissements, qui jouent 
pourtant un rôle majeur et évitent bien des hospitalisations. 

J’ai pris l’exemple des soignants et des aides à domicile, 
mais c’est bien tout un pan du secteur médico-social, lequel a 
pourtant géré cette crise, qui se sent aujourd’hui déconsidéré. 

M. le président. Votre question ! 
Mme Guylène Pantel. Monsieur le ministre, dans le cadre 

de la nouvelle classification établie par le Ségur de la santé, 
vous avez créé deux catégories de soignants. Que comptez- 
vous faire pour mettre fin à cette inégalité et permettre à 
l’ensemble du monde soignant de bénéficier de la prime 
annoncée ? (Applaudissements sur les travées du groupe RDSE.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre des solidarités 
et de la santé. 

M. Olivier Véran, ministre des solidarités et de la santé. 
Madame la sénatrice Pantel, merci pour votre question qui 
me donne de nouveau l’occasion de saluer l’action détermi-
nante de tous les acteurs du soin, du care, du « bien prendre 
en charge » en direction de nos concitoyens les plus fragiles, 
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acteurs parmi lesquels il faut évidemment mentionner les 
salariés qui interviennent à domicile dans le cadre d’activités 
médico-sociales, mais également les aides à domicile. 

Je vais essayer d’être le plus factuel possible. Votre question 
recouvre en réalité deux sous-questions. 

La première porte sur ceux que l’on appelle les oubliés du 
Ségur de la santé, c’est-à-dire tous les salariés du soin du 
secteur médico-social. 

Vous savez que nous avons demandé à Michel Laforcade 
de réaliser une mission visant à définir des pistes en vue d’une 
revalorisation des salaires. L’engagement du Gouvernement 
en la matière est clair depuis le début :… 

M. Jean-François Husson. Très clair ! (Sourires.) 
M. Olivier Véran, ministre. … nous garantirons une hausse 

des revenus à toute cette catégorie de personnes qui, de façon 
un peu aberrante effectivement, comme vous l’avez dit, n’ont 
pas bénéficié des revalorisations décidées dans le cadre du 
Ségur de la santé, mais qui travaillent aujourd’hui aux côtés 
de soignants qui en ont, eux, profité. Ce n’est qu’une 
question de temps, et ce temps sera très court, madame la 
sénatrice, je peux vous l’assurer. 

La seconde question a trait aux aides à domicile. Comme 
vous le savez, il s’est passé beaucoup de choses en ce qui les 
concerne. 

D’abord, et à la demande des élus de tous bords, l’État et 
les départements se sont entendus pour leur attribuer une 
prime covid si bien que, en pratique, ce sont plus de 
1 000 euros qui ont été versés aux aides à domicile dans 
plus de cent départements. J’ai rencontré nombre de ces 
professionnelles durant la crise et pendant le premier confi-
nement : croyez-moi, à leur égard, cette prime n’est pas du 
tout usurpée. 

Ensuite, nous avons engagé un travail sur la revalorisation 
du point d’indice : les négociations sont rouvertes pour 
intégrer dans la future grille indiciaire de la branche de 
l’aide à domicile, en plus des efforts consentis par les dépar-
tements, les 200 millions d’euros débloqués de façon pérenne 
par l’État pour alimenter la branche autonomie. 

Notre engagement de revaloriser les salaires de 
200 millions d’euros est absolument inédit. Cet effort est 
justifié, et je n’ai aucun doute, compte tenu de toute l’atten-
tion que portent l’ensemble des élus aux aides à domicile, que 
nous parviendrons à un consensus et à un accord le plus 
rapide possible. (Applaudissements sur les travées du groupe 
RDPI.) 

RAPPORT ANNUEL D’OXFAM 

M. le président. La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian, 
pour le groupe Écologiste – Solidarité et Territoires. 
(Applaudissements sur les travées du groupe GEST.) 

Mme Sophie Taillé-Polian. Monsieur le président, 
monsieur le Premier ministre, mes chers collègues, ma 
question s’adresse à M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la relance. 

M. Jean-François Husson. Il n’est pas là ! 
Mme Sophie Taillé-Polian. Quand lancerez-vous enfin 

l’autre campagne de vaccination que les Français attendent 
et réclament, celle pour lutter contre le « virus des inégalités » 
que le rapport de l’ONG Oxfam a, une fois de plus, mis en 
lumière ? 

On connaît très bien l’un des remèdes à ce mal mondial des 
inégalités, qui n’épargne pas la France. Il est simple : il se 
nomme « justice fiscale ». On l’obtient grâce à un impôt juste 
et proportionné, un impôt redistributif qui cible les plus 
riches et, en priorité, les ultrariches. Or la France, à cause 
de votre bilan, est très mal classée au regard de l’indicateur 
servant à mesurer la progressivité de l’impôt, puisqu’elle est 
quarante-septième ! 

En septembre dernier, on estimait à plus de 50 milliards 
d’euros l’épargne constituée par les Français pendant le confi-
nement. Désormais, on l’évalue à plus de 100 milliards 
d’euros. Mais quand 10 % des Français les plus aisés 
mettaient de côté 25 milliards d’euros, les plus modestes 
s’endettaient et grossissaient les files d’attente de l’aide 
alimentaire. 

Quand les quarante-trois milliardaires français voyaient 
progresser leur fortune de 175 milliards d’euros entre mars 
et décembre dernier, on constatait une hausse de 8,5 % du 
nombre de demandeurs du revenu de solidarité active (RSA) 
sur le territoire national – nous sommes nombreux ici à 
l’avoir observé. 

La situation actuelle est certes le fruit de la pandémie, mais 
elle découle aussi de votre politique fiscale, jamais démentie 
depuis 2017. 

Alors qu’attendez-vous, face à cette situation d’urgence, 
pour mettre en œuvre sans attendre les mesures propres à 
lutter contre les effets ravageurs des inégalités ? Il faut bien 
entendu augmenter l’aide aux plus démunis et les minimas 
sociaux, mais également revenir sur la taxation des ultrari-
ches ! (Applaudissements sur les travées des groupes GEST, SER 
et CRCE.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué 
chargé des petites et moyennes entreprises. 

M. Alain Griset, ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la relance, chargé des petites et 
moyennes entreprises. Madame la sénatrice Taillé-Polian, le 
rapport d’Oxfam souligne que la crise aggrave les inégalités, 
en montrant que les milliardaires ont retrouvé leur niveau de 
richesse d’avant-crise alors que, dans le même temps, la 
pauvreté risque de progresser avec la crise. 

Comme le précise le rapport, l’une des raisons pour 
lesquelles le patrimoine des milliardaires s’accroît tient à la 
politique de rachat d’actifs de la Banque centrale européenne 
(BCE), qui a entraîné une hausse des cours boursiers. 

Or c’est justement cette politique de rachat d’actifs qui a 
permis et permet encore aux États de s’endetter pour mettre 
en œuvre les mesures d’urgence, notamment celles de soutien 
au pouvoir d’achat des plus fragiles face à la crise. 

Permettez-moi d’évoquer l’exemple des deux primes excep-
tionnelles créées à destination des plus pauvres en 2019. Je 
citerai aussi le plan Jeunes, les mesures de soutien budgétaire 
aux étudiants, le renforcement de l’aide alimentaire et de 
l’hébergement d’urgence. 

Les aides monétaires ont permis de cibler en priorité les 
ménages les plus précaires au regard des niveaux de vie 
d’avant-crise, les deux tiers des ménages qui bénéficient de 
ces aides se situant parmi les 20 % des ménages les plus 
modestes. 

Le premier outil pour lutter contre la pauvreté est le 
soutien à l’emploi : c’est ce que nous faisons avec le dispositif 
d’activité partielle, le fonds de solidarité qui permet à des 
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centaines de milliers d’entreprises de se maintenir – je 
rappelle que près de 1,9 million d’entreprises ont bénéficié 
de ce fonds en 2020 – et, enfin, le plan « 1 jeune, 1 solution ». 

Notre politique pour faire face à l’urgence produit des 
résultats. Ainsi, l’Insee prévoit une quasi-stabilité du revenu 
disponible brut moyen des ménages pour l’année 2020. 

De façon plus structurelle, notre système fiscal et social est 
très redistributif. Selon le rapport de France Stratégie de 
décembre 2020, les inégalités de revenus sont plus faibles 
en France que dans la plupart des pays voisins ; elles le 
sont encore davantage après redistribution grâce aux presta-
tions sociales et à notre système fiscal. Il serait en tout cas 
illusoire de penser qu’une augmentation de la fiscalité sur les 
ménages… 

M. le président. Il faut conclure ! 
M. Alain Griset, ministre délégué. … serait utile à l’amélio-

ration des comptes publics. (M. François Patriat applaudit.) 
M. le président. La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian, 

pour la réplique. 
Mme Sophie Taillé-Polian. Quand je vous entends dire que 

la pauvreté « risque » de progresser, monsieur le ministre, je 
ne peux que constater le terrible fossé entre vos propos et la 
réalité sociale ! 

J’en suis vraiment désolée, monsieur Griset, mais la justice 
fiscale concerne aussi bien les PME que les ménages 
modestes : il est donc bien dommage que ce soit vous qui 
m’ayez répondu. D’ailleurs, vous le savez, pour plus de justice 
fiscale, il faudrait davantage aider les petites et moyennes 
entreprises et forcer les grandes entreprises à faire leur 
devoir : payer l’impôt ! (Applaudissements sur les travées des 
groupes GEST et SER.) 

STRATÉGIE VACCINALE 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Decool, 
pour le groupe Les Indépendants – République et Terri-
toires. (Applaudissements sur les travées du groupe INDEP.) 

M. Jean-Pierre Decool. S’agissant d’une crise à l’évolution 
imprévisible, je me garderai bien de donner des leçons, 
encore moins de jouer au procureur dans un pays où ils 
sont si nombreux… (Sourires sur les travées du groupe Les 
Républicains.) 

Chaque jour, le Gouvernement nous abreuve de prévisions 
et de chiffres, tandis que les scientifiques et les autorités 
sanitaires alternent propos rassurants et déclarations 
alarmistes. Quant aux journalistes, ils rapportent, avec un 
recul de quelques minutes, l’ensemble de ces informations, 
amplifiant ainsi la cacophonie générale. 

On ouvre puis on ferme des centres de vaccination, faute 
de doses. Lors de votre audition, monsieur le ministre des 
solidarités et de la santé, vous avez annoncé que 15 millions 
de personnes seraient vaccinées avant l’été ; la semaine 
suivante, vous parliez de 70 millions de Français vaccinés 
d’ici à la fin août. Notre pays comptant à peine 67 millions 
d’habitants, 3 millions de Français se feraient donc vacciner 
deux fois. (M. le ministre rit.) 

Récemment, les autorités envisageaient de repousser 
l’administration de la seconde injection de trois semaines. 
Cette hypothèse est désormais écartée. En vérité, davantage 
que le retard réel ou non de notre pays dans la mise en œuvre 
de la vaccination, c’est l’absence de clarté de votre commu-
nication qui déconcerte et navre nos concitoyens. 

Ayant été rapporteur d’une mission sénatoriale sur la 
pénurie de médicaments et de vaccins fin 2018, je me sens 
moralement investi. 

Monsieur le ministre, oui ou non, disposons-nous d’un 
stock suffisant de doses pour poursuivre, lentement mais 
résolument, la campagne de vaccination engagée mi- 
janvier ? S’agit-il d’une pénurie de nature à interrompre 
cette première vague de vaccination ? Si tel est le cas, dans 
quel délai prévoyez-vous une relance, pour la première injec-
tion comme pour la seconde ? Enfin, la livraison de vaccins 
serait bloquée à cause de problèmes logistiques : qu’en est-il 
réellement ? 

Ces questions, expression d’une angoisse, sont légitimes. 
Un effort de transparence sur les difficultés que vous rencon-
trez permettrait, en toute humilité, d’apaiser ce climat anxio-
gène dont je me fais ici l’écho. (Applaudissements sur les travées 
des groupes INDEP et Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre des solidarités 
et de la santé. 

M. Olivier Véran, ministre des solidarités et de la santé. 
Monsieur le sénateur Decool, vous avez parfaitement 
raison (Exclamations ironiques sur les travées du groupe Les 
Républicains.) : dans notre pays, plus que jamais, nous 
avons besoin de sérénité, de précision et de transparence. 
Je vais vous donner quelques exemples. 

Tout d’abord, j’ai livré au public la liste précise des 
arrivages de vaccins qui, mois après mois, seront administrés 
à un certain nombre de millions de Français, tout en préci-
sant bien que ces chiffres correspondaient au volume des 
commandes passées par l’Union européenne, et donc par la 
France, mais qu’ils reflétaient aussi le nombre de vaccins que 
nous avons achetés, si bien qu’ils relevaient également des 
décisions préalables des autorités sanitaires. 

J’ai donc effectivement expliqué que nous avions de quoi 
potentiellement vacciner jusqu’à 70 millions de personnes 
d’ici à la fin du mois d’août. Plus de 130 millions de doses 
seront en effet disponibles sur le territoire national à la fin du 
mois d’août si tous les vaccins sont homologués et si les 
laboratoires respectent leurs engagements. 

Vous le voyez comme moi, et vous l’avez souligné vous- 
même, le problème n’est pas logistique. Nous sommes déjà 
exposés aux difficultés d’approvisionnement de certains 
laboratoires. Nous faisons tout pour que ceux-ci respectent 
leurs engagements, faute de quoi cela posera en effet 
problème. 

Vous l’avez mentionné, j’ai été auditionné la semaine 
dernière par la commission des lois. On m’a interrogé sur 
la nécessité de prolonger l’état d’urgence sanitaire jusqu’au  
1er juin prochain. On m’a demandé si j’étais sûr que, d’ici à 
cette date, nous aurions vacciné tous les publics fragiles. 

J’ai pris soin de répondre – vous pouvez regarder la 
vidéo – qu’entre 23 et 30 millions de Français pouvaient 
potentiellement être considérés comme public fragile et que, 
d’ici au début juin, je ne savais pas si nous aurions fini de 
vacciner toutes ces personnes, c’est-à-dire achevé de leur 
administrer les deux injections du vaccin, dont certaines 
sont distantes de plusieurs semaines. 

Cette situation n’empêche pas du tout, par ailleurs, de 
compter sur des livraisons de vaccins nous permettant de 
vacciner toute la population d’ici à la fin du mois d’août. 
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Encore une fois, ces sujets sont complexes et font appel à 
de nombreux chiffres et données scientifiques. Je sais que 
vous le savez et que vous comprenez la nécessité s’imposant à 
nous parfois, au-delà de la transparence, d’expliquer les 
choses, ce qui prend un peu de temps. Je constate ainsi 
que les deux minutes de temps de parole qui me sont impar-
ties sont déjà écoulées et que je n’aurai donc pas répondu à la 
totalité de votre question. 

M. Roger Karoutchi. Mais si, mais si ! (Sourires.) 
M. Olivier Véran, ministre. J’ajoute, monsieur le sénateur, 

que j’ai lu votre rapport sur la pénurie de médicaments : c’est 
un rapport de grande qualité sur lequel nous nous appuyons 
encore aujourd’hui pour prendre certaines décisions. 
(Applaudissements sur les travées du groupe RDPI.) 

PROJET DE LOI 4D 

M. le président. La parole est à M. Mathieu Darnaud, pour 
le groupe Les Républicains. (Exclamations et applaudissements 
nourris sur les travées du groupe Les Républicains.) 

M. Mathieu Darnaud. Monsieur le Premier ministre, lors 
d’un récent déplacement dans la région Grand Est, vous avez 
déclaré devant les élus de la Collectivité européenne d’Alsace 
ne pas avoir été convaincu par les grandes régions. Vous avez 
ajouté que vous étiez prêt à revenir sur le transfert des 
compétences vers cette collectivité. 

Ces propos, qui nous interpellent, traduisent-ils une 
volonté plus générale du Gouvernement de réexaminer le 
périmètre des grandes régions et, par là même, la ventilation 
des compétences entre les collectivités ? 

Au-delà de ce sujet, monsieur le Premier ministre, nous 
voulons savoir où en est le Gouvernement de l’une des 
réflexions dont il avait fait une priorité, celle sur des sujets 
aussi importants que la décentralisation, la déconcentration 
et la différenciation territoriale. 

Vous le comprenez, il s’agit de questions essentielles pour 
nous, ici au Sénat, qui devaient se traduire par un projet de 
loi, le fameux projet de loi 3D, devenu projet de loi 4D. 

Or, aujourd’hui, monsieur le Premier ministre, dans la 
mesure où nous observons que, peu à peu, ce texte disparaît 
des radars de nos travaux parlementaires, nous avons tout 
simplement peur que le quatrième « D » ne soit celui de la 
déprogrammation. (Bravo ! et vifs applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre de la 
cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre de la cohésion des terri-
toires et des relations avec les collectivités territoriales. Monsieur 
le sénateur Mathieu Darnaud, j’ai déjà eu l’occasion hier, à 
l’Assemblée nationale, de répondre à la première partie de 
votre question : la Collectivité européenne d’Alsace a été 
créée dans un cadre précis, qui ne prévoit ni le démantèle-
ment de la région Grand Est ni la création de collectivités à 
statut particulier. 

Il est vrai que le Premier ministre a déclaré ce que vous 
venez de rappeler sur le découpage des grandes régions. Au 
fond, il a dit tout haut ce que beaucoup pensent tout bas… 
(Exclamations sur les travées du groupe Les Républicains.) Mais 
je tiens à préciser qu’il a également indiqué qu’il n’y aurait 
pas de big-bang territorial, ce que nous avons constamment 
répété depuis le début de cette législature. 

Quant à la deuxième question que vous posez, celle relative 
au projet de loi 4D, je rappelle que vous avez déjà voté ici, en 
première lecture, le projet de loi organique relatif à l’expéri-
mentation et, donc, à la différenciation territoriale. Il était 
tout à fait normal que le texte soit d’abord examiné par le 
Sénat, car la Constitution le prévoit. Je vous remercie 
d’ailleurs de la large majorité qui s’est dégagée à cette 
occasion. 

Ce texte sera discuté début mars par l’Assemblée nationale. 
Comme vous le savez, le calendrier actuel n’est pas encore 
complètement arrêté. Ce qui est certain, c’est que nous 
inscrivons en priorité à l’ordre du jour des assemblées les 
textes concernant la santé et la lutte contre la covid-19. Il 
faudra de toute façon faire un choix, car le calendrier est 
extrêmement chargé. 

En tout cas, je suis déjà très contente – et je vous en 
remercie – du soutien que vous apportez à la loi 4D. (Protes-
tations sur les travées du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. Mathieu Darnaud, pour 
la réplique. 

M. Mathieu Darnaud. Madame la ministre, nous attendrons 
de connaître le contenu de ce texte parce que ce que nous 
avons pu voir jusqu’à présent ressemble davantage à de petits 
matins qu’à un Grand Soir de la décentralisation et de la 
déconcentration. (Sourires sur les mêmes travées.) 

Nous jugerons sur pièces et attendrons. En effet, nous 
préférons tenir plutôt que courir et partir sur de nouvelles 
pistes, comme celles qui ont été évoquées par le Premier 
ministre. (Applaudissements sur les travées du groupe Les 
Républicains.) 

LEÇONS À TIRER DES ÉCHECS DES VACCINS FRANÇAIS 

M. le président. La parole est à M. Olivier Henno, pour le 
groupe Union Centriste. (Applaudissements sur les travées du 
groupe UC.) 

M. Olivier Henno. Monsieur le président, mesdames, 
messieurs les ministres, mes chers collègues, ma question 
concerne davantage la recherche et la souveraineté que la 
stratégie vaccinale à proprement parler. 

L’Institut Pasteur a annoncé l’abandon de son projet de 
vaccin. Ce renoncement est d’autant plus douloureux que cet 
institut a acquis, tout au long de son histoire, une réputation 
prestigieuse. Il s’agit de la deuxième déception française après 
le retard du laboratoire Sanofi. 

Sans vouloir jouer les procureurs, mot à la mode (Sourires.), 
je veux rappeler qu’il y a quelques mois le PDG de Sanofi 
affirmait avec arrogance que les Américains seraient les 
premiers servis. Le voilà réduit, du fait de l’urgence sanitaire, 
au rang de sous-traitant ! 

De ce double échec, nous pouvons tirer un constat 
évident : il n’existe pas de vaccin français opérationnel, 
alors que beaucoup d’autres pays ont réussi à faire aboutir 
un ou plusieurs de leurs projets. 

Comment expliquer ce qu’il faut bien appeler une étrange 
défaite de la recherche et de l’industrie pharmaceutique 
françaises, que je taxerais d’étonnante, d’inquiétante et de 
révélatrice ? 

Plusieurs questions doivent être abordées avec gravité. 
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Pourquoi nos laboratoires ont-ils fait cette erreur straté-
gique de sous-estimer les biotechnologies, et particulièrement 
l’ARN messager ? Pourquoi ont-ils préféré l’insécurité à 
l’innovation ? Est-ce la lourdeur de la réglementation 
française qui se révèle pénalisante ? Est-ce une question de 
moyens ? Nous disposons pourtant avec le crédit d’impôt 
recherche d’un dispositif incitatif pour les entreprises. 

Monsieur le ministre, quelles leçons et quelles consé-
quences en tirez-vous en termes de souveraineté et de 
stratégie vaccinale à moyen et à long terme ? (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe UC.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre des solida-
rités et de la santé. 

M. Olivier Véran, ministre des solidarités et de la santé. 
Monsieur le sénateur Henno, tout d’abord, l’Institut 
Pasteur a été la première structure scientifique à séquencer 
le génome du coronavirus, et ce en quelques jours. Il a par la 
suite fait partager la séquence génétique du virus au monde 
entier. 

Ensuite, l’Institut Pasteur a abrité au moins l’un des deux 
scientifiques ayant découvert l’ARN messager en tant que tel. 

Enfin, l’Institut Pasteur développe de très nombreux 
projets de recherche fondamentale, de recherche appliquée 
et de recherche transverse, en lien avec des laboratoires du 
monde entier. Il continue d’ailleurs de développer plusieurs 
projets autour de médicaments qui pourraient être utiles 
demain dans le cadre de la lutte contre la covid-19, ainsi 
que de vaccins. 

Ce n’est pas parce qu’un projet de recherche n’aboutit pas 
– en l’occurrence celui s’appuyant sur le vaccin contre la 
rougeole – qu’il faut considérer que l’Institut Pasteur a 
failli à sa mission. 

De façon générale, puisque vous avez fait allusion à une 
intervention médiatique du Président de la République, 
faisons aussi l’éloge de l’audace. Encourageons les uns et 
les autres à entreprendre, à investir, à innover, à rechercher. 

Rendez-vous compte de l’exploit qu’a représenté la décou-
verte, non pas d’un, mais de plusieurs vaccins contre un virus 
inconnu il y a un an – en moins d’un an donc ! –, avec une 
force de production mondiale en mesure de sortir 
1,5 milliard de doses ! Cherchez dans l’histoire contempo-
raine ou lointaine un phénomène équivalent, une aventure 
scientifique et industrielle d’une aussi grande portée à 
l’échelon mondial… 

Monsieur le sénateur, on peut regretter de ne pas pouvoir 
chanter « cocorico » et planter un drapeau bleu, blanc, rouge 
sur un vaccin – en tout cas pas aujourd’hui –, mais soyons 
vigilants : plusieurs travaux de recherche sont encore en 
cours. 

On peut au moins considérer que l’Europe a fait son 
travail, puisqu’elle a commandé les vaccins pour tous les 
pays européens. Elle pense également aux pays du tiers- 
monde, qui n’ont pas forcément accès aux vaccins. Elle 
abrite aussi nombre d’entreprises, dont la fameuse société 
BioNTech. 

On ne parle que de Pfizer, mais le vaccin, c’est aussi 
BioNTech et ses sites de production en Belgique, en 
Allemagne, et demain en France, qui permettent de 
protéger des centaines de millions de personnes chaque 
jour en Europe grâce à un vaccin efficace. 

Encourageons la recherche et les chercheurs. Surtout, 
n’essayons pas de déterminer les responsabilités politiques 
ou scientifiques des uns et des autres lorsqu’un projet 
n’aboutit pas ! 

Dans le domaine du médicament, un projet de recherche 
sur cent aboutit, et l’on considère que ce ratio est bon. 
Aujourd’hui, en matière de recherche vaccinale, on est déjà 
bien au-delà : c’est une chance pour l’humanité ! (Applaudis-
sements sur les travées du groupe RDPI.) 

M. le président. La parole est à M. Olivier Henno, pour la 
réplique. 

M. Olivier Henno. Monsieur le ministre, vous nous expli-
quez que l’on peut gagner les 24 heures du Mans après avoir 
raté son départ… Il est vrai que cela peut arriver, mais pour 
que ce soit le cas, il faut de l’humilité, de la volonté et une 
stratégie adaptée. Il me semble qu’il reste encore beaucoup à 
faire ! (Applaudissements sur les travées du groupe UC.) 

PROFITS CONSIDÉRABLES DES MILLIARDAIRES 
RÉVÉLÉS PAR LE RAPPORT ANNUEL D’OXFAM 

M. le président. La parole est à M. Éric Bocquet, pour le 
groupe communiste républicain citoyen et écologiste. 

M. Éric Bocquet. Ma question s’adressait à M. le ministre 
de l’économie, des finances et de la relance. 

Hallucinants, vertigineux, indécents, tels sont les termes 
qui pourraient qualifier les constats dressés par l’ONG Oxfam 
dans son rapport annuel sur les inégalités. Comme le disent si 
bien ses auteurs, le monde est non seulement confronté au 
coronavirus, mais aussi au « virus des inégalités ». 

Un seul chiffre pour illustrer cette incroyable réalité : pour 
notre pays, les milliardaires français ont vu leur fortune 
s’accroître de 175 milliards d’euros en 2020. C’est la 
troisième plus forte progression au monde, mais aussi l’équi-
valent de deux fois le budget de l’hôpital public en France. 
M. Bernard Arnault a même augmenté sa fortune de 
44 milliards d’euros entre mars et décembre, un bond de 
41 % ! 

M. David Assouline. Indécent ! 
M. Éric Bocquet. Le lundi 25 janvier, le jour même de la 

publication de ce rapport, le Président de la République 
déclarait devant un parterre de dirigeants d’entreprises étran-
gers : « Nous ne ralentirons pas la réduction de l’impôt sur les 
sociétés, qui sera ramené à 25 % l’an prochain. Nous ne 
renoncerons pas à la suppression de l’impôt de solidarité sur 
la fortune. Et nous réduirons les impôts de production de 
10 milliards d’euros par an […]. » Nous en conclurons donc 
que le remboursement de la dette, ce sera pour tous les 
autres ! 

Quand le Gouvernement va-t-il mettre à contribution ceux 
qui ont de plus en plus pour soutenir ceux qui ont de moins 
en moins ? (Applaudissements sur les travées du groupe CRCE et 
sur des travées du groupe SER.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué 
chargé des petites et moyennes entreprises. 

M. Alain Griset, ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la relance, chargé des petites et 
moyennes entreprises. Monsieur le sénateur Bocquet, à l’occa-
sion de cette deuxième question sur le rapport d’Oxfam, 
permettez-moi d’essayer de détailler les premiers propos 
que j’ai tenus à ce sujet. 
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Depuis le début de ce quinquennat, le Gouvernement a 
massivement réduit les impôts sur les ménages. De 2018 
à 2021, ce sont 22 milliards d’euros de fiscalité que nous 
leur rendons. 

Nous n’avons pas oublié les ménages les plus modestes 
– loin de là ! Si on regarde les situations individuelles, on 
voit que, grâce aux différentes mesures mises en place par le 
Gouvernement en faveur du pouvoir d’achat, notamment la 
prime d’activité ou le dégrèvement de la taxe d’habitation, un 
couple locataire gagnant deux SMIC bénéficiera d’un supplé-
ment de revenus de 272 euros par mois. 

M. Pascal Savoldelli. Voilà des Français qui coûtent cher ! 
M. Alain Griset, ministre délégué. Lorsque l’on additionne 

les mesures fiscales prises depuis le début du quinquennat et 
jusqu’à la crise sanitaire, l’effet redistributif est largement 
moindre – de l’ordre de 2,5 fois moins – sur les 20 % les 
plus aisés que sur les autres ménages. 

Notre politique fiscale a démontré son efficacité. Avant la 
crise, nous avions reconstruit notre compétitivité, enrayé 
l’exil fiscal et accéléré le retour en France de contribuables. 

La contribution exceptionnelle sur les hauts revenus 
(CEHR) permet de faire contribuer de manière spécifique 
les foyers les plus aisés aux charges publiques. Le Gouverne-
ment n’envisage pas d’augmenter son taux. 

Notre politique consiste à baisser les impôts, non à les 
augmenter, et ce pour tout le monde. C’est plus vrai 
encore dans le contexte actuel, qui appelle des mesures de 
soutien et de relance. 

Par ailleurs, une augmentation de ce taux poserait a priori 
un problème constitutionnel. En venant s’additionner à 
l’impôt sur le revenu au taux maximal de 45 % et aux 
prélèvements sociaux de 17,2 %, elle pourrait aboutir à 
une taxation globale considérée comme confiscatoire par le 
Conseil constitutionnel. 

M. Pascal Savoldelli. Ce que vous dites fait rêver ! 
M. Alain Griset, ministre délégué. Ainsi, je peux aisément 

vous répondre que ce gouvernement a été au rendez-vous 
pour améliorer le pouvoir d’achat de l’ensemble des Français, 
tout en protégeant les plus vulnérables. 

M. le président. La parole est à M. Éric Bocquet, pour la 
réplique. 

M. Éric Bocquet. Monsieur le ministre, y a-t-il quelqu’un à 
Bercy pour s’occuper des milliardaires ? (Rires.) 

Hier, au sommet virtuel de Davos, le Président de la 
République déclarait : « On ne sortira pas de cette crise 
sans combattre les inégalités. » Passez aux actes ! Rétablissez 
un ISF renforcé ! Taxez les dividendes ! Augmentez le taux de 
la taxe sur les transactions financières (TTF), aujourd’hui fixé 
à 0,3 % ! Combattez résolument l’évasion fiscale, qui nous 
coûte des dizaines de milliards d’euros chaque année ! (Bravo ! 
et applaudissements sur les travées des groupes CRCE et SER.) 

RELATIONS AVEC LES ÉTATS-UNIS 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, pour le 
groupe Rassemblement des démocrates, progressistes et 
indépendants. (Applaudissements sur les travées du groupe 
RDPI.) 

M. Richard Yung. Ma question porte sur les relations trans-
atlantiques et, plus particulièrement, sur celles qui lient la 
France et les États-Unis. 

Nous avons été nombreux à saluer l’arrivée de Joe Biden à 
la Maison-Blanche le 20 janvier. Donald Trump, par ses 
excès, sa méconnaissance des enjeux géopolitiques – son 
désintérêt aussi, peut-être –, ainsi que par son agressivité, a 
exacerbé et suscité des tensions entre l’Europe et les États- 
Unis. Bien sûr, il faudrait évoquer de nombreux autres sujets 
s’agissant des États-Unis – l’Iran, la Palestine, etc. –, mais on 
ne peut pas tout couvrir en une seule question… 

Certaines divergences stratégiques étaient certes antérieures 
à la présidence Trump, mais durant ces quatre dernières 
années, à notre grand regret, la relation transatlantique s’est 
effritée. 

Le quarante-sixième président des États-Unis semble, lui, 
très attaché au multilatéralisme, et veut rétablir un dialogue 
étroit avec ses alliés européens. Il a notamment envoyé des 
signaux forts dès le début de son mandat, en renouant 
l’accord de Paris sur le climat. 

Les premiers échanges entre le président Macron et son 
homologue américain ont permis de dessiner des points de 
convergence. C’est positif, car une alliance transatlantique 
forte contribuera au dénouement d’un certain nombre de 
dossiers multilatéraux. 

Nous nous inquiétons toutefois de points de tension 
apparus au cours du mandat de son prédécesseur, qui ne 
vont pas disparaître du jour au lendemain : les tendances 
protectionnistes, la législation sur les géants du numérique, 
la taxe carbone aux frontières ou la tentation américaine 
d’imposer sa législation partout dans le monde. 

Pourtant, nous en sommes convaincus, il est nécessaire que 
les États-Unis et l’Europe s’allient sur le plan commercial. 

Monsieur le ministre, quelles initiatives la France pourra-t- 
elle porter pour rétablir des relations « normales » avec les 
États-Unis ? Plus largement, quelle vision voulez-vous pour la 
France, dans le choix des coopérations prioritaires à mettre en 
œuvre ? Quels premiers sujets seront inscrits sur votre 
agenda ? (Applaudissements sur les travées du groupe RDPI.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Jean-Yves Le Drian, ministre de l’Europe et des affaires 

étrangères. Vous l’avez souligné, monsieur le sénateur Yung, 
un nouveau chapitre de la relation transatlantique vient de 
s’ouvrir. Le Président de la République s’est longuement 
entretenu avec le président Joe Biden dimanche dernier et 
j’aurai moi-même l’occasion, tout à l’heure, de m’entretenir 
avec mon nouveau collègue Antony Blinken, confirmé par le 
Sénat américain hier soir – comme vous le voyez, les choses 
vont vite… 

Nous constatons que les premiers gestes de l’administration 
américaine marquent un retour des États-Unis au multilaté-
ralisme. Vous avez évoqué l’accord de Paris sur le climat, 
mais on peut mentionner, aussi, le retour au sein de l’Orga-
nisation mondiale de la santé (OMS), la volonté de revenir 
dans l’accord de Vienne sur le nucléaire iranien et – une 
nouvelle restée assez confidentielle, mais très importante – 
l’accord avec le président Poutine sur la prolongation pour 
cinq ans du traité New Start, permettant la maîtrise des 
armements nucléaires stratégiques. 

Nous devons donc construire sur cette nouvelle base, et 
nous devons essayer de le faire également dans le domaine 
économique. Vous avez cité certains exemples. Il faut effec-
tivement mettre fin à l’escalade tarifaire et revenir à la 
négociation pour gérer nos différends commerciaux, dans 
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le cadre de l’Organisation mondiale du commerce (OMC). Il 
faut aussi parvenir à un compromis sur la régulation des 
plateformes numériques, notamment sur la fiscalité appli-
quée à leurs activités. 

Nous y travaillons et allons continuer d’y travailler ; ce sont 
les sujets que j’aborderai dans le cadre de mon entretien avec 
M. Blinken. 

Je voudrais surtout vous dire qu’on ne peut pas parler 
d’une parenthèse de quatre ans… Depuis quatre ans, le 
monde a changé. L’Europe a changé. Elle n’est plus la 
même. Ce que nous devons faire, donc, c’est poursuivre la 
construction d’une Europe forte et souveraine. C’est la 
condition d’une alliance transatlantique et d’une Organisa-
tion du traité de l’Atlantique nord (OTAN) rééquilibrées et 
refondées, au mieux des intérêts de chacun, que nous devons, 
les uns et les autres, respecter. (Applaudissements sur les travées 
du groupe RDPI.) 

RAPPROCHEMENT DES SOCIÉTÉS COUCHE-TARD 
ET CARREFOUR 

M. le président. La parole est à Mme Anne Chain-Larché, 
pour le groupe Les Républicains. (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains.) 

Mme Anne Chain-Larché. Ma question s’adresse à 
M. Bruno Le Maire, ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, et je remercie les membres du Gouvernement 
présents de bien vouloir la lui transmettre. (Exclamations sur 
les travées du groupe Les Républicains.) 

Voilà quelques jours, M. Le Maire s’est opposé au rappro-
chement entre le groupe canadien Couche-Tard et le groupe 
Carrefour, au nom de la sécurité et de la souveraineté alimen-
taire. Si l’intention est bonne, car la crise que nous traversons 
révèle la perte de notre souveraineté économique, nous avons 
la désagréable impression que ce choix est surtout guidé par 
des intérêts politiciens, plutôt que par la volonté réelle de 
protéger les intérêts de la France. 

Carrefour, c’est l’arbre qui cache la forêt des paradoxes du 
Gouvernement ! 

Comment expliquer que celui-ci affiche une fermeté sans 
faille au sujet de Carrefour, alors qu’en parallèle l’Europe 
signe un nouvel accord d’ouverture des marchés avec la 
Chine, accord ne garantissant pas les conditions d’une 
concurrence équitable ? Comment invoquer, la larme à 
l’œil, la souveraineté alimentaire tout en empêchant le 
Sénat de se prononcer sur la ratification du CETA, traité 
ouvrant nos frontières aux produits des fermes usines du 
Canada, avec des conséquences désastreuses pour une 
partie de notre production agricole nationale ? 

Nous sommes nombreux à ne pas percevoir la rationalité 
de cette pensée très « complexe ». Pourtant, c’est un vrai sujet 
de souveraineté alimentaire, qui dépasse de loin le rachat 
d’un distributeur. 

Voilà dix-huit mois que le Sénat attend de se prononcer sur 
le CETA. Mais contrairement à d’autres textes qui nous sont 
imposés à marche forcée, comme le projet de loi relatif à la 
bioéthique,… 

Mme Laurence Rossignol. N’exagérons rien ; il n’est pas en 
procédure accélérée ! 

Mme Anne Chain-Larché. … il semble s’être perdu sur le 
chemin de la navette parlementaire. M. le ministre Le Maire 
peut-il nous expliquer à quelle logique il obéit ? Quand va-t-il 
interroger le Sénat sur le CETA ? (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué 
chargé des petites et moyennes entreprises. (Exclamations 
sur les travées du groupe Les Républicains.) 

M. Alain Griset, ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la relance, chargé des petites et 
moyennes entreprises. Madame la sénatrice Chain-Larché, 
comme l’a indiqué Bruno Le Maire la semaine dernière, 
nous considérons que le rôle de l’État est de protéger et de 
veiller à la défense des secteurs stratégiques de la Nation. Or 
la crise sanitaire nous montre que la sécurité alimentaire des 
Français est un enjeu stratégique. 

Nous devons distinguer l’État actionnaire de l’État régula-
teur. L’État n’a pas vocation à être actionnaire d’entreprises 
dans des secteurs autres que ceux de l’énergie nucléaire, des 
transports et de la défense, selon, là aussi, les déclarations de 
Bruno Le Maire. Son rôle de régulation de l’économie doit 
permettre de définir des règles économiques et défendre 
l’intérêt général. 

Notre devoir est donc de protéger les entreprises qui 
engagent la sécurité du pays et des Français. Cela ne va pas 
à l’encontre de la ratification du CETA, bien au contraire ! 

Par ailleurs, nous ne devons pas confondre attractivité et 
vente au plus offrant du premier employeur du pays. L’attrac-
tivité doit permettre de faire venir en France des investisseurs 
étrangers qui participent à la création de valeur et d’emplois. 
Pour l’accroître, il faut des mesures de simplification et des 
mesures fiscales, ce que nous faisons depuis 2017. Les 
réformes engagées ont porté leurs fruits ; je peux notamment 
citer quelques exemples d’investissements canadiens en 
France. 

Le Canada figure à la dixième place des investisseurs étran-
gers en France, à la quatrième pour les investisseurs des pays 
européens. (« Répondez aux questions ! » sur les travées du 
groupe Les Républicains.) À la suite du rachat de Bombar-
dier Transport par Alstom, le constructeur français aura pour 
premier actionnaire la Caisse de dépôt et placement du 
Québec, actionnaire aux côtés de la SNCF et de Keolis. 
(« Le CETA ! » sur les mêmes travées.) 

Mme Sophie Primas. Cela ne répond pas à la question ! 
M. Jean-François Husson. Répondez à la question ! 
M. Alain Griset, ministre délégué. Vous l’aurez compris, 

madame la sénatrice Chain-Larché, l’État régulateur 
n’empêche absolument pas la ratification du CETA (Excla-
mations sur les travées du groupe Les Républicains.) – avec un 
peu de patience, on y arrive, mesdames, messieurs les 
sénateurs… L’État protecteur, quant à lui, doit être à 
même de protéger ses entreprises et ses citoyens sur le plan 
de la sécurité alimentaire. 

M. le président. La parole est à Mme Anne Chain-Larché, 
pour la réplique. 

Mme Anne Chain-Larché. Aucune réponse à la question… 
Nous y sommes habitués ! Malgré tout, vous confortez ma 
première impression, monsieur le ministre. Le refus du rachat 
de Carrefour est un écran de fumée, un coup de communi-
cation facile qui accompagne, en pleine crise, la sortie du livre 
du ministre des finances. 
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Si vous voulez protéger la souveraineté alimentaire de la 
France, laissez nos entreprises décider de leurs alliances et 
laissez le Sénat donner son avis sur le CETA ! (Bravo ! et 
applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains.) 

LUTTE CONTRE LA GRIPPE AVIAIRE 

M. le président. La parole est à Mme Monique Lubin, pour 
le groupe Socialiste, Écologiste et Républicain. (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe SER.) 

Mme Monique Lubin. Ma question s’adresse à M. le 
ministre de l’agriculture et de l’alimentation. 

Monsieur le ministre, je vais vous parler de la crise liée à 
l’influenza aviaire qui frappe le département des Landes, mais 
aussi le département du Gers – j’associerai d’ailleurs à mon 
propos mes collègues Éric Kerrouche et Franck Montaugé. 

Vous êtes venu, et vous avez vu. Vous connaissez parfai-
tement la situation. Je donnerai néanmoins quelques chiffres, 
afin que chacun mesure ici l’ampleur du phénomène. 

Les filières palmipèdes à foie gras et volailles maigres, ce 
sont plus d’un millier d’exploitations, 7 300 emplois directs 
pour la production et la transformation, et plus de 
20 000 emplois au total, en comptant les emplois induits. 
C’est le deuxième pôle économique de notre département, 
pour un chiffre d’affaires de 438 millions d’euros. 

À ce jour, 2 millions de bêtes ont été abattues. Je vous laisse 
imaginer la désespérance dans nos campagnes. 

Aujourd’hui, monsieur le ministre, passées les questions 
relatives aux opérations de dépeuplement et d’indemnisation 
des bêtes abattues, se posent celles de l’avenir. 

Les producteurs vont connaître plusieurs mois d’inactivité. 
Le représentant de l’État nous a dit que le principe des 
indemnisations liées à ce vide sanitaire était acté. Pouvez- 
vous nous en donner le calendrier et les modalités, et nous 
confirmer que cela concernera tous les producteurs, y 
compris ceux qui subissent les dégâts collatéraux ? 

Je réitère la question pour les entreprises de transformation. 
Celles-ci pourront-elles, de plus, bénéficier de la prise en 
charge au titre du chômage partiel, telle qu’elle existe 
aujourd’hui ? 

Enfin, vous savez que se côtoient différents modèles de 
production. Nous sommes très attachés à la production de 
plein air. C’est l’ADN de notre département des Landes, de 
celui du Gers et des départements voisins, et c’est ce qui porte 
toute la filière. 

Par quels moyens allez-vous soutenir tous les acteurs de la 
filière afin qu’ils trouvent les modalités de la poursuite de leur 
activité, sans avoir à subir tous les ans les conséquences de ces 
épisodes, sachant qu’il faudra éviter les solutions simplistes, 
telles que la claustration systématique, et néanmoins ne 
fermer aucune fenêtre de réflexion, comme la vaccination ? 
(Très bien ! et applaudissements sur les travées du groupe SER.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’agri-
culture et de l’alimentation. 

M. Julien Denormandie, ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation. La situation à laquelle nous sommes 
confrontés est un épisode vraiment très sérieux d’influenza 
aviaire. Vous l’avez dit, madame la sénatrice Lubin, nous 
étions ensemble dans les Landes et dans le Gers – je salue 

à ce titre votre action, ainsi que celle de vos collègues Franck 
Montaugé et Éric Kerrouche –, ensemble aux côtés des 
éleveurs. 

Je voudrais d’ailleurs commencer cette intervention en 
indiquant de manière très solennelle que tous les parlemen-
taires, ici au Sénat et à l’Assemblée nationale, ainsi que 
l’ensemble des membres du Gouvernement, sont aux côtés 
des éleveurs dans cet épisode, à nouveau dramatique, que 
traverse la filière. 

Que devons-nous faire ? 
D’abord, malheureusement, nous n’avons d’autre choix 

que de procéder à ces dépeuplements. Comme vous l’avez 
souligné, près de 2 millions de canards ou de volailles ont été 
abattus, ce qui permet de contenir au maximum cette 
influenza aviaire. 

En outre, et pour répondre à votre question, nous allons 
procéder à des indemnisations. Les indemnisations au titre 
du dépeuplement commencent d’ailleurs dès maintenant à 
être versées car j’ai souhaité que soit mis en place un système 
d’acompte, et non le traditionnel système d’évaluation a poste-
riori avec lequel, parfois, cette indemnisation pour dépeuple-
ment était perçue six mois après. 

Au-delà de ces mesures, qui concernent le dépeuplement, 
nous allons travailler à l’évaluation des pertes d’exploitation, 
pour les éleveurs mais aussi pour les entreprises impactées 
– ce qui répond très clairement à votre question. Dans ce 
cadre, comme vous le savez, nous devons également travailler 
au niveau européen, ces aides pouvant être considérées 
comme des aides d’État au marché. 

Enfin, la question de l’« après » se posera effectivement. 
J’entends avoir une approche très pragmatique, en cherchant 
à savoir ce qui ne fonctionne pas dans les mesures de biosé-
curité et comment les renforcer, sans pour autant revenir sur 
les modèles. Pour prendre un exemple, je crois tout à fait au 
modèle du plein air. La question porte, non sur le modèle, 
mais sur les mesures de biosécurité et, bien évidemment, je 
vous associerai à cette réflexion. (Applaudissements sur les 
travées du groupe RDPI.) 

DÉSERTIFICATION PHARMACEUTIQUE 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Pierre Richer, 
pour le groupe Les Républicains. (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains.) 

Mme Marie-Pierre Richer. Ma question s’adresse à M. le 
ministre des solidarités et de la santé. 

Monsieur le ministre, je veux vous alerter sur la situation 
très préoccupante liée à ce que l’on peut qualifier de « déser-
tification pharmaceutique », affectant l’ensemble des 
officines, mais plus particulièrement celles de nos territoires 
ruraux. 

Ce phénomène, qui accompagne la désertification 
médicale, aggrave le problème de l’accès aux soins de leurs 
habitants, notamment les plus âgés. Ces derniers peuvent, de 
ce fait, éprouver davantage de difficultés pour continuer de 
vivre à leur domicile, alors que la politique des pouvoirs 
publics vise à les y maintenir le plus longtemps possible. 

Pour y remédier, plusieurs dispositifs sont prévus. Malheu-
reusement, ils ne répondent pas à l’urgence de la situation, 
qu’il s’agisse des dispositions envisagées dans le cadre du 
décret relatif aux territoires fragiles, qui autoriseraient l’ouver-
ture d’une officine dans une commune située dans un terri-
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toire reconnu comme tel, ou du dispositif permettant la 
réouverture d’une officine dans une commune qui en dispo-
sait déjà dans le passé. 

Dans ces deux cas, il est uniquement question de transfert 
de licence, non de création d’officine. Surtout, ces disposi-
tions ne visent que des communes dans des situations bien 
spécifiques, ce qui ne règle pas le cas de la plupart des petites 
communes rurales, les plus nombreuses et les plus exposées à 
ce phénomène. 

De son côté, l’article 95 de la loi du 7 décembre 2020 
d’accélération et de simplification de l’action publique, dite 
ASAP, prévoit la possibilité d’autoriser l’installation 
d’antennes de pharmacie rattachées à une pharmacie de 
proximité, dans le cas où la seule officine du village cesse 
son activité sans avoir trouvé de repreneur. 

Cette mesure, que je salue, pourrait prendre la forme de 
pharmacies « mère-fille », comme je vous l’avais proposé dans 
une question écrite du 23 juillet dernier, restée à ce jour sans 
réponse. (Exclamations sur les travées du groupe Les Républi-
cains.) Toutefois, sa mise en œuvre pourrait s’étaler sur 
plusieurs années pour aboutir, dans le meilleur des cas, à 
un système qui ne serait que provisoire et reste soumis à la 
décision des agences régionales de santé (ARS), au risque de 
disparités territoriales manifestes. 

C’est pourquoi, monsieur le ministre, j’aimerais connaître 
les mesures concrètes que vous entendez prendre dans les 
meilleurs délais, pour mettre fin à cette véritable hémorragie 
des praticiens de santé que sont les pharmaciens, lesquels, en 
cette période de pandémie, ont encore montré le rôle et la 
place indispensables qu’ils occupent dans notre territoire, au 
service de nos concitoyens. (Applaudissements sur les travées du 
groupe Les Républicains. – Mme Nadia Sollogoub applaudit 
également.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre des solida-
rités et de la santé. 

M. Olivier Véran, ministre des solidarités et de la santé. Je 
vous remercie, madame la sénatrice Richer, pour cette 
question orale. Je vous promets d’examiner également 
votre question écrite ; nous en recevons beaucoup et nous 
essayons, dans cette période particulière, de les traiter toutes. 
(Exclamations sur les travées du groupe Les Républicains.) 

Ce n’est pas une excuse, je le reconnais, mais je crois tout 
de même avoir signé pas loin de 18 courriers à destination de 
sénateurs avant de vous rejoindre. Je fais de même chaque 
semaine (Exclamations sur les mêmes travées.) et votre question 
écrite trouvera donc une réponse ! Je le dis sous le regard 
vigilant de notre ministre en charge des relations avec le 
Parlement, Marc Fesneau, qui est très attentif – à juste 
titre – à ce que les ministres répondent aux parlementaires. 

S’agissant de l’organisation du réseau des pharmacies sur le 
territoire, vous avez raison de souligner l’importance de ce 
maillage pharmaceutique. Il est précieux, comme on l’a vu, 
d’ailleurs, pour la distribution des masques et la réalisation 
des tests antigéniques, et comme on le verra demain – je 
l’espère et le souhaite – pour la distribution de vaccins, voire 
la vaccination. 

Les pharmaciens occupent une place de plus en plus 
importante dans notre système de santé. Ils s’en réjouissent, 
et je m’en réjouis également, car une réflexion était conduite 
depuis un certain nombre d’années sur l’évolution de ce 
métier. 

Parfois, il s’agit – et cette remarque annonce la réponse que 
je vais vous donner – du dernier offreur de soins dans une 
commune donnée. 

En effet, à mesure que l’on regroupe des médecins en 
maison de santé pluriprofessionnelle, à l’échelle, non pas 
des communes, mais des intercommunalités, que ce soit en 
territoire urbain ou rural, certains cabinets médicaux 
ferment. Auparavant, ils jouxtaient une pharmacie, qui se 
retrouve donc sans médecin prescripteur à proximité. 

C’est pourquoi nous travaillons ardemment, par exemple 
avec le réseau des communautés professionnelles territoriales 
de santé (CPTS), pour retisser du lien et des partenariats. 
C’est pourquoi a été votée voilà deux ans – au Sénat aussi, me 
semble-t-il – la possibilité d’obtenir des prescriptions déroga-
toires par des pharmaciens, dans le cadre de protocoles 
préétablis. 

Tout cela vise à conférer aux pharmaciens un rôle toujours 
plus important d’offreurs de soins à part entière dans notre 
système de santé et, ainsi, à conforter leur installation. 

Au-delà, se posent toutes les questions liées aux déroga-
tions, sur lesquelles je suis fréquemment saisi en tant que 
ministre de la santé. 

Il faut le savoir, un nombre trop important de pharmacies 
dans un même endroit pénalise l’ensemble des pharmacies. 
Par ailleurs, le départ d’un médecin, par exemple un médecin 
regroupé dans une structure collective, a des conséquences 
sur la pharmacie située à proximité. 

Parfois, les pharmacies dans les territoires ruraux connais-
sent moins de difficultés que celles qui, situées dans des 
grands quartiers urbains, voient un très grand groupe 
s’installer et racheter plusieurs officines pour créer une 
sorte de « super officine ». D’ailleurs, je n’y suis pas, à titre 
personnel, très favorable ; je crois vraiment à la proximité, à la 
pharmacie de quartier, avec un pharmacien connaissant bien 
les patients qui s’adressent à lui. Vous pouvez donc, madame 
la sénatrice, croire en mon engagement pour conforter son 
rôle dans la durée. (Applaudissements sur les travées du groupe 
RDPI.) 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Pierre Richer, 
pour la réplique. 

Mme Marie-Pierre Richer. Une pharmacie ferme tous les 
deux jours sur le territoire national, soit 200 pharmacies par 
an. Ce n’est plus de l’actualité, c’est de l’urgence. Nous ne 
pourrons pas dire que nous ne savions pas ! N’attendons pas 
que la désertification pharmaceutique s’installe et prenne de 
l’essor, à l’instar de la désertification médicale. (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe Les Républicains.) 

SOUTIEN AU MONDE AGRICOLE 

M. le président. La parole est à Mme Nadia Sollogoub, 
pour le groupe Union Centriste. (Applaudissements sur les 
travées du groupe UC.) 

Mme Nadia Sollogoub. Les agriculteurs attendaient avec 
impatience, ce 20 janvier, l’instruction des dossiers départe-
mentaux de reconnaissance des calamités agricoles, à la suite 
de la sécheresse de 2020. La réunion vient d’être reportée 
d’un mois. 
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Monsieur le ministre de l’agriculture et de l’alimentation, 
les paysans sont en colère. Ils le sont d’autant plus que 
l’administration semble avoir changé les règles de calcul 
des pertes d’exploitation, et la prise en compte des années 
de référence. 

La terrible crise sanitaire que nous traversons ne doit pas 
nous faire oublier que la France connaît également, pour 
l’ensemble de ses filières, une grave crise agricole. C’est un 
immense « plan social » que connaît notre agriculture ! Pour 
exemple, 2 000 éleveurs bovins disparaissent chaque année. 
Des productions d’excellence françaises sont menacées. 

Dans ce contexte, les agriculteurs, épuisés et découragés, 
n’acceptent pas qu’on les « achève » avec des contingences 
bureaucratiques et administratives, avec des réunions diffé-
rées, avec des règles de calcul qui changent, avec des normes, 
des règlements et des doctrines. 

Ils vont descendre dans la rue, car ils ont un besoin urgent 
et vital d’une indemnisation loyale des calamités agricoles. 

Monsieur le ministre, après les espoirs déçus de la loi du 
30 octobre 2018 pour l’équilibre des relations commerciales 
dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation 
saine, durable et accessible à tous, la loi Égalim, alors que les 
inquiétudes concernant le CETA subsistent, que les agricul-
teurs se sentent lâchés et lynchés, avez-vous la volonté que 
l’instruction des dossiers de calamité agricole se tienne de 
toute urgence, sans en changer les règles ? (Applaudissements 
sur les travées du groupe UC.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Julien Denormandie, ministre de l’agriculture et de 

l’alimentation. Je suis désolé, madame la sénatrice Sollogoub, 
mais je ne peux pas vous laisser tenir de tels propos sur notre 
action. Je crois que je n’ai plus à démontrer à quel point nous 
faisons preuve, parfois, d’un grand courage politique pour 
aider le monde agricole, auquel nous sommes tellement 
attachés. 

Aujourd’hui, nous avons à relever un certain nombre de 
défis et la mère des batailles – j’enlève ici mon habit de 
ministre de l’agriculture pour prendre celui d’ingénieur 
agronome –, c’est la question de l’eau. 

Trop souvent, depuis des années, on a mis cette question 
sous le tapis et nous nous sommes tous perdus dans d’autres 
sujets concernant le monde agricole. Pourtant, c’est la 
question essentielle ! 

Depuis que l’homme est sédentaire, dès que l’on parle 
gestion de l’eau, on en vient systématiquement à des 
questions de conflits autour de cet usage. Voilà pourquoi il 
est beaucoup plus facile de mettre le sujet sous le tapis. Moi, 
je n’ai pas l’intention de le faire ! 

Oui, quand il y a ces épisodes de sécheresse, il faut indem-
niser. Il s’avère que le comité auquel vous faites allusion s’est 
bien tenu en janvier, mais que les cas étaient si nombreux 
qu’il a fallu prévoir une deuxième session. Il y a donc eu un 
comité en janvier, et il y en aura un en février, au sein duquel 
sera traitée la situation du département de la Nièvre. 

Autrement dit, ce n’est plus occasionnel ; c’est récurrent. 
Voilà la réalité ! Ce n’est pas une question de lourdeur 
administrative… Moi, je soutiens notre administration. Je 
peux vous dire que, dans les territoires, des hommes et des 
femmes se battent pour nos agriculteurs. Cet « administra-
tion bashing » est insupportable ; mettons-y un terme ! 

Au-delà de ces indemnisations, il faut prendre le problème 
à la racine. 

Un, il faut développer les retenues d’eau. C’est difficile, 
compliqué, et cela demande du courage politique. Cela 
demande même, mesdames, messieurs les sénateurs, du 
courage politique aux niveaux national et local, et vous le 
savez bien ! (MM. Bruno Retailleau et Philippe Mouiller 
opinent.) 

Mme Sophie Primas. Très bien ! 
M. Julien Denormandie, ministre. Combien sont-ils ceux 

qui vont manifester sur les retenues d’eau, ici ou là, pour en 
faire des éléments de campagne électorale ? C’est insuppor-
table ! Donc, même si c’est difficile et si cela nécessite de la 
concertation, il faut le faire ! 

Deux, il faut accompagner nos agriculteurs. Ainsi, le plan 
de relance prévoit une ligne de 100 millions d’euros pour les 
aider à investir. Notre volonté est forte en la matière. 

N’oublions pas, chaque fois, de revenir à la racine des 
problèmes, et la racine des problèmes, c’est la question de 
l’eau. Nous allons la traiter. Nous le ferons avec force et 
courage, et avec vous ! (Applaudissements sur les travées du 
groupe RDPI et sur des travées du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à Mme Nadia Sollogoub, 
pour la réplique. 

Mme Nadia Sollogoub. Je vous remercie de votre réponse, 
monsieur le ministre, et partage totalement votre conviction. 
Je siège au Comité national de l’eau et travaille sur tous ces 
sujets. Mais je vous parle de trésorerie… Je sais que le plan de 
relance prévoit des lignes de crédits d’investissement. Ce qui 
m’occupe, ici, c’est la trésorerie, dont les agriculteurs ont 
besoin de façon urgente ! 

Par ailleurs, si la moitié des dossiers ont été instruits, 
pourquoi les agriculteurs s’inquiètent-ils d’un changement 
éventuel des règles du jeu ? J’entends aussi ce qu’ils me 
font remonter… 

Nous avons besoin, tous ensemble, de travailler sur la 
gestion de l’eau, sachant que certaines demandes formulées 
par les agriculteurs dans ce cadre sont difficiles à traiter. Mais 
il y a un sujet très urgent sur la table – la trésorerie –, et je 
vous remercie de comprendre l’urgence de ce dossier. 
(Applaudissements sur des travées du groupe UC.) 

FINANCES DES COLLECTIVITÉS DES ZONES TOURISTIQUES 

M. le président. La parole est à Mme Martine Berthet, pour 
le groupe Les Républicains. (Applaudissements sur les travées 
du groupe Les Républicains.) 

Mme Martine Berthet. Monsieur le Premier ministre, je 
souhaite vous alerter sur la situation des communes de 
montagne et, plus largement, des communes touristiques. 

La fermeture prolongée des remontées mécaniques, je tiens 
à vous le redire, n’impacte pas seulement les entreprises liées 
au sport d’hiver. C’est tout un écosystème qui s’écroule, et les 
finances des communes avec. La saison 2020-2021 sera non 
pas blanche – malgré la neige abondante –, mais bien noire. 

Au-delà, toutes les communes touristiques de notre pays 
sont impactées par cette crise. 

L’effondrement de leurs recettes particulières – et cela vaut 
pour les départements –, comme celles des remontées 
mécaniques – taxes, affermage, régies –, comme la collecte 
de la taxe de séjour ou les recettes tirées de la présence d’un 
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casino, mais aussi de leurs loyers locatifs ou de leurs recettes 
de stationnement, les met d’ores et déjà en grande difficulté 
au niveau de leur budget de fonctionnement et obère toute 
capacité d’investissement. 

Si le Sénat a été en partie entendu, avec la reconduction du 
filet de sécurité pour le bloc communal, cela reste insuffisant. 
Dans ce mécanisme destiné à « limiter la casse », les recettes 
des régies municipales ont été exclues par le Gouvernement. 
Par ailleurs, la prise en compte des baisses de recettes agrégées 
en un panier global entraîne des sous-évaluations impor-
tantes. Je citerai l’exemple d’une commune qui, pour 
compenser 1 million d’euros de pertes en 2020, n’a reçu 
jusqu’à présent que 215 000 euros d’indemnisation. 

La conséquence de ces moindres ressources pour tous sera 
un engrenage infernal, avec moins d’investissements et de 
travaux privés et publics, donc moins d’emplois. 

Aussi, monsieur le Premier ministre, s’agissant de ces 
collectivités de zones touristiques que les dispositifs de 
péréquation classent souvent parmi les plus riches, ne 
pensez-vous pas qu’il serait opportun, à côté de mesures de 
soutien plus fortes, de leur faire confiance, de les exonérer de 
leur participation aux dispositifs de péréquation et de leur 
permettre d’en investir le montant dans la relance de l’activité 
économique sur leur territoire ? (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre de la 
cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre de la cohésion des terri-
toires et des relations avec les collectivités territoriales. Mme la 
sénatrice Berthet, je comprends, bien sûr, l’émotion que vous 
exprimez en tant qu’élue de la Savoie. Nous savons tous que 
la montagne est mise à rude épreuve cette année, entre la 
baisse des taxes payées par les vacanciers et les pertes de 
recettes des remontées mécaniques, ainsi que vous l’avez 
rappelé. 

Vous l’avez également souligné, plusieurs mesures ont déjà 
été prises par l’État. Ainsi, le filet de sécurité sur les recettes 
fiscales et domaniales qui valait pour 2020 vaudra pareille-
ment pour 2021, la mesure ayant été adoptée dans le cadre 
de la dernière loi de finances. 

Je précise à cet égard que la taxe de séjour et la taxe sur les 
remontées mécaniques sont intégrées à la compensation. Les 
syndicats qui perçoivent seulement de la taxe sur les remon-
tées mécaniques ont été intégrés, sur proposition du Parle-
ment. 

Enfin, la taxe de séjour est prise en compte sur le seul 
exercice 2019, et non par rapport à la moyenne 2017-2019, 
ce qui a pour conséquence de favoriser les communes touris-
tiques. 

Par ailleurs, il existe des aides plus sectorielles. Ainsi, les 
salariés des régies autonomes de remontées mécaniques et des 
domaines skiables sont éligibles à l’activité partielle depuis 
une ordonnance du mois de mars. Ceux des régies thermales 
le sont aussi depuis décembre. 

Le Gouvernement s’est engagé à compenser les pertes 
d’activité des exploitations de remontées mécaniques, 
même lorsque celles-ci sont gérées en régie, et dans les condi-
tions qui s’appliquent aussi au privé. Le dispositif est en cours 
de finalisation. 

Enfin, vous m’interrogez sur le fonds national de péréqua-
tion des ressources intercommunales et communales (FPIC). 
Madame la sénatrice, vous le savez, les taxes liées à l’activité 
touristique ne sont pas intégrées à ce fonds. De fait, et il en 
est toujours ainsi, dispenser certaines communes de leur 
contribution à ce fonds pénaliserait évidemment les plus 
pauvres d’entre elles, comme il s’en trouve aussi dans les 
zones de montagne. 

SITUATION EN GUINÉE 

M. le président. La parole est à M. Jean-Yves Leconte, pour 
le groupe Socialiste, Écologiste et Républicain. (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe SER.) 

M. Jean-Yves Leconte. Ma question s’adresse à M. le 
ministre de l’Europe et des affaires étrangères. 

Monsieur le ministre, depuis deux ans, un pays, la Guinée, 
est pris en otage par la volonté de son président de s’offrir un 
troisième mandat. En 2020, plus de 250 personnes ont 
trouvé la mort dans des violences politiques, des centaines 
ont été raflées et placées en détention. Pendant ce temps, 
quelques rapaces gagent les richesses du pays, principalement 
la bauxite, exploitée comme jamais, et ce sans bénéfice pour 
la population, bien au contraire. 

Très réservées sur le processus électoral, la Communauté 
économique des États de l’Afrique de l’Ouest (Cédéao) et 
l’Union africaine ont pesé au printemps pour un report des 
élections législatives et du référendum constitutionnel. Elles 
ont appelé à l’apaisement et au dialogue. La trajectoire du 
locataire de Sékhoutoureya, M. Alpha Condé, n’a pourtant 
pas varié. 

Le 18 octobre s’est tenue l’élection présidentielle. Des 
centaines de personnes sont aujourd’hui incarcérées, dont 
les responsables de l’opposition Chérif Bah et Ousmane 
Gaoual Diallo, qui ont documenté des fraudes avérées lors 
du scrutin. Ces derniers ont mis plus d’un mois pour avoir 
accès à un juge, tandis que leurs avocats français ne peuvent 
les voir dans leur prison. 

Entre répression et prédation, les jeunes de Guinée ne 
voient pas d’avenir pour eux dans leur pays. Celui-ci était 
récemment le quatrième pays d’origine des demandeurs 
d’asile en France et le premier pays d’origine des enfants 
étrangers non accompagnés. 

En outre, depuis le début et la fin du second mandat 
d’Alpha Condé, les départs ont augmenté de plus de 
300 %. La situation actuelle pourrait s’avérer désastreuse, 
compte tenu de la résolution de la jeunesse à quitter ce 
cauchemar. 

Nous avons noté, dans l’interview donnée par Emmanuel 
Macron à Jeune Afrique, la dureté de ses propos sur la 
Guinée. Nous avons noté la différence de ton du Président 
de la République entre la lettre de félicitations à Alassane 
Ouattara et celle qu’il a adressée à Alpha Condé, dans 
laquelle il se contente de prendre acte d’une situation de 
fait. Mais ces prises de position s’accompagnent-elles d’actes ? 

Monsieur le ministre, il y a urgence à inciter à la mise en 
place d’un réel dialogue politique dans le pays. Faute d’un tel 
dialogue, compte tenu de la situation, quelles sanctions 
pourraient-elles être envisagées à l’encontre des responsables 
de la répression, de l’exacerbation des violences communau-
taires, des prédations, qui conduisent certains à vouloir 
quitter leur lieu de vie devenu invivable aujourd’hui ? 
(Applaudissements sur les travées du groupe SER.) 
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M. le président. La parole est à M. le ministre de l’Europe 
et des affaires étrangères. 

M. Jean-Yves Le Drian, ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères. Monsieur le sénateur Leconte, le 7 novembre 
dernier, la Cour constitutionnelle guinéenne a confirmé la 
victoire de M. Alpha Condé dès le premier tour de l’élection 
présidentielle. Comme vous l’avez dit justement, nous en 
avons pris note. 

En amont du processus électoral, vous l’avez rappelé, la 
France et l’Union européenne ont à la fois exprimé leurs 
interrogations sur le déroulement du processus électoral, 
mais aussi condamné les violences qui ont éclaté à la suite 
de ce scrutin. 

À plusieurs reprises, nous avons marqué la nécessité d’un 
dialogue politique interne entre les autorités et l’opposition 
afin de permettre une réconciliation de tous les Guinéens, 
qui méritent aujourd’hui un climat politique apaisé, ce qui 
n’est pas le cas. 

J’ai eu l’occasion de le dire moi-même au président Alpha 
Condé il y a peu de temps, lors de l’installation du président 
Akufo-Addo à Accra, et le secrétaire d’État Jean-Baptiste 
Lemoyne le lui a rappelé lors de son investiture. 

Nous estimons aussi qu’il importe d’être très vigilant sur le 
respect des droits de l’homme, et nous condamnons la 
poursuite des détentions hors procédure judiciaire d’oppo-
sants. J’ai ainsi décidé de faire bénéficier M. Diallo, que vous 
connaissez, de la protection consulaire. Ce membre de 
l’opposition qui a été incarcéré est en effet actuellement 
auditionné par la justice, alors qu’il connaît de graves 
soucis de santé. 

Il est donc de la responsabilité du président Condé de 
prendre les initiatives nécessaires. Avec l’Union européenne, 
nous avons demandé aux autorités de Guinée de faire toute la 
lumière sur les événements qui se déroulent en ce moment. Si 
tel n’était pas le cas, il s’ensuivrait d’éventuelles mesures. 

Parallèlement, nous voulons néanmoins poursuivre notre 
aide auprès de la population guinéenne pour qu’elle ne soit 
pas deux fois victime de ces comportements. (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe RDPI.) 

DISTRIBUTION DU VACCIN ASTRAZENECA 

M. le président. La parole est à Mme Corinne Imbert, pour 
le groupe Les Républicains. (Applaudissements sur les travées 
du groupe Les Républicains.) 

Mme Corinne Imbert. Monsieur le Premier ministre, il est 
temps que vaccination rime avec anticipation. Dans deux 
jours, le vaccin mis au point par le laboratoire AstraZeneca 
devrait obtenir son autorisation de mise sur le marché. La 
Haute Autorité de santé désignera, alors, la part de la popula-
tion pour laquelle le vaccin sera indiqué. La France devrait 
recevoir environ 20 millions de doses, dont la livraison serait 
échelonnée entre février et avril, permettant de vacciner 
10 millions de nos concitoyens en trois mois. 

Ce vaccin a pour avantages des conditions de conservation 
classiques et des modalités de transport qui ne posent pas de 
difficulté. Si personne ne conteste la mise à disposition des 
vaccins à ARN messager dans les centres hospitaliers et dans 
les centres de vaccination, pensez-vous vous appuyer sur le 
circuit pharmaceutique, exemple d’aménagement du terri-
toire national – M. le ministre de la santé a rappelé précé-
demment l’intérêt de ce réseau –, pour la distribution de ce 
nouveau vaccin ? 

Au nom de la transparence, pouvez-vous nous confirmer le 
nombre de doses commandées auprès du laboratoire Astra-
Zeneca ? Ce vaccin sera-t-il réservé au circuit de ville, ou bien 
est-il destiné à compenser les doses non reçues de Pfizer et de 
Moderna ? Ferez-vous confiance aux professionnels de santé 
de proximité incarnés par le trio médecins-infirmiers- 
pharmaciens, lequel est au plus près des patients ? (Applau-
dissements sur les travées du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre des solidarités 
et de la santé. 

M. Olivier Véran, ministre des solidarités et de la santé. 
Madame la sénatrice, je vous confirme mon intention très 
forte de m’appuyer sur l’ensemble du réseau des profession-
nels de santé en ville et à l’hôpital pour mener la campagne 
vaccinale. Si le vaccin Pfizer ou le vaccin Moderna, compte 
tenu de leurs conditions de conservation et d’utilisation et de 
la nécessité d’une surveillance médicale de quinze minutes sur 
place après la vaccination, ne permettaient pas d’exploiter 
pleinement la richesse de notre maillage pharmaceutique et 
médical, et dès lors qu’un vaccin comparable au vaccin 
antigrippal existerait, nous aurions tort de nous priver de 
ces ressources et de ces compétences. Rappelons que, dans 
le cadre de la campagne de vaccination antigrippale, près de 
1 million de personnes peuvent être vaccinées par jour. 

J’attends désormais les recommandations de l’Agence 
européenne des médicaments (EMA). On ne peut pas me 
reprocher de ne pas anticiper la décision qu’une agence 
sanitaire européenne n’a pas encore donnée ! 

Pas plus, madame la sénatrice, qu’on ne peut me reprocher 
– même si l’on peut, et j’en ai l’habitude, tout me reprocher 
au final (Oui ! sur les travées du groupe Les Républicains. 
– Rires.) –… 

M. Roger Karoutchi. C’est le job ! 
M. Olivier Véran, ministre. … de ne pas anticiper sur les 

décisions que prendra la Haute Autorité de santé dans trois 
ou quatre jours. Vous comprenez bien que je ne peux pas 
aller plus vite que la musique ! 

En revanche, je puis vous garantir que tous les scénarios 
sont sur la table. D’ailleurs, au cours de mon trajet en voiture 
pour venir au Sénat, je me suis entretenu avec la présidente 
du conseil de l’Ordre national des pharmaciens : le réseau est 
totalement prêt. 

Je suis davantage préoccupé – je le dis ici sachant que mes 
propos sont publics – par la capacité du laboratoire Astra-
Zeneca à tenir ses engagements de livraison. 

Acte I : AstraZeneca nous informe qu’au lieu de recevoir 3, 
puis 4 millions de doses, respectivement en février et en mars, 
nous en recevrons 2 millions, puis 2,5 millions. 

Acte II : finalement, sur les 2 millions de doses devant être 
livrées au mois de février, 400 000 le seront dans un premier 
temps, puis 700 000, puis un million à la fin du mois. Il en 
est ainsi pour la France et les autres pays européens. 

Acte III : AstraZeneca, convoqué ce matin devant des 
responsables de l’Union européenne, a, semble-t-il, quitté 
la réunion. En général, ce n’est pas très bon signe. 

Acte IV : j’ai appris, au cours de cette séance de questions 
d’actualité au Gouvernement, qu’AstraZeneca aurait 
communiqué sur son incapacité à fournir davantage qu’un 
tiers ou un quart des doses à l’Europe d’ici à la fin du premier 
trimestre. 
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C’est la raison pour laquelle, madame la sénatrice, je me 
suis voulu prudent, la semaine dernière, en affirmant que je 
n’étais pas certain que les publics fragiles pourraient tous être 
vaccinés avant l’été. Factuellement, je le rappelle, nous avons 
passé des commandes, et les fabricants de vaccins se sont 
engagés contractuellement à fournir aux États les vaccins 
qu’ils produisent. 

Madame la sénatrice, je suis, comme vous, dans l’attente 
des décisions des autorités européennes, tout comme 
j’attends de l’ensemble des laboratoires qu’ils respectent les 
engagements qu’ils ont pris devant la Commission 
européenne. (M. Alain Richard applaudit.) 

M. le président. La parole est à Mme Corinne Imbert, pour 
la réplique. 

Mme Corinne Imbert. Monsieur le ministre, je ne vous fais 
pas de procès par anticipation ; je dis simplement qu’il faut 
réfléchir, par anticipation, à la distribution du vaccin Astra-
Zeneca, lequel ne présente ni difficulté de transport, ni diffi-
culté de logistique, ni difficulté de conservation. 

Je me réjouis que vous pensiez aux professionnels de santé 
pour assurer la distribution de ce médicament. Encore une 
fois, les 21 000 officines pharmaceutiques que compte notre 
pays – chiffre à rapprocher des 900 centres de vaccination – 
sont au plus près des territoires. 

Que vous fassiez confiance, c’est très bien ; je sais bien que 
vous ne produisez pas vous-même les vaccins et je n’ignore 
pas la complexité de ce dossier. En tout cas, et je le redis, 
vaccination doit rimer non seulement avec anticipation – il 
faut avoir plusieurs plans en tête ! –, mais également avec 
raison. (Applaudissements sur les travées du groupe Les Républi-
cains.) 

AIDES ET COMPENSATIONS COVID AUX COLLECTIVITÉS 

M. le président. La parole est à M. Jean-Michel Arnaud, 
pour le groupe Union Centriste. (Applaudissements sur les 
travées du groupe UC.) 

M. Jean-Michel Arnaud. Mes chers collègues, comme vous 
le savez toutes et tous, les communes et les intercommuna-
lités souffrent. Des aides significatives ont été promises, mais 
il ne semble pas qu’elles aient été encore toutes perçues par 
les communes et les intercommunalités. 

La crise sanitaire a affecté lourdement les recettes commu-
nales et intercommunales. Ces dernières sont largement 
affectées par l’absence d’activité. C’est vrai de toutes les 
communes et intercommunalités, mais particulièrement de 
celles qui vivent du tourisme ou de recettes domaniales. 

Comme cela a été dit précédemment, le manque à gagner 
concerne aussi bien les centres nautiques que les locations de 
salles polyvalentes, ou encore des gîtes et des auberges 
communales dont les gestionnaires ne peuvent plus 
assumer les charges, faute de clients. Les effets de la crise 
sanitaire sur les finances locales sont donc profonds et 
durables. 

Dans ces conditions, pouvez-vous nous indiquer, madame 
la ministre, quand les communes toucheront enfin les aides 
promises, notamment pour l’achat de masques commandés, 
payés et livrés en 2020, ainsi que pour la compensation des 
pertes de recettes fiscales, domaniales et tarifaires ? Selon 
quelles modalités et quel calendrier ces aides seront-elles 
apportées à nos collectivités, qui sont dans l’attente ? (Applau-
dissements sur les travées du groupe UC.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre de la 
cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre de la cohésion des terri-
toires et des relations avec les collectivités territoriales. Monsieur 
le sénateur Arnaud, depuis le printemps dernier, le Gouver-
nement a pris de nombreuses mesures pour soutenir les 
communes et les intercommunalités. 

Je les rappelle très brièvement : le filet de sécurité, qui vient 
d’être reconduit pour 2021 ; des dotations supplémentaires 
pour les services de transport, mais aussi – vous n’en avez pas 
parlé, mais je le signale au passage – pour les départements. 

Dès juillet, nous avons ouvert 1 milliard d’euros supplé-
mentaires au titre de la dotation de soutien à l’investissement 
local (DSIL) et des garanties de recettes pour les investisse-
ments. 

Nous avons autorisé les communes à étaler sur cinq ans les 
surcoûts liés à la crise, tandis que nous avons ouvert des 
cofinancements pour les masques. 

Monsieur le sénateur, vous dites que des subventions, ou 
des aides, ont été promises. Or elles n’ont pas seulement été 
promises, elles sont versées ; mais vous savez comme moi que 
ce versement a lieu en deux fois. 

Vous connaissez le mode de fonctionnement des collecti-
vités territoriales : après la phase d’évaluation, il faut attendre 
le vote des comptes administratif et de gestion pour que les 
communes et les intercommunalités perçoivent, au titre de 
l’exercice fiscal en cours, les financements qui leur sont dus. À 
ce jour, nous avons déjà versé 122 millions d’euros d’acompte 
pour compenser les pertes de recettes communales, notam-
ment, en ce qui concerne votre département, celles qui sont 
liées à une moindre perception des taxes de séjour et à la 
baisse des recettes des remontées mécaniques. 

Ces garanties seront donc actualisées après que les comptes 
administratifs auront été clôturés. 

À notre connaissance, puisqu’elles nous l’ont fait savoir, 
70 collectivités ont choisi d’étaler des charges covid sur 
plusieurs années. 

Par ailleurs, 14 500 demandes de remboursement de 
masques ont déjà été honorées sur un total de 16 000 ; les 
autres demandes sont en cours d’instruction, le paiement 
devant intervenir dans les prochaines semaines. 

Enfin, sur le milliard d’euros supplémentaire au titre de la 
DSIL, 571 millions d’euros ont été décaissés. 

Vous pouvez le constater, les versements ont été nombreux. 
M. le président. Il va falloir conclure, madame la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Par ailleurs – c’est 

peut-être difficile à entendre, compte tenu de la crise que 
nous vivons –, les communes sont dans une situation bien 
moins mauvaise que ce que l’on pouvait imaginer. 

M. le président. Il faut vraiment conclure ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Nous serons toujours 

là pour aider les communes si elles sont en difficulté. 
M. le président. Vous avez bénéficié du fonds de péréqua-

tion du temps ! (Rires et applaudissements.) 
La parole est à M. Jean-Michel Arnaud, pour la réplique. 
M. Jean-Michel Arnaud. Madame le ministre, je vous 

remercie de ces précisions. Nous le savons, des aides ont 
été apportées ; il n’en demeure pas moins que leur liquidation 
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pose problème dans certains départements, probablement 
pour les questions comptables auxquelles vous avez fait 
allusion – compte administratif pas systématiquement voté 
ou compte de gestion pas arrêté –, mais aussi, probablement, 
en raison de difficultés avec l’administration des finances 
publiques et dans le suivi d’un certain nombre de dossiers 
dans le réseau des trésoreries. 

Par ailleurs, je crois savoir que M. le Premier ministre 
organise une réunion avec des acteurs de la montagne 
lundi soir prochain. Or il subsiste des difficultés pour un 
certain nombre de dispositifs. Je pense, par exemple, aux 
stations de sports d’hiver dont les parkings, gérés sous la 
forme d’un service public industriel et commercial (SPIC), 
ne comptent plus aucun client aujourd’hui ; aucune compen-
sation n’est prévue à ce jour. 

De la même façon que nous avons été reçus voilà quelques 
jours à l’Élysée, j’invite M. le Premier ministre à associer une 
délégation de sénateurs à ces travaux prévus lundi prochain. 
Je ne doute pas que nous y serons associés, intelligemment et 
efficacement, dans un souci de sagesse et de coconstruction. 
(Applaudissements sur les travées du groupe UC.) 

M. le président. Nous en avons terminé avec les questions 
d’actualité au Gouvernement. 

Les prochaines questions d’actualité au Gouvernement 
auront lieu le mercredi 3 février 2021, à quinze heures. 

Mes chers collègues, nous allons maintenant interrompre 
nos travaux pour quelques instants. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à seize heures vingt, est reprise à seize 
heures trente, sous la présidence de Mme Valérie Létard.) 

PRÉSIDENCE DE MME VALÉRIE LÉTARD 
vice-présidente 

Mme la présidente. La séance est reprise. 

3 

PROROGATION DE L’ÉTAT  
D’URGENCE SANITAIRE 

ADOPTION EN PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE D’UN PROJET  
DE LOI DANS LE TEXTE DE LA COMMISSION MODIFIÉ 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale après engage-
ment de la procédure accélérée, prorogeant l’état d’urgence 
sanitaire (projet no 296, texte de la commission no 300, 
rapport no 299). 

Candidatures à une éventuelle  
commission mixte paritaire 

Mme la présidente. J’informe le Sénat que des candidatures 
pour siéger au sein de l’éventuelle commission mixte paritaire 
chargée d’élaborer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de ce texte ont été publiées. 

Ces candidatures seront ratifiées si la présidence n’a pas 
reçu d’opposition dans le délai d’une heure prévu par notre 
règlement. 

Discussion générale 

Mme la présidente. Dans la discussion générale, la parole 
est à M. le ministre. 

M. Olivier Véran, ministre des solidarités et de la santé. 
Madame la présidente, monsieur le président de la commis-
sion des lois, monsieur le rapporteur, mesdames, messieurs 
les sénateurs, ce n’est malheureusement pas la première fois 
que je viens devant vous pour défendre un texte relatif à l’état 
d’urgence sanitaire. Plus précisément, il s’agit du sixième 
texte soumis au Parlement à ce sujet en l’espace de seulement 
dix mois. 

J’ai eu l’occasion de le rappeler la semaine dernière, lors de 
mon audition devant la commission des lois : les mesures de 
police sanitaire mises en œuvre depuis plusieurs mois permet-
tent de limiter significativement la propagation du virus. 
C’est grâce au couvre-feu, au port du masque et à la limita-
tion des rassemblements que nous pouvons éviter la satura-
tion des services de réanimation et l’aggravation du bilan 
humain de cette pandémie, qui sévit depuis un an déjà. 

J’ai conscience de l’extraordinaire effort demandé aux 
Français. Néanmoins, le covid-19 circule toujours activement 
en France, comme chez nos voisins européens et ailleurs dans 
le monde. 

Au regard de la dynamique actuelle et de la diffusion 
progressive en France de différents variants dont la contagio-
sité serait plus importante, il convient de renforcer dès à 
présent les actions de freinage sur l’ensemble du territoire 
national. 

Ce renforcement passe notamment ; par l’augmentation 
significative des capacités de séquençage génétique du virus 
et le déploiement de kits PCR dits « multiplex », ciblant les 
différents variants du virus connus à date – nous en avons 
déployés dès le week-end dernier, notamment dans les 
régions où l’épidémie est la plus active, y compris dans les 
territoires ultramarins ; par un renforcement des mesures de 
contact tracing lors de toutes les investigations de cas suspectés 
ou confirmés ; par des actions de renforcement de l’isole-
ment, avec l’intervention d’infirmières à domicile, qui sont 
désormais opérationnelles, auprès des cas positifs aux 
variants. 

L’état d’urgence sanitaire est déclaré depuis le 17 octobre 
2020 sur l’ensemble du territoire national. À la demande du 
Gouvernement, le Parlement l’a prorogé jusqu’au 16 février 
2021 par la loi du 14 novembre dernier. 

Aujourd’hui, la situation sanitaire et l’évolution prévisible 
de l’épidémie de covid-19 nous conduisent à demander au 
législateur une prorogation de cet état d’urgence sanitaire 
jusqu’au 1er juin 2021. 

Je prends acte du fait que la commission propose une autre 
date ; nous allons en débattre. 

J’entends les critiques relatives aux délais longs prévus par 
le projet de loi initial et je comprends le souhait, pour le 
Parlement, d’avoir des clauses de revoyure plus fréquentes. Je 
n’y suis pas défavorable. Peut-être trouverons-nous au cours 
de nos débats les chemins d’un accord entre les deux 
chambres. 

D’ores et déjà, les travaux parlementaires ont conduit à la 
suppression de l’article 3. Les députés n’en voulaient pas et le 
Gouvernement les a entendus. Il n’a pas repris sa proposition 
d’étendre jusqu’au 30 septembre 2021 le régime de sortie de 
l’état d’urgence sanitaire. 
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Si les circonstances l’exigent, le Gouvernement se présen-
tera donc devant le Parlement avant la fin de l’état d’urgence 
sanitaire, tel que prorogé par ce projet de loi, afin de déter-
miner le régime opportun pour gérer la situation après cette 
échéance. 

La date du 1er juin 2021 nous paraît cohérente au regard de 
la dynamique de l’épidémie dans notre pays et chez nos 
voisins. De plus, elle ménage le temps nécessaire pour que 
la campagne de vaccination produise pleinement ses effets. 
Elle est également adaptée au calendrier parlementaire : elle 
nous permettra de revenir dans de bonnes conditions devant 
vous si la situation l’exige. 

En outre, cette date permet au Parlement de continuer à se 
prononcer à des échéances régulières quant au maintien d’un 
régime dérogatoire guidé – je le rappelle – par le seul souci 
de garantir la protection de la santé des Français. 

Le Gouvernement propose également de reporter au 
31 décembre 2021 la caducité du régime d’état d’urgence 
sanitaire, actuellement fixée au 1er avril 2021 par l’article 7 de 
la loi du 23 mars 2020, introduit sur l’initiative de votre 
assemblée. 

Je salue les travaux de votre commission des lois, qui ont 
permis de confirmer ce report. 

Il n’est pas possible de se priver, à partir du 1er avril 
prochain, d’un cadre juridique dédié à la gestion des 
phases les plus critiques de la crise sanitaire. C’est le sens 
de l’article 1er du projet de loi. 

Pérenniser dans le code de la santé publique les outils qui 
peuvent être utilisés en cas de crise sanitaire, tel était l’objet 
du projet de loi présenté le 21 décembre dernier en conseil 
des ministres. Ce texte a finalement été retiré de l’ordre du 
jour. Le Parlement l’examinera une fois que la crise sanitaire 
sera derrière nous. 

À ce titre, le Gouvernement ne souhaite pas, à ce stade, 
modifier le régime juridique, mais il vous proposera que ces 
discussions aient lieu dans le cadre de l’examen du prochain 
projet de loi relatif à la gestion des crises sanitaires. Je pense 
notamment à l’intervention du juge des libertés et de la 
détention pour la prorogation des quarantaines et isolements, 
ou encore à l’exclusion de la réglementation des locaux à 
usage d’habitation. 

Enfin, au sujet de la mise en œuvre des systèmes d’infor-
mation institués pour lutter contre la propagation de 
l’épidémie, je note que votre commission des lois a retenu 
la date du 1er août 2021, plutôt que celle du 31 décembre 
2021 proposée par le Gouvernement. 

Les outils numériques sont essentiels à notre stratégie : 
« Tester, alerter, protéger ». Chaque fois qu’un résultat 
positif est enregistré par le logiciel Sidep, les équipes de 
l’assurance maladie et des ARS peuvent prendre contact 
avec la personne pour recenser les individus à risque et 
casser les chaînes de contamination. À cette fin, elles identi-
fient les personnes qui ont pu être en contact, sans masque, 
avec les malades et les appellent pour les inviter à s’isoler. 

Ce dispositif est en constante évolution : j’en veux pour 
preuve un récent décret, du 20 janvier 2021, qui permet la 
mise en place d’un contact tracing rétrospectif. Il s’agissait 
également d’une demande des parlementaires, en tout cas 
d’une requête relayée par le Parlement. Ce système, égale-
ment appelé « tracing à la japonaise », permet d’identifier les 
lieux et situations à risque de contamination. S’y ajoutent un 

renforcement du contact tracing international et l’accompa-
gnement sanitaire et social des personnes infectées ou suscep-
tibles de l’être. 

Un rapport contenant de nouveaux éléments quant à la 
mise en œuvre de ces systèmes d’information sera transmis au 
Parlement dans les prochaines semaines. 

Toutefois, il ne fait aucun doute que ces dispositifs jouent 
un rôle crucial dans la lutte contre l’épidémie : il est indis-
pensable de les maintenir pour une durée appropriée à la 
gestion de la crise sanitaire. 

Imaginons que l’épidémie continue de circuler, même à bas 
bruit, en plein été. Si l’on devait supprimer dès le début du 
mois d’août prochain tous les outils qui permettent le 
contact tracing, en tant que ministre chargé de la gestion de 
cette crise, je serais extrêmement embarrassé. Nous ne 
pouvons pas nous priver d’outils comme Contact Covid 
ou Sidep et il serait impossible de revenir devant le Parlement 
à la fin du mois de juillet pour demander une prolongation 
de ces logiciels. 

Par ailleurs, nous devons nous dire les choses telles qu’elles 
sont. J’espère de toutes mes forces que, d’ici au mois d’août, 
nous aurons pu vacciner un maximum de Français, mais je ne 
suis pas du tout convaincu que nous pourrons alors consi-
dérer la crise comme étant derrière nous. Voilà pourquoi 
nous ne devons pas désarmer. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, je vous remercie des 
travaux que vous avez conduits depuis bientôt un an sur ce 
sujet. Je comprends la lassitude qui peut naître de la proro-
gation fréquente de telles dispositions. Je comprends aussi le 
souci qui vous guide de mieux encadrer ce régime d’excep-
tion. 

Je le répète, je suis ouvert à la discussion sur les points que 
l’on peut encore aménager et qui sont susceptibles 
d’emporter votre confiance tout en nous permettant de 
lutter avec efficacité, dans la durée, contre cette épidémie ! 
(Applaudissements sur les travées du groupe RDPI.) 

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains.) 

M. Philippe Bas, rapporteur de la commission des lois consti-
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d’administration générale. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, la situation sanitaire est grave. 
Après plusieurs semaines de couvre-feu, d’abord à vingt 
heures, ensuite à dix-huit heures dans certains départements, 
puis sur tout le territoire national, et après le reconfinement 
de l’automne, force est de le constater : malgré tous les efforts 
des Français et ceux des autorités sanitaires, la dynamique de 
l’épidémie n’a pu être cassée. 

Nous le savons, depuis quelques jours, un reconfinement 
général de la population est envisagé sous diverses modalités. 
Si cette mesure n’a pas encore été décidée, elle est sur la table 
et pourrait survenir dans les prochains jours. 

Dans les circonstances que traverse notre pays, chacune et 
chacun d’entre nous doit naturellement prendre ses respon-
sabilités. Or la bonne position est difficile à trouver, car nous 
sommes sur une ligne de crête. Trop de restrictions mettent 
en péril non seulement l’activité économique mais aussi le 
moral des Français, voire la santé psychique d’un certain 
nombre de nos compatriotes – je pense en particulier à nos 
jeunes et à nos anciens –, mais une discipline insuffisante, 
trop peu de restrictions à nos libertés, mettent en péril la vie 
des personnes les plus vulnérables face à l’épidémie. 

SÉNAT – SÉANCE DU 27 JANVIER 2021 509 



Monsieur le ministre, vous n’avez cessé de vouloir suivre 
cette ligne de crête. De notre côté, nous nous sommes 
efforcés de donner aux autorités sanitaires les moyens de la 
tenir. 

Si nous n’avons pas voté tous les textes de loi relatifs à l’état 
d’urgence sanitaire qui nous ont été présentés, ce n’est pas 
parce que nous contestions la nécessité de prendre des 
mesures qui, malheureusement, restreignent les libertés 
fondamentales des Français. C’est précisément parce que 
nous étions conscients de la nécessité de ces mesures et 
que notre approche démocratique de la question nous 
conduisait à vous poser la question suivante : qu’y a-t-il de 
gênant pour le Gouvernement à revenir régulièrement devant 
le Parlement – c’est tout le sens de votre présence 
aujourd’hui – pour obtenir son autorisation ? 

Combien plus fort est un gouvernement quand, au lieu 
d’agir seul, il s’adosse régulièrement au vote de la représen-
tation nationale ! Ce suffrage atteste devant les Français de la 
nécessité des mesures exceptionnelles qui doivent être mises 
en œuvre. 

Mes chers collègues, aujourd’hui, la situation sanitaire 
justifie pleinement que le Gouvernement nous saisisse de 
ce projet de loi pour prolonger l’état d’urgence sanitaire 
au-delà du 16 février 2021. Il n’aurait pas le droit de le 
faire si nous ne nous prononcions pas. 

M. le ministre pourrait faire état de données plus récentes 
que celles dont je dispose, mais je vais tout de même vous 
livrer les chiffres que j’ai sous les yeux. Ils datent du 
23 janvier dernier. Depuis lors, la situation n’a malheureu-
sement pas évolué dans le bon sens. 

Au cours de cette journée, 24 000 contaminations ont été 
détectées. L’indicateur de reproduction effective du virus 
était de 1,1 – en d’autres termes, dix personnes contaminées 
en ont contaminé onze : ce n’est pas encore une explosion, 
mais le chiffre est excessif et l’on ne peut pas laisser la 
situation en l’état. Le taux d’occupation des lits de réanima-
tion était quant à lui de 57 %, ce qui dans certains cas pose 
problème pour le traitement de malades atteints d’autres 
affections que le covid. 

En conséquence, même si la vaccination progresse – M. le 
ministre s’en est expliqué lors de son audition la semaine 
dernière –, elle n’avance certainement pas à un rythme 
permettant de nous faire espérer que le déploiement du 
vaccin, ajouté à la discipline que les Français s’imposent à 
eux-mêmes, suffira pour enrayer la dynamique de cette 
épidémie. 

Je suis donc obligé de vous le dire, bien sûr à regret, notre 
responsabilité est bien d’accepter la prorogation de l’état 
d’urgence sanitaire. Toutefois, j’ajoute que nous ne 
pouvons pas le faire à n’importe quel prix. 

Monsieur le ministre, je vous remercie de votre propos. J’y 
ai décelé une ouverture à l’égard des travaux du Sénat et je 
m’en réjouis. Pour ce qui nous concerne, nous faisons preuve 
d’une constance absolue. Le Sénat est sans surprise : il ne 
varie pas. Il a sa ligne, que j’ai rappelée à l’instant – respon-
sabilité et vigilance – et qui se traduit par une exigence, celle 
du contrôle parlementaire. 

Il ne s’agit en aucun cas d’une marque de défiance et nous 
aurions la même attitude face à un autre gouvernement. Mais 
nous ne voulons pas signer de chèque en blanc. D’ailleurs, ce 
n’est pas ce que vous nous demandez ; mon propos ne se veut 
pas excessif ! 

Nous souhaitons simplement nous assurer que le Gouver-
nement ne reste pas plus de deux mois et demi sans revenir 
devant le Parlement pour demander l’autorisation de 
restreindre les libertés. 

Vous qui êtes ministre de la santé, vous devez avoir 
conscience que le ministre de l’intérieur, tous gouvernements 
confondus, n’a jamais exigé des Français autant de restric-
tions aux libertés que celles imposées pour lutter contre le 
covid. Or, dans un État de droit, dans une vieille République 
que nous chérissons tous, on ne saurait s’habituer à de telles 
restrictions, du moins sans un contrôle parlementaire effectif. 
Je le répète, vous n’avez rien à craindre d’un tel contrôle, 
puisqu’il est responsable. 

Aussi, nous ferons ce que nous avons fait pour tous les 
textes que vous nous avez soumis. Nous disons oui à l’état 
d’urgence sanitaire, mais pour deux mois et demi, c’est-à-dire 
jusqu’au début mai. Passons le week-end du 1er mai, avec ses 
probables transhumances, et allons au 3 mai : tel est notre 
souhait. 

Si vous avez besoin, parce que la France l’exige, de 
prolonger les restrictions aux libertés pour lutter efficacement 
contre l’épidémie, ne doutez pas que le Sénat sera au rendez- 
vous. 

Enfin, j’insiste sur un second point à nos yeux très impor-
tant. Si, dans les jours qui viennent, en dehors de l’enceinte 
de l’Assemblée nationale ou du Sénat, l’exécutif décidait d’un 
reconfinement, nous vous demandons de revenir devant nous 
si la durée de ce reconfinement devait dépasser un mois. 

On peut résumer cette mécanique, qui vous paraît peut- 
être un peu complexe, de la façon suivante. Le régime d’état 
d’urgence sanitaire est de nature temporaire. Tant qu’il 
existe, il peut être activé ou non. Quand nous l’activons, 
nous demandons que la période durant laquelle le Gouver-
nement ne revient pas devant le Parlement soit au maximum 
de deux mois et demi. Et si, après que nous l’avons activé, les 
pouvoirs exceptionnels exercés par le Gouvernement condui-
sent à un reconfinement, nous voulons que ce dernier soit 
réduit à un mois. 

Cette demande vous paraît-elle exorbitante ? Je vous 
réitère, de bonne foi, l’assurance de notre responsabilité 
face à la gestion de la crise : elle est étayée par le fait que 
notre vote ne vous a jamais fait défaut pour exercer les 
pouvoirs de santé publique nécessaires afin de juguler 
l’épidémie. 

Monsieur le ministre, vous avez montré votre ouverture 
d’esprit et, pour ce qui me concerne, je souhaite vivement 
que nous aboutissions à un accord. Cette discipline est très 
difficile à supporter pour les Français et elle le sera de plus en 
plus. Or, si le Sénat, tête de pont des collectivités territoriales 
de la République, accompagne votre politique, celle-ci sera 
sans doute plus efficace, car mieux comprise par les Français ! 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains. –  
M. Yves Détraigne applaudit également.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Bonnecar-
rère. (Applaudissements sur les travées du groupe UC.) 

M. Philippe Bonnecarrère. Madame la présidente, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, chacun ici est conscient de la 
gravité de la pandémie, de la difficulté de gérer la situation 
actuelle et de l’esprit de responsabilité dont il faut faire 
preuve. Mais pourquoi proroger l’état d’urgence ? Pourquoi 
demander une nouvelle fois des pouvoirs exceptionnels, alors 
que l’exécutif les détient déjà presque tous ? 
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J’avais préparé trois visuels pour illustrer mon propos, mais 
la direction de la séance m’a indiqué qu’il n’était pas possible 
d’utiliser à cette fin les grands écrans installés dans notre 
hémicycle… 

Le premier visuel était un tableau détaillant les six décisions 
successives portant état d’urgence dans le cadre de la lutte 
contre le terrorisme ; le deuxième visuel présentait les six 
textes de loi relatifs à l’état d’urgence sanitaire, y compris 
celui qui nous réunit aujourd’hui ; et vous imaginez facile-
ment le troisième visuel : je présentais par des couleurs 
distinctes les périodes passées sous état d’urgence et les 
moments de vie ordinaire, au cours des six dernières années. 

Bien entendu, vous avez cette frise en tête. Elle fait 
apparaître que, de 2015 à 2021, nous avons été presque les 
deux tiers du temps en situation d’état d’urgence. 

En d’autres termes, l’état d’urgence est devenu semi- 
permanent dans notre pays et l’exception devient la règle. 
Dans une démocratie mature, c’est un sujet qui concerne les 
institutions. 

M. Loïc Hervé. Absolument ! 
M. Philippe Bonnecarrère. C’est aussi un sujet qui concerne 

la lutte contre le covid-19, et je n’éluderai pas cette question. 

J’évoquerai, premièrement, nos institutions. 

Notre Constitution est présidentielle. Nous sommes 
nombreux à nous en réjouir, mais elle a changé de nature 
avec le quinquennat et l’inversion du calendrier électoral. 
Vous le savez, l’Assemblée nationale et le Gouvernement 
sont issus de l’élection du Président de la République. 
C’est ce que j’appelle l’hyperprésidentialisation. 

L’état d’urgence renforce encore la verticalité du pouvoir, 
au point que nous en sommes réduits à attendre les décisions 
le mercredi à vingt heures ou le jeudi à dix-huit heures. 

Monsieur le ministre, les membres de notre groupe l’énon-
cent très simplement, posément et sereinement : ce tête-à-tête 
entre, d’une part, un président de la République – quelles 
que soient ses qualités – qui décide seul et par là même est 
seul responsable, et, d’autre part, nos concitoyens, est fonda-
mentalement dangereux. (M. Loïc Hervé opine.) 

J’en viens, deuxièmement, à la lutte contre le covid-19, et 
en particulier à l’efficacité de l’action sanitaire. 

Avec l’état d’urgence, le Parlement et la société civile n’ont 
plus rien à dire. 

Monsieur le ministre, vous raisonnez sur la base d’une sorte 
d’intérêt supérieur dont l’exécutif serait le seul garant, alors 
que l’intérêt général doit procéder d’un dialogue entre la 
société civile et les institutions. 

L’efficacité collective est le fruit de la confiance. Elle résulte 
d’une adhésion individuelle et collective. Le Président de la 
République a récemment déploré que la France dénombre 
66 millions de procureurs. Il a raison ; mais cette situation est 
inévitable dans un pays qui ne compte qu’un seul décideur. À 
l’inverse, vous ne pouvez pas être le procureur d’une décision 
à laquelle vous avez été associé. 

C’est toute la responsabilité et tout le rôle du Parlement. 
En informant le Parlement, en lui demandant d’autoriser 
telle ou telle mesure, on change entièrement de logique. 
Or c’est précisément ce qui fait défaut. 

Ces différents constats posent une seule et même question : 
l’acceptabilité des mesures sanitaires. C’est le débat actuel et 
vous le savez bien. Mes collègues du groupe Union Centriste 

et moi-même insistons sur cet enjeu en vous adressant deux 
propositions, considérant que, pour une fois, le débat est 
complètement politique. 

À cet égard, une clarification s’impose quant au vote 
d’aujourd’hui. Contrairement à ce que pensent beaucoup 
de nos concitoyens, il s’agit de donner au Gouvernement 
une boîte à outils – passez-moi cette métaphore – compre-
nant des instruments plus ou moins puissants, et non d’auto-
riser un troisième confinement éventuel. 

En revanche, si, dans les jours qui viennent, un troisième 
confinement vous paraissait nécessaire, nous vous proposons 
de le soumettre à la décision préalable du Parlement. La 
nuance est importante par rapport à la position, parfaitement 
respectable et que je soutiens bien entendu, de la commission 
des lois. 

Le président Larcher lui-même l’a souligné, étant donné ses 
conséquences, un troisième confinement devrait être soumis 
préalablement au Parlement. En outre, une telle procédure 
rendrait le Gouvernement beaucoup plus fort. S’il y a vote du 
Parlement, chacun devra prendre ses responsabilités. Nous 
verrons alors s’il y a union sacrée, et ce que chacun fera. Bref, 
cela change tout, qu’il s’agisse de la force, de la crédibilité de 
la décision, ou de son acceptation par nos concitoyens. 

J’ajoute que les assemblées peuvent se prononcer sous 
quarante-huit heures ; nous l’avons déjà fait. 

Vous me direz peut-être : « Nous n’avons pas le temps de 
saisir le Parlement. » Bien sûr que si ! Le Président de la 
République explique à juste titre que la décision peut 
attendre encore une semaine. L’exécutif a donc tout à fait 
le temps de saisir le Parlement et, ce faisant, de renforcer 
l’acceptabilité de la décision prise pour nos concitoyens. C’est 
notre première proposition. 

Notre seconde proposition concerne le « quoi qu’il en 
coûte » énoncé en mars dernier. Cette décision forte, prise 
par le Président de la République, a indiscutablement rassuré 
nos concitoyens, mais je ne suis pas certain que ce soit 
toujours le cas aujourd’hui. Je pense même que, d’une 
certaine manière, elle est devenue anxiogène. 

Mon propos n’est pas simplement budgétaire. Nos conci-
toyens ont pleinement conscience des difficultés sociales, 
psychologiques et sanitaires auxquelles nous sommes 
confrontés. Je pense notamment à l’isolement des aînés et 
aux nombreux problèmes du quotidien. Aussi, suivant la 
mécanique appliquée aujourd’hui, nous vous proposons 
pour le printemps prochain un vote portant sur une 
nouvelle boîte à outils, destinée à la sortie du « quoi qu’il 
en coûte ». 

Quelles limites apporter à cette logique ? Comment assurer 
la transition ? Un tel débat et un tel vote nous aideraient à 
nous projeter vers l’avenir et, ce faisant, à sortir d’un jour sans 
fin ! (Applaudissements sur les travées du groupe UC.) 

M. Loïc Hervé. Excellent ! 
Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-Pierre de 

La Gontrie. (Applaudissements sur les travées du groupe SER.) 
Mme Marie-Pierre de La Gontrie. Madame la présidente, 

monsieur le ministre, mes chers collègues, nous voici réunis 
dans cet hémicycle pour l’examen d’un sixième projet de loi 
relatif à l’état d’urgence sanitaire. Bien entendu, nous avons 
eu à débattre bien plus souvent des dispositions qui nous ont 
été proposées à ce titre. 

Monsieur le ministre, la reconduction de l’état d’urgence 
sanitaire que vous nous proposez a été déjà votée par l’Assem-
blée nationale. 
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M. le rapporteur l’a rappelé avec raison, dans ce domaine, 
le Sénat a toujours assumé ses responsabilités. Quelles que 
soient nos divergences politiques, quelles que soient les 
contestations que vos méthodes ont pu nous inspirer, nous 
avons toujours considéré que notre devoir était d’être aux 
côtés des Français, pour faire en sorte que les décisions du 
Gouvernement soient aussi adaptées que possible à la crise 
qui s’abat sur notre pays. 

Depuis l’origine de ces travaux, nous tentons pourtant, 
avec un succès que je qualifierais de « modéré », de 
convaincre le Gouvernement d’encadrer davantage les restric-
tions apportées aux libertés publiques. Le fait que vous ayez 
vous-même annoncé la mise à l’écart du projet de loi de 
pérennisation de l’état d’urgence nous permet de délibérer 
aujourd’hui du texte qui nous occupe. 

La suppression de l’article 3, lequel instaurait un régime de 
sortie d’état d’urgence presque similaire aux dispositions 
dudit projet de loi, opérée à l’Assemblée nationale et sur 
laquelle vos amendements indiquent que vous n’avez pas 
l’intention de revenir, laisse penser que nous serons amenés 
à nous revoir dans les prochains mois. Toutefois, les dates 
prévues sont encore trop éloignées. 

Nous insistons sur ce point – j’y viens après le rapporteur 
et M. Bonnecarrère, d’autres suivront – parce que, ainsi que 
vous l’avez sans doute relevé, nos compatriotes se trouvent 
dans un état qu’un journal du soir a qualifié de « fatigue de la 
démocratie », une lassitude extrême. Nous n’avons jamais été 
destinataires d’autant de messages, de courriers, de mails nous 
demandant de ne pas voter le projet de loi dont nous sommes 
saisis aujourd’hui, alors même que, selon nous, il faut avancer 
dans son sens. 

Les Français, eux, sont ambivalents. Ils sont impatients, car 
le vaccin leur a donné une lueur d’espoir, et prêts aux sacri-
fices, comme ils le démontrent depuis maintenant des mois. 
Pourtant, je crains qu’ils ne soient gagnés par un sentiment 
non de révolte, mais de refus. 

C’est la raison pour laquelle nous vous adjurons de vous 
appuyer sur les élus et sur les collectivités locales. Nous avons 
cette proximité avec les Français que vous n’avez pas parce 
que vous êtes ministre, membre du Gouvernement ; nous 
pouvons accompagner les mouvements. C’est aussi pour cela 
que nous faisons des propositions, qui seront détaillées par 
notre collègue Jean-Pierre Sueur tout à l’heure, afin de mieux 
adapter ces mesures, au-delà de l’encadrement des limitations 
des libertés publiques. 

Un exemple : nous souhaitons que vous acceptiez une 
différenciation de ces mesures selon les territoires en 
fonction de la circulation du virus, comme ce fut un 
temps le cas. Aujourd’hui, il n’est plus l’heure de tenir le 
même raisonnement. En revanche, la population, le taux 
d’urbanisation, les données démographiques nous condui-
sent à nous interroger : faut-il imposer les mêmes contraintes, 
de couvre-feu, par exemple, à des villes denses et à des villes 
de 2 000 habitants dans lesquelles les prises de risque ne sont 
pas comparables ? Je suis moi-même élue de Paris, autant 
vous dire que j’applique ces mesures, mais nous demandons 
plus de finesse dans leur mise en œuvre. 

D’autres évolutions seront soumises à notre assemblée. 
Notre groupe entend le besoin de cet état d’urgence sanitaire, 
approuve la position de la commission des lois d’en 
restreindre la durée et le champ, s’agissant d’atteinte aux 
libertés publiques. Il fera néanmoins, par la bouche de 
notre collègue Jean-Pierre Sueur, des propositions complé-
mentaires pour que ces dispositions soient mieux adaptées au 
besoin de vivre des Français. 

In fine, nous ne nous opposerons pas à ce texte, mais nous 
nous abstiendrons, sauf si certains de nos amendements 
étaient adoptés par le Sénat. Vous avez fait montre d’ouver-
ture à cet égard dans votre intervention, monsieur le ministre. 
(Applaudissements sur les travées du groupe SER.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Stéphane Ravier. 

M. Stéphane Ravier. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, il y a onze mois, le couple 
Macron se rendait au théâtre pour inciter les Français à 
sortir de chez eux malgré le coronavirus ; les masques ne 
servaient à rien, il était inutile d’en porter, ils étaient 
même trop compliqués à utiliser pour certains. Il suffisait 
de tousser dans le creux de son coude pour stopper 
l’épidémie. 

Dans cette guerre que vous êtes censés mener contre la 
covid-19, il ne manque plus que « nous vaincrons parce que 
nous sommes les plus forts ! » pour parfaire le sinistre tableau 
de votre impréparation totale et du grand mensonge qui 
coûtent aujourd’hui la vie à 74 000 Français. 

Voilà dix mois que l’état d’urgence est instauré et, pendant 
ces dix mois, vous aurez été en retard, en contradiction et 
dans l’hésitation permanente, sur tous les sujets ! Pendant ce 
temps, la France compte ses morts. 

Le dernier en date, en ce qui me concerne, se prénomme 
Roland, médecin de 66 ans dans une commune toute proche 
de Marseille. Roland, c’était mon médecin de famille, et dans 
« médecin de famille », monsieur le ministre, il y a « famille ». 
C’est, en quelque sorte, un proche que j’ai perdu. 

Votre gestion désastreuse de la crise sanitaire aura privé une 
femme de son époux, des enfants de leur père et des petits 
enfants de leur grand-père. Roland, mon docteur, est tombé 
au champ de votre déshonneur. (Protestations sur les travées 
des groupes SER et CRCE.) Laissez-moi parler ! Cessez, à 
gauche, de toujours chercher à m’interrompre ! 

MM. Arnaud de Belenet et Loïc Hervé. Le centre le souhaite 
aussi ! 

M. Stéphane Ravier. En plus des conséquences humaines, 
la dette explose, nos libertés et notre démocratie sont confis-
quées. 

Cependant, combattre l’épidémie n’est pas incompatible 
avec la relance de l’activité. Il suffit d’écouter les élus locaux, 
mais si ce gouvernement et ce président de la République 
écoutaient les élus, cela se saurait et cela se verrait ! Le déficit 
budgétaire a doublé en 2020, la France a emprunté 1 milliard 
d’euros par jour. Cet endettement colossal, ce sont les 
Français qui devront le rembourser, car l’argent magique 
n’existe pas. 

Notre dette est vertigineuse, elle représente 120 % du PIB 
et, puisque vous voulez que tout continue, c’est la banque-
route qui nous guette. Avouez que cela serait cocasse, pour un 
président de la République fraîchement sorti de son bureau 
de la banque Rothschild. (M. Loïc Hervé marque sa désap-
probation.) 

Je disais il y a un instant que vous hésitiez sur tout. À cela, 
une exception : votre acharnement à vous attaquer à nos 
libertés, à toutes nos libertés, individuelles, économiques, 
démocratiques. Il nous est interdit de consommer, de 
travailler, de circuler, de débattre, de voter, de prier et, 
bientôt peut-être, de parler ! 
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Tous ces coups de force n’empêchent pas l’épidémie de se 
développer, mais cela ne vous empêche pas non plus de 
redoubler de violence envers les Français qui ont eu droit à 
une nouvelle provocation d’Emmanuel Macron, lequel a osé 
les qualifier de « procureurs ». 

Ces Français, qui appliquent scrupuleusement depuis dix 
mois vos recommandations, qui perdent leurs emplois, leurs 
entreprises, leurs libertés et qui, pour certains, ont perdu un 
ou plusieurs proches, sont une fois de plus insultés par celui 
qui devrait les protéger. 

Et aujourd’hui, vous avez la prétention d’obtenir de notre 
assemblée un prolongement de six mois de l’état d’urgence ! 
Dans six mois, exigerez-vous six mois de plus ? Même pas en 
rêve ! 

Vous incarcérez notre présent et vous hypothéquez notre 
avenir. Ce sont de libertés dont les Français ont besoin, et 
non de vos dérives autoritaires. Il est urgent de stopper l’état 
d’errance de ce gouvernement… 

Mme la présidente. Merci, monsieur Ravier. 
M. Stéphane Ravier. Vous accorder six mois de plus de 

pleins pouvoirs ? Pour moi, ce sera non ! 
Mme la présidente. La parole est à M. Claude Malhuret. 
M. Claude Malhuret. Madame la présidente, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, le 17 décembre dernier, au 
moment où la France était, soi-disant, peuplée d’anti- 
vaccins, je déclarais ici même devant vous : « Ce qu’il faut 
craindre, ce n’est pas que les gens refusent la vaccination et 
que les doses restent dans les congélateurs, mais que nous 
ayons du mal à répondre à la demande. » Face au rouleau 
compresseur des réseaux sociaux et des médias, qui avaient 
fait des « antivax » le sujet du moment, cette analyse, hélas, 
n’a pas convaincu à l’époque. 

Voltaire disait qu’il est dangereux d’avoir raison quand le 
roi a tort ; aujourd’hui, il est inutile d’avoir raison quand 
Twitter a tort. 

Il était pourtant facile de s’apercevoir de l’ineptie des 
sondages qui ne distinguaient pas entre les anti-vaccins et 
ceux qui attendaient de mieux connaître un vaccin nouveau ; 
facile de constater que 2,5 % des Français seulement sont 
opposés aux vaccinations pour leurs enfants ; facile, enfin, de 
relever que, alors que l’on avait commandé une fois et demie 
de plus de vaccins antigrippaux que l’an dernier, en octobre 
tous les stocks ont été dévalisés en dix jours. Quel journal a-t- 
il alors titré : « Ruée sur les vaccins » ? Aucun. 

Les Français n’étaient pas anti-vaccins, ils attendaient 
seulement quelques précisions avant de conseiller à leur 
grand-mère de se faire vacciner. Mais cela ne fait pas le buzz. 

Dans notre monde hystérisé, les critiques mutent aussi vite 
que les virus. 

M. Olivier Véran, ministre. C’est vrai ! 
M. Claude Malhuret. C’est désormais la lenteur de la vacci-

nation qui est dénoncée, souvent par ceux-là mêmes qui 
déploraient que l’on ne prenne pas assez de précautions 
pour rassurer les anti-vaccins. C’est tellement agréable de 
mettre un bâton dans les roues de la charrette pour mieux 
se plaindre qu’elle n’avance pas ! 

Après un démarrage laborieux, les lenteurs de la vaccina-
tion ont aujourd’hui une cause principale dans tous les pays 
ou presque : les difficultés de production des laboratoires. Il 
faut le répéter aux professionnels de l’indignation : personne, 
ni l’Europe, ni le Gouvernement, ni les élus locaux, ni les 
soignants, n’en porte la responsabilité. Il faut aussi répéter 

aux professionnels du pessimisme que ce qui est stupéfiant, ce 
n’est pas la difficulté des campagnes de vaccination, c’est le 
miracle de disposer d’un vaccin en moins d’un an. 

La critique est nécessaire à la démocratie, mais j’avoue que 
j’ai du mal à hurler avec les loups et plus encore avec les ânes. 
(M. le ministre sourit.) Or nous sommes tous des ânes face à 
ce virus. Nous ne connaissons toujours presque rien de lui et 
il dément tôt ou tard chaque certitude et chaque annonce. 

Un exemple : la France s’est sentie humiliée pendant des 
mois, en 2020, par les comparaisons avec l’Allemagne. 
Aujourd’hui, les Allemands ont 1 000 morts par jour et 
nous 300 ; l’Europe centrale et balkanique, presque 
épargnée au printemps, est aujourd’hui la plus frappée. Il y 
a donc, dans l’expansion de l’épidémie, des déterminants qui 
vont bien au-delà de l’application des mesures de protection 
et que nous ne comprenons pas. 

Nous ne pouvons pas plus prévoir les mutations, non plus 
que la date et le lieu de leur apparition. 

Face à tant de difficultés et d’incertitudes, il semble au 
médecin que je suis que le premier impératif pour les politi-
ques est de faire face ensemble, ou tout au moins avec un 
minimum d’unité nationale. 

C’est le cas, et je m’en réjouis, quant à la loi qui nous réunit 
ce jour, qui sera très largement votée avec pour seul désaccord 
25 jours dans la durée de la prorogation, un obstacle qui ne 
devrait pas être insurmontable. 

Je m’en réjouis pour deux raisons. Tout d’abord, parce que 
tout le monde, dans notre assemblée – à une ou deux excep-
tions près, comme nous venons de le constater – a bien 
compris que ne pas voter cette prorogation reviendrait à 
poignarder l’exécutif dans le dos en plein milieu de la 
bataille ; ensuite, parce que la préoccupation actuelle des 
Français est ailleurs : comment se protéger du virus, 
comment affronter la crise économique à venir, comment 
surmonter les difficultés passées, présentes et futures et la 
profonde lassitude qui, peu à peu, étreint nos concitoyens ? 

Cet accord sur la prorogation ne doit pas signifier que le 
Parlement soit privé des débats nécessaires avec le Gouverne-
ment, si ce dernier envisageait des modifications substan-
tielles de l’état d’urgence ou si des développements 
imprévus de l’épidémie intervenaient. 

Cette hypothèse n’est en effet pas exclue. Le professeur 
Lévy, dans Le Journal du dimanche, et le professeur 
Delfraissy, dans son interview télévisée, ont tous deux 
délivré un message essentiel : ne croyons pas que, comme 
dans les contes de fées, le bon vaccin nous délivrera du 
méchant virus à l’été. 

Tous les Français ne seront pas vaccinés à cette date et, 
lorsque tous le seront, le virus continuera d’être menaçant par 
ses mutations. Nous vivrons longtemps avec lui. 

D’aucuns jugeront ce rappel peu opportun au moment où 
nous sommes tous fatigués, certains épuisés et d’autres 
déprimés ou sans ressources. Si je le fais quand même, c’est 
pour trois raisons. D’abord, parce que c’est la vérité ; ensuite, 
parce que les extraordinaires progrès scientifiques qui ont 
produit le vaccin en quelques mois nous donnent la certitude 
que le combat sera gagné à terme. C’est une immense 
chance : le sida, quarante ans et 30 millions de morts plus 
tard, n’a toujours pas de vaccin. Enfin, parce que ce n’est pas 
en nous apitoyant sur nous-mêmes que nous nous en sorti-
rons, mais en agissant. 
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« Du sang, de la sueur et des larmes », disait Churchill en 
1940. Comparons le sang, la sueur et les larmes que nous 
avons à verser à ceux qu’ont versés les générations précé-
dentes, dans une épreuve bien pire. Nous découvrirons 
alors que le seul mot d’ordre aujourd’hui est : montrons- 
nous à la hauteur ! (Applaudissements sur les travées des 
groupes INDEP, RDPI et RDSE, ainsi que sur des travées des 
groupes UC et Les Républicains.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Madame la présidente, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, le 24 janvier 2020, la France 
enregistrait son tout premier cas de covid-19. Un an après, 
les Français subissent encore les conséquences de l’imprépa-
ration manifeste des pouvoirs publics, des tergiversations et 
des multiples contradictions dans la stratégie d’action et de 
communication du Gouvernement, au sujet des masques, des 
tests et des vaccins. N’oublions pas non plus le déplorable 
manque de moyens dont souffrent l’hôpital public et, plus 
largement, le service public de la santé. 

Parmi les erreurs dans la gestion de la covid-19 figure 
l’opportunité ratée, à l’été 2020, d’impulser une augmenta-
tion structurelle de nouveaux lits de réanimation plutôt que 
de se contenter de créations temporaires et trop peu 
nombreuses, comme cela a été le cas. 

Les Français se sont alors trouvés à nouveau confinés à la 
sortie de l’été, face à une deuxième vague à laquelle ils 
n’étaient pas préparés, alors même que l’on savait qu’elle 
s’annonçait. Qui, enfin, peut oublier l’imbroglio à répétition 
des approvisionnements tardifs et insuffisants en masques, en 
tests PCR, et désormais en vaccins ? 

De même, le Gouvernement nous incitait à voter au 
premier tour des municipales le 15 mars 2020, puis décrétait 
un confinement national le lendemain. Il autorisait un 
déconfinement à l’été 2020, pour remettre en place un confi-
nement à l’automne ; reconfinement qui a pris fin au début 
de l’hiver, pour être remplacé par un couvre-feu. Vous recon-
naîtrez que la stratégie est illisible. L’évolution de la maladie y 
est, certes, aussi pour beaucoup. 

Aujourd’hui, monsieur le ministre, vous demandez à cette 
assemblée de proroger de nouveau l’état d’urgence sanitaire. 
Il s’agit du quatrième texte en ce sens. Si nous ne pouvons 
ignorer la persistance de cette épidémie, nous ne pouvons pas 
non plus nous empêcher de poser la question suivante : 
combien de temps encore durera cette urgence ? Combien 
de temps avant que le Gouvernement se procure un nombre 
suffisant de vaccins, pendant que plus de 300 personnes 
décèdent par jour de cette maladie ? Si urgence il y a, elle 
impose de toute évidence d’agir vite, avec efficacité et bon 
sens. Est-ce bien le cas ? 

Nous contestons l’utilité d’un état d’urgence pour lutter 
efficacement contre la covid-19. Devons-nous rappeler au 
Gouvernement que nous n’étions pas sous le régime de 
l’état d’urgence sanitaire lorsque le premier confinement a 
été décidé, à la mi-mars 2020 ? 

Laisser la gestion de la pandémie entre les mains du seul 
exécutif pendant un temps aussi long n’est, de toute 
évidence, une disposition ni nécessaire ni proportionnée. Il 
est, de surcroît, indispensable d’œuvrer avec les élus locaux 
d’une manière coordonnée. 

Si les conditions sanitaires impliquent des mesures fortes, il 
n’est pas souhaitable, dans un état démocratique comme le 
nôtre, de priver, en quelque sorte, le Parlement de sa capacité 
à légiférer et de réduire à peau de chagrin ses possibilités de 
contrôle. 

Nos institutions sont durement et profondément éprou-
vées par cette succession d’états d’urgence qui menacent 
désormais les fondements mêmes de notre démocratie. Le 
risque d’accoutumance aux régimes d’exception est bel et 
bien réel et a été dénoncé tant par la Défenseur des droits 
que par le président de la Commission nationale consultative 
des droits de l’homme, la CNCDH. 

Un régime d’exception qui finit par s’ancrer par la pratique 
dans le droit commun n’est plus un régime d’exception. Pour 
toutes ces raisons, le groupe Écologiste – Solidarité et Terri-
toires ne pourra que voter contre cette énième prorogation de 
l’État d’urgence sanitaire. On ne saurait indéfiniment mettre 
tout un pays sous cloche ni accepter que tout un peuple, déjà 
en proie aux affres d’une pandémie redoutable, voie ses 
libertés rognées un peu plus chaque jour. (Applaudissements 
sur les travées du groupe GEST.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Thani Mohamed 
Soilihi. 

M. Thani Mohamed Soilihi. Madame la présidente, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, voilà presque un 
an que le monde traverse une crise sanitaire qu’il n’attendait 
pas et qui met à l’épreuve et en tension les systèmes de santé, 
les économies, les populations. 

Cette crise nous conduit à nous réunir à intervalles 
réguliers dans cet hémicycle pour autoriser le Gouvernement 
à prendre des mesures adaptées pour lutter contre l’épidémie. 
Dans le contexte, cette régularité est paradoxalement une 
bonne chose, nous nous accorderons sur ce point, 
monsieur le rapporteur. 

Cela a été rappelé : la situation reste préoccupante et pleine 
d’incertitudes. Je ne serai pas long sur les chiffres, nous 
pouvons nous accorder sur le constat qui en découle. 

Alors qu’il était stable en décembre, le nombre de nouvelles 
contaminations augmente progressivement depuis le début 
du mois de janvier. Hier étaient enregistrées 22 000 nouvelles 
contaminations, et 1 769 nouvelles admissions en réanima-
tion sur une semaine, portant à plus de 3 000 le nombre de 
patients en réanimation. 

Cette situation est incertaine, aussi, au regard de la 
dynamique épidémique que connaissent certains pays 
voisins, sous l’effet de variants, laquelle a pu conduire les 
autorités compétentes à prendre des mesures plus strictes, 
comme au Royaume-Uni. 

Une autre incertitude dans les prochaines semaines tient à 
l’effet du vaccin sur la transmission du virus, ou encore au 
nombre de doses qui pourront effectivement être livrées, au 
regard des capacités des laboratoires et des autorisations de 
mise sur le marché. 

Ces points d’incertitude imposent à mon sens d’évacuer 
dès à présent toute tentation de corrélation entre la stratégie 
vaccinale et la position que le législateur doit adopter sur le 
présent texte. 

Sur le fondement de cette situation complexe, le conseil 
scientifique ainsi que le Conseil d’État ont en tout cas consi-
déré comme justifiées l’ensemble des dispositions suivantes : 
la prorogation de l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 1er 

juin 2021, le report de la caducité de son régime juridique 
au 31 décembre 2021, ainsi que le report de la caducité de la 
mise en œuvre des systèmes d’information, et même du 
régime transitoire de sortie de l’état d’urgence. 

Ce dernier point m’amène à m’arrêter un instant sur les 
points qui nous rassemblent. 
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La commission des lois de l’Assemblée nationale a fait le 
choix, sur amendement de son rapporteur et de la majorité, 
de supprimer l’article 3 afin que la clause de revoyure soit 
fixée au 1er juin 2021, c’est-à-dire à la fin de l’état d’urgence 
sanitaire prorogé. 

Or c’est bien la superposition de la prolongation de ce 
régime avec celle de l’état d’urgence qui avait cristallisé, sur 
nos travées, les oppositions à deux précédents textes. Le 
Gouvernement a consenti à cette suppression ; c’est une 
position qui doit être saluée, ainsi que vous l’avez d’ailleurs 
fait, monsieur le rapporteur. Vous n’avez pas modifié, 
ensuite, le report de la caducité du régime de l’état 
d’urgence sanitaire au 31 décembre 2021, cela peut égale-
ment être salué. 

Ce report permettra de conférer plus de recul pour 
construire un cadre pérenne de gestion des crises sanitaires 
à l’issue de l’épidémie, dont la nécessité a été soulignée à 
plusieurs reprises dans cet hémicycle. 

Alors même que ces points auraient pu constituer des bases 
solides dans la perspective d’un accord entre les deux 
chambres, la commission a fait le choix de réduire d’un 
peu moins d’un mois la prolongation de l’état d’urgence 
sanitaire, de prévoir l’intervention du législateur pour la 
prolongation d’un confinement au-delà d’un mois ou 
encore d’inscrire au sein même de la loi des dispositifs de 
contrôle qui ne semblent pas relever de ce rang. 

La vigilance exprimée à travers ces dispositions ne doit pas 
faire oublier le cadre strict qui s’applique aux mesures prises 
sur le fondement du régime de l’état d’urgence sanitaire, 
comme les prérogatives de contrôle dont dispose le Parle-
ment, ainsi que le contrôle du juge, lequel peut suspendre en 
référé l’application des mesures prises, dans le cas où celles-ci 
ne seraient pas adaptées ou proportionnées à l’état de la 
situation sanitaire. 

Les délais proposés dans le texte transmis par l’Assemblée 
nationale nous paraissaient justifiés pour la gestion d’une 
crise marquée par la dynamique précédemment évoquée. 

Mes chers collègues, le groupe RDPI votera le présent texte 
en ce qu’il reporte la caducité du régime juridique de l’état 
d’urgence sanitaire et qu’il consent à sa prorogation. Nous 
attendons toutefois de la navette qu’elle aboutisse à des 
dispositions et à des délais permettant une gestion agile et 
pleinement efficace de la crise. (Applaudissements sur les 
travées du groupe RDPI.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Maryse Carrère. 
Mme Maryse Carrère. Madame la présidente, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, en décembre dernier, l’univer-
sitaire, historien et juriste François Saint-Bonnet nous 
alertait : « Rendons à l’urgence et à l’exception leurs lettres 
de noblesse. Le meilleur moyen d’y parvenir est de résister à 
la tentation d’en banaliser l’invocation. » Sa position n’était 
déjà pas isolée. Ses mots doivent, à mon sens, nous rappeler 
l’essence même de ces dispositifs extraordinaires qui défilent 
ces dernières années : faire face à l’urgence, faire face à 
l’exception. 

Il est indéniable que la crise du covid-19 a imposé 
l’urgence et l’exception. Depuis le mois de mars, le Sénat a 
soutenu, pour l’essentiel, les mesures gouvernementales. 

La question se pose une fois de plus aujourd’hui et, 
naturellement, le groupe RDSE ne fuira pas ses responsabi-
lités. Nous ne remettons pas en cause la nécessité de 
maintenir des mesures sanitaires contraignantes. Cependant, 

nous croyons qu’il est possible de discuter de la manière dont 
les décisions sont prises et de rendre au Parlement sa place et 
sa légitimité. 

Voilà bientôt un an que nous sommes entrés dans cette 
crise historique ; presque une année entière que nous vivons 
sous l’étiquette de l’urgence et de l’exception, après presque 
deux années – entre 2015 et 2017 – sous l’empire de l’état 
d’urgence à la suite de menaces terroristes. Force est 
d’observer une forme de lassitude et d’épuisement dans nos 
territoires. 

Les efforts consentis ont été nombreux depuis le premier 
confinement jusqu’à l’actuel couvre-feu à dix-huit heures. 
Nos concitoyens aspirent, avec patience, à retrouver une 
vie, peut-être pas normale, mais moins exceptionnelle. 

Que ferons-nous si la crise perdure ? Que ferons-nous si la 
campagne vaccinale ne porte pas les fruits que nous espérons ? 
Que ferons-nous si le virus revient chaque automne ? 

Les interdits et les restrictions soudainement décidés ne 
pourront pas être la seule réponse à cette crise et nous 
devons, dès à présent, réfléchir aux modalités qui permet-
traient de faire face. 

Cette démarche doit valoir pour les secteurs les plus sinis-
trés, tels que la santé, la restauration, le tourisme, la culture 
ou encore le sport, mais aussi pour nos institutions, afin de 
restaurer l’équilibre normal des pouvoirs. Nous aurions 
souhaité que le travail parlementaire puisse être engagé 
rapidement sur ce point. 

L’équilibre institutionnel s’appuie sur le contrôle parle-
mentaire de l’action du Gouvernement. De ce point de 
vue, le projet de loi initialement présenté par le Gouverne-
ment devant l’Assemblée nationale n’était pas satisfaisant. 
Prorogation de l’état d’urgence sanitaire, prorogation du 
régime de sortie de l’état d’urgence : deux décisions qui 
devaient appeler deux lois. Aussi, nous saluons la suppression, 
en première lecture par l’Assemblée nationale, des disposi-
tions relatives au régime transitoire de sortie de l’état 
d’urgence. Nous en débattrons le moment venu. 

Il faut toutefois aller plus loin pour que le virus n’atteigne 
pas durablement nos institutions dans leur essence démocra-
tique. 

De ce point de vue, les modifications apportées par notre 
commission des lois sont à saluer, en particulier celle qui 
institue un contrôle parlementaire du confinement. Nous 
avions déjà voté au mois d’octobre dernier en faveur de 
cette disposition, laquelle permettrait que l’adoption des 
mesures dites d’urgence suive un processus non exceptionnel 
respectant la procédure parlementaire traditionnelle. 

Il est possible d’aller plus loin, ainsi que nous le propose-
rons par un amendement, en établissant un contrôle parle-
mentaire non seulement du confinement, mais également des 
couvre-feux, qui en viennent à être tout aussi contraignants 
pour la population. 

Instituer une telle restriction est également une atteinte 
significative à nos libertés : cela devrait faire l’objet d’un 
consentement de la représentation nationale. 

D’une autre façon, nous avons beaucoup discuté, au mois 
d’octobre dernier, de la possibilité d’adapter localement les 
mesures sanitaires. Nous regrettons que cet aspect du régime 
juridique de l’état d’urgence ne soit pas davantage étudié et 
approfondi, afin de permettre, le cas échéant, la réouverture 
locale de certains établissements accueillant du public, si les 
conditions sanitaires le permettaient. 
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Ces remarques n’empêcheront pas mes collègues du 
groupe RDSE et moi-même de nous prononcer majoritaire-
ment en faveur de ce projet de loi tel qu’il a été modifié par la 
commission des lois. (Applaudissements sur les travées du 
groupe RDSE.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Éliane Assassi. 
Mme Éliane Assassi. Madame la présidente, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, en premier lieu, je souhaite 
affirmer une nouvelle fois ma solidarité avec tous ceux, à 
commencer par les soignants, qui sont en première ligne face 
à cette pandémie qui n’en finit plus ; je tiens aussi à affirmer 
ma profonde solidarité avec nos concitoyens qui, loin de 
s’afficher en procureurs, résistent et tiennent bon dans une 
situation qui, semaine après semaine, devient très pénible sur 
les plans sanitaire, social et psychologique. 

Aujourd’hui, ils veulent des résultats, ils veulent connaître 
les objectifs, ils veulent comprendre pourquoi la santé 
publique n’est pas érigée « quoi qu’il en coûte » en grande 
cause nationale. Transparence, cohérence de choix politiques 
clairs pour enfin se donner les moyens de faire face, tel est ce 
qui est attendu. 

Monsieur Véran, nous sommes face à l’inconnu : nous 
sommes sous la menace des variants et nous ne savons pas 
combien de mois cette situation va durer. Il faut donc 
associer le Parlement, maintenant et à chaque étape, à 
l’élaboration des décisions – et, bien sûr, lui permettre 
d’en débattre. 

Vous nous répondez : l’état d’urgence sanitaire, c’est le seul 
moyen d’agir. Mais, monsieur le ministre, le Parlement peut 
siéger jour et nuit pour décider, voter, contrôler ! 

Pourquoi ne pas avoir soumis le couvre-feu au vote des 
assemblées ? Nous ne sommes plus dans l’état de sidération 
de mars dernier, qui pouvait exiger de prendre des mesures 
dans la précipitation. 

Il faut maintenant cesser de s’en remettre aux seules 
décisions du chef de l’État, entouré d’un conseil de défense 
qui n’existe, selon l’article 15 de la Constitution, que pour 
conseiller le chef des armées. 

Les réunions qui se tiennent dans ce cadre sont soumises au 
secret-défense. Comment en sommes-nous arrivés là ? Après 
la mise à l’écart du Parlement, c’est le Gouvernement lui- 
même, pourtant chargé de conduire la politique de la 
Nation, qui est collectivement mis sur la touche ! 

Monsieur le ministre, vous proposez de proroger l’état 
d’urgence sanitaire jusqu’au 1er juin, donc de quatre mois, 
sans retour devant le Parlement. Quant au cadre juridique de 
cet état d’urgence, il est maintenu jusqu’au 31 décembre de 
cette année. 

Par ailleurs, le projet de loi prévoyait à l’origine de fixer la 
fin de cet « état d’exception bis » qu’est la sortie de l’état 
d’urgence au 31 septembre prochain. En affichant un geste à 
l’égard du Parlement, la majorité En Marche de l’Assemblée 
nationale a, avec votre accord, supprimé cette date butoir. 
Mais la vérité vraie, c’est que vous n’en avez plus besoin, 
puisque vous avez déposé en catimini, le 21 décembre 
dernier, un projet de loi instituant un régime pérenne de 
gestion des urgences sanitaires : c’est ce texte que vous 
entendez appliquer après le 1er juin. 

Or ce projet de loi, sur le mode des lois antiterroristes qui 
ont intégré des mesures de l’état d’urgence de 2015 dans le 
droit commun, tend à graver dans le marbre du droit 
ordinaire des dispositions portant atteinte aux libertés insti-
tutionnelles. 

D’abord, vous intégrez dans le droit un état de crise 
sanitaire impactant, essentiellement, les libertés individuelles. 
Le Parlement se verra généreusement accorder le droit 
d’étudier un rapport au terme de six mois d’exercice de cet 
état d’exception… Ensuite, l’état d’urgence sanitaire conti-
nuera d’être déclaré par décret – une validation par la loi 
intervenant seulement ensuite. Nous refusons cette mise à 
l’encan des libertés individuelles et collectives ! 

Pourquoi cette obstination antidémocratique ? Pourquoi 
ces confinements et reconfinements successifs ? Parce que 
vous n’avez pas fait le choix de soustraire la santé publique, 
la santé de notre peuple, à cette loi du marché qui place 
l’humanité après les profits financiers ! 

L’affaire des vaccins est symptomatique : pourquoi notre 
pays n’a-t-il pas su se doter d’un vaccin, pourquoi n’a-t-il pas 
été possible d’organiser le début de la campagne – ce qui a 
fait perdre un mois précieux ? 

M. Olivier Véran, ministre. Vous dites que nous avons perdu 
un mois ? 

Mme Éliane Assassi. C’est bien cela, monsieur le ministre. 

Comme pour les masques et les tests, c’est l’intervention 
citoyenne, celle de la population, des élus locaux et des 
parlementaires – ce que nous appelons la démocratie et 
que d’autres appellent la polémique – qui a permis 
d’avancer. 

Reste à savoir si nous aurons les vaccins tant attendus pour 
nos concitoyennes et nos concitoyens : la question demeure 
posée… 

Monsieur le ministre, l’obstination à restreindre la 
démocratie dissimule de moins en moins des choix 
auxquels vous ne renoncez pas, des choix à nos yeux ultra-
libéraux. 

Pourtant, je l’affirme avec force : c’est ensemble que nous 
vaincrons ce fléau ! C’est pourquoi la solidarité et la 
démocratie doivent aujourd’hui prendre le pas sur l’exercice 
solitaire et hasardeux du pouvoir. 

Sans poignarder qui que ce soit – soyez rassuré, cher prési-
dent Malhuret –, le groupe CRCE votera contre la proro-
gation de l’état d’urgence sanitaire, en dépit des améliorations 
apportées au texte par la commission des lois, malheureuse-
ment vouées à un probable échec. (Applaudissements sur les 
travées du groupe CRCE.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Françoise 
Dumont. (Applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains.) 

Mme Françoise Dumont. Madame la présidente, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, nous examinons cet après- 
midi le projet de loi prorogeant l’état d’urgence sanitaire et 
reportant la date de caducité des régimes institués pour faire 
face à la crise sanitaire. 

Son article 1er reporte au 31 décembre prochain la caducité 
du régime d’état d’urgence sanitaire, initialement fixée au 1er 

avril. 

L’article 2, qui prorogeait jusqu’au 1er juin de cette année 
l’état d’urgence sanitaire sur l’ensemble du territoire national, 
a été modifié par la commission des lois pour ramener cette 
limite au 3 mai, sur l’initiative du rapporteur, dont je salue les 
travaux sur ce texte. 
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Notre collègue a fait adopter un autre amendement, aux 
termes duquel aucune mesure de confinement ne pourra être 
prolongée au-delà d’un mois pendant l’état d’urgence 
sanitaire sans l’autorisation préalable du Parlement. Je 
soutiens cette mesure également. 

De même, à l’article 4, qui reportait au 31 décembre 
prochain la caducité des systèmes d’information institués 
pour suivre l’évolution de l’épidémie, la commission des 
lois, toujours sur l’initiative du rapporteur, a avancé 
l’échéance au 1er août, soit trois mois après la date du 
3 mai, par souci de cohérence. 

L’article 5 du projet de loi étend à l’outre-mer les dispo-
sitions qui le nécessitent. 

Enfin, l’article 3, prorogeant jusqu’au 30 septembre 
prochain le régime de sortie de l’état d’urgence sanitaire, a 
été supprimé par nos collègues de l’Assemblée nationale. Je 
m’en félicite, car il paraît essentiel aux sénateurs Les Républi-
cains que le Gouvernement justifie régulièrement sa politique 
en la matière devant le Parlement. 

Notre groupe a voté les précédentes prorogations par souci 
de responsabilité devant les Français, et non par confiance en 
la politique sanitaire du Gouvernement. 

Mes chers collègues, nous le savons bien : de telles mesures 
ne sont pas neutres. De fait, nous parlons de réduire, même 
temporairement, les libertés individuelles de nos concitoyens. 
Nous devons donc peser chacune des dispositions qui nous 
sont soumises avec prudence et justesse, d’autant qu’il s’agit 
du quatrième – tout de même – projet de loi sur l’état 
d’urgence sanitaire et, nous l’espérons, du dernier. 

En creux, la question de la stratégie vaccinale se pose. 

Voilà deux semaines, monsieur le ministre, lors des 
questions d’actualité au Gouvernement, j’avais appelé votre 
attention sur l’importance d’un travail en cohérence avec les 
élus locaux pour assurer au mieux et le plus rapidement 
possible le déploiement de la vaccination. 

La semaine dernière, vous laissiez entendre que quelques 
élus locaux ne seraient pas responsables, du fait qu’ils 
ouvraient des créneaux de rendez-vous surnuméraires pour 
avoir plus de doses ; en outre, vous assuriez que les maires 
auraient une visibilité à quatre semaines sur la distribution 
des doses. L’Association des maires de France et des prési-
dents d’intercommunalité (AMF) a dû publier un commu-
niqué de presse pour démentir ces deux affirmations. 

Un creux se fera sentir dans la vaccination des primo- 
vaccinés aux environs du mois de février, au moment 
même où, selon les projections, une nouvelle vague devrait 
submerger notre pays, ce qui est source d’une grande crainte. 
Des restrictions de liberté encore plus fortes seront alors très 
probablement envisagées. 

Quand des pays comme l’Angleterre entrevoient 
15 millions de vaccinés à la mi-février et que d’autres, 
comme Israël, qui compte déjà 7 millions de vaccinés, 
tablent sur 70 % de leur population vaccinée en mars, 
comment pouvons-nous nous contenter de l’espoir de 1,3 
ou 1,4 million de vaccinés à la fin du mois ? 

Vous nous demandez encore une fois de vous accorder un 
pouvoir exceptionnel – en somme, de vous faire confiance. 

Pourtant, voilà moins d’une semaine, auditionné par la 
commission des lois, vous avez donné pour meilleure ligne 
d’horizon à l’été 15 millions de personnes vaccinées, parmi 
les plus fragiles, en précisant : « Avec toutes les personnes qui 
sont en maladie chronique et les personnes âgées de 60 ans et 

plus, on est plus proche des 25 à 30 millions de personnes, ce 
qui veut dire que, même avec la meilleure organisation et 
tous les approvisionnements qui arriveraient en temps et en 
heure, nous ne pourrions avoir vacciné tous les publics 
fragiles d’ici à l’été. » 

Le soir même, miracle ! Vous annoncez à la télévision 
pouvoir vacciner d’ici à la fin d’août 70 millions de 
Français – soit plus que les 67 millions que nous sommes… 

Monsieur le ministre, comment expliquez-vous cette diffé-
rence faramineuse entre deux annonces faites le même jour ? 
Le chiffre donné le soir est-il tenable, réaliste, ou ne répond-il 
pas plutôt à l’assaut de critiques faisant suite au retard à 
l’allumage dans la livraison des vaccins et à votre manque 
d’ambition initial dans la stratégie vaccinale ? 

Pour atteindre cet objectif, il faudrait, mes chers collègues, 
que la France soit en mesure de vacciner environ 
327 000 personnes par jour, sept jours sur sept, entre le  
1er février et la fin d’août, sans aucune rupture dans les 
livraisons de vaccins et de matériels – et encore, en supposant 
que les prochains vaccins soient rapidement autorisés sur le 
marché… 

Or, justement, nous avons appris le week-end dernier que, 
après Pfizer et BioNTech, le laboratoire AstraZeneca annon-
çait des difficultés de production qui devraient conduire à un 
manque de l’ordre de 50 % dans les livraisons de vaccins 
prévues pour la France au premier trimestre de cette année. 
Le ministère de la santé a confirmé cette information hier. 
Ainsi, au lieu des 17,5 millions de doses de décembre à mars 
prévues par le contrat initial, Paris n’en attendrait plus que 
9 millions en février et mars. 

Dimanche soir, le professeur Jean-François Delfraissy, 
président du conseil scientifique, a remis en question votre 
annonce de jeudi dernier, en expliquant : « Le problème de la 
pénurie relative des vaccins existe dans l’ensemble de 
l’Europe, mais aussi aux États-Unis ; on va vacciner un 
maximum de gens, probablement 6 à 8 millions de personnes 
d’ici à la mi-avril, mais il va nous falloir du temps, beaucoup 
de temps ; d’ici à la fin de l’été, on aura vacciné 40 % de la 
population française, pas plus. » 

Lequel de ces scénarii est-il le plus probable ? Les prochains 
mois nous le diront sûrement. En tout cas, ces annonces ne 
doivent pas cacher la réalité de la situation actuelle : pendant 
ce temps, au-delà de la situation sanitaire terrible pour les 
Français, c’est une économie qui se meurt. 

Je pense aux restaurants, aux bars et aux cafés, fermés 
depuis des mois et auxquels on fait miroiter désormais une 
possible ouverture en avril, après le fiasco de la date du 
20 janvier. Je pense aux professionnels de la montagne, qui 
vont connaître une saison blanche, et aux professionnels du 
tourisme, qui misent tout sur la prochaine saison estivale. 
Aux professionnels de la culture, aussi, qui n’attendent que 
de voir rouvrir cinémas, théâtres et espaces de spectacle et de 
concert. Je pense encore aux professionnels de l’aviation. Et à 
tant et tant d’autres secteurs que je ne puis pas mentionner : 
les « non-essentiels », en réalité si vitaux pour notre économie 
et pour nos vies, bien malmenés ces derniers mois. 

Monsieur le ministre, vous le comprenez, nous avons des 
réticences à vous donner encore ce pouvoir immense, en 
particulier après votre double message du 21 janvier 
dernier. Pourtant, comme les fois précédentes et comme il 
le fera toujours, le groupe Les Républicains du Sénat prendra 
ses responsabilités vis-à-vis des Français. C’est pourquoi, au 
regard de la situation sanitaire dégradée, nous voterons votre 
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projet de loi, en respectant les équilibres résultant des propo-
sitions du rapporteur et des travaux de la commission des 
lois. 

Nous le ferons pour garantir le dialogue démocratique et 
les libertés des Français, mais nous attendons du Gouverne-
ment qu’il prenne la mesure de la situation dans ce contexte 
tout à fait inédit et qu’il ne cherche pas à pérenniser – pour 
ne pas dire banaliser – cette exception qu’est et doit rester un 
état d’urgence. Mes chers collègues, gardons en mémoire 
cette phrase de Victor Hugo, notre devancier dans cette 
chambre haute : « Sauvons la liberté, la liberté, sauve le 
reste ! » (Applaudissements sur les travées du groupe Les Républi-
cains.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur. 
(Applaudissements sur les travées du groupe SER.) 

M. Jean-Pierre Sueur. Monsieur le ministre, je commen-
cerai par vous exprimer toute notre sympathie. Il y a quelques 
instants, en effet, un sénateur a cru bon de mettre en cause 
votre responsabilité personnelle ou celle résultant de vos actes 
dans le décès de son médecin de famille. Mes chers collègues, 
il y a des arguments qui ne doivent pas avoir droit de cité au 
Parlement ! (Applaudissements.) 

Il est important que nous puissions discuter librement, sans 
qu’une position, comme l’a dit Éliane Assassi, soit assimilée à 
un coup de poignard dans le dos. Nous avons le droit d’être 
d’accord ou non, d’amender, dans le respect – nous sommes 
là pour cela. (Applaudissements sur les travées du groupe SER.) 
Il y a tellement de choses abominables qui circulent sur les 
réseaux dits « sociaux » que nous devons absolument veiller, 
ici, à préserver la dignité du débat. 

Je tenais, monsieur le ministre, à vous le dire avec le cœur, 
sans que cela n’enlève rien, bien sûr, à nos désaccords sur ce 
texte. 

Marie-Pierre de La Gontrie a exprimé la position de notre 
groupe, résolument attaché à ce que le Parlement joue pleine-
ment son rôle. Nous pensons qu’il est quelque peu contra-
dictoire de vouloir reporter la caducité de l’état d’urgence au 
31 décembre, après avoir affirmé que, au mois d’août, tout le 
monde serait vacciné… 

Au-delà de cette contradiction et de quelques autres, il est 
certain, comme presque tous les orateurs l’ont signalé, que, 
en toute circonstance, rien n’empêche le Parlement de se 
réunir pour statuer sur d’éventuels confinements ou 
couvre-feux, sans limite. 

En outre, nous pensons que ce texte présente plusieurs 
lacunes. 

Nous avons débattu du report des élections régionales et 
départementales, mais, plus globalement, nous avons besoin 
d’un débat de fond sur le fonctionnement de la démocratie 
en période de crise. On ne peut pas rafistoler tout le temps 
des systèmes ! Notre collègue Éric Kerrouche a avancé moult 
propositions dans ce domaine, parmi lesquelles le vote par 
correspondance et l’extension des périodes de vote. Je ne dis 
pas que ces formules sont parfaites, mais nous devons réflé-
chir au devenir de la démocratie, y compris en période de 
crise. 

Manque aussi un volet social : on a assez dit le malheur des 
gens en grande précarité du fait de cette crise. 
Mme Dominique Simonnot vient de vous écrire une 
lettre, monsieur le ministre, qu’elle nous a transmise, sur 
les difficultés des détenus et des personnels des établissements 
pénitentiaires. Par ailleurs, nous avons beaucoup parlé de la 
situation des étudiants, dont beaucoup vivent très mal cette 
situation difficile et dépriment. 

Il manque encore à votre texte, monsieur le ministre, un 
volet économique. Car ne croyons pas que, un jour, la dette 
s’évanouira comme par enchantement ! Nous devons nous 
préparer à faire face à la situation économique qui arrive et 
aux difficultés liées à la gestion de la dette, en mettant au 
premier plan l’exigence de justice ! (Applaudissements sur les 
travées du groupe SER.) 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 

M. Olivier Véran, ministre. Monsieur le rapporteur, je vous 
remercie d’avoir exprimé votre souhait de voter un texte 
portant sur une prorogation de l’état d’urgence sanitaire. Je 
le dis, parce que, à l’Assemblée nationale, la quasi-totalité des 
groupes d’opposition ont voté contre ce projet de loi… 

Madame la sénatrice Françoise Dumont, personne ne vote 
un état d’urgence sanitaire de gaieté de cœur ! 

Je n’ai pas, pour ma part, préparé ce texte sur l’état 
d’urgence sanitaire de gaieté de cœur. Couvre-feu, fermeture 
d’établissements recevant du public, limitation des déplace-
ments, confinement : toutes ces décisions sont lourdes, 
pesantes, pour la France et les Français, leur vie sociale, 
économique, sportive et culturelle ; elles sont extrêmement 
lourdes de conséquences. 

Nous avons décidé de confiner le pays à deux reprises. 
Cette mesure a été utile, indispensable, vitale puisqu’elle a 
permis de sauver un grand nombre de vies. 

Nous devons veiller à la proportionnalité entre les mesures 
visant à protéger les Français et les conséquences qu’elles 
peuvent avoir, par exemple sur le plan de la santé mentale : 
un grand nombre de Français sont en souffrance, voire en 
détresse, en ont marre, notamment parmi les publics dits 
fragiles, dont les étudiants. 

La question qui se pose, nous l’envisageons régulièrement, 
y compris avec les présidents des groupes parlementaires, que 
le Premier ministre continue à recevoir. On peut la formuler 
ainsi : d’autres mesures ont-elles été prises dans d’autres pays 
qui auraient fait la preuve de leur efficacité contre l’épidémie 
tout en entraînant moins de conséquences sur la vie des gens ? 

Ce n’est pas une question d’orientation politique. La droite 
anglaise et la droite allemande, le centre-droit portugais, la 
gauche italienne et la gauche espagnole ont, sans exception, 
pris des mesures de couvre-feu, de confinement, de fermeture 
d’établissements recevant du public – la plupart des gouver-
nements ont même fermé les écoles. Quand on est en mode 
« survie » pour la population, on prend les décisions néces-
saires… Au reste, je suis persuadé que, chacun d’entre vous, à 
quelque parti que vous apparteniez, vous prendriez, en 
responsabilité, des mesures de même nature si vous étiez à 
notre place. 

Je vous remercie donc, monsieur le rapporteur, pour votre 
accord de principe sur ce texte. 

Mme de La Gontrie a évoqué le risque de refus d’un 
certain nombre de mesures. J’observe que, contrairement à 
ce qui se passe dans certains pays autour de nous, comme les 
Pays-Bas, les Français, depuis le début, comprennent le sens 
des mesures que nous prenons, leur importance, et font 
preuve dans cette période d’un esprit de solidarité et d’un 
courage qui me rendent extrêmement fier en tant que 
ministre. Je suis convaincu que personne de raisonnable et 
de responsable ne soufflera sur les braises, et que les Français 
se sentiront soutenus par l’ensemble de leur classe politique 
dans la période que nous connaissons. 

518 SÉNAT – SÉANCE DU 27 JANVIER 2021 



Vous avez raison, madame la sénatrice, la différenciation 
territoriale est importante. Nous l’avons appliquée systéma-
tiquement, chaque fois que nous le pouvions. 

Le 24 décembre dernier, j’ai contacté les directeurs 
généraux des ARS de Bourgogne-Franche-Comté et du 
Grand Est, les présidents de région, des présidents de dépar-
tement et des maires, pour les interroger sur la nécessité de 
mettre en place un couvre-feu dans leur région – couvre-feu 
finalement mis en place le 2 janvier. Je leur ai demandé : 
« Où l’épidémie flambe-t-elle ? » Or elle ne flambait pas au 
cœur des villes, mais dans les toutes petites communes 
rurales, parmi les personnes âgées, parfois isolées. Allez 
comprendre pourquoi des personnes âgées, en zone rurale, 
au fin fond de la Bourgogne-Franche-Comté, étaient 
exposées… 

On peut penser des mesures territorialisées et, je le répète, 
nous le faisons chaque fois que nous le pouvons et que cela a 
un sens – par exemple, pour le couvre-feu ; mais on ne peut 
pas considérer que des mesures de gestion générale devraient 
ne pas s’appliquer à certains territoires parce qu’ils sont 
moins urbains. La réalité, c’est que l’épidémie est particuliè-
rement vicieuse : elle frappe là où on ne l’attend pas forcé-
ment – en Mayenne en juin dernier, en Guyane au cœur de 
l’été, aujourd’hui dans les Bouches-du-Rhône. 

Monsieur Sueur, merci pour votre marque de soutien. Le 
sénateur Ravier, qui d’ailleurs est parti, a donné, une fois de 
plus, raison à Charles-Maurice de Talleyrand : tout ce qui est 
excessif est insignifiant… Votre collègue me paraît très, très 
excessif (Sourires.) : il démontre la réelle violence du Rassem-
blement national – une violence intense, morale et verbale. 
(M. Loïc Hervé opine.) 

Monsieur Malhuret, à propos de la grippe, j’avais fait un 
pari lors de mon audition au Sénat. Eh bien, figurez-vous 
qu’il me reste des doses de vaccin antigrippal, même si nous 
avons davantage vacciné que les années précédentes… La 
grippe est, à ce stade, plus faible, voire absente, dans notre 
pays, mais nous avons amélioré la couverture antigrippale. 
Nous serons capables d’organiser, avec la même dextérité, 
une campagne vaccinale massive, avec des vaccins d’usage 
assez simple, en nous appuyant sur les pharmaciens d’offi-
cine, les médecins, l’ensemble des professionnels et les 
centres. 

À partir de mars, environ 1,5 million de vaccins Pfizer, 
Moderna et, je l’espère, CureVac, auront déjà été attribués 
aux centres. Pour les vaccins supplémentaires, il faudra de 
toute façon s’appuyer sur les réseaux officinaux et les 
médecins. 

Madame Dumont, en réponse à M. le rapporteur, j’ai déjà 
expliqué que, en additionnant les personnes qui ont une 
fragilité ou un âge les exposant à un risque de forme grave, 
on arrive à 25 à 30 millions de personnes. Je le répète, nous 
n’aurons pas fait les deux injections nécessaires à une protec-
tion vaccinale complète de ces 30 millions de personnes 
avant juin – avant l’été, si vous voulez. 

Cela ne veut pas dire que nous n’aurons pas de quoi 
vacciner 70 millions de personnes – vous m’avez compris : 
tous les Français, certes un peu moins nombreux – d’ici à la 
fin du mois d’août. En effet, nous recevrons beaucoup de 
doses en juin, juillet et août. C’est pourquoi j’ai expliqué sur 
TF1 que nous aurions, si tous les vaccins sont validés et nous 
sont livrés, de quoi vacciner 70 millions de personnes. 

Je reconnais que le sujet est complexe et j’ai lu un grand 
nombre d’articles affirmant que mon discours était contra-
dictoire. Je profite donc de cette occasion pour préciser de 
nouveau mon propos. 

Le rythme vaccinal – Mme Dumont a parlé de 
300 000 personnes par semaine – n’est pas en soi un 
problème ; contre la grippe, on vaccine 5 à 6 millions de 
Français en une semaine… 

Le seul enjeu, ce sont les doses. À cet égard, un laboratoire 
qui envisage de réduire de 75 % les quantités qu’il s’est 
engagé à nous livrer au premier trimestre, comme tout 
laboratoire qui ne respecterait pas ses engagements contrac-
tuels, met en difficulté la stratégie vaccinale et peut faire 
prendre du retard. Nous verrons : nous avons du temps et 
nous allons travailler avec l’ensemble de la filière industrielle 
pour compenser, rattraper tout ce qui sera possible. 

Mme Assassi a affirmé que nous avions perdu un mois sur 
la campagne vaccinale. Mais, il y a un mois, nous n’avions 
pas de vaccins ! Évidemment, on peut toujours dire que nous 
avons mis quatre jours à décoller… Quant à la stratégie, je 
l’ai présentée trois semaines avant qu’un vaccin ne soit validé 
par une autorité européenne devant votre chambre parlemen-
taire. On peut toujours critiquer, mais soyons factuels… 

Je remercie le sénateur Mohamed Soilihi pour son soutien. 

Madame Benbassa, je salue votre constance, puisque vous 
n’avez jamais voté un texte sur l’état d’urgence sanitaire ou le 
confinement. Être toujours contre est confortable, mais ne 
nous aide pas à prendre des mesures pour protéger les gens. 
Vous avez le droit d’exprimer votre désaccord, mais on ne fait 
pas avancer le schmilblick avec des non… 

S’agissant enfin du débat parlementaire, sur lequel de 
nombreux orateurs ont insisté, il ne me pose aucun 
problème. Mais vous proposez une clause de revoyure au 
3 mai : avec les vacances parlementaires, si je dois présenter 
un texte pour qu’il soit opérationnel avant le 3 mai, il faut 
que nous le préparions en mars. Or en mars, quoi qu’il arrive, 
nous aurons encore besoin d’outils pour protéger les Français. 

Peut-être pouvons-nous trouver d’autres cadres de débat : 
je viens ici toutes les semaines, il y a les questions au Gouver-
nement, des travaux de contrôle, les réunions très régulières 
des présidents de groupe par le Premier ministre. 

Soyons pragmatiques, en fixant des dates qui correspon-
dent à des événements importants. Si vous votez pour l’état 
d’urgence qui nous autorise à confiner et que vous devez 
voter aussi pour le confinement, cela fait beaucoup de 
votes pour les mêmes dispositions. Ce n’est pas un 
problème de manque de temps ou de disponibilité pour le 
Parlement, mais il ne faudrait pas non plus emboliser les 
chambres – sans qu’il s’agisse de vous priver de débats, au 
contraire. 

Mme la présidente. La discussion générale est close. 

Mes chers collègues, nous allons interrompre nos travaux 
pour permettre à la commission des lois d’examiner les 
amendements déposés sur le texte. 

Monsieur le président de la commission, de combien de 
temps avez-vous besoin ? 

M. François-Noël Buffet, président de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d’administration générale. Vingt minutes nous 
conviendront, madame la présidente. 

Mme la présidente. La séance est suspendue. 
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(La séance, suspendue à dix-huit heures, est reprise à dix-huit 
heures vingt-cinq.) 

Mme la présidente. La séance est reprise. 
Nous passons à la discussion du texte de la commission. 

PROJET DE LOI PROROGEANT L’ÉTAT D’URGENCE SANITAIRE 

Article additionnel avant l’article 1er 

Mme la présidente. L’amendement no 12, présenté par 
M. Cardon, Mme de La Gontrie, MM. Sueur, Kanner, 
Bourgi et Durain, Mme Harribey, MM. Kerrouche, 
Leconte, Marie et Antiste, Mmes Artigalas et Conconne, 
MM. Jacquin et P. Joly, Mmes Le Houerou et Lubin, 
M. Mérillou, Mme Poumirol, M. Raynal, Mme S. Robert, 
M. Temal et les membres du groupe Socialiste, Écologiste et 
Républicain, est ainsi libellé : 

Avant l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans un délai de deux mois à compter de la promul-
gation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport concernant l’urgence sociale 
chez les 18 – 25 ans. Dans ce rapport figurent égale-
ment les dispositions prises par le Gouvernement en 
direction des publics jeunes et étudiants pour leur 
garantir l’accès à la dignité qui leur est due. 

La parole est à M. Rémi Cardon. 
M. Rémi Cardon. La prolongation de l’état d’urgence est un 

sujet complexe. Sans parler de la crise environnementale que 
nous avons tendance à oublier, la crise sanitaire fait naître 
une crise économique, elle-même à l’origine d’une crise 
sociale redoutable. Il est donc nécessaire de légiférer pour 
adapter et accompagner notre pays dans cette crise sans 
précédent. 

Cet amendement a pour objet de rappeler combien la 
jeunesse est dans une situation d’urgence sociale. Les consé-
quences économiques de la crise sanitaire de la covid-19 
n’épargnent aucune couche de la société, mais elles 
frappent plus fortement et plus durement les jeunes entre 
18 et 25 ans, qui sont très vulnérables en cette période. 

Lors du débat sur la proposition de loi relative aux droits 
nouveaux dès 18 ans, qui visait à instaurer le revenu de 
solidarité active (RSA) pour les moins de 25 ans, le constat 
a été unanime sur toutes les travées de l’hémicycle quant à 
l’état social préoccupant, pour ne pas dire dramatique, de la 
jeunesse de notre pays. 

Nous n’avons pourtant pas réussi à trouver d’accord sur 
l’accompagnement financier et matériel à mettre en place. La 
majorité sénatoriale s’est prononcée contre la proposition de 
loi et a préféré soutenir la piste suggérée par le Gouverne-
ment d’étendre la garantie jeunes. 

Tout en espérant que votre choix était le bon, je crains 
honnêtement et sincèrement qu’il ne soit insuffisant de tout 
miser sur l’insertion dans le monde du travail où les offres 
d’emplois fondent aussi vite que la banquise. Cela ne semble 
pas sérieux. 

Notre mission de législateur passe aussi par le contrôle et 
l’évaluation des politiques publiques. Je vous propose donc 
un amendement relativement modeste qui vise à évaluer à 
court terme l’ensemble des dispositifs d’accompagnement des 
jeunes, afin de nous assurer que leur diversité ne transforme 
pas la forêt en jungle, si vous me permettez la comparaison. 

Mes chers collègues, j’espère que vous dépasserez le clivage 
partisan. Si la situation des jeunes vous préoccupe réellement, 
je vous incite à adopter cet amendement dont le seul but est 
de nous doter de données supplémentaires, afin de prendre à 
l’avenir les bonnes décisions à leur encontre. C’est le moins 
que nous puissions faire, car ils le méritent. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Philippe Bas, rapporteur. Je remercie Rémi Cardon de 

porter une attention soutenue à la situation des étudiants. J’ai 
eu l’occasion de m’en entretenir avec lui, il y a une dizaine de 
jours, puisqu’il a présenté une proposition de loi visant à 
étendre le bénéfice du revenu social d’activité aux étudiants 
en difficulté. J’ai pensé que cette disposition comportait un 
certain nombre d’inconvénients. 

Pour autant, monsieur le ministre, personne ne peut nier la 
situation extrêmement difficile dans laquelle beaucoup 
d’étudiants se trouvent. En effet, non seulement ils ont 
perdu le contact humain avec leurs camarades, l’université 
et leurs enseignants, même avec une journée de cours par 
semaine, mais en plus, ceux d’entre eux qui ont besoin de 
travailler pour financer leurs études, ont également très 
souvent été privés de la possibilité d’exercer leur emploi, 
qu’il s’agisse de cours particuliers à dispenser ou d’un 
travail dans les cafés et les restaurants. 

Des mesures ont été prises, dont nous sommes nombreux à 
considérer qu’elles ne sont pas suffisantes. 

Cependant, cher Rémi Cardon, votre amendement 
présente quelques défauts. Un rapport n’est pas une 
politique, et l’injonction donnée au Gouvernement par le 
législateur d’en produire n’a pas beaucoup d’impact sur la 
réalité de l’action publique. Elle se trouve être de surcroît 
inconstitutionnelle, car seule la Constitution peut enjoindre 
le Gouvernement à entreprendre telle ou telle action. Le 
législateur doit respecter la séparation des pouvoirs. 

C’est pourquoi la jurisprudence constante de la commis-
sion des lois est de refuser les rapports. Celle-ci a donc émis 
un avis défavorable à votre amendement qui a cependant été 
l’occasion d’avoir un échange, aussi bref soit-il, sur la situa-
tion des étudiants. Nous devons continuer à nous montrer 
attentifs à l’évolution de cette dernière. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Olivier Véran, ministre. Monsieur le sénateur Cardon, les 

rapports sur l’ouverture du RSA aux 18-25 ans ne manquent 
pas. J’en ai moi-même commandé un, en tant que ministre, 
ou tout au moins j’ai demandé des éléments extrêmement 
factuels sur le sujet. 

Vous avez raison de souligner l’urgence sociale chez les 
jeunes, qu’ils soient étudiants ou pas. Le Gouvernement a 
déjà apporté une réponse conséquente à cette situation, par le 
biais de mesures catégorielles spécifiquement destinées aux 
étudiants. Ils peuvent désormais bénéficier de deux repas au 
Crous, le centre régional des œuvres universitaires et scolaires, 
au prix d’un euro, comme l’avait annoncé le Président de la 
République. Un « chèque psy » a été créé pour qu’ils aient 
accès au soutien psychologique dont ils ont cruellement 
besoin en ce moment. 

Quant au plan « 1 jeune, 1 solution » qui a été proposé par 
Élisabeth Borne, j’ai eu l’occasion d’en débattre avec bon 
nombre d’acteurs qui se mobilisent pour le RSA jeune. 
Pour peu qu’il soit correctement appliqué et qu’il trouve 
son public, ce plan est beaucoup plus ambitieux que le 
RSA jeune, qui reste une allocation sociale sans accompagne-
ment pratique pour un retour à l’emploi. 
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Le plan offre au contraire un panel de solutions, qu’il 
s’agisse ; de « l’école de la deuxième chance » à laquelle je 
crois beaucoup ; de l’apprentissage que nous soutenons grâce 
à une aide de 4 000 euros par an versée aux entreprises pour 
faciliter les embauches ; de la formation professionnelle ; ou 
de la garantie jeunes dont nous augmentons les volumes et 
dont nous reverrons la durée, s’il le faut, car c’est un bon 
dispositif complémentaire. 

Le plan « 1 jeune, 1 solution » vise à ce qu’aucun jeune ne 
se retrouve sans proposition concrète. Toutes ces offres sont 
accompagnées d’une rémunération qui est supérieure à la 
rémunération théorique d’un RSA jeune. Le Gouvernement 
a mobilisé la somme globale de 6,7 milliards d’euros pour ce 
plan, ce qui est un montant inédit. 

Je dispose d’éléments factuels et chiffrés sur le coût du RSA 
jeune et ses bénéfices en termes de pouvoir d’achat. Encore 
une fois, les chiffres sont sans proportion égale avec ceux du 
plan « 1 jeune, 1 solution ». Nous devons le promouvoir dans 
nos territoires respectifs, auprès des entreprises, des préfets, 
des commissaires régionaux à la lutte contre la pauvreté. Il 
s’agit, je le redis, d’un plan très ambitieux, qui mérite qu’on 
fasse la démarche d’aller auprès des jeunes pour le leur faire 
connaître. 

Quoi qu’il en soit, votre demande de rapport n’a pas 
grand-chose à voir avec l’état d’urgence sanitaire qui nous 
mobilise. Le Gouvernement émet donc un avis défavorable à 
cet amendement. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 12. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Article 1er 

1 I. – (Non modifié) À la fin de l’article 7 de la loi no  

2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, la date : « 1er avril 2021 » est 
remplacée par la date : « 31 décembre 2021 ». 

2 II (nouveau). – Le livre Ier de la troisième partie du 
code de la santé publique est ainsi modifié : 

3 1° Le I de l’article L. 3131-15 est ainsi modifié : 

4 a) Le 6° est ainsi rédigé : 

5 « 6° Limiter ou interdire les rassemblements sur la 
voie publique ou dans un lieu ouvert au public ainsi que 
les réunions de toute nature, à l’exclusion de toute régle-
mentation des conditions de présence ou d’accès aux 
locaux à usage d’habitation ; » 

6 b) Le 8° est abrogé ; 

7 2° Au cinquième alinéa du II de l’article L. 3131-17, 
après le mot : « déroule, », sont insérés les mots : 
« pendant plus de douze heures par jour, » ; 

8 3° L’article L. 3131-19 est complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

9 « Le comité peut être consulté par les commissions 
parlementaires sur toute question concernant les sujets 
mentionnés à la quatrième phrase du premier alinéa du 
présent article. 

10 « Un décret détermine les règles en matière de 
déontologie, de conflits d’intérêts, de confidentialité, 
d’indépendance et d’impartialité applicables aux 
membres du comité. » 

Mme la présidente. L’amendement no 8, présenté par 
Mmes Assassi, Cukierman et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à Mme Cathy Apourceau-Poly. 

Mme Cathy Apourceau-Poly. Cet amendement a pour 
objet de tirer les conséquences logiques de notre opposition 
claire à la prolongation de l’état d’urgence sanitaire, état 
d’exception institué par la loi du 23 mars 2020. 

Les interrogations que nous avons exprimées il y a mainte-
nant dix mois ont vu leur pertinence confirmée, mois après 
mois. Ni les restrictions des libertés publiques ni la mise sous 
cloche de la démocratie ne sont une nécessité sur le plan 
sanitaire. Elles sont l’aboutissement d’un choix juridique et 
politique qui confie au seul pouvoir exécutif l’essentiel des 
prérogatives. 

Monsieur le ministre, les arguments sur l’efficacité de ces 
mesures que vous avez répétés à l’infini, depuis des mois, 
n’ont plus lieu d’être. Les fiascos successifs – faut-il le 
rappeler ?– des masques, gel et tests, l’inertie en matière de 
moyens supplémentaires pour l’hôpital public, le retard et les 
difficultés persistantes concernant le vaccin, suffisent à 
démontrer que l’efficacité de la gestion solitaire par le 
pouvoir exécutif a ses limites. 

Les atermoiements de ces derniers jours et heures sont 
indécents. La population, les médias, les parlementaires et 
les élus locaux sont suspendus à la parole quasi divine du 
Président de la République : va-t-il décider de confiner ou 
pas ? 

Monsieur le ministre, mes chers collègues, pourquoi n’est- 
ce pas le Parlement qui prend cette décision si lourde de 
conséquences ? Si nous pouvions entendre l’urgence du mois 
de mars, il est possible aujourd’hui de prendre le temps de la 
démocratie et de laisser les représentants du peuple décider, 
ou au moins codécider des mesures à adopter pour la sécurité 
de nos concitoyennes et concitoyens. 

Il faut pour cela de la transparence. Pourquoi le chef de 
l’État est-il le seul à détenir des informations sensibles et les 
chiffres divulgués au sein du « bunker » qu’est devenu le 
conseil de défense ? Le Parlement doit, lui aussi, pouvoir 
disposer des informations confidentielles nécessaires pour 
prendre les bonnes décisions. 

Mes chers collègues, un outil constitutionnel existe pour 
permettre au Parlement de disposer des mêmes informations 
que l’exécutif, à savoir la réunion en comité secret prévue par 
l’article 33 de la Constitution. 

Monsieur le ministre, allez-vous le mettre en œuvre afin 
que les assemblées soient informées et puissent décider ? 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Philippe Bas, rapporteur. La commission a émis un avis 
défavorable, car nous pensons que dans les circonstances 
actuelles, il est responsable de continuer de demander aux 
Français de respecter un certain nombre de règles qui leur 
sont, certes, de plus en plus pesantes, mais dont le relâche-
ment induirait les risques d’accélération des contaminations, 
dans un contexte sanitaire dont chacun perçoit parfaitement 
qu’il se dégrade de jour en jour. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
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M. Olivier Véran, ministre. Madame la sénatrice Apourceau- 
Poly, demain et après-demain, je serai aux côtés du Premier 
ministre pour recevoir les comités de liaison des différents 
chefs de groupes parlementaires de l’Assemblée nationale et 
du Sénat. 

Nous recevons également les partenaires sociaux, que ce 
soit les représentants des syndicats ou du patronat. Nous 
recevons aussi les associations d’élus. Qui pourrait donc 
dire qu’il n’y a pas de concertation ? 

Pardonnez-moi de ne pas être d’accord avec vous, mais il 
n’y a pas d’atermoiements de la part du Gouvernement. Les 
processus de décision sont conformes au droit, à la Consti-
tution et aux habitudes de fonctionnement de l’État. Cela 
n’empêche pas les uns ou les autres de s’exprimer dans les 
journaux et autres médias, selon une tradition propre à notre 
pays et qui perdure depuis un an. 

Cependant, faut-il croire, au motif que M. Untel affirme 
qu’il faut confiner ou qu’un autre explique que le cousin du 
préfet a appelé la voisine de M. Bidule qui lui a dit que le 
confinement interviendrait à partir du 5 du mois, qu’il y 
aurait forcément un plan caché, de l’atermoiement, et qu’on 
livrerait les Français au « supplice chinois » avant de prendre 
une décision ? Ce n’est pas du tout la réalité ! 

Madame la sénatrice, quand vous dites que le Président de 
la République est le seul à disposer d’informations sensibles, 
précisez-moi celles dont vous voudriez disposer et que je 
n’aurais pas déjà données en transparence ! Je suis prêt à 
partager avec vous toutes les informations, notamment 
celles que j’ai encore livrées ce matin au Président de la 
République, en conseil de défense et de sécurité nationale. 

J’ai fait de la transparence une règle. Pour l’anecdote, l’une 
des rares fois où il m’est arrivé de rentrer dans mes terres 
grenobloises, un ami m’a interrogé sur « ce qu’il y avait à 
savoir ». Je lui ai répondu qu’il n’y avait rien de plus que ce 
que j’avais dit en conférence de presse. 

Celle de demain matin sera encore une fois l’occasion de 
donner toutes les informations dont nous disposons en 
termes épidémiologiques et sanitaires, chiffres et courbes à 
l’appui. Il n’y a pas d’information sensible qui ne soit pas 
partagée en totalité avec les Français. 

Par conséquent, je vous repose la question, si vous consi-
dérez qu’il vous manque une information, précisez-moi 
laquelle et je vous la donnerai. 

L’avis du Gouvernement est défavorable à cet amende-
ment. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 8. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de trois amendements 

faisant l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 1, présenté par Mme Benbassa, 
M. Benarroche et les membres du groupe Écologiste – Solida-
rité et Territoires, est ainsi libellé : 

Alinéa 1 

Supprimer cet alinéa. 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Le présent amendement a pour 

objet de supprimer l’alinéa de l’article 1er qui reporte au 
31 décembre 2021 la caducité du régime juridique d’état 
d’urgence sanitaire. 

Ce régime juridique exceptionnel doit être appliqué dans 
les délais les plus brefs et strictement proportionné au 
contexte sanitaire. Or la prolongation prévue jusqu’au 
31 décembre 2021 nous apparaît excessivement longue et 
injustifiée. 

Le Gouvernement s’était engagé à réviser ce cadre juridique 
dérogatoire avant le 1er avril 2021, mais il ne tient pas sa 
parole. Sa gestion centralisée et l’opacité des décisions 
prises lors du conseil de défense privent le législateur de 
tout contrôle, et les collectivités territoriales de toute concer-
tation. 

La gestion de cette épidémie devrait pourtant tenir compte 
des évolutions du virus en fonction des territoires, car le 
risque d’une dégradation sanitaire n’est pas le même en 
Guyane ou en Bretagne. Or l’exécutif ne prend nullement 
en considération ces disparités. 

Enfin, la date retenue du mois de décembre 2021 entre en 
contradiction avec les prévisions du calendrier de vaccination. 
La campagne vaccinale doit en effet prendre fin en 
juin 2021 : pourquoi donc prolonger le régime de l’état 
d’urgence jusqu’en décembre ? 

Telles sont les nombreuses incohérences qui nous condui-
sent à présenter cet amendement de suppression de l’article 
1er. 

Mme la présidente. Les deux amendements suivants sont 
identiques. 

L’amendement no 2 rectifié bis est présenté par 
Mme V. Boyer, MM. Paccaud, Boré et Le Rudulier, 
Mme Belrhiti, M. Sautarel, Mmes Joseph et de Cidrac, 
M. Regnard, Mmes Garriaud-Maylam et Dumas, 
MM. Frassa et Bouchet, Mme Thomas, MM. Klinger, 
Belin et Saury, Mme Micouleau et MM. Genet, C. Vial et 
B. Fournier. 

L’amendement no 13 est présenté par Mme de La Gontrie, 
MM. Sueur, Kanner, Bourgi et Durain, Mme Harribey, 
MM. Kerrouche, Leconte, Marie et Antiste, Mmes Artigalas 
et Conconne, MM. Jacquin et P. Joly, Mmes Le Houerou et 
Lubin, M. Mérillou, Mme Poumirol, M. Raynal, 
Mme S. Robert, M. Temal et les membres du groupe Socia-
liste, Écologiste et Républicain. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 1 

Remplacer la date : 

31 décembre 

par la date : 

30 septembre 
La parole est à Mme Valérie Boyer pour présenter l’amen-

dement no 2 rectifié bis. 
Mme Valérie Boyer. Cet amendement vise à « territorialiser » 

l’urgence sanitaire, en prenant en compte les critères locaux. 
Il n’a pas pour objet de fragiliser les mesures qui doivent 
nécessairement être uniformes au niveau national afin d’être 
lisibles et efficaces. 

M. le rapporteur a insisté sur la nécessité de faire passer un 
message. C’est la raison pour laquelle je vais retirer cet 
amendement. 

Néanmoins, il ne faut pas négliger les difficultés que nous 
rencontrons sur nos territoires. Lors de conférences avec le 
préfet, au téléphone ou en « visio », il arrive qu’il nous 
demande notre avis pour ne jamais en tenir compte. 
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Les acteurs locaux doivent changer leur manière de 
travailler, car ils ne participent pour l’instant qu’à des 
réunions d’information où la concertation n’existe pas. Il 
en découle une difficulté sur la territorialisation de l’état 
d’urgence. 

Même si je comprends les arguments qui ont été donnés, la 
situation reste difficile à vivre sur le terrain, non seulement 
pour nous, mais aussi pour tous les collègues qui sont 
confrontés localement à la crise sanitaire et qui doivent 
faire face aux carences de l’État central. 

Mme la présidente. Ma chère collègue, vous nous avez 
présenté l’amendement no 4 rectifié bis. Qu’en est-il de 
l’amendement no 2 rectifié bis ? 

Mme Valérie Boyer. Il est défendu. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jérôme Durain, 
pour présenter l’amendement no 13. 

M. Jérôme Durain. Nous n’avons jamais reçu autant de 
mails et n’avons jamais été aussi interpellés par les citoyens, 
qui souhaitent que l’on en termine avec cet état d’urgence. 

Notre rôle est d’accompagner ce mouvement dans le cadre 
d’un débat respectueux et étayé avec le Gouvernement. Vous 
n’obtiendrez pas toujours notre vote, monsieur le ministre, 
mais nous serons toujours là pour vous faire part de ce que 
nous ressentons de l’état de la population, notamment de son 
épuisement psychologique. 

Nous avons compris que le pilotage de cet état d’urgence 
était un pilotage fin : les différentes étapes de vaccination que 
vous nous avez présentées supposent une supervision milli-
métrée. Le pilotage démocratique de l’état d’urgence doit, lui 
aussi, être très fin. 

La qualité des échanges que nous pouvons avoir avec vous, 
au Parlement, permettra d’accroître l’acceptation sociale de 
l’état d’urgence. Comme l’a souligné Philippe Bas jeudi 
dernier, lors de votre audition, l’état d’urgence impose des 
restrictions très importantes aux libertés publiques. Pilotons 
tout cela ensemble, dans la plus grande régularité, avec des 
échanges très réguliers. 

Cet amendement vise donc à avancer la date de caducité 
du régime de l’état d’urgence du 31 décembre au 
30 septembre 2021. 

À cette date, nous pourrons apprécier la nécessité et la 
proportionnalité des mesures que vous souhaitez prendre et 
faire le point à la fois sur la situation de la crise sanitaire, sur 
l’état de la campagne vaccinale et sur les mesures sanitaires à 
adopter. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Philippe Bas, rapporteur. Mes chers collègues, vous vous 

souvenez certainement que c’est le Sénat, en mars 2020, qui a 
obtenu que l’état d’urgence sanitaire soit un régime tempo-
raire. Le Gouvernement avait initialement proposé 
d’instaurer ce régime par analogie avec celui de la loi de 
1955 sur l’état d’urgence – loi toujours en vigueur depuis 
soixante ans… 

Nous avions alors dit que nous ne souhaitions pas ajouter 
dans notre droit un nouveau régime d’exception au nom 
duquel un gouvernement pourrait, à l’avenir, restreindre 
les libertés publiques. S’il nous paraissait utile de permettre 
au Gouvernement de disposer de pouvoirs exceptionnels 
pendant cette période de crise sanitaire, il fallait que ce 
dispositif soit temporaire et limité à la durée de la crise. 

Nous avions estimé qu’une période d’un an conviendrait. 
Le Gouvernement nous avait en effet expliqué que, même si 
nous parvenions à juguler l’épidémie à l’été, il n’était pas 
impossible que cette dernière reparte à l’automne, comme 
c’est le cas de beaucoup de virus. 

Or nous nous rendons compte aujourd’hui que ce qui nous 
paraissait prudent voilà près d’un an ne l’était peut-être pas 
suffisamment, puisque nous devons maintenir le régime de 
l’état d’urgence sanitaire au-delà de la date d’échéance du 1er 

avril prochain. 

Ce régime confère certes au Gouvernement des pouvoirs 
d’exception, mais seulement s’ils sont activés, et pour une 
durée limitée. Autrement dit, ce n’est pas parce que le régime 
existe que les pouvoirs d’exception seront utilisés par le 
Gouvernement ; cela signifie simplement que le dispositif 
existe et que le Gouvernement peut y recourir. 

Certains de nos collègues se demandent s’il ne serait pas 
préférable de porter le terme de ce régime de décembre à 
septembre 2021. 

Il me semble que le choix de décembre est raisonnable. Par 
ailleurs, n’oublions pas que le Parlement doit se prononcer si 
le régime est activé pendant plus de deux mois et demi. En 
cas de confinement, mesure particulièrement grave et restric-
tive des libertés, le Parlement doit se prononcer dans les 
trente jours. 

Pour toutes ces raisons, la commission est défavorable à ces 
trois amendements. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Olivier Véran, ministre. Même avis, madame la prési-

dente. 
Mme la présidente. La parole est à M. René-Paul Savary, 

pour explication de vote. 
M. René-Paul Savary. Je soutiens bien évidemment la 

position de notre rapporteur et je ne voterai pas ces amende-
ments. En effet, il ne s’agit plus d’un état d’urgence, mais 
d’une pandémie chronique ! 

Monsieur le ministre et, si vous me le permettez, cher 
confrère, vous avez lancé un défi à Mme Assassi et vous 
êtes engagé à lui fournir les données dont elle ne disposerait 
pas. Je pense que vous tiendrez le même discours à mon 
égard… Je souhaite justement vous interroger très précisé-
ment sur trois données que je n’ai pas. 

Premièrement, quelle est votre position sur l’ivermectine ? 

Deuxièmement, quelle est votre position sur la vaccination 
passive au travers du traitement par anticorps monoclonaux ? 
L’Allemagne vient d’acheter des doses. Le gouvernement 
français travaille-t-il sur cette éventualité ? 

Troisièmement, que pensez-vous d’un renforcement de 
l’isolement, qui est un confinement individuel, alors que le 
confinement collectif devient de plus en plus insupportable 
pour tous ? 

Je vous remercie, monsieur le ministre, de me répondre 
précisément sur ces trois points. Il s’agit de traitements qui 
viendraient en sus de la campagne de vaccination et qui, 
peut-être, permettraient d’éviter une mesure aussi lourde 
qu’un confinement généralisé. 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Olivier Véran, ministre. Monsieur Savary, je répondrai 

bien volontiers à deux de vos trois questions, la troisième 
portant sur une opinion, non sur des données factuelles. 
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Je n’ai pas vocation à faire part de mon opinion person-
nelle, même si j’entends parfaitement les impatiences et les 
questionnements. Le porte-parole du Gouvernement a 
déclaré, à l’issue du conseil des ministres, que beaucoup 
d’options étaient sur la table, y compris celle d’un « confine-
ment très serré ». 

En ce qui concerne les anticorps monoclonaux, plusieurs 
traitements sont potentiellement intéressants. Hier soir, une 
demande d’autorisation temporaire d’utilisation, ou ATU, de 
cohorte a été déposée auprès des autorités sanitaires 
françaises ; cette demande pourrait nous permettre 
d’exploiter l’un de ces traitements, ne serait-ce que dans le 
cadre d’une étude clinique. Mais les données sont encore 
trop fragiles pour une diffusion auprès de la population. 

En ce qui concerne l’ivermectine, comme la colchicine ou 
d’autres traitements en « ine », il faut être extrêmement 
prudent. On se souvient d’ailleurs d’un traitement en 
« ine » dont on a beaucoup parlé dans notre pays… Il a 
fallu un peu de temps pour que les promoteurs les plus 
fameux de ce traitement reconnaissent eux-mêmes que les 
choses n’étaient pas aussi claires que cela. 

Je vois passer sur internet des ordonnances recommandant, 
par exemple, d’associer colchicine et azythromycine, alors 
que le Vidal indique une contre-indication, car les inter-
actions de ces deux médicaments peuvent avoir des consé-
quences sanitaires désastreuses. 

Pour autant, il faut toujours avoir l’esprit alerte, et nous 
l’avons en France : lorsqu’un traitement peut faire preuve 
d’efficacité in vitro, nous nous donnons bien évidemment 
la peine de pousser cette piste, pour voir s’il est efficace ou 
non. 

Pour l’instant, aucun résultat validé n’a été publié qui 
permette de penser qu’une quelconque molécule soit 
efficace, hélas. Nous verrons quelle sera la réponse des 
autorités sanitaires. C’est à l’Agence nationale de sécurité 
du médicament et des produits de santé, l’ANSM, quand 
elle sera saisie de la question, qu’il reviendra de dire en toute 
indépendance si elle souhaite mettre en œuvre des protocoles 
cliniques fondés sur l’ivermectine. 

En ce qui concerne la colchicine, une revue canadienne a 
publié une étude que nous n’avons pas encore évaluée. Il faut 
donc rester prudent. Cela fait d’ailleurs un an que les 
Canadiens parlent de ce traitement… Chaque pays semble 
avoir son traitement miracle, mais celui-ci n’existe pas 
encore. Et cela ne veut pas dire qu’il ne faut pas chercher 
ni se battre pour être prêt le jour où il sera trouvé. 

En revanche, je crois aux vaccins : c’est factuel, c’est publié, 
c’est validé, et nous n’avons pas attendu pour les mettre à la 
disposition de la population. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 1. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 

identiques nos 2 rectifié bis et 13. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de cinq amendements 

faisant l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 28, présenté par le Gouvernement, est 
ainsi libellé : 

Alinéas 2 à 10 

Supprimer ces alinéas. 

La parole est à M. le ministre. 

M. Olivier Véran, ministre. J’ai peu d’espoir d’être entendu 
par le Sénat,… 

Mme Catherine Procaccia. Vous êtes lucide ! (Sourires.) 

M. Olivier Véran, ministre. … mais je présenterai tout de 
même cet amendement, qui vise à supprimer les dispositions 
modifiant le régime juridique de l’état d’urgence sanitaire, 
introduites sur l’initiative de la commission des lois du Sénat. 

Ce n’est pas que les travaux de votre commission ne soient 
pas intéressants ou légitimes sur le fond, mais ils relèvent très 
clairement du texte que nous avions présenté en conseil des 
ministres, avant de le retirer – avec l’approbation des parle-
mentaires, me semble-t-il –, pour en reprendre l’examen à 
froid, hors du contexte de crise sanitaire. 

J’entends votre volonté d’adjoindre ces éléments, mais ce 
texte n’est pas, aujourd’hui, le bon vecteur. Et cela ne veut 
pas dire que nous ne reprendrons pas ces dispositions. 

Mme la présidente. L’amendement no 14, présenté par 
M. Leconte, Mme de La Gontrie, MM. Sueur, Kanner, 
Bourgi et Durain, Mme Harribey, MM. Kerrouche, Marie 
et Antiste, Mmes Artigalas et Conconne, MM. Jacquin et 
P. Joly, Mmes Le Houerou et Lubin, M. Mérillou, 
Mme Poumirol, M. Raynal, Mme S. Robert, M. Temal et 
les membres du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain, 
est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 2 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° Le deuxième alinéa de l’article L. 3131-13 est 
complété par une phrase ainsi rédigée : « Ils sont desti-
nataires, mensuellement, d’un rapport du Gouverne-
ment rendant compte des décisions prises par les 
juridictions administratives dans le cadre des contentieux 
soulevés par l’application des mesures fondées sur le 
présent chapitre. » ; 

La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 

M. Jean-Yves Leconte. Cet amendement vise à préciser et à 
renforcer le contrôle parlementaire prévu à l’article L. 3131- 
13 du code de la santé publique. 

Nous demandons que le Gouvernement publie un rapport 
incluant une description des contentieux auprès du Conseil 
d’État liés à l’état d’urgence sanitaire. 

Le document que nous recevons aujourd’hui comporte une 
cinquantaine de pages : deux requêtes sont présentées sur 
chaque page avec le nom des requérants et le sujet du 
litige, mais nous ignorons la réponse du Conseil d’État. Il 
est possible d’aller chercher le détail des contentieux, mais 
cela s’avère fastidieux. Or il peut être utile de connaître la 
position du Conseil d’État avant d’examiner un texte. 

Monsieur le ministre, je profite de mon intervention pour 
revenir sur une question qui avait conduit à un échange un 
peu vif entre nous, en septembre dernier, sur les tests PCR, 
lesquels sont justement l’objet de contentieux auprès du 
Conseil d’État. 

La semaine dernière, vous avez changé de nouveau les 
règles pour les voyages intraeuropéens, sauf pour les fronta-
liers – on se demande comment il est possible de protéger nos 
concitoyens en procédant ainsi ! 
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Ce week-end, j’ai reçu beaucoup d’appels téléphoniques de 
personnes obligées, pour rejoindre la France, de faire un test 
PCR qui coûtait parfois de 120 à 150 euros, soit trois fois 
plus cher que leur billet d’avion ! Elles se sont retrouvées 
bloquées, car la décision avait été prise vendredi dernier. 

Cet exemple montre qu’il serait utile que nous connais-
sions les dernières décisions du Conseil d’État, lequel a 
rappelé, cet été, que tout citoyen français avait le droit de 
rentrer sur notre territoire. Il s’agit de permettre au contrôle 
parlementaire de s’exercer dans les meilleures conditions. 

Mme la présidente. L’amendement no 27 rectifié, présenté 
par MM. Savin et Piednoir, Mmes Deroche et L. Darcos, 
MM. Hugonet, Savary et Levi, Mmes Belrhiti, Garriaud- 
Maylam et Micouleau, M. D. Laurent, Mme Joseph, 
MM. Longeot, Laménie, Bazin, Belin et S. Demilly, 
Mme Schalck, MM. Sol, Regnard, Courtial et Burgoa, 
Mme Puissat, MM. P. Martin, Folliot et Menonville, 
Mme Férat, MM. Bouchet, Laugier, Mouiller et Chauvet, 
Mmes Deseyne et Paoli-Gagin, MM. Vogel et Wattebled, 
Mmes Procaccia, Malet et Borchio Fontimp, M. Husson, 
Mme Guidez, MM. Gremillet, Houpert et E. Blanc, 
Mmes Boulay-Espéronnier et Lassarade, M. Genet, 
Mme Dumont, M. Henno et Mme Noël, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 6 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…° Après le I du même article L. 3131-15, il est inséré 
un paragraphe ainsi rédigé : 

« .... – Les mesures prévues aux 2° et 5° du I du 
présent article ne peuvent conduire, ni à interdire aux 
personnes munies à cet effet d’une prescription médicale 
ou présentant un handicap reconnu par la maison dépar-
tementale des personnes handicapées ainsi que l’encadre-
ment nécessaire de pratiquer une activité physique dans 
un établissement sportif même couvert, ni à limiter leur 
accès à de tels établissements. » ; 

La parole est à M. Stéphane Piednoir. 
M. Stéphane Piednoir. Certaines personnes disposant d’une 

ordonnance d’activité physique adaptée, ou APA, ou se 
trouvant en situation de handicap reconnu par une maison 
départementale des personnes handicapées, ou MDPH, 
bénéficient d’un encadrement nécessaire à la pratique de 
leur activité. 

Ces soins et activités peuvent être en partie dispensés en 
journée, mais l’impossibilité d’y avoir accès après dix-huit 
heures en raison du couvre-feu est très pénalisante. Il est 
aujourd’hui inacceptable que ces personnes ne puissent 
bénéficier des soins qui leur sont prescrits, soit en raison 
du couvre-feu, soit en raison d’un possible confinement à 
venir. 

Une telle situation est d’autant plus inimaginable que les 
soins médicamenteux sont parfois moins efficaces que l’acti-
vité physique adaptée. 

Autorisée depuis 2016 pour les affections de longue durée, 
l’APA a fait la preuve de son efficacité pour vingt-six d’entre 
elles. Nous en avons encore eu la confirmation lors de la table 
ronde sur le sport-santé organisée conjointement, la semaine 
dernière, par la commission de la culture et la commission 
des affaires sociales. 

L’APA ne remplace pas les médicaments, mais s’associe 
pleinement aux traitements : elle permet ainsi de diminuer 
de 28 % la mortalité des malades du cancer du sein, d’assurer 

le maintien de l’activité physique des patients en rémission ou 
de diminuer de 48 % à 50 % le risque de récidive, ce qui est 
tout à fait significatif. 

Cet amendement vise donc à permettre l’accès à l’ensemble 
des équipements sportifs, en plein air ou couverts, aux bénéfi-
ciaires de l’APA, en dérogeant au couvre-feu. 

Mme la présidente. L’amendement no 16, présenté par 
Mme de La Gontrie, MM. Sueur, Kanner, Bourgi et 
Durain, Mme Harribey, MM. Kerrouche, Leconte, Marie 
et Antiste, Mmes Artigalas et Conconne, MM. Jacquin et 
P. Joly, Mmes Le Houerou et Lubin, M. Mérillou, 
Mme Poumirol, M. Raynal, Mme S. Robert, M. Temal et 
les membres du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain, 
est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 6 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° À la fin de la première phrase du III du même 
article L. 3131-15, les mots : « de lieu » sont remplacés 
par les mots : « aux spécificités de lieu selon des caracté-
ristiques liées au taux d’urbanisation et de densité 
démographique » ; 

La parole est à Mme Marie-Pierre de La Gontrie. 

Mme Marie-Pierre de La Gontrie. Cet amendement vise à 
reprendre un point que j’avais abordé en discussion générale, 
à savoir la nécessiter d’adapter les mesures de restriction aux 
spécificités des territoires. 

L’article L. 3131-15 du code de la santé publique dresse la 
liste de l’ensemble des restrictions pouvant être décidées par 
décret. Il se conclut par une expression « valise » indiquant 
que les mesures prescrites doivent être « strictement propor-
tionnées aux risques encourus et appropriées aux circons-
tances de temps et de lieu ». Fort bien ! 

Le ministre a évoqué des circonstances de fait pour 
montrer que le raisonnement que j’avais suivi en discussion 
générale n’était pas forcément pertinent. Quand bien même, 
des communes rurales peu peuplées sont plus contaminées 
que d’autres, ce qui témoigne justement de cette disparité des 
situations. 

Comme l’a souligné Mme Boyer, nous savons que les 
Français vivent très difficilement ces mesures uniformes. 
Dans un premier temps, le Gouvernement avait d’ailleurs 
instauré un couvre-feu de manière différenciée selon les 
départements. 

Il est essentiel d’adapter ces mesures à la situation locale. Je 
suis consciente qu’il s’agit d’un travail complexe, que l’on 
pourrait presque qualifier de titanesque, mais si les Français 
ont la certitude que les mesures sont adaptées à la situation de 
leur territoire, et non plaquées uniformément, ils accepteront 
d’autant mieux les contraintes considérables qu’ils subissent 
depuis plusieurs mois, me semble-t-il. 

Mme la présidente. L’amendement no 4 rectifié bis, 
présenté par Mme V. Boyer, MM. Burgoa, Paccaud, Boré 
et Le Rudulier, Mme Belrhiti, M. Sautarel, Mmes Joseph et 
de Cidrac, M. Regnard, Mmes Garriaud-Maylam, Lassarade 
et Dumas, MM. Frassa et Bouchet, Mme Thomas, 
MM. Klinger, Belin et Saury, Mme Micouleau et 
MM. Genet, C. Vial et B. Fournier, est ainsi libellé : 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 
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… – À la fin de la première phrase du III de l’article L. 
3131-15 du code de la santé publique, les mots : « de 
lieu » sont remplacés par les mots : « aux spécificités de 
lieu lorsqu’elles ne s’appliquent pas, dans le dernier cas, 
de manière uniforme sur le territoire national ». 

La parole est à Mme Valérie Boyer. 
Mme Valérie Boyer. Je me range aux arguments de M. le 

rapporteur et retire donc cet amendement, madame la prési-
dente. 

Mme la présidente. L’amendement no 4 rectifié bis est 
retiré. 

Quel est l’avis de la commission ? 
M. Philippe Bas, rapporteur. Donner la position de la 

commission des lois est une tâche intimidante, madame la 
présidente, que je vais néanmoins m’efforcer de remplir. 

Monsieur le ministre, nous sommes en désaccord, mais ce 
n’est pas si grave, et notre divergence n’est d’ailleurs que 
partielle : deux des trois mesures que nous avons ajoutées 
au texte et dont vous souhaitez le retrait ont été adoptées 
voilà quinze jours en conseil des ministres dans le projet de 
loi instituant un régime pérenne de gestion des urgences 
sanitaires. 

Il s’agit tout d’abord de reconnaître l’impossibilité de régle-
menter les réunions à la maison dans le cadre de l’urgence 
sanitaire. On ne peut pas mettre un gendarme au domicile de 
chaque Français et, par conséquent, on ne peut les 
sanctionner s’ils reçoivent du monde chez eux, sauf en cas 
de tapage nocturne. Dès lors, pourquoi refuser aujourd’hui 
ce que vous proposiez vous-même voilà quelques semaines ? 

La deuxième disposition tire les conséquences d’une 
décision du Conseil constitutionnel précisant qu’une 
décision du juge des libertés est nécessaire pour maintenir 
en quarantaine plus de quatorze jours, pendant plus de douze 
heures par jour, nos concitoyens contagieux. Je ne vois pas 
d’inconvénient à inscrire dans la loi cette exigence du Conseil 
constitutionnel. 

Enfin, la troisième disposition supprime la possibilité de 
prendre des mesures dérogatoires au contrôle des prix, dans la 
mesure où le droit commun permet déjà au Gouvernement 
d’atteindre cet objectif, à la seule condition de consulter le 
Conseil national de la concurrence, ce qui n’est tout de 
même pas une formalité impossible à remplir, même dans 
une certaine urgence. 

Pour ces raisons, la commission est défavorable à l’amen-
dement no 28. J’espère, monsieur le ministre, que vous vous y 
résignerez, eu égard aux explications que je viens de donner. 

L’amendement no 14 de M. Leconte et de plusieurs de nos 
excellents collègues du groupe socialiste vise à demander au 
Gouvernement la remise d’un rapport mensuel sur le conten-
tieux administratif des mesures prises au titre de l’état 
d’urgence sanitaire. 

Mes chers collègues, le Gouvernement, dont je ne suis pas 
le principal avocat ici, j’y insiste, a devancé votre désir, 
puisqu’il adresse toutes les semaines, et non tous les mois, 
les informations que vous demandez. 

Monsieur Leconte, je vous vois venir : vous reprochez à ce 
document, qui est transmis aux groupes, de dresser une 
simple liste des requêtes. Toutefois, rien ne vous empêche, 
à partir de cette liste, d’aller consulter les décisions sur le site 
du Conseil d’État. 

Vous n’allez tout de même pas demander au Gouverne-
ment de vous mâcher le travail ! Nous savons, nous aussi, 
chercher l’information à la source. Peut-être voudriez-vous 
que le Gouvernement rédige un commentaire juridique pour 
bien vous faire mesurer la portée de ces décisions ?… (Sourires 
sur les travées du groupe Les Républicains.) 

Pour ma part, je souhaite faire ce travail en toute indépen-
dance. À partir du moment où le Gouvernement m’aura 
fourni la liste des requêtes, je saurai très bien aller les 
consulter et, le cas échéant, interpeller le ministre sur telle 
ou telle décision dont il n’aurait pas suffisamment tenu 
compte. 

Pour ces raisons, et sans même invoquer notre excellente 
jurisprudence, que je défends ardemment, visant à éviter de 
multiplier les injonctions au Gouvernement de faire des 
rapports, la commission est défavorable à l’amendement no 

14. 

L’amendement no 27 rectifié est intéressant, monsieur le 
ministre. Qu’êtes-vous prêt à en faire ? 

Il s’agit d’un cas très circonscrit : certains de nos conci-
toyens ont besoin de faire de l’exercice pour leur santé ou leur 
rééducation, sous contrôle d’un professeur d’éducation 
physique et sportive ou, oserais-je dire en vieux français, 
d’un « coach ». (Sourires.) 

Il s’agit de leur permettre de faire ces exercices en dehors 
des horaires de travail, malgré le couvre-feu. Si vous acceptiez 
de prendre le décret nécessaire, étant entendu qu’il ne s’agit 
pas de créer une ligne de fuite au sein du couvre-feu, je suis 
certain que notre collègue retirerait cet amendement ; à 
défaut, la commission, qui estime que cette disposition 
pourrait être adoptée, s’en remettrait à la sagesse de notre 
assemblée. 

Notre excellente collègue Marie-Pierre de La Gontrie 
propose, au travers de l’amendement no 16, propose 
d’adapter les restrictions aux libertés prises dans le cadre de 
l’état d’urgence aux spécificités locales. 

Ma chère collègue, vous n’avez pas l’habitude d’enfoncer 
des portes ouvertes, et moi non plus. Pour autant, nous 
n’avons pas besoin de cet amendement pour que cette 
exigence s’impose au Gouvernement dans ses décisions. En 
effet, l’article L. 3131-15 du code de la santé publique prévoit 
déjà que les mesures prises doivent être « strictement propor-
tionnées au risque sanitaire encouru et appropriées aux 
circonstances de temps et de lieu. ». 

Pourquoi voulez-vous entrer dans le détail des circons-
tances de lieu et de temps ? Nous pourrions broder autour 
de cette notion, mais celle-ci est en fait assez courante. Je puis 
vous garantir que la règle que vous voulez poser existe déjà, 
raison pour laquelle la commission est défavorable à votre 
amendement. 

Enfin, je remercie Mme Boyer, qui visait le même objectif, 
d’avoir parfaitement compris que la législation actuelle était 
suffisante et d’avoir retiré son amendement. À mon avis, 
madame de La Gontrie, vous devriez en faire autant. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Olivier Véran, ministre. Monsieur le rapporteur, 

l’article 42 du décret du 29 octobre 2020 prévoit déjà que 
les établissements sportifs peuvent continuer à accueillir, par 
dérogation, les bénéficiaires d’une prescription d’APA ou les 
personnes présentant un handicap reconnu par la maison 
départementale des personnes handicapées. 
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Cela montre, premièrement, que cette décision n’est pas 
du domaine de la loi, deuxièmement, que nous l’avons déjà 
prise, et, troisièmement, que nous ne l’avons manifestement 
pas assez fait connaître. 

Le Gouvernement demande donc le retrait de l’amende-
ment no 27 rectifié, pour les raisons que j’ai évoquées, et il 
émet un avis défavorable sur l’amendement no 16. 

Le Gouvernement tient beaucoup à son amendement no 

28 : nous sommes d’accord sur le fond, monsieur le rappor-
teur, mais il s’agit de question de forme qui a son impor-
tance. Nous voulons remettre ces éléments de débat dans le 
bon contexte. Je ne veux pas me déjuger, et encore moins 
déjuger le Gouvernement. 

Mme la présidente. Quel est donc l’avis de la commission 
sur l’amendement no 27 rectifié ? 

M. Philippe Bas, rapporteur. Monsieur le ministre, nous 
connaissions ce décret, mais il ne répond pas complètement 
à la question : il autorise simplement les établissements 
sportifs à accueillir certaines catégories d’usagers, notamment 
ceux qui ont des problèmes de santé ou qui sont handicapés. 
Des éducateurs sportifs diplômés peuvent aussi exercer leurs 
fonctions ou se former dans ce cadre. 

Notre objectif n’est pas de définir par un décret les lieux où 
pourrait se pratiquer cette activité. Nous pensons même que, 
dans certains cas, cette dernière devrait se pratiquer en plein 
air. Nous voudrions simplement qu’elle puisse se pratiquer 
après dix-huit heures. 

M. Olivier Véran, ministre. Ah non ! 
Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Olivier Véran, ministre. Nous parlons de personnes qui 

ont une prescription médicale ou un handicap justifiant 
qu’ils aient besoin d’une activité sportive. Ils peuvent conti-
nuer à l’avoir dans la journée ! 

Je le rappelle, le couvre-feu s’applique à toute la Nation, 
sauf quelques exceptions liées au travail ou à des problèmes 
de santé, notamment la consultation d’un médecin ou l’achat 
de médicaments. C’est la seule différence entre le décret et cet 
amendement, et je l’assume. 

Mme la présidente. La parole est à M. Stéphane Piednoir, 
pour explication de vote. 

M. Stéphane Piednoir. Pour ma part, je m’en remets à 
l’analyse de M. le rapporteur. 

Certains éléments me permettent d’affirmer que le décret 
que vous avez évoqué, monsieur le ministre, ne satisfait pas 
complètement la demande que j’ai formulée. Il convient en 
effet d’ouvrir après dix-huit heures pour ce public très précis. 
M. le rapporteur l’a rappelé, le périmètre de l’amendement 
est très circonscrit. 

Je le maintiens donc, profitant, en quelque sorte, de l’avis 
de sagesse émis par la commission. Il s’agit, si je puis dire, 
d’enfoncer le clou. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-Pierre de 
La Gontrie, pour explication de vote. 

Mme Marie-Pierre de La Gontrie. Mon explication de vote 
porte sur les quatre amendements qui restent en discussion. 

Notre groupe est défavorable à l’amendement no 28 du 
Gouvernement, pour les raisons déjà rappelées et sur 
lesquelles je ne reviendrai pas. 

Je trouve un peu étrange l’ironie de M. le rapporteur sur 
l’amendement no 14. En effet, si l’on défend les droits du 
Parlement et la nécessité de son information, faire en sorte 

que les décisions administratives rendues sur requête puissent 
être communiquées aux parlementaires permet ensuite 
d’adapter la loi au mieux. Or tel est le sens de cet amende-
ment, que nous maintenons donc évidemment. 

Nous voterons l’amendement no 27 rectifié, qui vient d’être 
défendu par M. Stéphane Piednoir. Je le confesse, je n’ai pas 
totalement compris la réponse du ministre. En revanche, j’ai 
très bien compris l’argumentaire des auteurs de l’amende-
ment. 

Enfin, s’agissant de l’amendement no 16, j’entends les 
arguments de M. le rapporteur, selon lesquels 
l’article L. 3131-15 du code de la santé publique permet de 
satisfaire les dispositions prévues. 

De ce fait, monsieur le rapporteur, connaissant votre 
exigence et votre précision, je suis très intriguée. Un seul 
amendement a été déposé par vos soins sur ce texte : il a 
justement pour objet l’article L. 3131-15 et vise à introduire 
une précision, laquelle doit donc également être satisfaite, si 
je suis votre raisonnement. Je ne comprends donc pas la 
cohérence de votre position. 

De deux choses l’une : soit ces amendements sont satisfaits 
et ils n’ont pas lieu d’être, tout comme le vôtre d’ailleurs, soit 
ils ne le sont pas, et je vous suggère alors, mes chers collègues, 
d’adopter notre proposition, afin que les élus locaux puissent 
être consultés et associés, en vue de prendre les décisions les 
plus fines possible, en rapport avec leur territoire. 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Bonnecar-
rère, pour explication de vote. 

M. Philippe Bonnecarrère. L’amendement no 28 du 
Gouvernement touche à l’essentiel. Le ministre ayant 
exprimé sa position, nous connaissons l’issue de la navette 
parlementaire. 

M. Philippe Bas, rapporteur. Mais non ! 
M. Philippe Bonnecarrère. Nous aurons l’état d’urgence, 

sans les garanties demandées et sans le travail de la commis-
sion des lois du Sénat ! 

Le Gouvernement se dit disposé à informer, ce dont je 
prends acte. J’observe simplement, sans y voir un excès de 
condescendance à notre égard, monsieur le ministre, 
qu’informer n’est pas décider. 

On vous a répondu, mes chers collègues, que, si vous étiez 
aux responsabilités, vous prendriez les mêmes mesures. Tel 
est justement le sujet ! Si, face à une situation grave, tous les 
groupes politiques des deux assemblées sont conduits à 
estimer qu’une mesure de confinement est nécessaire, il 
convient de partager la décision ! Celle-ci aura alors une 
autre force sociale. 

Toute l’ambiguïté du Gouvernement est de demander 
l’état d’urgence en ayant sa propre idée sur la suite des 
opérations et en refusant une quelconque participation du 
Parlement. 

Voilà quelques secondes, M. le ministre affirmait que tout 
ceci était parfaitement conforme à l’État de droit, et même à 
la Constitution. Mais bien sûr que non ! C’est justement 
parce que l’État de droit, monsieur le ministre, ne vous 
donne pas la possibilité de modifier les libertés, comme 
vous l’envisagez, que vous demandez l’état d’urgence. 

Vous allez l’obtenir, sans qu’il soit assorti de garanties. 
Comprenez-le, c’est un problème institutionnel pour le 
Parlement, dont le rôle est complètement dénié. Il s’agit 
non pas d’une question d’ego, mais d’un problème institu-
tionnel. 
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Par ailleurs, votre démarche soulève une difficulté liée à son 
acceptabilité pour la société civile, qui n’est pas associée, 
puisque le Parlement ne l’est pas. 

Je formule une nouvelle fois notre demande, monsieur le 
ministre : il convient de prévoir un vote sur la décision qui 
sera prise d’un éventuel confinement. Dans ce cadre, nous 
pourrons prendre collectivement et rapidement nos respon-
sabilités ! (Applaudissements sur les travées du groupe UC, ainsi 
que sur des travées du groupe Les Républicains.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 28. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 14. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 

27 rectifié. 

(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 16. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 3 rectifié bis, 

présenté par Mme V. Boyer, MM. Paccaud, Boré et 
Le Rudulier, Mme Belrhiti, M. Sautarel, Mmes Joseph et 
de Cidrac, M. Regnard, Mmes Garriaud-Maylam et Dumas, 
MM. Frassa et Bouchet, Mme Thomas, MM. Klinger, Belin, 
Saury et Savary, Mme Micouleau et MM. Genet et 
B. Fournier, est ainsi libellé : 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Après la troisième phrase de l’article L. 3131-19 
du code de la santé publique, est insérée une phrase ainsi 
rédigée : « Il comprend également parmi ses membres 
deux députés et deux sénateurs. » 

La parole est à Mme Valérie Boyer. 
Mme Valérie Boyer. Mes chers collègues, avant de présenter 

cet amendement, permettez-moi de remercier la commission 
des lois, qui a déjà adopté un amendement que j’avais déposé 
visant à autoriser les commissions parlementaires à saisir le 
conseil scientifique sur des questions relatives à la crise 
sanitaire. 

Même si l’Opecst, l’Office parlementaire d’évaluation des 
choix scientifiques et technologiques, organe bicaméral et 
transpartisan, joue le rôle de conseil scientifique pour le 
Parlement, de nombreuses décisions ont été prises, ces 
derniers temps, au sein du conseil scientifique, qui a 
parfois joué le rôle du Parlement, tandis que le président 
de cette autorité jouait le rôle du Gouvernement ! 

Sans remettre en cause le rôle et l’importance des scienti-
fiques dans la crise sanitaire, cet amendement vise à mieux 
associer le Parlement aux travaux du conseil scientifique, afin 
de conforter le rôle de ce conseil, tout en permettant d’enri-
chir utilement le travail parlementaire. 

Ainsi, cet amendement a pour objet que deux députés et 
deux sénateurs, l’un de la majorité et l’autre de l’opposition, 
fassent partie de ce conseil. Nous reprenons, je le précise, la 
proposition no 9, formulée dans le cadre de la mission flash 
sur le régime juridique de l’état d’urgence sanitaire par le 
député Philippe Gosselin. 

Vous-même, monsieur le ministre, avez été député. À 
l’époque, vous étiez tout à fait à même de comprendre les 
délibérations du conseil scientifique. En outre, compte tenu 
de l’importance de cette instance, du manque de transpa-

rence de ses décisions et de l’importance de ces dernières sur 
nos vies, le Parlement devrait, me semble-t-il, exercer un 
contrôle beaucoup plus approfondi de ce conseil. 

Cette demande ne me semble pas jeter l’opprobre ou la 
suspicion. Au contraire, la mise en œuvre d’une telle mesure 
permettrait de créer un climat de confiance, lequel s’étiole 
malheureusement au fur et à mesure que la crise sanitaire 
perdure. 

Dans la mesure où nous entrons dans une sorte de crise 
sanitaire chronique, il me semble important que des 
membres du Parlement intègrent le conseil scientifique. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Philippe Bas, rapporteur. Ma chère collègue, je vous 

remercie d’avoir rappelé que la commission, inspirée par 
votre travail, avait déjà resserré les liens entre le Parlement 
et le conseil scientifique, en permettant aux commissions 
parlementaires de saisir celui-ci. 

Parmi les amendements relatifs au Comité scientifique que 
vous avez présentés, celui auquel nous avons souscrit et que 
nous avons intégré au texte de la commission est sans doute le 
plus important. 

Les dispositions de l’amendement no 3 rectifié bis relèvent 
d’une conception que je respecte, mais qui ne correspond pas 
exactement à l’approche retenue par la commission. 

Au fond, votre souci est le même que le nôtre. Il s’agit 
d’assurer la crédibilité des avis du conseil scientifique, afin 
que ces derniers, dont le rôle est déterminant dans la décision 
politique, inspirent davantage confiance à la population. 

Toutefois, si l’on mélange des politiques et des scientifiques 
pour dégager un consensus scientifique et si les politiques 
peuvent peser sur une discussion scientifique, on risque de 
soulever encore plus de doutes. En effet, au lieu de prendre 
en considération exclusivement les données de la science, on 
s’appuierait également sur les impératifs portés par les repré-
sentants de la Nation. Par conséquent, si la composition du 
conseil scientifique était ainsi modifiée et politisée, celui-ci 
serait encore plus critiqué. 

Telle est la raison pour laquelle, malgré la référence que 
vous faites à l’excellent rapport auquel a collaboré mon 
collègue parlementaire de la Manche Philippe Gosselin, 
dont j’apprécie particulièrement le travail, la commission 
ne peut souscrire à cet amendement, ce que je regrette. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Olivier Véran, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. La parole est à Mme Valérie Boyer, 

pour explication de vote. 
Mme Valérie Boyer. Monsieur le rapporteur, je comprends 

vos propos. Je réitère d’ailleurs mes remerciements pour ce 
qui concerne l’amendement retenu par la commission. 

Toutefois, je regrette que l’on ne puisse pas aller plus loin. 
Il s’agit, selon moi, d’une nécessité. Sans politiser ni polémi-
quer, il convient d’informer et de rendre les choses plus 
transparentes. M. le ministre nous a encouragés à poser 
toutes les questions que nous souhaitions. Or il me paraît 
important, notamment, de savoir comment les décisions sont 
prises. 

Quand le président du conseil scientifique prend la parole, 
à quel titre le fait-il ? Parle-t-il en son nom propre, sur la 
demande du Président de la République ou sur celle du 
conseil scientifique ? Toutes ces questions jettent le trouble 
dans l’opinion publique et créent un climat de défiance ne 
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permettant pas d’améliorer nos relations dans cette crise 
sanitaire, surtout quand celle-ci tend – c’est du moins ce 
qu’on pressent – à devenir chronique. 

C’est la raison pour laquelle j’aurais apprécié que nous 
allions plus loin, afin de mieux accompagner nos concitoyens 
dans les difficultés qu’ils traversent. Nous avons tous le souci 
de voir nos libertés un peu moins bridées et d’être mieux 
informés. En effet, quand on ne comprend pas comment les 
décisions sont prises, on les accepte moins bien : c’est exacte-
ment ce qui est en train de nous arriver ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme Catherine 
Procaccia, pour explication de vote. 

Mme Catherine Procaccia. En tant que membre de l’Office 
parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et techno-
logiques et vice-présidente depuis un certain nombre 
d’années, je puis dire que nous travaillons en permanence 
avec tous les scientifiques. Cela ne pose pas de problème. 

Ainsi, nous auditionnerons jeudi dernier au soir 
M. Delfraissy, que notre collègue vient d’évoquer. Les sites 
de l’Assemblée nationale et du Sénat permettent même à la 
population, en amont, de formuler les questions qu’elle 
souhaiterait nous voir poser. 

Selon moi, le moyen le plus efficace de ne pas rompre le 
lien de confiance avec la population serait, pour le Gouver-
nement, de suivre un peu plus systématiquement les avis de 
l’Opecst. 

Chaque fois, nous faisons en sorte que les rapporteurs 
soient d’une couleur politique différente, afin de donner 
plus de poids aux rapports qu’ils rendent. Je pense notam-
ment au rapport sur la stratégie vaccinale, qui a fait l’objet de 
plusieurs mois de travail, en collaboration avec des scientifi-
ques. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 

3 rectifié bis. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Guy Benarroche, 

pour explication de vote sur l’article 1er. 
M. Guy Benarroche. On parle beaucoup de la lassitude des 

Français face à l’arrivée imminente d’un possible nouveau 
confinement. 

On parle moins, à l’exception de certains de mes collègues, 
de la lassitude des parlementaires face à un gouvernement 
qui, certes, affronte une pandémie d’une rare gravité, mais 
qui souhaite le faire seul, en conseil de défense ou avec un 
conseil scientifique créé ex nihilo, dont les membres sont 
choisis sans l’intervention du législateur, si j’en crois ce que 
nous a expliqué M. le rapporteur. 

Monsieur le ministre, vous nous présentez aujourd’hui une 
énième loi sur l’état d’urgence sanitaire. Toutefois, la pério-
dicité des consultations des assemblées et leur incapacité à 
voter, notamment lors des déclarations du Gouvernement –  
je pense à l’annonce de la politique vaccinale –, pèsent sur 

notre démocratie, peut-être plus que vous ne le pensez. 
Quelles que soient les travées sur lesquelles ils siègent, les 

sénateurs ont exprimé aujourd’hui leur souhait d’être 
consultés plus régulièrement. Le combat que nous menons 
tous contre la covid ne doit pas se faire au prix de renonce-
ments à des libertés décidés uniquement par l’exécutif. 

Le trop grand nombre de mesures restrictives de liberté 
prises au nom de l’état d’urgence aurait dû être justifié devant 
le pouvoir législatif. Si je comprends des restrictions parfois 
nécessaires, je ne puis me résoudre, à l’instar de mes collègues 

du groupe Écologiste – Solidarité et Territoires, à ce que la 
discussion cesse entre les parlementaires et le Gouvernement, 
au nom d’une urgence qui se pérennise. 

Mauvais hasard du calendrier, voilà quarante-cinq minutes, 
l’Assemblée nationale a voté à la majorité la dissolution de la 
mission d’information sur la covid-19, qui avait déjà remis 
deux rapports et qui aurait pu être prolongée. Je le déplore, 
car c’est un mauvais signal. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 1er, modifié. 

(L’article 1er est adopté.) 

Articles additionnels après l’article 1er 

Mme la présidente. L’amendement no 18, présenté par 
Mmes Lubin et de La Gontrie, MM. Sueur, Kanner, 
Bourgi et Durain, Mme Harribey, MM. Kerrouche, 
Leconte, Marie et Antiste, Mmes Artigalas et Conconne, 
MM. Jacquin et P. Joly, Mme Le Houerou, M. Mérillou, 
Mme Poumirol, M. Raynal, Mme S. Robert, M. Temal et les 
membres du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain, est 
ainsi libellé : 

Après l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

En cas de déclaration ou de prorogation de l’état 
d’urgence sanitaire, il est réuni sans délai un comité de 
suivi économique et social. 

Son président est nommé par décret du Président de la 
République sur proposition des Présidents du Sénat et de 
l’Assemblée nationale. 

Le comité de suivi économique et social comprend 
neuf députés et neuf sénateurs, nommés pour la durée 
de l’état d’urgence et désignés suivant une procédure 
visant à assurer une représentation proportionnelle des 
groupes politiques. Ce comité comprend également dix- 
huit personnalités qualifiées nommées par décret. 

Le comité de suivi économique et social rend bimen-
suellement des avis sur la situation des personnes ayant 
perdu leurs revenus, n’ayant plus moyen d’accéder à de 
nouveaux revenus ou privés des moyens de subsistance 
du fait de la déclaration ou de la prorogation de l’état 
d’urgence sanitaire et de ses modalités. 

Il rend bimestriellement au gouvernement et au Parle-
ment des recommandations visant à permettre à ces 
personnes d’accéder aux moyens de leur subsistance. 

Les membres du comité de suivi économique et social 
ne sont pas rémunérés et aucun frais lié au fonctionne-
ment de ce comité ne peut être pris en charge par une 
personne publique. 

La parole est à Mme Michelle Meunier. 
Mme Michelle Meunier. L’état d’urgence sanitaire et ses 

modalités ont pour effet de priver une partie de la population 
de toute source de revenus et de tout accès à des moyens de 
subsistance. 

C’est par exemple le cas des bénéficiaires de contrats à 
durée déterminée d’usage, des jeunes de moins de 25 ans 
en situation de précarité et de toutes les personnes indépen-
dantes, en emploi ou éloignées de l’emploi, qui subissent de 
plein fouet la destruction d’emplois liée à la crise sanitaire. 
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Cet amendement a pour objet de créer un comité de suivi 
économique et social visant à documenter la situation des 
personnes concernées et à formuler des propositions et 
recommandations permettant de ne pas les laisser sur le 
bord du chemin. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Philippe Bas, rapporteur. On ne peut pas faire le parallèle 

entre la convergence des analyses scientifiques dans le cadre 
du conseil scientifique et un comité économique et social qui 
devrait statuer tous les quinze jours sur les pertes de revenus 
des Français. Ces dernières n’ont pas besoin d’un éclairage 
scientifique. 

En effet, nous avons déjà, au sein du ministère de la santé, 
la Drees, la direction de la recherche, des études, de l’évalua-
tion et des statistiques, au sein du ministère du travail, la 
Dares, la direction de l’animation de la recherche, des études 
et des statistiques, et, au sein du ministère des finances, 
l’Insee. 

Tous ces éléments font l’objet de publications régulières. 
S’il est vital de surveiller l’évolution des revenus des Français 
quand il y a une crise économique, il n’est pas besoin, pour 
ce faire, d’instituer un organisme supplémentaire. 

La commission émet donc un avis défavorable sur cet 
amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Olivier Véran, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 18. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. L’amendement no 7 rectifié, présenté 
par Mme M. Carrère, MM. Artano, Bilhac et Cabanel, 
Mme N. Delattre, M. Fialaire, Mme Pantel et MM. Requier 
et Roux, est ainsi libellé : 

Après l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Avant le 3 mai 2021 au plus tard, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport relatif aux conséquences 
sanitaires dues à la pandémie de covid-19 sur les établis-
sements médico-sociaux et les établissements thermaux. 
Ce rapport détaille les mesures et les modalités garantis-
sant l’accueil et la prise en charge des personnes au sein 
de ces établissements. 

La parole est à Mme Maryse Carrère. 

Mme Maryse Carrère. La pandémie a placé une partie des 
établissements médico-sociaux et thermaux dans une situa-
tion particulièrement préoccupante. Qu’il s’agisse de l’accueil 
des personnels, des soignants ou bien des patients et des 
visiteurs, ces établissements souffrent de ne plus pouvoir 
fonctionner normalement. 

Leur spécificité thérapeutique, tout particulièrement celle 
des stations thermales, mérite d’être prise en compte, afin de 
permettre au plus tôt la reprise d’une activité garantissant la 
sécurité et l’intégrité physique des personnels, des soignants 
et des patients. 

Je reste persuadée, monsieur le ministre, que ces établisse-
ments thermaux seront, demain, des atouts incontournables 
dans les soins post-covid, notamment pour ce qui concerne 
l’appareil respiratoire. 

Par cet amendement, il s’agit d’assurer une information 
auprès du Parlement sur cette situation et les solutions qui 
pourraient être apportées aux établissements médicaux et, 
plus spécifiquement, thermaux. 

Je ne me fais pas d’illusion quant au sort qui sera réservé à 
cet amendement d’appel, qui est destiné à rappeler la détresse 
de nos territoires de montagne, déjà frappés par les ferme-
tures des stations de ski. Ces dernières cumulent souvent, 
notamment dans les Hautes-Pyrénées, une activité thermale. 

Je souhaite qu’une telle spécificité soit prise en compte, 
monsieur le ministre, dans les évaluations de l’impact de la 
crise que vous serez amené à faire. J’appelle également mes 
collègues sénateurs à considérer, dans le cadre de la mission 
d’information destinée à évaluer les effets des mesures prises 
ou envisagées en matière de confinement ou de restriction de 
l’activité, la spécificité du thermalisme. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Philippe Bas, rapporteur. Défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Olivier Véran, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 

7 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 17, présenté par 

M. Sueur, Mme de La Gontrie, MM. Kanner, Bourgi et 
Durain, Mme Harribey, MM. Kerrouche, Leconte, Marie 
et Antiste, Mmes Artigalas et Conconne, MM. Jacquin et 
P. Joly, Mmes Le Houerou et Lubin, M. Mérillou, 
Mme Poumirol, M. Raynal, Mme S. Robert, M. Temal et 
les membres du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain, 
est ainsi libellé : 

Après l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Avant le 16 avril 2021 au plus tard, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport relatif aux conditions 
sanitaires des personnes détenues ou retenues dans des 
établissements privatifs de liberté, dans le contexte de 
l’épidémie de covid-19. Ce rapport détaille les modalités 
mises en œuvre par les pouvoirs publics pour assurer 
dans tous les locaux clos ou partagés de ces établisse-
ments, la mise à disposition gratuite de matériels de 
protection à destination des personnes détenues ou 
retenues et du personnel ainsi que la stratégie vaccinale 
déployée à destination de ces personnes. 

La parole est à M. Jean-Pierre Sueur. 
M. Jean-Pierre Sueur. Comme Mme Carrère, je connais 

parfaitement les us et coutumes de la commission des lois. 
Aussi, monsieur le rapporteur, il sera inutile de me rappeler 
que cet amendement vise à prévoir un rapport, puisque je le 
sais parfaitement. 

M. Philippe Bas, rapporteur. Alors pourquoi l’avez-vous 
déposé ?… 

M. Jean-Pierre Sueur. Néanmoins, si nous persistons dans 
la présentation de cet amendement, c’est parce que la situa-
tion des personnes détenues ou placées en centre de rétention 
est très sensible, compte tenu des caractéristiques particulières 
liées à leurs conditions d’enfermement. 

À cet égard, elles risquent d’être plus touchées que la 
population générale par certaines infections liées à la covid- 
19. Ces personnes bénéficient du droit fondamental à la 
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protection de la santé consacré par le préambule de la Consti-
tution de 1946, qui implique que leur soit assurée la sécurité 
sanitaire, dans le respect du code de la santé et de la déonto-
logie médicale. 

Or il ressort de la jurisprudence administrative que le port 
du masque, obligatoire dans les lieux clos, ne l’est plus en cas 
de détention. J’insiste sur ce point, mes chers collègues. 

Dans ces conditions, la question de l’accès au vaccin des 
personnes retenues et détenues se pose avec d’autant plus 
d’insistance, dans la mesure où les prisons et les centres de 
rétention sont des milieux à haut risque de transmission du 
virus. 

Il est de la responsabilité de l’État de mettre en place au 
sein des prisons et des centres de rétention un dispositif 
sanitaire permettant de faire face à ce problème de santé. 

Monsieur le ministre, je me permets d’évoquer de nouveau 
la lettre très argumentée de Mme Dominique Simonnot, la 
Contrôleure générale des lieux de privation de liberté. 
J’espère que vous pourrez y répondre dans des délais 
rapides, puisqu’elle fait état, dans ce courrier, de la lettre 
qu’elle vous avait adressée le 23 décembre dernier et à 
laquelle elle n’a toujours pas reçu de réponse. 

Je sais que vous êtes très occupé ; néanmoins, je me 
permets de relayer ses préoccupations. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Philippe Bas, rapporteur. M. Sueur ne sera pas surpris de 
l’avis défavorable de la commission sur cet amendement. 

En le défendant, son souhait est surtout de vous entendre, 
monsieur le ministre, s’agissant des risques de contamination 
dans les prisons. Sans doute pourrez-vous ainsi vous écono-
miser un rapport, en nous disant dès maintenant la manière 
dont vous prenez en charge cette problématique essentielle. 

Monsieur le ministre, je souhaite donc que vous puissiez 
nous apporter les explications nécessaires, que tous nos collè-
gues souhaitent certainement connaître, tout en émettant un 
avis défavorable sur cet amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Olivier Véran, ministre. Il s’agit d’un sujet éminemment 
important, dont je me suis entretenu tout à l’heure avec le 
garde des sceaux, Éric Dupond-Moretti, en marge du conseil 
des ministres. 

Je ne vous satisferai pas sur le fond, monsieur le rapporteur. 
En effet, j’ai prévu de rencontrer Mme Simonnot, la Contrô-
leuse générale des lieux de privation de liberté, le 10 février à 
mon ministère, pour que nous ayons un échange concret et 
que nous puissions aboutir dans la foulée. 

Le Gouvernement demande le retrait de cet amendement, 
faute de quoi il émettrait un avis défavorable. 

Mme la présidente. Monsieur Sueur, l’amendement no 17 
est-il maintenu ? 

M. Jean-Pierre Sueur. Non, je le retire, madame la prési-
dente, eu égard aux engagements que va prendre M. le 
ministre ! 

Mme la présidente. L’amendement no 17 est retiré. 

Article 2 

1 I. – À l’article 1er de la loi no 2020-1379 du 
14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état 
d’urgence sanitaire et portant diverses mesures de 
gestion de la crise sanitaire, la date : « 16 février 2021 » 
est remplacée par la date : « 3 mai 2021 ». 

2 II (nouveau). – Pendant l’état d’urgence sanitaire 
déclaré par le décret no 2020-1257 du 14 octobre 2020 
déclarant l’état d’urgence sanitaire et prorogé dans les 
conditions prévues à l’article L. 3131-14 du code de la 
santé publique, la durée initiale des mesures prévues au 2° 
du I de l’article L. 3131-15 du même code, lorsqu’elles 
ont pour conséquence d’interdire aux personnes de sortir 
de leur domicile pendant plus de douze heures par jour, 
ne peut excéder un mois. Ces mesures ne peuvent être 
prolongées au-delà d’un mois que si la loi l’autorise, après 
avis du comité de scientifiques prévu à l’article L. 3131- 
19 dudit code. 

3 Le présent II s’applique aux mesures entrées en 
vigueur à compter du 26 janvier 2021. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Esther Benbassa, 
sur l’article. 

Mme Esther Benbassa. Monsieur le ministre, on ne peut le 
nier, l’incertitude dans laquelle sont plongés les Français 
depuis maintenant un an relève en grande partie de la respon-
sabilité du Gouvernement. 

Aujourd’hui, vous souhaitez obtenir de cette assemblée un 
nouveau blanc-seing pour une gestion solitaire de la crise 
sanitaire. 

Or, si la lutte contre l’épidémie est une priorité nationale, 
bon nombre des mesures prises sont attentatoires aux libertés 
individuelles. Celles-ci ne peuvent plus être mises en œuvre 
sans une consultation régulière du Parlement. 

En ce sens, mon groupe et moi-même nous réjouissons de 
la nouvelle rédaction de l’article 2, qui prévoit qu’aucune 
mesure de confinement ne pourra être prolongée au-delà 
d’un mois sans l’autorisation préalable du Parlement. 

À ce titre, nous demandons au Gouvernement plus de 
transparence sur la question du reconfinement. 

Que pensez-vous, monsieur le ministre, de votre stratégie 
concernant cette épidémie ? Après une accumulation de 
couacs, nous sommes en droit de nous demander si ceux-ci 
ne se transforment pas en « Titanic de la communication », 
comme le dit déjà le professeur Philippe Moreau-Chevrolet. 

Enfin, jeudi dernier au matin, alors que vous étiez 
auditionné par la commission des lois, vous disiez que le 
Gouvernement ciblait la vaccination de « 15 millions de 
personnes d’ici à l’été ». Le soir du même jour, vous affirmiez 
sur TF1 que le Gouvernement aurait fait vacciner 70 millions 
de Français d’ici à l’été… Qui dit vrai ? L’Olivier Véran du 
matin ou celui du soir ? 

Nous vous demandons, monsieur le ministre, plus de 
rigueur dans vos chiffres ou, peut-être, moins de tergiversa-
tions inutiles. (Applaudissements sur les travées du 
groupe GEST.) 

Mme la présidente. L’amendement no 9, présenté par 
Mmes Assassi, Cukierman et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

Supprimer cet article. 
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La parole est à Mme Michelle Gréaume. 
Mme Michelle Gréaume. Cet amendement de suppression 

de l’article 2 vise clairement à mettre un terme à toute 
prorogation de cet état d’exception. 

Nous avons bien noté la volonté de la majorité de la 
commission des lois et de son rapporteur, volonté 
immuable, mais malheureusement peu efficace, d’atténuer 
les effets antidémocratiques de l’état d’urgence, ainsi que 
les attaques contre les libertés publiques. 

Toutefois, de notre point de vue, si l’on veut remédier à 
cette mise sous cloche de la démocratie et du pays tout entier, 
il faut au moins redonner toutes ses prérogatives au Parle-
ment. 

N’en déplaise au Gouvernement, nous ne sommes plus en 
état d’urgence, mais en état de crise ! Or, pour résoudre cette 
crise profonde et dangereuse, il faut s’appuyer sur toutes les 
forces du pays, donc sur les institutions nationales et locales, 
comme l’a signalé la présidente de notre groupe, Mme Éliane 
Assassi, dans son intervention de tout à l’heure. 

L’exercice solitaire du pouvoir ne porte pas ses fruits, vous 
le voyez bien. Affirmer que nous sommes les meilleurs ne 
suffit pas ; il faut, avec lucidité, regarder en face l’état de notre 
système de santé publique et de notre industrie pharmaceu-
tique. Un sursaut national est aujourd’hui nécessaire pour en 
terminer avec la pandémie. 

Le Parlement ne saurait être écarté de ce combat ; il doit en 
être un acteur majeur, en lien, bien sûr, avec les collectivités 
locales. La position de la commission des lois est utile, mais 
elle reste dans l’entre-deux. Cette crise sanitaire suscite – il ne 
faut pas se voiler la face ! – une crise institutionnelle. Notre 
devoir est aujourd’hui de dire « stop » et de proposer un autre 
mode de gestion de la crise. 

Nous proposons donc de refuser la prorogation de l’état 
d’urgence sanitaire, que ce soit jusqu’au 3 mai ou jusqu’au  
1er juin. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Philippe Bas, rapporteur. Ma chère collègue, je vous le 

dis respectueusement, lorsque l’on appartient à un groupe 
minoritaire d’une assemblée, on ne se sent peut-être pas 
obligé d’assumer le poids des responsabilités. Mais, si vous 
étiez au gouvernement, croyez-vous vraiment que vous 
pourriez lutter contre la covid-19 sans que soit prise 
aucune mesure de restriction des interactions sociales entre 
les habitants de notre pays afin de réduire les contamina-
tions ? 

Il nous faut, me semble-t-il, être responsables. Et si vous 
supprimiez toute possibilité pour les pouvoirs publics d’agir 
pour réduire la circulation du virus, vous vous retrouveriez, 
dans l’hypothèse où vous seriez aux responsabilités, dans une 
situation intenable – on a vu ce qui s’est passé aux États-Unis 
comme au Brésil, où l’on n’a pas voulu prendre au sérieux 
l’épidémie et où l’on n’a pas pris les mesures nécessaires : ce 
sont les pays qui, aujourd’hui encore, comptent le plus de 
victimes. 

Je crois donc qu’il est responsable de donner au Gouver-
nement des moyens d’action comme il est responsable, mais, 
en contrepartie, que nous contrôlions, nous, parlementaires, 
l’exercice de ces moyens aussi étroitement que possible. 

Nous sommes la représentation nationale, et les Français 
attendent de nous que nous veillions à ce que les restrictions 
des libertés soient aussi réduites que possible, c’est-à-dire 

proportionnées aux objectifs visés. Ces derniers, nous les 
connaissons tous : il s’agit de contenir cette épidémie qui 
empoisonne actuellement la terre entière. 

L’avis de la commission est donc évidemment défavorable 
sur cet amendement, et je vous invite à partager le sens des 
responsabilités qui s’exprime sur toutes les travées : un 
gouvernement doit avoir les moyens d’agir. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Olivier Véran, ministre. Je bois littéralement les paroles 

de M. le rapporteur ! Depuis le début de cette séance, je suis 
parfaitement en phase avec lui. 

La responsabilité, c’est être capable d’assumer, d’assumer 
encore et d’assumer toujours les mesures que l’on prend 
quand on estime qu’elles sont nécessaires et, en l’occurrence, 
indispensables et – j’irai même plus loin – vitales pour la 
santé de nos concitoyens. 

Encore une fois, et comme je le dis à chaque occasion, si 
des solutions existent qui permettent d’éviter de restreindre 
les libertés tout en freinant le virus, je suis preneur ! 

De telles solutions, nous ne les avons pas découvertes ; 
l’Europe non plus, les États-Unis non plus, la Russie non 
plus, l’Australie non plus, le Japon non plus, la Corée du Sud 
non plus (Mme Michelle Gréaume s’exclame.), de nombreux 
pays africains non plus. 

Mme Esther Benbassa. C’est affligeant ! 
M. Olivier Véran, ministre. C’est peut-être qu’il n’y a pas, à 

ce stade, d’autres moyens de lutter efficacement contre la 
diffusion d’un virus aussi contagieux que celui-ci. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-Pierre de 
La Gontrie, pour explication de vote. 

Mme Marie-Pierre de La Gontrie. Nous ne voterons pas cet 
amendement, mais nous sommes nombreux à souhaiter 
réagir aux propos de M. le rapporteur. 

Monsieur le rapporteur, ce n’est pas parce que l’on n’est 
pas d’accord avec vous que l’on est irresponsable ! Et je ne 
trouve pas acceptable de dire à l’un de nos collègues parle-
mentaires qu’il est irresponsable parce qu’il est minoritaire. 
Nous faisons tous ici preuve d’un investissement sérieux sur 
ce sujet, et un tel propos est à la limite de l’insulte. (Applau-
dissements sur les travées des groupes SER, CRCE et GEST.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Michelle 
Gréaume, pour explication de vote. 

Mme Michelle Gréaume. Je veux moi aussi répondre à 
M. le rapporteur. 

Je suis peut-être dans la minorité, mais si j’étais dans la 
majorité, et si j’étais au gouvernement, j’essaierais d’associer 
tout le monde ! Ne nous prenez pas pour des irresponsables ! 
Rien dans cet amendement ne peut le laisser penser. 

Tout ce que nous demandons, c’est que le Gouvernement 
fasse travailler tout le monde, et surtout le Parlement, parce 
que c’est nécessaire. (Applaudissements sur les travées des 
groupes CRCE, SER et GEST, ainsi que sur des travées du 
groupe UC.) 

M. Loïc Hervé. Très bien ! 
Mme la présidente. La parole est à M. Fabien Gay, pour 

explication de vote. 
M. Fabien Gay. Monsieur le rapporteur, je prends la suite 

de mes deux collègues pour vous dire que vos propos ne sont 
pas acceptables : il n’y a pas ici des gens qui sont responsables 
et d’autres qui sont irresponsables ! 
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Il n’y a que des gens en pleine responsabilité. Et nous 
sommes tous parlementaires. 

Mme Laurence Cohen. À égalité ! 
M. Fabien Gay. Oui, à égalité. Notre groupe, comme 

l’ensemble des groupes d’opposition, fait preuve, depuis 
neuf mois, d’une grande responsabilité. Et nous avons fait 
beaucoup de propositions,… 

M. Olivier Véran, ministre. Ah bon ? 
M. Fabien Gay. … depuis le début de la crise, dans le cadre 

des nombreux débats que nous avons eus sur les projets de loi 
de finances rectificative successifs et sur les prorogations de 
l’état d’urgence, pour mieux associer le Parlement au travail 
effectué. 

Vous dites que nous sommes associés, et que c’est bien 
suffisant. Nous considérons, nous, que ce n’est pas satisfai-
sant. 

Je peux vous le dire en toute tranquillité, monsieur le 
rapporteur : si vous considérez que le retour tous les quatre 
mois devant le Parlement, les questions d’actualité et les 
auditions des ministres que nous menons via nos différentes 
commissions sont pleinement satisfaisants pour répondre à la 
crise sociale, sanitaire et économique que nous traversons, 
nous avons là une divergence. 

Le Gouvernement a fait un choix : celui de gérer seul cette 
crise. 

Mme Cathy Apourceau-Poly. Bien sûr ! 
M. Fabien Gay. Seul ! Nous considérons, nous, que le 

Parlement n’est pas un ralentisseur de la démocratie ; nous 
pensons qu’il est une des clés pour sortir de cette crise 
épidémique, sanitaire, sociale et économique. 

M. Loïc Hervé. Très bien ! 
M. Fabien Gay. Le Gouvernement, lui, répond « non » ! Et 

je suis désolé de vous le dire, monsieur le rapporteur, mais 
que vous vous associiez ainsi au Gouvernement dans sa 
gestion solitaire de cette crise, cela nous surprend un peu… 

C’est tout ce que nous avons voulu dire en déposant cet 
amendement, et nous continuerons à soulever un certain 
nombre de débats politiques, parce que nous considérons 
qu’il faut beaucoup de débats politiques en ce moment ! 

Nous avons un grand débat sur le thème : « Comment 
sortir de la crise sanitaire ? » Mais les grands oubliés de tous 
nos débats, pour l’instant, ce sont la crise sociale, qui est là et 
bien là et qui frappe des millions de personnes, et la crise 
écologique. 

De cela, vous ne voulez pas débattre ; mais le groupe 
d’opposition minoritaire que nous sommes continuera à 
porter des propositions, y compris avec d’autres groupes. 
Et j’espère que, même si vous n’êtes pas d’accord avec 
nous, monsieur le rapporteur, vous souhaitez du moins 
débattre avec nous. (Applaudissements sur les travées des 
groupes CRCE, SER et GEST.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Esther Benbassa, 
pour explication de vote. 

Mme Esther Benbassa. Monsieur le ministre, ne peut-on 
combattre le virus autrement qu’avec l’état d’urgence ? Vous 
avez cité toute une série de pays ; j’aimerais savoir si, dans ces 
pays, on utilise l’état d’urgence pour combattre le virus. Je ne 
vois pas, quant à moi, le lien entre les deux. 

J’ajoute, comme mes collègues, que ce combat se mènera 
aussi avec les élus locaux. 

Mme Michelle Gréaume. Bien sûr ! 

Mme Esther Benbassa. Un gouvernement solitaire et 
vertical ne peut pas à lui tout seul mettre fin à cette épidémie. 

Tournez-vous vers les élus locaux ! Ils connaissent la logis-
tique, ils savent travailler sur place et ils peuvent être d’une 
grande aide. Je vous invite donc à réfléchir à cette solution, 
plutôt que d’en revenir toujours au confinement, qui est tout 
de même un vestige moyenâgeux rappelant les lazarets. 
Trouvez d’autres solutions plus efficaces pour mieux 
organiser la vaccination, par exemple ; en la matière, le 
retard est réel. 

Ne commencez pas à faire des comparaisons : je ne sais pas 
où nous nous situons par rapport aux autres pays, et je ne 
veux pas me prêter à ce jeu, car il n’a aucune chance d’aboutir 
à quoi que ce soit ; vous avez, de toute façon, réponse à tout. 
Mais je note que, vous, vous comparez sans arrêt. 

J’attends des réponses, monsieur le ministre. 
Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Philippe Bas, rapporteur. Nous travaillons ici en bonne 

intelligence, mes chers collègues. Vous avez exprimé des 
convictions ; vous l’avez fait avec le caractère qui est le 
vôtre, et j’ai répondu avec celui qui est le mien. Mais je 
respecte votre position, bien évidemment – cela va sans 
dire… 

Mme Laurence Cohen. Cela va mieux en le disant ! 
M. Philippe Bas, rapporteur. Compte tenu de ce que vous 

avez ressenti, je tiens à le redire. 
Je considère néanmoins, comme je l’ai dit, qu’il n’est pas 

raisonnable aujourd’hui,… 
M. Fabien Gay. « Responsable » et « raisonnable », ce n’est 

pas la même chose ! 
M. Philippe Bas, rapporteur. … alors que nous vivons une 

crise sanitaire aiguë, de désarmer le Gouvernement, qui doit 
faire face à cette crise sanitaire. 

M. Fabien Gay. Là, nous débattons ! 
M. Philippe Bas, rapporteur. Et, à mon avis, ce n’est pas 

responsable non plus de le faire. C’est mon avis ! Il n’engage 
que moi et, en l’exprimant, je ne crois pas vous insulter. 

M. Fabien Gay. Un peu tout de même… 
M. Philippe Bas, rapporteur. Si nous devions priver le 

Gouvernement des moyens d’agir, cela n’honorerait pas le 
Parlement. 

En revanche, quand vous dites qu’il faut renforcer le 
contrôle parlementaire, je vous rejoins parfaitement. C’est 
là tout le sens, d’ailleurs, du travail de la commission. 

C’est la raison pour laquelle nous avons souhaité réduire la 
durée de l’état d’urgence sanitaire, et c’est aussi la raison pour 
laquelle nous avons introduit dans le texte de la commission 
cette disposition très importante en vertu de laquelle si, dans 
le cadre de l’état d’urgence sanitaire, le Gouvernement 
décidait d’un confinement, alors il faudrait qu’il revienne 
devant le Parlement dans un délai d’un mois. 

Si nous adoptons cette disposition, nous renforcerons le 
contrôle parlementaire sur une action qui, compte tenu des 
chiffres des contaminations, est sans doute aujourd’hui 
encore nécessaire. Et nous serons responsables ! 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 9. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Mes chers collègues, nous allons 

maintenant interrompre nos travaux ; nous les reprendrons 
à vingt et une heures trente. 
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La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à vingt heures, est reprise à vingt et une 

heures trente, sous la présidence de Mme Nathalie Delattre.) 

PRÉSIDENCE DE MME NATHALIE DELATTRE 
vice-présidente 

Mme la présidente. La séance est reprise. 
Je suis saisie de trois amendements faisant l’objet d’une 

discussion commune. 

L’amendement no 26 n’est pas soutenu. 
L’amendement no 19, présenté par Mme de La Gontrie, 

MM. Sueur, Kanner, Bourgi et Durain, Mme Harribey, 
MM. Kerrouche, Leconte, Marie et Antiste, Mmes Artigalas 
et Conconne, MM. Jacquin et P. Joly, Mmes Le Houerou et 
Lubin, M. Mérillou, Mme Poumirol, M. Raynal, 
Mme S. Robert, M. Temal et les membres du groupe Socia-
liste, Écologiste et Républicain, est ainsi libellé : 

Alinéa 1 
Remplacer la date : 

3 mai 2021 

par les mots : 

16 avril 2021 inclus 
La parole est à M. Jean-Pierre Sueur. 
M. Jean-Pierre Sueur. Mes chers collègues, cela ne vous 

aura pas échappé : il s’agit d’un amendement de coordina-
tion. 

Mme la présidente. L’amendement no 29, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéa 1 

Remplacer la date : 
3 mai 

par la date : 

1er juin 

La parole est à Mme la ministre déléguée. 
Mme Brigitte Bourguignon, ministre déléguée auprès du 

ministre des solidarités et de la santé, chargée de l’autonomie. 
Cet amendement vise à rétablir la date du 1er juin 2021 
comme échéance pour la nouvelle prorogation de l’état 
d’urgence sanitaire en cours, en lieu et place de la date du 
3 mai adoptée par votre commission des lois. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Philippe Bas, rapporteur. La commission préférant la 

date du 3 mai, elle a émis un avis défavorable sur ces deux 
amendements. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement sur 
l’amendement no 19 ? 

Mme Brigitte Bourguignon, ministre déléguée. Défavorable, 
madame la présidente. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 19. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 29. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de quatre amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 30, présenté par le Gouvernement, est 
ainsi libellé : 

Alinéas 2 et 3 
Supprimer ces alinéas. 

La parole est à Mme la ministre déléguée. 
Mme Brigitte Bourguignon, ministre déléguée. Cet amende-

ment vise à supprimer la disposition introduite en commis-
sion imposant une autorisation expresse du Parlement pour 
la prorogation au-delà d’un mois de mesures d’interdiction 
de sortie du domicile d’une durée supérieure à douze heures 
par jour. 

Mme la présidente. L’amendement no 15, présenté par 
Mme de La Gontrie, MM. Sueur, Kanner, Bourgi et 
Durain, Mme Harribey, MM. Kerrouche, Leconte, Marie 
et Antiste, Mmes Artigalas et Conconne, MM. Jacquin et 
P. Joly, Mmes Le Houerou et Lubin, M. Mérillou, 
Mme Poumirol, M. Raynal, Mme S. Robert, M. Temal et 
les membres du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain, 
est ainsi libellé : 

Alinéa 2, première phrase 

1° Après les mots : 

prévues au 

insérer les mots : 
1° et au 

2° Après le mot : 

jour 

insérer les mots : 
ou de n’autoriser que des déplacements brefs 

La parole est à Mme Marie-Pierre de La Gontrie. 
Mme Marie-Pierre de La Gontrie. Cet amendement vise à 

prévoir que puissent être autorisés néanmoins les déplace-
ments brefs. 

Mme la présidente. L’amendement no 10, présenté par 
Mmes Assassi, Cukierman et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 2 

Supprimer les mots : 

pendant plus de douze heures par jour 

La parole est à Mme Michelle Gréaume. 
Mme Michelle Gréaume. Il est défendu, madame la prési-

dente. 
Mme la présidente. L’amendement no 6 rectifié, présenté 

par Mme M. Carrère, MM. Artano, Bilhac et Cabanel, 
Mme N. Delattre, M. Fialaire, Mme Pantel et MM. Requier 
et Roux, est ainsi libellé : 

Alinéa 2, première phrase 
Remplacer le mot : 

douze 

par le mot : 
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neuf 

La parole est à Mme Guylène Pantel. 
Mme Guylène Pantel. Si le contrôle parlementaire du confi-

nement paraît indispensable, il faut également constater que 
d’autres mesures gravement attentatoires aux libertés indivi-
duelles sont mises en œuvre afin de lutter contre l’épidémie. 

Certes, le texte, tel qu’il a été élaboré par la commission des 
lois, comporte une avancée majeure : s’il était adopté, le 
Gouvernement ne pourrait pas confiner plus d’un mois la 
population sans qu’une loi l’autorise. Un État de droit tel que 
le nôtre ne devrait pas hésiter à adopter cette disposition. 
Une telle atteinte à la liberté de circuler ne saurait être admise 
de façon prolongée sans que la représentation nationale y ait 
consenti. 

Il faut aussi observer que, ces dernières semaines, des 
couvre-feux de plus en plus longs, sur des plages horaires 
toujours plus étendues, ont été mis en place. Ces mesures ne 
sont pas sans incidence sur la vie de nos concitoyens. 

Cet amendement vise donc à ce que de telles mesures 
fassent elles aussi l’objet d’un contrôle par le Parlement, 
dès lors que l’interdiction de sortir de son domicile sera de 
neuf heures par jour, au lieu de douze dans le projet actuel. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Philippe Bas, rapporteur. Sur ces quatre amendements, 

l’avis de la commission est le suivant : défavorable, défavo-
rable, défavorable, défavorable. (Sourires.) 

Mme la présidente. Strike ! Quel est l’avis du Gouverne-
ment ? 

Mme Brigitte Bourguignon, ministre déléguée. Même avis, 
même avis, même avis (Nouveaux sourires.), l’amendement  
no 30 du Gouvernement n’étant naturellement pas 
concerné… 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 30. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 15. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 10. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 

6 rectifié. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 

faisant l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 5 rectifié, présenté par Mme M. Carrère, 
MM. Artano, Bilhac et Cabanel, Mmes N. Delattre et Pantel 
et MM. Requier, Roux et Fialaire, est ainsi libellé : 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

.... – Un décret détermine les conditions dans 
lesquelles le représentant de l’État dans le département 
peut, pendant l’état d’urgence sanitaire prorogé en appli-
cation du I du présent article, à titre dérogatoire et 
lorsque la mise en œuvre des mesures de nature à 
prévenir les risques de propagation du virus est 
garantie, autoriser l’ouverture de commerces de vente 
au détail et des établissements recevant du public. 

La parole est à Mme Maryse Carrère. 

Mme Maryse Carrère. Je n’ignore pas que, après le mien, 
sera examiné un amendement repris par la commission des 
lois, mais je pars du principe que « qui peut le plus peut le 
moins »… 

Nous avons déjà eu des échanges à ce sujet aux mois 
d’octobre et de novembre derniers. Comme cela avait été 
souligné à l’époque, l’application uniforme des mesures 
sanitaires sur l’ensemble du territoire national ne se justifie 
pas systématiquement. Si une telle uniformité semble actuel-
lement inévitable, il n’est pas à exclure que, dans les semaines 
ou mois à venir, il soit possible d’envisager de nouveau une 
forme de différenciation locale des mesures de police 
sanitaire. 

Nous pensons donc qu’il est nécessaire de prévoir dès à 
présent l’encadrement juridique et institutionnel des 
modalités qui permettraient, le cas échéant, la mise en 
place de mesures de police administrative différenciées d’un 
département à un autre. 

Anticiper la possibilité d’une telle différenciation revien-
drait à proposer un cadre juridique qui ne relèverait plus de 
l’urgence, qui ne serait pas adopté hâtivement ni imposé par 
les circonstances. 

La dérogation que nous avons en vue devrait pouvoir valoir 
non seulement pour les commerces de détail, mais aussi pour 
les établissements recevant du public. Cela ne signifie 
évidemment pas qu’il faudrait nécessairement rouvrir ces 
derniers ; mais pourquoi devrait-on, par principe, écarter la 
possibilité d’une telle réouverture ? 

Tel est donc l’objet de cet amendement : imposer la mise 
en place d’un dispositif permettant de déroger localement 
aux restrictions touchant les commerces, les restaurateurs ou 
encore les cinémas, lorsque, naturellement, les conditions 
sanitaires le permettent. 

Mme la présidente. L’amendement no 35, présenté par 
M. Bas, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

– Pendant l’état d’urgence sanitaire prorogé en appli-
cation du I du présent article, dans le cas où les 
commerces de détail font l’objet, dans les circonscrip-
tions territoriales où l’état d’urgence sanitaire est déclaré, 
d’une mesure de fermeture provisoire ordonnée en appli-
cation du 2° du I de l’article L. 3131-15 du code de la 
santé publique, le représentant de l’État dans le départe-
ment peut toutefois autoriser leur ouverture, lorsque la 
mise en œuvre des mesures de nature à prévenir les 
risques de propagation du virus est garantie. Un décret 
précise les conditions d’application du présent 
paragraphe. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Philippe Bas, rapporteur. Cet amendement est la 
réplique d’un amendement que nous avons adopté sur un 
précédent texte, discuté au mois d’octobre dernier. 

Voici ce que, tout simplement, nous disons : si des 
décisions entraînaient la fermeture temporaire des 
commerces, ce que nous ne souhaitons pas, il faudrait que 
les préfets puissent, avec discernement, rouvrir ceux d’entre 
eux qui respecteraient un certain nombre de prescriptions 
sanitaires. 
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Cet amendement tend à rejoindre celui de notre collègue 
Maryse Carrère, mais son dispositif est réservé aux 
commerces et n’englobe pas les établissements recevant du 
public. Il nous a paru, en outre, que sa rédaction permettait 
de mieux encadrer l’exercice par le préfet du pouvoir de 
dérogation que nous lui donnerions dans l’hypothèse, non 
souhaitable, où le Gouvernement aurait à prendre une 
mesure de fermeture temporaire des commerces. 

C’est la raison pour laquelle, ma chère collègue, en même 
temps que je présente mon amendement, je serais heureux 
que vous acceptiez de retirer le vôtre, afin que nous mêlions 
nos efforts en faveur d’une même disposition, celle – je vous 
prie de m’en excuser – de la commission. 

Mme Maryse Carrère. Je retire mon amendement, madame 
la présidente ! 

Mme la présidente. L’amendement no 5 rectifié est retiré. 
Quel est l’avis du Gouvernement sur l’amendement no 35 ? 
Mme Brigitte Bourguignon, ministre déléguée. J’émets 

– malheureusement – un avis défavorable sur cet amende-
ment. 

Le Gouvernement considère qu’il doit garder la faculté 
d’apprécier si, au vu de la situation sanitaire, l’ouverture 
des commerces doit être autorisée et si, le cas échéant, il 
est pertinent de territorialiser l’application de cette autorisa-
tion d’ouverture. 

J’ajoute d’ailleurs que, à l’heure où nous échangeons dans 
cet hémicycle, les règles sanitaires en vigueur permettent bien 
aux commerces de détail d’exercer leurs activités pendant la 
journée, jusqu’au début du couvre-feu, sur l’ensemble du 
territoire national. 

Le Gouvernement n’est nullement opposé par principe au 
type de mesures que vous avez en vue, puisque le décret qui a 
été pris en application de la loi d’urgence sanitaire au 
printemps dernier confiait une telle faculté aux préfets, 
pour l’ouverture des marchés couverts par exemple. 

Comme vous le voyez, il n’est pas nécessaire de le prévoir 
dans la loi, et il ne nous paraîtrait pas pertinent que la loi 
fasse un cas particulier des commerces de détail, alors que 
d’autres catégories d’établissements recevant du public 
pourraient aussi, dans ce cas, en bénéficier. 

Le Gouvernement émet donc un avis défavorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 35. 
(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 2, modifié. 
(L’article 2 est adopté.) 

Article 3 
(Suppression maintenue) 

Article 4 

Au premier alinéa du I de l’article 11 de la loi no 2020-546 
du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et 
complétant ses dispositions, la date : « 1er avril 2021 » est 
remplacée par la date : « 1er août 2021 ». 

Mme la présidente. L’amendement no 31, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Remplacer la date : 

1er août 

par la date : 

31 décembre 

La parole est à Mme la ministre déléguée. 
Mme Brigitte Bourguignon, ministre déléguée. Il s’agit de 

rétablir la date du 31 décembre 2021 comme échéance pour 
le cadre juridique des systèmes d’information mis en œuvre 
dans la lutte contre l’épidémie de covid-19. 

Dans sa note du 12 septembre 2020, le conseil scientifique 
souligne le rôle déterminant de ces systèmes d’information 
dans la lutte contre l’épidémie et le traçage de sa diffusion 
– vous le savez –, au-delà même des seules périodes où est 
déclaré l’état d’urgence sanitaire. 

La date adoptée en commission est trop proche au regard 
de l’évolution de la situation sanitaire. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Philippe Bas, rapporteur. Souvent, madame la ministre, 

le Gouvernement varie, et je me demande qui s’y fie… 
(Sourires.) 

En novembre dernier, lors de la précédente prorogation de 
l’état d’urgence, vous avez justement demandé et obtenu que 
le système d’information mis en place pour « pister » les 
contaminations soit applicable trois mois après la fin de 
l’état d’urgence. C’est exactement ce que nous proposons. 
Et je ne vois pas pourquoi le Gouvernement nous demande 
de renoncer à ce qu’il avait lui-même décidé en novembre. 

Notre position était aussi celle du Gouvernement ; désor-
mais, il en change, et nous ne comprenons pas pourquoi. 

J’émets donc un avis défavorable sur votre amendement, et 
j’espère, madame la ministre, que vous pourrez relayer nos 
attentes auprès des membres de la commission mixte paritaire 
qui appartiennent à la majorité présidentielle. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 31. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 20, présenté par 

M. Leconte, Mme de La Gontrie, MM. Sueur, Kanner, 
Bourgi et Durain, Mme Harribey, MM. Kerrouche, Marie 
et Antiste, Mmes Artigalas et Conconne, MM. Jacquin et 
P. Joly, Mmes Le Houerou et Lubin, M. Mérillou, 
Mme Poumirol, M. Raynal, Mme S. Robert, M. Temal et 
les membres du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain, 
est ainsi libellé : 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé :  
– Après le troisième alinéa du I du même article 11, il 

est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Aucun transfert de données à caractère personnel 
collectées par ces systèmes d’information à ces fins ne 
peut être réalisé en dehors de l’Union européenne, y 
compris lorsque ces données sont pseudonymisées. » 

La parole est à M. Jean-Pierre Sueur. 
M. Jean-Pierre Sueur. Madame la ministre, vous avez sans 

doute appris, comme nous, qu’aujourd’hui même des failles 
relatives au secret médical étaient apparues dans le fichier de 
suivi de la campagne de vaccination. Je demande à la repré-
sentante du Gouvernement que vous êtes quelle réponse 
celui-ci peut apporter à ces failles. 
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Je souhaite insister, par ailleurs, sur l’importance de cet 
amendement que je remercie M. Leconte d’avoir suggéré. En 
effet, la présentation de cette disposition nous permet de 
mettre l’accent sur la nécessité d’assurer la souveraineté des 
données sensibles que sont les données de santé. 

Le Gouvernement a pris des engagements pour faire en 
sorte que ces données ne soient pas collectées en dehors de 
l’Union européenne, afin de bénéficier de la protection du 
règlement général sur la protection des données, le RGPD. Il 
a pris un arrêté à cette fin dans le cadre des contrats publics. 

Néanmoins, nous estimons – vous y serez certainement 
sensible vous aussi, monsieur le rapporteur –… 

M. Philippe Bas, rapporteur. Très sensible ! 
M. Jean-Pierre Sueur. … que cette exigence ne relève pas 

du pouvoir réglementaire. En effet, cette question est d’une 
grande importance pour les libertés publiques : elle est donc 
de nature législative et doit figurer expressément dans la loi. 

Nous légiférons également pour l’avenir, si d’autres crises 
sanitaires devaient advenir. La garantie qui serait inscrite dans 
la loi si cet amendement était adopté nous paraît absolument 
essentielle. 

M. Leconte pourra sans doute nous apporter une explica-
tion de vote complémentaire pour le cas où vous ne seriez pas 
convaincus, mes chers collègues. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Philippe Bas, rapporteur. Le règlement général sur la 

protection des données et la loi « Informatique et libertés » 
nous apportent déjà la solution. 

L’avis de la commission est donc défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brigitte Bourguignon, ministre déléguée. Même avis. 
M. Jean-Pierre Sueur. Une réponse bien succincte… 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 20. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 4. 

(L’article 4 est adopté.) 

Article additionnel après l’article 4 

Mme la présidente. L’amendement no 11, présenté par 
Mmes Assassi, Cukierman et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

Après l’article 4 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les ordonnances publiées dans le cadre des disposi-
tions fondant l’état d’urgence sanitaire doivent être 
ratifiées de manière expresse d’ici le 3 mai 2021. 

La parole est à M. Fabien Gay. 
M. Fabien Gay. Je présente cet amendement en toute 

responsabilité, monsieur le rapporteur ! Peut-être tombe-
rons-nous d’accord – cela va nous réconcilier ! –, puisqu’il 
tend à s’inscrire dans la droite ligne des travaux sur les 
ordonnances et leur ratification du groupe de travail mis 
en place par le président Gérard Larcher. 

Au 31 décembre 2020, quelque 83 ordonnances avaient été 
prises depuis le début de la crise. On peut dire que c’est 
normal, car il faut agir vite, mais ces ordonnances mérite-
raient tout de même un débat au Parlement et une ratifica-
tion. C’est en tout cas ce que nous pensons. 

Pendant la suspension, j’ai relu avec mes collègues du 
groupe CRCE les 83 ordonnances. Quelques-unes sont en 
lien direct avec la crise sanitaire et l’épidémie que nous 
traversons ; d’autres en sont extrêmement éloignées – je 
pense notamment aux dérogations au droit du travail… 

De nombreuses ordonnances ont été notamment prises 
pour déroger aux règles concernant les congés, les prises de 
RTT, le temps de travail, alors que les salariés continuent à 
payer cette crise, puisque le nombre de chômeurs a augmenté 
d’un million et qu’il va continuer à croître. Nous rappelons 
qu’il y a encore actuellement des centaines de milliers de 
personnes au chômage partiel qui touchent 84 % de leur 
salaire. 

Un débat est donc nécessaire sur la ratification de 
l’ensemble de ces ordonnances, notamment celles qui concer-
nent le droit du travail, dans la droite ligne – je le redis – du 
groupe de travail du président Gérard Larcher. La majorité et 
l’opposition pourraient au moins se mettre d’accord sur ce 
point. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Philippe Bas, rapporteur. Je suis tout à fait d’accord avec 
mon excellent collègue : il y a trop d’ordonnances. 

Je constate d’ailleurs qu’il y a eu au total, durant la gestion 
de la crise du covid, davantage d’ordonnances qu’entre 1958 
et 2000. Trop, c’est trop ! On ne peut pas accepter une telle 
situation. 

J’en fais le constat en vous écoutant, monsieur Gay : quand 
le président Larcher s’exprime sur ce sujet en rappelant non 
seulement les droits, mais aussi les devoirs du Parlement et, 
en même temps, les devoirs du Gouvernement, nous sommes 
tous derrière lui. Je suis heureux de vous avoir entendu le 
dire. Malheureusement – j’utilise ce terme, car j’aimerais 
pouvoir émettre un avis favorable (Exclamations sur les 
travées du groupe CRCE.) –, votre proposition ne convient 
pas. 

Les dispositions qui figurent dans cet amendement, dont 
vous voulez qu’il prenne force de loi, sont d’ordre constitu-
tionnel. La Constitution prévoit non pas que les ordonnances 
soient ratifiées à une certaine date, mais simplement qu’elles 
ne peuvent être ratifiées que de manière expresse. Elle dit 
donc déjà une partie de ce que vous souhaitez, ce qui n’est 
déjà pas mal. 

M. Fabien Gay. On peut le redire ! 

M. Philippe Bas, rapporteur. Cela souligne que vous avez 
raison sur ce point. 

Toutefois, un autre point n’est pas inscrit dans la Consti-
tution, et nous ne pouvons le faire figurer dans la loi, car il 
relève du constituant ; je vous suggère donc de déposer une 
proposition de loi constitutionnelle. 

La Constitution ne prévoit en effet que l’obligation de 
déposer le projet de loi de ratification d’une ordonnance et 
non, comme vous le faites dans votre amendement, de ratifier 
l’ordonnance. 
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Cela créerait d’ailleurs une obligation pour le Parlement ; 
or je suis certain que vous ne voulez pas l’obliger à ratifier des 
ordonnances. Pourtant, vous l’avez écrit dans votre amende-
ment. 

Mme Éliane Assassi. Vous êtes très fort ! (Sourires sur les 
travées du groupe CRCE.) 

M. Philippe Bas, rapporteur. Si nous avions eu davantage de 
temps pour en discuter ensemble, nous aurions peut-être 
trouvé un texte commun. Mais cela n’est pas possible à 
partir de votre amendement, et j’en suis désolé ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brigitte Bourguignon, ministre déléguée. Même avis. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Yves Leconte, 

pour explication de vote. 
M. Jean-Yves Leconte. Monsieur le rapporteur, si nous 

considérons que l’une des ordonnances prises en vertu des 
habilitations votées par le Parlement doit faire l’objet d’un 
débat, il est toujours possible que le groupe majoritaire au 
Sénat prenne l’initiative de mettre à l’ordre du jour le projet 
de loi de ratification de cette ordonnance. Vous en avez en 
effet la possibilité si le Gouvernement s’y refuse. 

Plutôt que d’en parler sans cesse, ceux qui sont majoritaires 
ici peuvent prendre l’initiative d’organiser dans notre assem-
blée un débat sur la ratification des ordonnances qui nous 
semblent les plus importantes. J’invite la majorité sénatoriale 
à prendre cette initiative. 

Mme Éliane Assassi. Très bien ! 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 11. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Article 4 bis (nouveau) 

Par dérogation au quatrième alinéa du I de l’article L. 5211- 
11-2 du code général des collectivités territoriales, si l’organe 
délibérant a décidé de l’élaboration du pacte de gouvernance 
mentionné au 1° du même I à la suite du renouvellement 
général des conseils municipaux de 2020, il l’adopte, après 
avis des conseils municipaux des communes membres rendu 
dans un délai de deux mois après la transmission du projet de 
pacte, dans un délai d’un an à compter du second tour de 
l’élection des conseillers municipaux et communautaires, des 
conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon, 
organisé en juin 2020. – (Adopté.) 

Article 4 ter (nouveau) 

1 I. – Le III de l’article 8 de la loi no 2019-1428 du 
24 décembre 2019 d’orientation des mobilités est ainsi 
modifié : 

2 1° À la fin de la deuxième phrase, la date : 
« 31 mars 2021 » est remplacée par la date : 
« 31 août 2021 » ; 

3 2° À la fin de la dernière phrase, la date : « 1er 

juillet 2021 » est remplacée par la date : « 1er janvier 2022  
». 

4 II. – Le II de l’article L. 1231-1 du code des trans-
ports est ainsi modifié : 

5 1° Au début de la première phrase du premier alinéa, 
la date : « 1er juillet 2021 » est remplacée par la date : « 1er 

janvier 2022 » ; 

6 2° À la deuxième phrase du second alinéa, la date : « 
1er juillet 2021 » est remplacée par la date : « 1er 

janvier 2022 » et aux deuxième et troisième phrases du 
même second alinéa, la date : « 31 mars 2021 » est 
remplacée par la date : « 31 août 2021 ». 

Mme la présidente. L’amendement no 34, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à Mme la ministre déléguée. 

Mme Brigitte Bourguignon, ministre déléguée. Cet amende-
ment vise à supprimer l’article 4 ter du projet de loi, qui a été 
introduit par la commission et qui a pour effet de reporter de 
six mois le transfert de la compétence d’organisation de la 
mobilité locale à la région, dans le cas où la compétence 
n’aurait pas été transférée à la communauté de communes. 

Le Gouvernement est bien sûr sensible aux retours des 
collectivités : il mène de nombreux échanges en ce sens, en 
particulier depuis le début de la crise sanitaire. À l’aune de ces 
concertations, il apparaît préférable de maintenir le dispositif 
et les délais actuellement en vigueur. En effet, une majorité 
d’associations d’élus ne demandent pas le report. 

Le délai pour délibérer de ce transfert a déjà été augmenté 
de trois mois par l’ordonnance d’avril 2020, afin d’intégrer le 
report de trois mois du second tour des élections municipales. 

Dans plusieurs régions, des réunions de concertation et 
d’information sur l’ensemble des bassins de mobilité ont 
déjà été organisées en bonne intelligence entre les services 
de l’État et le conseil régional, ce qui permet à l’ensemble du 
tissu local et du bloc local d’être en capacité de se prononcer. 
Les informations et l’accompagnement nécessaires seront 
déployés. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Philippe Bas, rapporteur. Notre avis sera défavorable, 

parce que, dans les circonstances actuelles, les communes 
n’ont pas toujours pu s’approprier à temps la problématique 
de la compétence mobilité. 

Or la loi est assez draconienne. Le mécanisme est automa-
tique : si les communes n’ont pas transféré à l’intercommu-
nalité la compétence mobilité dans un certain délai, celle-ci 
passe, sans que l’on y puisse rien, directement à la région. On 
aboutit à une sorte de centralisme régional que personne ne 
souhaite, car nous sommes attachés à la proximité. L’inter-
communalité, c’est bien la poursuite de l’action municipale 
sous d’autres formes. 

Il serait préférable que les élus, qui ont été désignés dans 
des conditions difficiles liées à la crise sanitaire et qui ont 
progressivement pris leurs responsabilités, ne soient pas mis 
devant le fait accompli par une loi dont beaucoup ignorent 
les termes. Il faut absolument reporter de six mois l’applica-
tion de ce mécanisme automatique, qui conduirait à centra-
liser une compétence pouvant être exercée localement. 

J’émets donc un avis défavorable. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 34. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 4 ter. 

(L’article 4 ter est adopté.) 
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Article additionnel après l’article 4 ter 

Mme la présidente. L’amendement no 33 rectifié, présenté 
par MM. Richard, Bargeton, Buis et Dennemont, 
Mmes Duranton et Evrard, MM. Gattolin et Hassani, 
Mme Havet, MM. Haye, Iacovelli, Kulimoetoke, Lévrier, 
Marchand, Mohamed Soilihi, Patient et Patriat, 
Mme Phinera-Horth, MM. Rambaud et Rohfritsch, 
Mme Schillinger, MM. Théophile, Yung et les membres 
du groupe Rassemblement des démocrates, progressistes et 
indépendants, est ainsi libellé : 

Après l’article 4 ter 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Pour l’année 2021, par dérogation au deuxième alinéa 
du II de l’article 136 de la loi no 2014-366 du 24 mars 
2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, 
le délai dans lequel au moins 25 % des communes 
représentant au moins 20 % de la population peuvent 
s’opposer au transfert à la communauté de communes ou 
la communauté d’agglomération de la compétence en 
matière de plan local d’urbanisme, de documents d’urba-
nisme en tenant lieu ou de carte communale court à 
compter du 1er octobre 2020. 

La parole est à M. Alain Richard. 

M. Alain Richard. Avec cet amendement, nous sommes 
encore dans les questions de délai. Nous avons, depuis la 
première loi, modifié ou prolongé tant de délais que, inévita-
blement, à un moment donné, une petite confusion s’est 
opérée. 

Il faut dire que le délai dont on parle est particulièrement 
contraignant. Nous le connaissons tous ici, c’est celui dans 
lequel les communes doivent adopter leur délibération 
contraire au basculement en plan local d’urbanisme inter-
communal, ou PLUI. À la différence des autres délibérations 
de ce genre pour lesquelles il existe simplement un délai final, 
nous avons là un créneau de temps impératif durant lequel 
nous devons prendre des délibérations. 

Cette séquence se déroulait normalement sur le dernier 
trimestre de 2020, période à laquelle nous avons décidé 
d’un report. Cela signifie que, dans l’état actuel de la loi, 
seuls les conseils délibérant entre avril et juin 2021 pourraient 
se prononcer contre le PLUI, alors que bon nombre l’ont 
déjà fait en octobre et novembre 2020. 

Pour « faire la soudure », si j’ose dire, entre ces deux 
périodes, je propose un article additionnel aux termes 
duquel les délibérations adoptées entre octobre 2020 et 
juin 2021 seront valables pour constituer la minorité néces-
saire au refus du PLUI. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Philippe Bas, rapporteur. Favorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brigitte Bourguignon, ministre déléguée. Favorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 

33 rectifié. 

(L’amendement est adopté.) 

Mme la présidente. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 4 ter. 

Article 5 

1 I. – (Supprimé) 
2 II. – Le livre VIII de la troisième partie du code de la 

santé publique est ainsi modifié : 
3 1° L’article L. 3821-11 est ainsi modifié : 
4 a) (nouveau) Au premier alinéa, la référence : « no  

2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence 
sanitaire et complétant ses dispositions » est remplacée 
par la référence : « no … du … prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire » ; 

5 b) À la fin du 5°, la date : « 1er avril 2021 » est 
remplacée par la date : « 31 décembre 2021 » ; 

6 2° Au premier alinéa de l’article L. 3841-2, la 
référence : « no 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant 
l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions » 
est remplacée par la référence : « no … du … prorogeant 
l’état d’urgence sanitaire » et la date : « 1er avril 2021 » est 
remplacée par la date : « 31 décembre 2021 ». 

Mme la présidente. Je suis saisie de trois amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 32, présenté par le Gouvernement, est 
ainsi libellé : 

I. – Alinéa 4 

Supprimer cet alinéa. 

II. – Alinéa 6 
Rédiger ainsi cet alinéa : 

2° Au premier alinéa de l’article L. 3841-2, la date : « 
1er avril 2021 » est remplacée par la date : « 31 décembre 
2021 ». 

La parole est à Mme la ministre déléguée. 
Mme Brigitte Bourguignon, ministre déléguée. Je retire 

l’amendement, par cohérence avec le vote précédent, 
madame la présidente. 

Mme la présidente. L’amendement no 32 est retiré. 
L’amendement no 21, présenté par Mme de La Gontrie, 

MM. Sueur, Kanner, Bourgi et Durain, Mme Harribey, 
MM. Kerrouche, Leconte, Marie et Antiste, Mmes Artigalas 
et Conconne, MM. Jacquin et P. Joly, Mmes Le Houerou et 
Lubin, M. Mérillou, Mme Poumirol, M. Raynal, 
Mme S. Robert, M. Temal et les membres du groupe Socia-
liste, Écologiste et Républicain, est ainsi libellé : 

Alinéas 5 et 6 

Remplacer la date : 
31 décembre 

par la date : 

30 septembre 
La parole est à M. Jean-Pierre Sueur. 
M. Jean-Pierre Sueur. Il s’agit, là encore, d’un amendement 

de coordination. 
Mme la présidente. L’amendement no 25 rectifié, présenté 

par MM. Rohfritsch, Patriat et Mohamed Soilihi, 
Mme Duranton, MM. Iacovelli et Buis et Mme Havet, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 6 
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Remplacer cet alinéa par cinq alinéas ainsi rédigés : 

2° L’article L. 3841-2 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, la référence : « no 2020-546 
du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire 
et complétant ses dispositions » est remplacée par la 
référence : « no … du … prorogeant l’état d’urgence 
sanitaire » et la date : « 1er avril 2021 » est remplacée 
par la date : « 31 décembre 2021 » ; 

b) Après le 1°, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« …° Le troisième alinéa de l’article L. 3131-13 est 
ainsi rédigé : 

« “La prorogation au-delà d’un mois de l’état 
d’urgence sanitaire déclaré en Polynésie française ne 
peut être autorisée que par la loi, après avis du comité 
de scientifiques prévu à l’article L. 3131-19 et avis des 
autorités sanitaires territorialement compétentes.” ; ». 

La parole est à M. Teva Rohfritsch. 
M. Teva Rohfritsch. La situation géographique d’un terri-

toire influe nécessairement sur la trajectoire de propagation 
de la covid-19 : c’est ainsi que les collectivités d’outre-mer 
ont connu des cycles de circulation du virus différents de 
ceux de la métropole du fait de phénomènes migratoires, de 
la maîtrise des frontières terrestres et aériennes et des compor-
tements sociaux. 

Ce constat est d’autant plus vrai en Polynésie française, cet 
ensemble archipélagique situé à 16 000 kilomètres de la 
métropole, étendu sur un espace maritime de 5 millions de 
kilomètres carrés, connaît actuellement une circulation du 
virus décroissante et a instauré depuis le 15 juillet 2020, 
conjointement avec l’État, une politique de tests plus contrai-
gnante pour les arrivants. 

Un test est requis 72 heures avant le départ pour la 
Polynésie ; un second test est obligatoire quatre jours après 
l’arrivée et un suivi rigoureux des visiteurs est opéré après 
inscription obligatoire sur une plateforme numérique avant 
le séjour en Polynésie. Les autorités polynésiennes et l’État 
restent vigilants sur l’évolution de la situation. 

La loi, me semble-t-il, devrait reconnaître ces circonstances 
particulières. C’est pourquoi le présent amendement a pour 
objet la consultation préalable des autorités sanitaires polyné-
siennes compétentes en cas de prolongation du régime d’état 
d’urgence sanitaire pour la Polynésie française. Son adoption 
permettrait d’officialiser cette pratique mise en œuvre depuis 
mars 2020. 

Par ailleurs, la loi organique, votée par le Parlement, 
encadrant le statut de la Polynésie française lui attribue la 
compétence en matière sanitaire. Une telle consultation 
préalable permet de respecter la répartition des compétences 
entre l’État et la collectivité, conformément à la loi 
organique. 

Aussi, mes chers collègues, je vous invite à voter cet 
amendement, naturellement après avoir entendu l’avis de 
la commission et celui du Gouvernement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Philippe Bas, rapporteur. Je suis défavorable à l’amende-

ment no 21. 
Les dispositions de l’amendement no 25 rectifié posent un 

problème juridique quelque peu complexe, mais je voudrais 
rassurer leur auteur : les mesures prises dans le cadre de la 

lutte contre l’épidémie se rattachent à la garantie des libertés 
publiques. Elles relèvent donc bien de la compétence de 
l’État et ne doivent pas être inscrites au titre de la compétence 
santé publique de la collectivité de Polynésie. 

La commission demande donc le retrait de cet amende-
ment, faute de quoi elle émettrait un avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brigitte Bourguignon, ministre déléguée. J’émets le 

même avis défavorable sur l’amendement no 21. 
Par ailleurs, je demande le retrait de l’amendement no 

25 rectifié, pour les mêmes raisons que M. le rapporteur. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 21. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Alain Richard, pour 

explication de vote. 
M. Alain Richard. J’espère que mon ami Teva Rohfritsch 

maintiendra cet amendement, afin que nous puissions nous 
prononcer. 

Je ne trouve pas l’argumentation du rapporteur totalement 
convaincante. En effet, l’État est indiscutablement compétent 
pour arrêter des mesures qui ont un caractère de souveraineté. 
C’est le principe de la séparation entre les compétences terri-
toriales et les compétences de l’État : les textes de souveraineté 
sont de la compétence de ce dernier. 

Néanmoins, l’action sanitaire au quotidien – tout ce qui 
relève de la prévention – est de la compétence du territoire. 
Que l’État le consulte est de la bonne coordination. Les 
mesures prolongeant celles qui sont prises pour lutter 
contre la pandémie relèvent donc bien de l’action sanitaire 
du territoire. 

La demande, qui est très mesurée, de mon collègue tend 
simplement à prévoir un avis de l’autorité territoriale avant 
que le Haut-Commissaire ou le Gouvernement prenne la 
décision : elle est de bon sens lorsqu’il y a une telle proximité 
entre l’exercice des compétences des uns et des autres, et elle 
ne crée pas de désordre institutionnel. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 

25 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 5. 
(L’article 5 est adopté.) 

Articles additionnels après l’article 5 

Mme la présidente. L’amendement no 22, présenté par 
M. Kerrouche, Mme de La Gontrie, MM. Sueur, Kanner, 
Bourgi et Durain, Mme Harribey, MM. Leconte, Marie et 
les membres du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain, 
est ainsi libellé : 

Après l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Compte tenu des risques sanitaires liés à 
l’épidémie de covid-19, pour tout scrutin électoral ou 
opération référendaire se déroulant au cours de l’année 
2021, les électeurs votent soit dans les bureaux de vote, 
soit par correspondance sous pli fermé, dans des condi-
tions permettant d’assurer le secret et la sincérité du 
scrutin. 
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II. – Dans chaque département, il est institué une 
commission de vote par correspondance, chargée du 
contrôle et de la traçabilité du processus de vote par 
correspondance. 

La commission est obligatoirement présidée par un 
magistrat de l’ordre judiciaire. Elle peut s’adjoindre des 
délégués choisis parmi les électeurs du département. 

Les candidats, leurs remplaçants ou leurs mandataires 
peuvent participer, avec voix consultative, aux travaux de 
la commission concernant leur circonscription. 

La composition ainsi que les conditions de désignation 
et de fonctionnement des commissions instituées en 
application du présent II sont fixées par décret en 
Conseil d’État. 

III. – Dès la publication du décret convoquant le 
collège électoral, tout électeur souhaitant voter par 
correspondance sous pli fermé peut demander à 
recevoir, sans frais, le matériel de vote lui permettant 
de voter par correspondance au premier tour, et, le cas 
échéant, au second tour. 

Lorsque plusieurs élections ont lieu le même jour, la 
demande vaut pour toutes les élections ayant lieu le 
même jour. 

La demande, formulée auprès de l’autorité compétente 
pour les procurations, s’établit au moyen d’un formulaire 
administratif prévu à cet effet qui doit obligatoirement : 

1° Comporter les nom, prénoms, sexe, date et lieu de 
naissance, nationalité, adresse au titre de laquelle l’élec-
teur est inscrit sur la liste électorale ; 

2° Comporter une adresse postale de contact, adresse 
de messagerie électronique, numéro de téléphone 
permettant à l’électeur d’être informé de la prise en 
compte de son vote par correspondance ; 

3° Être accompagné de la copie d’une pièce justifiant 
de l’identité de l’électeur et comprenant sa signature 
dont la liste est fixée par arrêté ; 

4° Être accompagné d’un justificatif de domicile de 
moins de trois mois ; 

5° Être signé par le demandeur ; 

6° Indiquer si la demande vaut pour le premier tour, et 
le cas échéant, le deuxième tour ou les deux tours de 
scrutin. 

Le formulaire, complété en triple exemplaire, est 
retourné par voie postale ou déposé en personne, ou 
en un exemplaire déposé par voie électronique, ou 
rempli à partir d’un portail de dépôt des demandes 
dématérialisées accessible depuis internet. 

La demande doit être envoyée au plus tard le deuxième 
vendredi qui précède le scrutin. L’autorité compétente 
pour les procurations en accuse réception par tout 
moyen auprès de l’électeur. 

Les demandes et justifications prévues au présent III 
sont conservées par les autorités mentionnées au 
troisième alinéa du présent III jusqu’à l’expiration du 
délai de recours contentieux. 

IV. – L’autorité à laquelle est présenté le formulaire de 
demande de vote par correspondance, après avoir porté 
mention de celle-ci sur un registre spécial ouvert par ses 
soins, indique sur le formulaire le numéro de la 
demande, le numéro d’identifiant national et le 
numéro d’ordre dans le bureau de vote de l’électeur. 
Elle ajoute ses noms et qualité et le revêt de son visa 
et de son cachet. 

Elle vérifie la capacité de l’électeur et, en cas d’inca-
pacité, en informe le demandeur et le maire de la 
commune concernée. 

Elle adresse en recommandé avec demande d’avis de 
réception, ou par porteur contre accusé de réception, un 
exemplaire papier ou électronique, du formulaire 
au maire de la commune sur la liste électorale de 
laquelle l’électeur est inscrit, et un second exemplaire à 
la commission de vote par correspondance prévue au II 
du présent article. 

V. – Dès réception de la demande, la commission de 
vote par correspondance l’enregistre et vérifie à son tour 
que l’électeur est en capacité de voter et que sa demande 
comporte les indications et est accompagnée des pièces 
prévues au III du présent article. 

Dans l’affirmative, la commission de vote par corres-
pondance fait adresser sans délai, à l’électeur sous pli 
recommandé, par la commission de propagande prévue 
aux articles L. 166, L. 212, L. 224-23, L. 241, L. 354, 
L. 376, L. 413, L. 491, L. 518, L. 546 et L. 558-26 du 
code électoral et à l’article 17 de la loi no 77-729 du 
7 juillet 1977 relative à l’élection des représentants au 
Parlement européen, le matériel de vote, au plus tard 
le lundi qui précède le scrutin. Dans l’hypothèse où 
plusieurs élections ont lieu le même jour, chaque 
élection concernée fait l’objet d’un envoi distinct. 

Dans la négative, la commission de vote par corres-
pondance indique à l’électeur les raisons pour lesquelles 
sa demande ne peut être acceptée. 

En l’absence de réception du matériel de vote dans le 
délai imparti ou en cas de réponse négative, l’électeur 
peut saisir le ministère de l’Intérieur, le cas échéant par 
voie électronique. 

Chaque électeur n’est destinataire que d’un unique pli 
de matériel de vote. 

VI. – Le matériel de vote par correspondance sous pli 
fermé comprend : 

1° Une enveloppe d’identification d’une couleur déter-
minée par voie réglementaire, sur laquelle est imprimé 
un certificat de vote signé par le président de la commis-
sion de vote par correspondance ou par son délégué, 
revêtu du cachet officiel, et comportant un code- 
barres, un numéro identique à celui de la demande de 
l’électeur, ses nom, prénoms, date et lieu de naissance, 
nom de la commune de la liste électorale sur laquelle il 
figure, le numéro d’identifiant national et le numéro 
d’ordre dans le bureau de vote de l’électeur, ainsi 
qu’une déclaration sous serment à signer ; 

Lorsque plusieurs élections ont lieu le même jour, 
chaque élection se voit attribuer une nuance de cette 
couleur différente. 
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2° Une enveloppe d’expédition préaffranchie, portant 
la mention « Élections – Vote par correspondance – le 
scrutin concerné », d’une couleur déterminée par voie 
réglementaire, sur laquelle est imprimée l’adresse du 
tribunal judicaire compétent, le nom et le code de la 
commune de la liste électorale sur laquelle l’électeur est 
inscrit. Lorsque plusieurs élections ont lieu le même jour, 
chaque élection se voit attribuer une nuance de cette 
couleur différente ; 

3° Une enveloppe électorale d’une couleur déterminée 
par voie réglementaire et distincte de la couleur de 
l’enveloppe utilisée pour le vote à l’urne. Lorsque 
plusieurs élections ont lieu le même jour, chaque 
élection se voit attribuer une nuance de cette couleur 
différente ; 

4° Les bulletins de vote et circulaires des candidats ; 

5° Une notice d’utilisation. 

VII. – Au fur et à mesure de la réception des 
demandes de vote par correspondance, le président de 
la commission de vote par correspondance, ou son 
délégué, inscrit sur un registre composé de pages 
numérotées, ouvert à cet effet, les noms et prénoms du 
demandeur, le numéro de la demande mentionné au IV, 
le numéro d’identifiant national et le numéro d’ordre 
dans le bureau de vote de l’électeur, ainsi que le nom et 
la qualité de l’autorité qui a réceptionné la demande et la 
date de son établissement. Le registre est tenu à la dispo-
sition de tout électeur, y compris le jour du scrutin. 

Mention de la suite donnée à chaque demande par la 
commission de vote par correspondance est faite en face 
du nom de l’électeur. 

VIII. – La liste des électeurs admis à voter par corres-
pondance est envoyée par le président de la commission 
de vote par correspondance au maire, au plus tard avant 
l’expiration du délai fixé pour l’envoi des documents de 
propagande électorale. 

IX. – L’enveloppe d’identification scellée, revêtue de 
la signature de l’électeur et de sa déclaration sous serment 
et renfermant l’enveloppe électorale contenant le bulletin 
de vote scellée, adressée au président de la commission de 
vote par correspondance prévue au II doit parvenir au 
tribunal judiciaire par voie postale ou par les autorités 
compétentes pour établir les procurations, ou être 
déposée en en personne, au plus tard le vendredi précé-
dant le jour du scrutin, à 17 heures. 

Tout dépôt par une même personne de plusieurs 
enveloppes est interdit. 

L’envoi du vote par correspondance sous pli fermé ne 
prive pas l’électeur de son droit de vote à l’urne. S’il vote 
à l’urne le jour du scrutin, son vote par correspondance 
est annulé. 

X. – Chaque greffier en chef du tribunal judiciaire 
compétent tient un registre du vote par correspondance 
sous pli fermé, composé de pages numérotées. Il est fait 
mention au registre des enveloppes d’identification 
reçues au fur et à mesure de leur arrivée et du numéro 
du certificat mentionné au VI. Sur chaque enveloppe est 
aussitôt apposé un numéro d’ordre. 

Tout électeur et tout candidat, ou son représentant, 
peuvent consulter le registre et y consigner leurs obser-
vations relatives aux opérations du vote par correspon-
dance. 

Chaque pli de vote par correspondance fait l’objet 
d’un accusé de réception auprès de l’électeur. 

XI. – Les enveloppes d’identification sont conservées 
dans un lieu sécurisé, sous la responsabilité du greffier en 
chef du tribunal judiciaire compétent. 

À l’échéance du délai prévu au IX, les enveloppes 
d’identification sont remises avec le registre prévu au X 
à la commission de vote par correspondance. 

La commission vérifie la conformité du nombre de plis 
remis et le nombre figurant au registre prévu au X, puis 
l’identité de chaque électeur au moyen de son certificat et 
de la concordance de ses signatures. 

La commission de vote par correspondance, transmet 
au maire la liste des électeurs ayant pris part au vote par 
correspondance. Le maire inscrit sur la liste électorale et 
la liste d’émargement la mention du vote par correspon-
dance sous pli fermé en face du nom de chaque électeur. 

La commission de vote par correspondance informe 
chaque électeur de la transmission ou non de son pli de 
vote par correspondance au bureau de vote auquel il est 
inscrit. Un site internet dédié permet à chaque électeur 
de vérifier la réception et la validité de son vote par 
correspondance. 

À l’issue de ces opérations, les enveloppes d’identifica-
tion, demeurées scellées, et le registre du vote par corres-
pondance sous pli fermé sont restitués au greffier en chef 
pour être conservés dans les conditions prévues au 
premier alinéa. 

XII. – Ne donnent pas lieu à émargement les 
enveloppes d’identification : 

1° Reçues en plus d’un exemplaire au nom d’un même 
électeur ; 

2° Parvenues hors du délai prévu au IX ; 

3° Pour lesquelles la commission de vote par corres-
pondance n’a pas authentifié l’identité de l’électeur ; 

4° Pour lesquelles le certificat est non valide ; 

5° Pour lesquelles la déclaration de serment n’est pas 
signée ; 

6° Qui ne sont pas scellées. 

Ces enveloppes sont contresignées par les membres de 
la commission de vote par correspondance et sont 
annexées au procès-verbal selon les modalités prévues à 
l’article L. 66 du code électoral. 

Les enveloppes parvenues après 17 heures le vendredi 
précédant le scrutin ne sont pas ouvertes et sont conser-
vées par le greffier en chef qui en dresse procès-verbal. 
Les enveloppes sont détruites à l’expiration du délai de 
recours contentieux. 

XIII. – Le jour du scrutin, les documents et le registre 
mentionnés aux premier et deuxième alinéas du XI sont 
acheminés jusqu’au bureau de vote par les autorités 
compétentes pour établir les procurations. 
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À la clôture du scrutin, son président et ses assesseurs 
indiquent le numéro du certificat sur la liste d’émarge-
ment, procèdent à l’ouverture des enveloppes d’identifi-
cation et insèrent l’enveloppe électorale dans l’urne 
fermée, après s’être assurés que l’électeur concerné n’a 
pas déjà voté à l’urne. 

Les émargements de vote par correspondance et de 
vote à l’urne sont comptabilisés distinctement. Leur 
nombre est consigné au procès-verbal avant toute ouver-
ture de l’urne. Il est vérifié, avant l’ouverture de l’urne, 
qu’aucun bulletin n’est en circulation dans le bureau de 
vote. Ensuite, le dépouillement se déroule de la manière 
suivante : l’urne est ouverte et le nombre des enveloppes 
est vérifié. Si le nombre de bulletins de vote par corres-
pondance est plus grand ou moindre que celui des 
émargements, il en est fait mention au procès-verbal. 

Les enveloppes de vote par correspondance non régle-
mentaires sont contresignées par les membres du bureau 
et annexées au procès-verbal selon les modalités prévues à 
l’article L. 66. 

À l’issue du dépouillement, les enveloppes d’identifi-
cation sont restituées au greffier en chef du tribunal 
judiciaire compétent et conservées dans les conditions 
prévues au premier alinéa du XI, jusqu’à l’expiration du 
délai de recours contentieux. 

XIV. – Ne sont pas recevables : 

- Une enveloppe d’identification non scellée ou qui 
contient plusieurs enveloppes électorales ; 

- Un bulletin qui n’a pas été inséré dans une enveloppe 
électorale officielle ; 

- Une enveloppe électorale non scellée. 

XV. – Tout électeur conserve la possibilité de voter 
personnellement à l’urne. Les dispositions du deuxième 
alinéa du XIII sont alors applicables. 

XVI. – En cas de décès ou de privation des droits 
civiques de l’électeur ayant exercé son droit de vote 
par correspondance, son vote est annulé de plein droit. 

XVII. – Un membre de la commission de vote par 
correspondance assiste à sa demande aux travaux de la 
commission de recensement prévue aux articles L. 175, 
L. 224-28, L. 359, L. 396, L. 416, L. 558-30 et L. 558- 
47 du code électoral et à l’article 21 de la loi no 77-729 
du 7 juillet 1977 relative à l’élection des représentants au 
Parlement européen. 

XVIII. – En cas de deuxième tour de scrutin, il y est 
procédé le deuxième dimanche suivant le premier tour. 

XIX. – Les sanctions prévues à l’article L. 111 du code 
électoral s’appliquent aux dispositions prévues du I au 
XVII. 

XX. – Les dépenses résultant de l’organisation des 
opérations de vote par correspondance sous pli fermé 
prévues au présent article sont à la charge de l’État. 

XXI. – Des décrets d’application pris en Conseil 
d’État déterminent les conditions d’application du 
présent article. 

La parole est à M. Jérôme Durain. 

M. Jérôme Durain. Face à la crise sanitaire, il semble que le 
report des élections soit systématiquement l’unique modalité 
envisagée par le Gouvernement pour pérenniser une vie 
démocratique de qualité dans notre pays. 

On l’a souligné précédemment, le pilotage fin de la crise 
sanitaire est essentiel. Il faut réussir à faire perdurer les débats 
et la vitalité démocratiques durant cette période. Nous avons 
vu hier que certains menus aménagements étaient proposés 
lors de notre débat, mais demeure malgré tout le risque d’une 
abstention massive lors d’un scrutin qui se tiendrait pendant 
l’état d’urgence. 

Nous aurions l’occasion de nous pencher sur certaines 
modalités que nous avons déjà proposées dans d’autres 
textes ou rapports, pour que les citoyens de notre pays 
puissent continuer à exercer leur liberté démocratique 
durant cette période. D’autres pays l’ont fait, et l’on peut 
tirer parti de cette crise pandémique pour moderniser notre 
droit électoral. 

Au travers de l’amendement no 22, nous proposons 
d’instaurer le vote par correspondance, tout en maintenant 
le vote à l’urne comme modalité naturelle et principale de 
vote. Pendant l’état d’urgence, pour toutes les opérations de 
vote, qu’elles soient référendaires ou qu’il s’agisse de scrutins 
électoraux ordinaires, il faut permettre à nos concitoyens de 
voter. 

Vous connaissez, mes chers collègues, madame la ministre, 
cette proposition : il s’agit de tirer, enfin, les conséquences de 
ce qui se passe au plan démocratique dans notre pays. 
En 2020, on a été surpris ; en 2021, on s’apprête à être 
surpris. Quid de 2022 si la situation pandémique demeurait ? 
Prenons les dispositions qui s’imposent : prévoir un vote par 
correspondance sous pli fermé garantirait à la fois la vitalité 
démocratique, le secret du vote et la sincérité du scrutin. 

Si vous le voulez bien, madame la présidente, je présenterai 
en même temps l’amendement no 23. 

Mme la présidente. J’appelle donc en discussion l’amende-
ment no 23, présenté par M. Kerrouche, Mme de La Gontrie, 
MM. Sueur, Kanner, Bourgi et Durain, Mme Harribey, 
MM. Leconte, Marie et les membres du groupe Socialiste, 
Écologiste et Républicain, et ainsi libellé : 

Après l’article 5 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
I. – Compte tenu des risques sanitaires liés à 

l’épidémie de covid-19, pour tout scrutin électoral ou 
opération référendaire se déroulant au cours de l’année 
2021, par dérogation aux articles L. 54 à L. 56 du code 
électoral, le scrutin dure trois jours dans les communes 
de 5 000 habitants et plus. Les opérations de vote ont 
lieu les vendredi, samedi et dimanche. 

II. – À l’issue des opérations de vote des vendredi et 
samedi, les urnes et listes d’émargement sont mises sous 
scellés par le président du bureau de vote en présence des 
autres membres du bureau de vote et transférées, sous 
l’autorité d’agents ou d’officiers de police judiciaire 
compétents pour établir les procurations, dans le poste 
de police ou de gendarmerie le plus proche. 

Pour les opérations de vote des samedi et dimanche, il 
est procédé aux transferts des urnes et listes d’émerge-
ment vers les bureaux de vote correspondants selon les 
mêmes modalités. 
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III. – Tout salarié ou agent public souhaitant remplir 
les fonctions de président, d’assesseur, de secrétaire d’un 
bureau de vote, ou de délégué de candidats, bénéficie, à 
sa convenance et sur justificatif, d’une autorisation 
d’absence dans la limite d’une journée. Il avertit son 
employeur vingt-quatre heures au moins avant le 
début de son absence. 

IV. – Un décret en Conseil d’État détermine les 
modalités d’application du présent article. 

V. – Les dépenses résultant du présent article sont à la 
charge de l’État. 

Veuillez poursuivre, mon cher collègue. 
M. Jérôme Durain. Cet amendement vise à permettre un 

vote anticipé : au lieu d’avoir un vote qui durerait une seule 
journée, nous aurions des opérations électorales qui 
pourraient se dérouler sur trois jours, à partir du vendredi, 
pour faciliter l’accès aux isoloirs et aux urnes dans les 
communes de plus de 5 000 habitants pendant cette 
période d’état d’urgence sanitaire. 

Prenons enfin le taureau par les cornes et saisissons l’occa-
sion d’organiser la liberté démocratique pendant l’état 
d’urgence sanitaire ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Philippe Bas, rapporteur. L’avis de la commission est 

défavorable sur les deux amendements. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Brigitte Bourguignon, ministre déléguée. Même avis, 

madame la présidente. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 22. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 23. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 

Vote sur l’ensemble 

Mme la présidente. Avant de mettre aux voix l’ensemble 
du projet de loi, je donne la parole à Mme Marie-Pierre de 
La Gontrie, pour explication de vote. 

Mme Marie-Pierre de La Gontrie. Nous avons encore et 
encore échangé les uns et les autres des arguments sur la 
situation de notre pays, laquelle a pourtant évolué depuis 
des mois, pour affiner le mieux possible la législation dans ce 
contexte si difficile. 

Je l’avais dit dans mon propos introductif, notre groupe 
entend donner les moyens au Gouvernement pour qu’il 
permette aux Français de tenir le mieux possible face à 
cette pandémie. 

Cependant, nous exigeons que les encadrements aux 
atteintes aux libertés publiques soient les plus serrés 
possible. C’est ce qu’a fait la commission des lois, et nous 
sommes satisfaits de ce travail, même si un certain nombre de 
dispositions aurait pu être amélioré et le contrôle parlemen-
taire renforcé en termes de délais. Mais certaines mesures 
n’ont pas été retenues. 

Pour tout dire, je n’en suis pas très étonnée, car il est assez 
difficile dans cet hémicycle de faire admettre des positions 
discordantes, mais il nous semble préoccupant qu’il ne soit 
pas fait en sorte – nous venons d’en débattre – que la 
démocratie puisse continuer de fonctionner en matière 
électorale. 

Nous aurons cette discussion dans l’hémicycle dans 
quelques mois lorsque le Gouvernement nous annoncera 
qu’il faut reporter les élections parce que les scrutins ne 
peuvent pas se dérouler normalement. À ce moment-là, le 
Sénat devra assumer rétrospectivement la responsabilité de ne 
pas avoir permis que la démocratie s’exerce. 

Pour toutes ces raisons, nous nous abstiendrons sur 
l’ensemble du texte, car, vous l’avez compris, mes chers 
collègues, certains points nous conviennent, tandis que 
d’autres nous inquiètent. (Applaudissements sur les travées du 
groupe SER.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Thani Mohamed 
Soilihi, pour explication de vote. 

M. Thani Mohamed Soilihi. Comme nous l’avons expliqué 
au début de la discussion générale, notre groupe votera ce 
texte, bien que nous déplorions deux points : la réduction de 
la prorogation du délai de l’état d’urgence initialement 
envisagée et l’obligation instaurée par la commission de 
faire intervenir le législateur au-delà d’un mois de confine-
ment. 

Je comprends les motivations du rapporteur et de la 
commission. Néanmoins, sans vouloir paraphraser le 
ministre de la santé, aucun gouvernement ne prend une 
décision de confinement ou d’état d’urgence de gaieté de 
cœur. Ce sont les données nationales ou mondiales qui 
nous obligent à prendre une telle décision. 

J’ajouterai qu’il serait suicidaire pour tout gouvernement, 
et le nôtre en particulier, de prendre des mesures à la légère 
dans cette situation. Ces décisions et ces délais ont été 
adoptés avec l’aval du conseil scientifique et du Conseil 
d’État. J’estime qu’ils étaient parfaitement fondés. J’espère 
donc que la position du Sénat évoluera dans le cadre de la 
navette. 

C’est la raison pour laquelle, malgré nos réserves, notre 
groupe votera ce texte. 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Bonnecar-
rère, pour explication de vote. 

M. Philippe Bonnecarrère. Madame la ministre, mes chers 
collègues, notre groupe exprimera sa liberté de vote avec trois 
positions. 

Un certain nombre de collègues voteront le texte, parce 
qu’ils considèrent que la situation sanitaire est d’une telle 
gravité qu’aucun argument juridique, de défense des 
libertés publiques ou d’exercice démocratique ne vaut et 
que la priorité doit être de prendre un maximum de précau-
tions sanitaires. 

Une deuxième partie de nos collègues vont également le 
voter, mais pour une autre raison, que j’avoue en toute 
sincérité devant vous. 

Lorsque nous en avons débattu en réunion de groupe, nous 
ne connaissions pas l’équilibre définitif du texte qui allait 
sortir de la commission des lois. Nous avions pensé, 
monsieur le président de la commission, monsieur le rappor-
teur, que la commission des lois allait se livrer à une réécriture 
marquée de ce texte. 

Nous ne nous attendions pas à ce que la garantie demandée 
au Gouvernement soit limitée au fait de soumettre l’état 
d’urgence ou la mesure de confinement au vote du Parlement 
à l’expiration du délai d’un mois, ce qui signifie a contrario 
que le vote qui nous est demandé vaut accord sur une mesure 
de confinement d’un mois. Nos collègues avaient déjà pris 
position, et nous ne nous sommes pas lancés dans une 
nouvelle interrogation en ce début de soirée. 
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Enfin, d’autres collègues voteront contre en prenant en 
compte le fait que le Gouvernement a refusé en fin 
d’après-midi de nous soumettre la disposition sur l’état 
d’urgence, ce que nous aurions pu accepter à condition de 
nous faire voter sur une décision éventuelle de confinement. 
Le fait que le Gouvernement se donne une semaine pour 
décider laissait largement la possibilité au Parlement de 
s’exprimer en un délai de quarante-huit heures. 

Nous pensons que les garanties ne sont pas suffisantes, que 
l’effacement du Parlement n’est pas raisonnable et que, enfin, 
en vous privant du vote de Parlement, en demandant une 
carte blanche et en ne nous soumettant pas les mesures que 
vous avez déjà décidées, madame la ministre, vous vous 
privez d’un argument fondamental : le partage de la 
décision avec nos concitoyens et le partage de la responsabi-
lité. 

Pour certains d’entre nous, il s’agit d’une grave erreur. Ils 
l’exprimeront par un vote négatif. (Applaudissements sur les 
travées du groupe UC.) 

M. Loïc Hervé. Très bien ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme Marie Mercier, 
pour explication de vote. 

Mme Marie Mercier. Notre groupe votera cette prorogation 
de l’état d’urgence sanitaire, parce qu’il y a matière à protéger 
les Français. 

La cacophonie qui a présidé à tout un tas de décisions a 
entraîné une défiance. J’en veux pour preuve, par exemple, la 
vaccination des plus de 75 ans avec des méthodes absolument 
inadaptées à un public de cet âge : prise de rendez-vous sur 
Doctolib, ce qui ne correspond pas à leurs habitudes, ou 
après quarante-six appels, etc. 

Avec toutes les précautions qui ont été prévues dans ce 
texte, nous allons le voter. Nous protégeons les Français, mais 
nous protégeons aussi les soignants : sans ces derniers, je ne 
sais pas bien ce que notre pays deviendrait. (Applaudissements 
sur les travées du groupe Les Républicains.) 

Mme la présidente. Personne ne demande plus la parole ? 
… 

Je mets aux voix, dans le texte de la commission, modifié, 
l’ensemble du projet de loi prorogeant l’état d’urgence 
sanitaire. 

J’ai été saisie d’une demande de scrutin public émanant du 
groupe communiste républicain citoyen et écologiste. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l’article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 

(Le scrutin a lieu.) 

Mme la présidente. Personne ne demande plus à voter ?… 

Le scrutin est clos. 

J’invite Mmes et MM. les secrétaires à constater le résultat 
du scrutin. 

(Mmes et MM. les secrétaires constatent le résultat du scrutin.) 

Mme la présidente. Voici, compte tenu de l’ensemble des 
délégations de vote accordées par les sénateurs aux groupes 
politiques et notifiées à la présidence, le résultat du scrutin no 

58 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  344 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  274 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  235 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  39 

Le Sénat a adopté. (M. Bruno Belin applaudit.) 

4 

CODE DE LA JUSTICE PÉNALE  
DES MINEURS 

SUITE DE LA DISCUSSION EN PROCÉDURE 
ACCÉLÉRÉE ET ADOPTION D’UN PROJET DE LOI 

DANS LE TEXTE DE LA COMMISSION MODIFIÉ 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale 
après engagement de la procédure accélérée, ratifiant l’ordon-
nance no 2019-950 du 11 septembre 2019 portant partie 
législative du code de la justice pénale des mineurs (projet  
no 228, texte de la commission no 292, rapport no 291). 

Candidatures à une éventuelle  
commission mixte paritaire 

Mme la présidente. J’informe le Sénat que des candidatures 
pour siéger au sein de l’éventuelle commission mixte paritaire 
chargée d’élaborer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du présent projet de loi ont été publiées. 

Ces candidatures seront ratifiées si la présidence n’a pas 
reçu d’opposition dans le délai d’une heure prévu par notre 
règlement. 

Articles additionnels après l’article 4 

Mme la présidente. Dans la discussion du texte de la 
commission, nous en sommes parvenus aux amendements 
tendant à insérer des articles additionnels après l’article 4. 

L’amendement no 56 rectifié bis, présenté par 
Mmes V. Boyer, Deroche et Belrhiti, M. Bouchet, 
Mme Dumont, MM. Cadec et Panunzi, Mme Dumas, 
M. Bascher, Mme Garnier, M. B. Fournier, Mme F. Gerbaud, 
M. Klinger, Mme de Cidrac et MM. Belin, Brisson, 
Bonhomme, Le Rudulier et Boré, est ainsi libellé : 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
Le 1° de l’article L. 121-1 du code de la justice pénale 

des mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance 
no 2019-950 du 11 septembre 2019 précitée, est 
complété par les mots : « sauf en cas de comportements 
de nature à porter atteinte aux intérêts fondamentaux de 
l’État, ou liés à des activités à caractère terroriste, ou 
constituant des actes de provocation explicite et délibérée 
à la discrimination, à la haine ou à la violence contre une 
personne déterminée ou un groupe de personnes ». 

La parole est à M. Bruno Belin. 
M. Bruno Belin. Il est défendu, madame la présidente. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Agnès Canayer, rapporteur de la commission des lois 

constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d’administration générale. Cet amendement tend à 
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prévoir la possibilité d’exclure du territoire national des 
mineurs ayant commis certaines infractions d’une particu-
lière gravité. 

Une telle mesure serait contraire à une décision du Conseil 
constitutionnel de 2019. La commission a donc émis un avis 
défavorable sur cet amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux, ministre de la 

justice. Le Gouvernement a également émis un avis défavo-
rable sur cet amendement. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 

56 rectifié bis. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. L’amendement no 57 rectifié bis, 
présenté par Mmes V. Boyer, Deroche et Belrhiti, 
M. Bouchet, Mme Dumont, MM. Cadec et Panunzi, 
Mme Dumas, M. Bascher, Mme Garnier, M. B. Fournier, 
Mme F. Gerbaud, M. Klinger, Mme de Cidrac et 
MM. Belin, Brisson, Bonhomme, Le Rudulier et Boré, est 
ainsi libellé : 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le dernier alinéa de l’article L. 121-5 du code de la 
justice pénale des mineurs, dans sa rédaction résultant de 
l’ordonnance no 2019-950 du 11 septembre 2019 
précitée, est supprimé. 

La parole est à M. Bruno Belin. 

M. Bruno Belin. Il est également défendu, madame la prési-
dente. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. Cet amendement vise à 

mettre en place une période de sûreté pour la détention des 
mineurs. 

Ce dispositif est déjà prévu pour des cas particulièrement 
graves ; en outre, nous pensons que le mineur doit pouvoir 
être réinséré. Il n’est donc pas utile de prévoir ici une période 
de sûreté. 

La commission a donc émis un avis défavorable sur cet 
amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Avis défavorable, 

madame la présidente. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 

57 rectifié bis. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. L’amendement no 59 rectifié bis, 
présenté par Mmes V. Boyer, Deroche et Belrhiti, 
M. Bouchet, Mme Dumont, MM. Cadec et Panunzi, 
Mme Dumas, M. Bascher, Mmes Garnier et Drexler, 
M. B. Fournier, Mme F. Gerbaud, M. Klinger, Mme de 
Cidrac et MM. Belin, Brisson, Bonhomme, Le Rudulier et 
Boré, est ainsi libellé : 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 121-5 du code de la justice pénale des 
mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance  
no 2019-950 du 11 septembre 2019 précitée, est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le tribunal pour enfants et la cour d’assises des 
mineurs ne peuvent faire application des dispositions 
de cet article, sauf décision spécialement motivée prise 
en considération des circonstances de l’infraction, de la 
personnalité de son auteur ou des garanties d’insertion 
ou de réinsertion présentées par celui-ci, lorsque le 
mineur de plus de seize ans est coupable d’un crime 
ou d’un délit puni d’une peine d’au moins un an 
d’emprisonnement commis à l’encontre d’un militaire 
de la gendarmerie nationale, d’un fonctionnaire de la 
police nationale, d’un sapeur-pompier professionnel ou 
volontaire, d’un policier municipal ou d’un agent des 
douanes. » 

La parole est à M. Bruno Belin. 

M. Bruno Belin. Il est défendu, madame la présidente. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Agnès Canayer, rapporteur. Cet amendement a pour 
objet de prévoir l’exclusion de l’excuse de minorité pour 
certains crimes et délits commis par des mineurs âgés 
de 16 à 18 ans, notamment en cas d’atteinte à des déposi-
taires de l’autorité publique ou des pompiers. 

Nous avons déjà eu ce débat hier. La commission a donc 
émis un avis défavorable sur cet amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Même avis. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 

59 rectifié bis. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Article 5 
(Non modifié) 

1 Le livre II du code de la justice pénale des mineurs, 
dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019-950 
du 11 septembre 2019 précitée, est ainsi modifié : 

2 1° À l’article L. 221-1, le mot : « Lorsqu’ » est 
remplacé par le mot : « Lorsque, » ; 

3 2° L’article L. 231-1 est ainsi modifié : 

4 a) Au 1°, les mots : « parents ou » sont supprimés ; 

5 b) Au 2°, le mot : « il » est remplacé par les mots : « le 
mineur » ; 

6 3° L’article L. 231-8 est ainsi modifié : 

7 a) Au deuxième alinéa, après le mot : « juridiction », le 
signe : « , » est supprimé ; 

8 b) L’avant-dernier alinéa est complété par les mots : 
« d’assises » ; 

9 4° Au 1° de l’article L. 231-9, les mots : « d’au moins » 
sont remplacés par le mot : « de ». – (Adopté.) 
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Article 5 bis 
(Non modifié) 

1 L’article L. 231-6 du code de la justice pénale des 
mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no  

2019-950 du 11 septembre 2019 précitée, est complété 
par un 3° ainsi rédigé : 

2 « 3° Les décisions du juge des libertés et de la déten-
tion rendues à l’égard des mineurs en matière de déten-
tion provisoire, sauf dans le cadre d’une information 
judiciaire. » 

Mme la présidente. L’amendement no 77, présenté par 
Mme Canayer, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à Mme le rapporteur. 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. Il s’agit d’un amende-

ment de coordination, madame la présidente. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Le Gouverne-

ment a émis un avis défavorable sur cet amendement, pour 
une raison de cohérence – je suis naturellement favorable au 
juge des libertés et de la détention. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 77. 
(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. En conséquence, l’article 5 bis est 

supprimé. 

Article 6 

1 Le livre III du code de la justice pénale des mineurs, 
dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019-950 
du 11 septembre 2019 précitée, est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 311-5 est ainsi modifié : 
3 a) Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 
4 – après le mot : « pas », sont insérés les mots : « à la 

convocation » ; 
5 – le mot : « saisie » est remplacé par le mot : « saisi » ; 
6 b) Au troisième alinéa, les mots : « s’ils » sont 

remplacés par les mots : « si les représentants légaux » ; 
7 2° L’article L. 322-8 est ainsi modifié : 
8 a) Au premier alinéa, les mots : « , lorsqu’à » sont 

remplacés par les mots : « lorsque, à » ; 
9 b) Au deuxième alinéa, les mots : « qu’il » sont 

remplacés par le mot : « celui-ci » ; 
10 c) (nouveau) Après le quatrième alinéa, il est inséré un 

alinéa ainsi rédigé : 
11 « Il est disponible sous format numérique. » ; 
12 3° Au 1° de l’article L. 322-9, le mot : « il » est 

remplacé par les mots : « ce dernier » ; 
13 3° bis Au 2° de l’article L. 322-10, la première occur-

rence du signe : « , » est remplacée par le signe : « ; » 
14 3° ter (nouveau) Au 4° du même article L. 322-10, 

après les mots : « judiciaire de la jeunesse », sont insérés 
les mots : « et du secteur associatif habilité » ; 

15 4° Le dernier alinéa de l’article L. 323-1 est complété 
par les mots : « jusqu’à sa majorité » ; 

16 5° À la fin du dernier alinéa de l’article L. 323-2, le 
mot : « main-levée » est remplacé par le mot : 
« mainlevée » ; 

17 5° bis (nouveau) L’article L. 331-4 est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

18 « En matière correctionnelle, lorsque la juridiction 
envisage de placer un mineur de plus de seize ans sous 
contrôle judiciaire, elle sollicite les réquisitions du minis-
tère public. » ; 

19 6° À l’article L. 331-5, les mots : « main levée » sont 
remplacés par le mot : « mainlevée » ; 

20 7° Au premier alinéa de l’article L. 331-7, après la 
référence : « L. 331-2 », sont insérés les mots : « du 
présent code » ; 

21 7° bis (nouveau) Le deuxième alinéa de l’article L. 333- 
1 est complété par les mots : « du présent code » ; 

22 8° L’article L. 334-3 est ainsi modifié : 
23 a) Au premier alinéa, les mots : « peut prononcer » 

sont remplacés par le mot : « prononce » ; 
24 b) (nouveau) Le second alinéa est supprimé ; 
25 9° Le chapitre IV du titre III est complété par un 

article L. 334-6 ainsi rédigé : 
26 « Art. L. 334-6. – Par dérogation à l’article 706-71 du 

code de procédure pénale, il ne peut pas être recouru à un 
moyen de télécommunication audiovisuelle pour statuer 
sur le placement en détention provisoire ou la prolonga-
tion de la détention provisoire d’un mineur, sauf si son 
transport paraît devoir être évité en raison de risques 
graves de trouble à l’ordre public ou d’évasion. » 

Mme la présidente. L’amendement no 34, présenté par 
M. Sueur, Mmes Harribey et de La Gontrie, MM. Durain, 
Kanner, Bourgi, Marie, Leconte, Kerrouche, Antiste et les 
membres du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain, est 
ainsi libellé : 

Après l’alinéa 11 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…) Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le dossier de personnalité est conservé pendant cinq 
ans à compter du dernier jugement en qualité de mineur 
dans des conditions définies par un décret. Il peut être 
remis à sa demande à l’intéressé à travers son avocat pour 
être produit en justice. » ; 

La parole est à M. Jean-Pierre Sueur. 
M. Jean-Pierre Sueur. Le dossier unique de personnalité, 

ou DUP, contient des informations à dimension sociale et 
personnelle réunies dans le cadre du suivi pénal d’un enfant. 

Ces documents peuvent être issus des procédures pénales et 
d’un dossier d’assistance éducative. Ils permettent de cerner la 
personnalité, mais également les conditions de vie familiale et 
sociale de l’enfant. 

Force est d’observer que certaines jeunes pourront avoir 
affaire avec la justice pour des faits commis peu de temps 
après leur majorité. Il paraît donc opportun, pour leur 
défense, mais également pour permettre à la juridiction 
d’apprécier leur parcours et de mieux individualiser la 
réponse prononcée, de faire usage de ce dossier. 
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Nous proposons donc de conserver ce dossier au greffe de 
la juridiction, durant cinq ans au plus, et de veiller à ce 
qu’une copie des documents soit remise à l’intéressé sur sa 
demande, via son conseil, pour en faire, autant que de 
besoin, usage dans une procédure pénale pouvant le mettre 
en cause. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. Nous comprenons l’idée 

de la conservation de ce dossier pendant cinq ans après le 
dernier jugement, mais cela nous paraît un peu curieux, car, 
pour certains jeunes, ce délai s’étendra après leur majorité et, 
pour d’autres, il s’arrêtera avant. 

La commission, n’ayant pas d’avis tranché sur l’impact 
d’une telle mesure, souhaite entendre l’avis du Gouverne-
ment. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Monsieur le 

sénateur Sueur, le DUP est un outil tout à fait spécifique à 
la justice des mineurs. Il ne paraît pas opportun d’en prévoir 
une utilisation élargie, dans la mesure où il contient des 
éléments portant sur la situation sociale, familiale, psycholo-
gique du mineur relevant de la vie privée de celui-ci. 

En outre, le mineur devenu majeur aura la faculté de 
transmettre à la juridiction les éléments qu’il estime utiles, 
notamment les décisions rendues à son égard, pour rensei-
gner sur son parcours. Cela semble suffisant et plus protec-
teur que votre proposition. 

En conséquence, le Gouvernement a émis un avis défavo-
rable sur votre amendement, monsieur le sénateur. 

Mme la présidente. Quel est donc l’avis de la commission ? 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. Avis défavorable ! 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 34. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 65, présenté par 

Mme Benbassa, MM. Benarroche, Dantec, Dossus, 
Fernique, Gontard et Labbé, Mme de Marco, M. Parigi, 
Mme Poncet Monge, M. Salmon et Mme Taillé-Polian, 
est ainsi libellé : 

Alinéa 21 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

7° bis L’article L. 333-1 est abrogé ; 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. L’article L. 333-1 du code de la 

justice pénale des mineurs prévoit les modalités de l’assigna-
tion à résidence du mineur avec surveillance électronique. 

Cet amendement tend à supprimer cette assignation à 
résidence avec surveillance électronique. En effet, au même 
titre que l’article L. 122-6 du même code, fixant les condi-
tions de mise en œuvre de la peine de détention à domicile 
avec surveillance électronique, cette peine n’est pas adaptée 
aux enfants et aux adolescents, quel que soit l’âge de ceux-ci. 
Elle est mal comprise par le mineur, elle peut susciter une 
grande anxiété et elle ne comporte aucun intérêt éducatif. 

Nous nous opposons donc fermement au principe tout 
entier de surveillance par bracelet électronique de personnes 
mineures. Je l’ai indiqué précédemment, nombre de profes-
sionnels du droit, dont le Conseil national des barreaux et le 
syndicat de la magistrature, y sont également opposés. 

Je le répète, une bonne réforme de la justice pénale des 
mineurs ne peut signifier l’alignement de celle-ci, qui doit 
être spécifique, sur celle des majeurs, qui est générale. Ainsi, 
l’article L. 333-1 du code de la justice pénale des mineurs, qui 
prévoit l’assignation à résidence du mineur avec surveillance 
électronique, doit être supprimé. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. Nous avons déjà eu, hier, 

cette discussion sur l’assignation à résidence avec surveillance 
électronique. Nous considérons qu’il s’agit d’une option de 
remplacement de l’incarcération, donc d’une peine pouvant 
justement être adaptée à la situation des mineurs. 

La commission a donc émis un avis défavorable sur cet 
amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Le Gouvernement 

a la même position. Nous avons effectivement déjà eu cette 
discussion hier. 

Le Gouvernement émet donc un avis défavorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 65. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 13, présenté par 

Mmes Cukierman, Assassi et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

Après l’alinéa 24 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° Le 2° de l’article L. 334-4 est abrogé ; 
La parole est à Mme Éliane Assassi. 
Mme Éliane Assassi. Le recours à la détention provisoire ne 

doit avoir lieu que si cette mesure est indispensable ou s’il est 
impossible de prendre toute autre disposition. 

Pourtant, son recours à l’égard des mineurs est massif et ne 
cesse de croître, selon l’avis de la Commission nationale 
consultative des droits de l’homme, la CNCDH, sur l’enfer-
mement des mineurs. L’augmentation, à partir de 
l’année 2015, du nombre de placements en détention provi-
soire peut être rapprochée de la tension née des attentats 
terroristes, phénomène qui a renforcé la sévérité des juges 
dans tous les domaines, et non pas seulement envers les 
mineurs poursuivis dans des affaires en lien avec le terro-
risme. 

Ce recours accru à la détention provisoire ne permet pas de 
tenir suffisamment compte des éléments de personnalité et 
du parcours du jeune. Le placement en détention provisoire 
devient ainsi un quasi-préjugement, dont l’utilité, en matière 
éducative, paraît nulle, voire, pis encore, contre-productive 
dans de nombreux cas. 

Les mineurs âgés de 13 ans révolus et de moins de 16 ans 
ne peuvent être placés en détention provisoire que s’ils encou-
rent une peine criminelle ou s’ils se sont volontairement 
soustraits aux obligations d’un contrôle judiciaire ou à 
celles d’une assignation à résidence avec surveillance électro-
nique. 

Au regard des effets délétères, largement reconnus, de 
l’enfermement sur l’état psychique et parfois physique des 
mineurs – je pense que vous connaissez bien le sujet, 
monsieur le garde des sceaux –, nous souhaitons limiter les 
cas de détention provisoire pour les jeunes de 13 à 16 ans au 
seul cadre des affaires criminelles. 
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En ce sens, nous nous opposons à la détention provisoire 
des adolescents lorsque ceux-ci sont impliqués dans des 
affaires correctionnelles. Tel est le sens de cet amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. L’un des objectifs du 

texte que nous étudions, qui modifie le code de la justice 
pénale des mineurs, est – nous l’avons identifié hier – la lutte 
contre la détention provisoire, qui est aujourd’hui excessive, 
on le sait ; les chiffres du placement en détention provisoire 
des mineurs parlent d’eux-mêmes. 

Néanmoins, nous pensons que c’est la rapidité de la procé-
dure qui permettra de lutter contre l’utilisation parfois exces-
sive de cette procédure ; supprimer la détention provisoire 
pour les affaires criminelles des jeunes de 13 à 17 ans nous 
paraît être une restriction excessive. Certains actes sont 
graves, ils exigent des mesures fortes de détention, notam-
ment quand il y a de la réitération, afin de garantir la 
présence du mineur, ou encore quand celui-ci ne répond 
pas à ses obligations de placement dans un centre éducatif 
fermé. 

La commission a donc émis un avis défavorable sur cet 
amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Madame la 

sénatrice, bien sûr, chaque fois que l’on peut éviter la déten-
tion provisoire, on doit le faire, mais il est des situations dans 
lesquelles cela n’est pas possible. C’est parfois un mal néces-
saire ; je pense notamment à des gamins qui sont réitérants… 

Mme Éliane Assassi. Vous avez bien changé, monsieur le 
garde des sceaux ! 

M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Mais non, je n’ai 
pas changé, madame, pas du tout ! Je ne suis pas un dogma-
tique ; j’essaie de vous dire qu’il est des situations… 

Mme Éliane Assassi. C’est de la schizophrénie ! 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Madame, je 

voudrais pouvoir vous répondre complètement ; vous me 
prenez à partie personnellement, vous évoquez mon 
prétendu changement, mais nous ne nous connaissons pas 
suffisamment pour que vous puissiez l’exprimer de cette 
façon, pardon de vous le dire ! 

Je n’ai pas changé, je suis contre la prison, mais c’est parfois 
un mal nécessaire, et la détention provisoire peut parfois être 
utile. 

Mme Éliane Assassi. Pour des adultes, pas pour des 
enfants ! 

M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Je ne vous ai pas 
interrompue, madame ! 

Je vais répondre très vite, car il est tard. La détention 
provisoire des mineurs est prévue à titre tout à fait excep-
tionnel, pour une durée très limitée et selon un régime 
adapté ; toutes les garanties figurent dans le code de la 
justice pénale des mineurs. Hélas, parfois, c’est indispensable. 
(Protestations sur les travées du groupe CRCE.) 

En outre, il faut laisser le juge faire son travail, en lui 
laissant un large panel de mesures possibles, en privilégiant 
l’éducatif ; seulement, parfois – hélas, je le répète –, quand 
cela n’est pas possible, il y a cette solution, par ailleurs 
parfaitement encadrée. 

Je suis donc défavorable à votre amendement. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 13. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 6. 

(L’article 6 est adopté.) 

Articles additionnels après l’article 6 

Mme la présidente. L’amendement no 20, présenté par 
Mmes Cukierman, Assassi et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

Après l’article 6 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À l’article L. 334-1 du code de la justice pénale des 
mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no  

2019-950 du 11 septembre 2019 précitée, le mot : 
« treize » est remplacé par le mot : « seize ». 

La parole est à Mme Éliane Assassi. 
Mme Éliane Assassi. Des textes, tant internationaux que 

nationaux, présentent la détention d’un mineur comme une 
anormalité, uniquement acceptable en dernier recours. 
Pourtant, le nombre de mineurs enfermés augmente ; 
75 % à 80 % de ces derniers sont encore présumés innocents, 
mais placés en détention provisoire. 

Les causes de cette augmentation du nombre de mineurs 
détenus doivent être scrutées, sans omettre de tenir compte, 
en plus des mineurs détenus dans un établissement péniten-
tiaire ou dans un centre de rétention administrative, de ceux 
qui sont enfermés dans un centre éducatif fermé ; nous avons 
eu l’occasion d’en débattre hier. 

Entendez-moi bien, nous ne sommes bien évidemment pas 
pour dissoudre toute peine à l’égard des mineurs – que cela 
soit bien clair. Mais, que dire de la peine d’emprisonnement, 
déjà bien contestée dans le monde adulte ? Que dire de ce 
modèle, qui nous semble révolu et qui se rapproche davan-
tage – passez-moi l’expression, je n’en trouve pas d’autre – 
des bagnes d’enfants d’avant-guerre que des centres éducatifs 
fermés que l’on nous vante comme des modèles en matière de 
redressement de la délinquance juvénile ? (M. le garde des 
sceaux proteste.) 

Je vous ai prié de m’excuser par avance pour mes propos, 
monsieur le garde des sceaux. Vous saviez très bien le faire en 
d’autres temps ; je sais bien que cela ne vous plaît pas, mais 
c’est ainsi… 

Il nous semble donc urgent de limiter la portée de cette 
mesure, en n’autorisant la détention provisoire des mineurs 
que lorsque ceux-ci sont âgés de plus de 16 ans. 

À quoi ressemble un individu de 13 ans ou de 14 ans, sans 
faire de lien avec un autre texte dont nous avons débattu, il y 
a quelques jours, au Sénat ? À un grand enfant, à un tout 
jeune adolescent, avec, dans la majorité des cas, un degré de 
maturité et de discernement encore bien fragile, à tel point 
que ce texte fixe un seuil d’irresponsabilité pénale présumée 
pour les mineurs de 13 ans. Pourtant, en parallèle, les 
mineurs de plus de 13 ans encourent une peine pénale 
d’enfermement. 

Selon nous, c’est un non-sens, auquel nous tentons de 
remédier au travers de cet amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. Le code de la justice 

pénale des mineurs autorise le placement en détention des 
mineurs uniquement lorsque ceux-ci ont plus de 13 ans. 
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Je le rappelle, entre 13 et 16 ans, la détention provisoire 
n’est possible qu’en matière criminelle ou si le jeune s’est 
volontairement soustrait à des obligations dans le cadre de 
son placement en centre éducatif fermé. 

Il me semble donc difficile de se passer de la détention 
provisoire dans des situations – on vient de les évoquer – 
particulièrement graves de jeunes réitérants qui ne remplis-
sent pas leurs obligations. Par moments, la détention provi-
soire est effectivement un mal nécessaire. 

La commission émet donc un avis défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Je le répète, je n’ai 

pas changé ; je ne vais pas vous le chanter, mais je vous prie 
de le croire, madame la sénatrice ! (Sourires.) 

Cette mesure est effectivement un mal nécessaire. Nous 
déplorons tous qu’un gamin soit envoyé en prison, mais je 
voudrais que vous entendiez, loin des caricatures – vous avez 
parlé de bagne à l’instant, n’était-ce pas un peu excessif ? –, 
que, parfois, le juge a besoin de cela. Il faut laisser des outils à 
sa disposition ; ensuite, il apprécie. 

Mme Cathy Apourceau-Poly. Pas pour des enfants ! 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Parfois, en fin de 

parcours, des gamins – j’en ai connu – vous disent que le 
premier séjour en prison, s’il est court, peut être salutaire. Ce 
n’est pas quelque chose que j’invente ! On doit y recourir le 
moins possible, mais, parfois, c’est particulièrement utile. 

Voilà pourquoi je suis défavorable à votre amendement, 
madame la présidente Assassi. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 20. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 55 rectifié bis, 

présenté par Mmes V. Boyer, Deroche et Belrhiti, 
M. Bouchet, Mme Dumont, MM. Cadec et Panunzi, 
Mme Dumas, M. Bascher, Mmes Garnier et Drexler, 
M. B. Fournier, Mme F. Gerbaud et MM. Klinger, Belin, 
Brisson, Bonhomme, Le Rudulier et Boré, est ainsi libellé : 

Après l’article 6 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 521-9 du code de la justice pénale des 
mineurs dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no  

2019-950 du 11 septembre 2019 précitée, il est inséré un 
article L. 521-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 521-… – Un contrat d’engagements récipro-
ques est signé entre les titulaires de l’autorité parentale et 
le service de la protection judiciaire de la jeunesse afin de 
garantir le respect par le mineur des obligations qui lui 
sont imposées dans le cadre de la période de mise à 
l’épreuve éducative. 

« Le refus par les titulaires de l’autorité parentale de 
signer ce contrat est puni de 7 500 euros d’amende. 

« En cas de refus manifeste de respecter leurs obliga-
tions contractuelles par les titulaires de l’autorité paren-
tale, la protection judiciaire de la jeunesse saisit le juge 
des enfants. Celui-ci peut ordonner le séquestre par les 
organismes mentionnés à l’article L. 212-2 du code de la 
sécurité sociale des sommes perçues par les titulaires de 
l’autorité parentale au titre des allocations familiales 
jusqu’à la mise en œuvre de leurs obligations et pour 
une durée qui ne peut excéder neuf mois. » 

La parole est à Mme Valérie Boyer. 

Mme Valérie Boyer. Cela a été dit à plusieurs reprises dans 
cet hémicycle, à propos de la justice des mineurs, un mineur 
ne peut être complètement responsable de ses actes lorsqu’il 
commet une infraction ; nous devons donc rappeler aux 
adultes leur responsabilité éducative. 

Le ministre de l’intérieur l’a rappelé abondamment au 
cours des derniers jours, à propos de la sinistre affaire du 
petit Yuriy, la responsabilité des parents est importante, 
puisque ce sont souvent des mineurs qui appartiennent à 
des bandes, et il a cité plusieurs chiffres. 

Je souhaite donc vous rappeler que le devoir d’éducation 
doit primer par rapport au pouvoir de punir ; cela vient d’être 
souligné. Or le devoir d’éducation ne relève pas seulement de 
la justice ni de l’État ; il relève d’abord et avant tout des 
parents. 

L’objet de cet amendement est donc de restaurer l’autorité 
que les parents ont le devoir d’exercer sur leur enfant, dont ils 
sont les auteurs, les ascendants, donc les premiers responsa-
bles. 

Exercer son autorité sur un enfant, ce n’est pas nécessaire-
ment le brimer dans l’exercice de ses libertés, c’est lui donner 
un cadre, lui imposer des limites, dans lesquelles il pourra 
plus tard s’épanouir. C’est d’ailleurs ce qu’affirme Maurice 
Berger, dont chacun de nous a lu, j’en suis sûre, les articles 
parus dernièrement. 

Or, dans un contexte socio-économique souvent difficile, 
beaucoup de parents ont fini par baisser les bras pour ce qui 
concerne l’éducation qu’ils étaient censés donner à leur 
enfant. Disqualifiés socialement, ils ne sentent plus le 
devoir d’intervenir dans la vie sociale de leur enfant. 

Ce rappel à la responsabilité parentale doit s’effectuer de 
façon ferme et solennelle. Il semble que, aujourd’hui, seule 
l’institution judiciaire soit en mesure d’avoir un impact réel 
sur les parents, souvent démobilisés. Toutefois, l’objectif 
premier de ce texte est non pas de punir les parents, mais 
de créer chez eux une sorte d’électrochoc, de prise de 
conscience, afin qu’ils se réinvestissent avec fermeté dans 
l’éducation et dans la surveillance de leurs enfants. 

Les causes de l’aggravation de la violence des mineurs sont 
multiples, mais elles tiennent en partie à l’affaiblissement de 
l’autorité et de l’encadrement parental. Les enfants concernés 
sont souvent victimes d’une perte de repère et d’un désenga-
gement de leur famille. 

L’autorité parentale se définit comme l’ensemble des droits 
et devoirs ayant pour finalité l’intérêt de l’enfant. 

Du point de vue pénal, le principe selon lequel « Nul n’est 
responsable pénalement que de son propre fait » empêche 
toute sanction directe à l’encontre des parents pour des faits 
commis par leurs enfants. Il s’agit non pas de remettre en 
cause ce principe, en instaurant une responsabilité pénale du 
fait d’autrui, mais de replacer l’autorité parentale au cœur de 
l’éducation des enfants. 

Ainsi, il est proposé de diversifier les possibilités d’action 
contre les parents qui resteraient passifs face à l’évolution 
défavorable de leurs enfants mineurs et qui maximiseraient, 
par un défaut de surveillance, le risque de dérive vers la 
délinquance. 

Mme la présidente. Il faut conclure, ma chère collègue ! 
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Mme Valérie Boyer. C’est pourquoi le présent amendement 
tend à instaurer un contrat d’engagements réciproques, signé 
par les titulaires de l’autorité parentale et le service de la 
protection judiciaire de la jeunesse,… (Marques d’impatience 
sur les travées des groupes CRCE et SER.) 

Mme la présidente. Vous avez largement dépassé votre 
temps de parole, ma chère collègue ! 

Mme Valérie Boyer. … afin de garantir le respect, par les 
mineurs, de leurs obligations. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Agnès Canayer, rapporteur. Effectivement, on doit 
nécessairement introduire, dans le code de la justice pénale 
des mineurs, une place pour les parents, dont la responsabi-
lisation est essentielle dans le cadre de l’accompagnement de 
leurs enfants mineurs, afin qu’ils s’impliquent dans les 
mesures éducatives prononcées à l’égard de ces derniers. 

Certes, dans un certain nombre de cas, les parents sont 
défaillants, mais, dans d’autres, ils ne s’impliquent pas vérita-
blement. 

Tel est le sens de l’amendement déposé par ma collègue 
Valérie Boyer. Il s’agit, en l’espèce, d’un contrat, c’est-à-dire 
d’un accord, d’un engagement, destiné à responsabiliser les 
parents et auquel seraient associées des sanctions. Je ne sais 
pas si les sanctions sont adaptées, mais il s’agit d’une faculté 
laissée au juge, permettant de favoriser – nous l’espérons – 
l’implication des parents. 

La commission a donc émis un avis favorable sur cet 
amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Mesdames, 
messieurs les sénateurs, je suis totalement, viscéralement, 
absolument opposé à cet amendement, qui est, selon moi, 
d’une totale injustice, risquant de précariser des personnes 
qui sont déjà souvent fragiles sur le plan économique ! 

En effet, voyez-vous, la délinquance est souvent, d’abord, 
l’affaire des pauvres gens ; pas toujours, mais souvent. Les 
statistiques le démontrent, et mon expérience professionnelle 
aussi, mais il suffit de consulter tous les livres de sociologie 
qui traitent de la délinquance pour s’en convaincre. 

À l’Assemblée nationale, pour répondre à Mme Marine 
Le Pen, qui est sur la même position, j’ai évoqué un souvenir 
– je serai très bref, je vous rassure –, celui d’une femme qui 
élève seule ses trois enfants. Deux de ces derniers ne posent 
strictement aucun problème, mais le troisième est délin-
quant. 

J’ai indiqué, en discussion générale, que nous parlions des 
enfants en général, mais également de nos enfants. Avec ce 
que vous suggérez, madame Boyer, cette femme se retrouve-
rait financièrement entravée. Mais pour quel crime ? Je suis 
profondément opposé à cela ; cela me semble totalement 
inhumain, injuste. Cela dit, chacun voit midi à sa porte… 

J’émets donc un avis défavorable sur cet amendement. 
(Mmes Esther Benbassa et Gisèle Jourda applaudissent.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Valérie Boyer, 
pour explication de vote. 

Mme Valérie Boyer. Vous êtes bien évidemment libre de 
votre position, monsieur le garde des sceaux, tout comme je 
suis libre de défendre la mienne. 

Toutefois, je suis assez perturbée par la façon dont vous 
nous répondez, en vous plaçant sur le plan de la morale, 
comme s’il y avait, d’un côté, les gentils, et, de l’autre, les 
méchants, comme si la proposition que je formule était 
injuste et amorale. 

Permettez-moi de vous le dire, je ne comprends pas, dans 
ces conditions, comment le ministre de l’intérieur – votre 
partenaire, votre binôme dans le cadre du continuum police- 
justice… – peut avoir insisté très lourdement sur cette possi-
bilité. 

Par ailleurs, dans de grands pays démocratiques, comme le 
Royaume-Uni, cette contractualisation existe ; cela s’appelle 
l’acte parental, le Parenting Act. Par ailleurs, certaines villes 
ont mis en place une sorte de cautionnement, de contrat 
portant sur des allocations facultatives – plusieurs maires ont 
témoigné en ce sens sur des chaînes d’information en 
continu –, et, quand des familles ou des adolescents 
dérapent, ces allocations supplémentaires facultatives sont 
supprimées. 

Mme Éliane Assassi. Et alors ? 
Mme Valérie Boyer. Je veux bien tout entendre, mais 

pouvez-vous nous indiquer, monsieur le garde des sceaux, 
où est la cohérence entre les déclarations du ministre de 
l’intérieur et les vôtres ? 

Alors que la solidarité nationale s’engage à des prestations 
pour certaines familles, en quoi serait-ce amoral que ces 
familles, quand elles ne remplissent pas leur contrat en se 
désintéressant de leurs enfants, ne continuent pas à recevoir 
ces prestations ? (Protestations sur les travées des groupes CRCE 
et SER.) Et il ne s’agit pas d’une suppression, monsieur le 
ministre, mais d’un cautionnement. 

Chacun est libre de défendre ses positions, mais accuser la 
représentation nationale et plusieurs parlementaires – je sais 
que nous sommes nombreux à soutenir cette position – 
d’avoir une attitude amorale me semble totalement déplacé. 

Mme Éliane Assassi. Si, c’est amoral ! 
Mme Valérie Boyer. En effet, ce qui est amoral, monsieur le 

ministre, c’est de ne pas prendre ses responsabilités. 

Quand on est parent, on est également responsable de ses 
enfants. (Protestations sur les travées des groupes CRCE, SER et 
GEST.) 

Mme Cathy Apourceau-Poly. Arrêtez ! 
Mme Éliane Assassi. Madame Boyer, c’est vous qui nous 

dites cela ? 
Mme Valérie Boyer. Lorsque l’on ne remplit pas ses obliga-

tions, il faut aussi que la société dise « stop ». 
Mme la présidente. Chère collègue, il faut conclure. 
Mme Valérie Boyer. Et cela ne signifie pas que l’on 

abandonne les enfants. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur, 

pour explication de vote. 
M. Jean-Pierre Sueur. Cela fait de très nombreuses années, 

peut-être vingt ou trente ans, que l’on nous parle de cette 
suppression des allocations familiales. 

Mme Valérie Boyer. Il s’agit de cautionnement ! 
M. Jean-Pierre Sueur. Pour notre part, nous avons toujours 

refusé cette suppression, parce que les allocations familiales 
sont le droit de l’enfant et le droit de la solidarité. 

Mme Cathy Apourceau-Poly. Bien sûr ! 
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M. Jean-Pierre Sueur. J’entends le discours, que nous 
connaissons par cœur, de ceux qui demandent ce qu’ils 
vont faire avec l’argent des allocations familiales. 

M. le ministre a eu raison de dire qu’il s’agit souvent de 
familles en grande difficulté. Que l’on ne croie pas qu’en 
exerçant une telle pression, on va régler les problèmes, car tel 
n’est pas le cas. 

M. Fabien Gay. Eh oui ! 
M. Jean-Pierre Sueur. C’est pourquoi, dans cette affaire, 

nous soutiendrons fortement la position de M. le ministre. 
Mme la présidente. La parole est à Mme Dominique 

Vérien, pour explication de vote. 
Mme Dominique Vérien. L’implication des parents doit 

évidemment être forte. Aussi n’ai-je pas compris, monsieur 
le ministre, pourquoi, hier, vous étiez contre la remise à 
parents. Celle-ci constitue pourtant un premier pas vers un 
dialogue entre le juge et les parents pour évoquer cette 
responsabilisation, qui me semble importante. 

Mme Valérie Boyer. C’est bien ce qui est proposé : un 
contrat d’engagement ! 

Mme Dominique Vérien. Jouer sur les allocations familiales, 
pourquoi pas. Mais il me semble, dans ce cas, que cela doit se 
faire avec un véritable accompagnement de la famille. Or cet 
aspect n’est pas du tout présent dans l’amendement. 

Mme Valérie Boyer. Si ! 
Mme Dominique Vérien. Je ne voterai donc pas cet 

amendement, puisqu’il me semble qu’il y a un véritable 
besoin d’accompagnement des parents et de prise en 
charge de la famille avant la suppression des allocations. 

Mme Valérie Boyer. Je prévois un contrat d’engagement ! 
Mme la présidente. La parole est à M. le garde des sceaux. 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Madame la 

sénatrice, vous avez déjà, hier, tenté de créer entre les minis-
tres de l’intérieur et de la justice une sorte de fossé artificiel. 

Je connais les propos qu’a tenus le ministre de l’intérieur, 
qui, effectivement, a parfois parlé d’une responsabilité au sens 
où une éducation carencée peut, hélas, amener des mineurs 
vers la délinquance. Mais cela n’a strictement rien à voir avec 
une sanction d’ordre pécuniaire, qui viendrait frapper des 
familles qui sont déjà handicapées. 

Mme Éliane Assassi. Exactement ! 
Mme Valérie Boyer. Et les familles des victimes ?… 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Par ailleurs, 

madame, n’inventez pas des mots qui ne sont pas sortis de 
ma bouche : je n’ai pas parlé de morale et je ne suis pas un 
moralisateur. Vous avez votre morale, j’ai la mienne et j’ai 
parlé de justice, ce qui est singulièrement différent. 

Enfin, concernant la remise à parents, ma remarque d’hier 
était la suivante : envisager la remise à parents comme 
sanction est quelque peu désarçonnant, surtout quand les 
parents sont présents. En effet, il y a aussi des parents qui 
connaissent la délinquance de leurs enfants et qui sont très 
présents. Voilà ce que j’ai dit et je ne suis évidemment pas 
contre la remise à parents et n’entends pas opposer les enfants 
délinquants et leurs parents, surtout quand ils sont bien 
élevés. 

Je le redis, je trouve cette proposition profondément 
injuste, socialement injuste. L’exemple que j’ai donné 
méritait peut-être une réponse différente et pas polémique. 

Vous montez sur vos grands chevaux en disant : « Mais 
comment s’adresse-t-il à la représentation nationale ? » En 
l’occurrence, avec mon cœur ! Cette dame dont j’ai le 
souvenir précis est une femme honnête qui élève bien ses 
enfants. Deux d’entre eux sont sur la bonne route, pas le 
troisième. Doit-on la handicaper ? 

Mme Valérie Boyer. Mais elle n’est pas concernée par cet 
amendement ! 

M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Voilà la question 
qui est posée. Le reste, ce sont des conjectures. 

Mme la présidente. La parole est à M. Max Brisson, pour 
explication de vote. 

M. Max Brisson. Madame la présidente, j’avais aussi 
demandé la parole, tout à l’heure, pour présenter les amende-
ments de Mme Boyer – celle-ci était absente –, qui ont été 
brillamment défendus par M. Belin, mais vous ne m’aviez pas 
vu. Je vous invite donc à regarder un peu la montagne de 
temps en temps. 

Monsieur le garde des sceaux, c’est vous qui êtes monté sur 
vos grands chevaux ! Vous avez créé un moment d’indigna-
tion pour un contrat proposé entre la justice et les parents, 
une sorte de prise de responsabilité. Après vous avoir vu 
indigné, j’ai relu deux fois l’amendement que j’ai cosigné 
pour me demander si je n’avais pas commis quelque chose 
contre le bon sens et contre la justice, puisque vous avez parlé 
d’injustice ! 

Vous accusez Mme Boyer de vouloir crisper le débat, mais 
c’est vous qui venez de le crisper avec, bien sûr, le soutien 
d’une partie de la gauche, qui réagit dès que l’on touche à la 
question de la responsabilité des parents. Toutefois, celle-ci 
me semble appartenir au pacte républicain. 

Je reste profondément un professeur et, à ce titre, j’estime 
que la justice peut demander aux parents d’être responsables 
de leurs enfants mineurs, ainsi que d’envisager un contrat. 

On est en train de s’offusquer et de crier à l’indignation 
pour un simple contrat demandé par la justice ! Permettez- 
moi, monsieur le garde des sceaux, de ne pas être d’accord 
avec vous. Je voterai sans état d’âme l’amendement de 
Mme Boyer. 

Mme Valérie Boyer. Merci, monsieur Brisson ! 
Mme la présidente. Mon cher collègue, je suis désolée de 

ne pas vous avoir vu. Je serai plus attentive à la montagne, 
c’est promis ! (Sourires.) 

La parole est à Mme Cathy Apourceau-Poly, pour expli-
cation de vote. 

Mme Cathy Apourceau-Poly. C’est sans aucune surprise, 
madame Boyer, que nous n’allons pas voter votre amende-
ment. 

À une problématique sociale, vous répondez, une fois de 
plus, par une approche répressive. 

Mme Valérie Boyer. C’est tout l’inverse, madame ! 
Mme Cathy Apourceau-Poly. Laissez-moi parler : vous 

reprendrez la parole après, comme vous le faites depuis 
tout à l’heure pour demander des sanctions, des sanctions 
et encore des sanctions à l’encontre des familles. 

Nous ne sommes évidemment pas étonnés de votre 
position, mais, de toute évidence, la pression financière 
exercée à l’encontre de familles, déjà vulnérables dans la 
plupart des cas, ne ferait qu’accentuer leurs difficultés écono-
miques, sociales et familiales ; cela a été dit par M. le ministre. 
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Je suis moi-même, comme plusieurs autres parlementaires, 
allée à la prison de Longuenesse. Huit enfants de 13 ans sont 
détenus dans cette prison pour adultes. Je me suis renseignée 
sur ces enfants, qui sont, pour la plupart, des enfants de l’aide 
sociale à l’enfance, l’ASE. Ils ont été promenés de famille en 
famille dans des difficultés énormes et sont souvent atteints 
psychologiquement, sans avoir été suivis. 

Les parents, qui sont, aujourd’hui, en train d’être mis à 
l’index, ont démarché les centres médico-psycho-pédagogi-
ques, les CMPP, pour obtenir des rendez-vous ; ils ont 
demandé des suivis psychologiques avec des psychologues. 
Et ils n’en ont pas eu, parce qu’il n’y en a pas, madame ! 

Voilà ce qui s’est passé. Plusieurs des parents de ces enfants 
m’ont qu’ils avaient demandé de l’aide aux hôpitaux et même 
qu’ils avaient prévenu que ces enfants allaient passer à l’acte. 
Or rien n’a été fait pour ces derniers qui, aujourd’hui, se 
retrouvent, à 13 ans, avec des adultes à la prison de Longue-
nesse, dans une situation où un retour en arrière est presque 
impossible, il faut le dire. 

Ils mériteraient d’être dans des structures, parce qu’ils ne 
sont pas des criminels : ils sont malades, voilà tout. Et que 
peuvent-ils, ces parents, d’avoir des enfants qui sont 
malades ? Voilà le problème auquel la société ne répond 
pas, et c’est pour le résoudre qu’il nous faut des moyens. 
(Applaudissements sur les travées des groupes CRCE, SER et 
GEST. – Mme Patricia Schillinger applaudit également.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 

55 rectifié bis. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Article 6 bis (nouveau) 

Au deuxième alinéa de l’article L. 311-5 du code de la 
justice pénale des mineurs, dans sa rédaction résultant de 
l’ordonnance no 2019-950 du 11 septembre 2019 précitée, 
les mots : « 3 750 euros ou » sont remplacés par les mots : 
« 7 500 euros et ». 

Mme la présidente. L’amendement no 14, présenté par 
Mmes Cukierman, Assassi et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à Mme Éliane Assassi. 
Mme Éliane Assassi. L’article que nous souhaitons 

modifier au travers de cet amendement prévoit que des 
mesures éducatives judiciaires provisoires peuvent être 
prononcées et modifiées sans que le mineur ni ses représen-
tants légaux soient présents. 

Cette possibilité illustre, une fois de plus, la logique dans 
laquelle ce code a été conçu : la primauté de l’éducatif est 
revue à la baisse et, coûte que coûte, les procédures et les 
jugements sont accélérés. Un tel raisonnement ne prend pas 
en considération le caractère solennel que représente le 
prononcé d’une mesure éducative. Il s’agit, une fois encore, 
de déshumaniser un peu plus la justice. 

Un enfant que l’on sanctionne doit être averti immédiate-
ment de sa sanction, directement et non en différé, par 
l’intermédiaire de quelque support que ce soit ; cela paraît 
d’autant plus illogique à ces âges-là. 

L’incarnation de la décision et l’explication de la sanction 
sont, pour nous, primordiales et partie intégrante du 
processus judiciaire à l’égard des mineurs. Mes chers collè-

gues, il est donc inutile de vous expliquer que l’impact d’une 
personne qui énonce une sanction est substantiel et supérieur 
à celui d’un écrit, à plus forte raison quand il s’agit de 
mesures éducatives. 

De plus, la comparution physique permet au cercle familial 
parent-enfant de se confronter à un tiers, toujours bienvenu 
dans les relations conflictuelles, fréquentes dans ce genre de 
cas. 

Une confrontation visuelle avec le juge en présentiel 
permet de redéfinir les contours précis du cadre du vivre 
ensemble. C’est pourquoi, par cet amendement, nous souhai-
tons réaffirmer la nécessité du prononcé de ces mesures en 
présence du mineur et de ses représentants légaux. 

Du fait de cette crise sanitaire, l’heure est déjà à la dématé-
rialisation de toute relation humaine. Cessons d’en rajouter ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. Cet amendement tend à 

revenir sur la position de la commission, qui a adopté la 
possibilité d’augmenter la sanction prononcée à l’égard des 
parents qui ne défèrent pas aux convocations du tribunal. 

J’émets donc un avis défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Cette réforme 

renforce la responsabilité des parents, évidemment pas au 
sens pécuniaire, mais au sens de l’investissement et de l’auto-
rité parentale. Il est extrêmement important de le dire. 

Pour le reste, je suis favorable à l’amendement déposé par 
Mme la sénatrice Cukierman. 

Mme Éliane Assassi. Une fois n’est pas coutume ! 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Certes, madame 

Assassi, mais je viens de dire que l’on ne pouvait pas grever les 
budgets des familles. Le montant de 3 750 euros est déjà très 
important. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 14. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 67 rectifié, présenté 

par MM. Mohamed Soilihi, Bargeton, Buis et Dennemont, 
Mmes Duranton et Evrard, MM. Gattolin et Hassani, 
Mme Havet, MM. Haye, Iacovelli, Kulimoetoke, Lévrier, 
Marchand, Patient et Patriat, Mme Phinera-Horth, 
MM. Rambaud, Richard et Rohfritsch, Mme Schillinger, 
MM. Théophile, Yung et les membres du groupe Rassem-
blement des démocrates, progressistes et indépendants, est 
ainsi libellé : 

Après le mot : 

précitée, 

rédiger ainsi la fin de cet article : 

la deuxième occurrence du mot : « ou » est remplacée 
par le mot : « et » . 

La parole est à M. Thani Mohamed Soilihi. 
M. Thani Mohamed Soilihi. Il est défendu, madame la 

présidente. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. Comme pour le précé-

dent amendement, j’émets un avis défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
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M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Je comprends le 
sens de cette proposition, mais je suis défavorable à l’auto-
maticité. 

Le Gouvernement demande donc le retrait de cet amende-
ment. 

Mme la présidente. Monsieur Mohamed Soilihi, l’amen-
dement no 67 rectifié est-il maintenu ? 

M. Thani Mohamed Soilihi. Non, je le retire, madame la 
présidente. 

Mme la présidente. L’amendement no 67 rectifié est retiré. 
Je mets aux voix l’article 6 bis. 
(L’article 6 bis est adopté.) 

Article additionnel après l’article 6  bis 

Mme la présidente. L’amendement no 15, présenté par 
Mmes Cukierman, Assassi et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

Après l’article 6 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 323-2 du code de la justice pénale des 
mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance  
no 2019-950 du 11 septembre 2019 précitée, est ainsi 
modifié : 

1° Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 

a) Après la première occurrence du mot : « ou », sont 
insérés les mots : « l’un de » ; 

b) Les mots : « peuvent néanmoins être ordonnés ou 
modifiés » sont remplacés par les mots : « ne doivent être 
ordonnés ou modifiés » ; 

2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Au besoin, le juge des enfants peut décerner un 
mandat de comparution contre le mineur et ses repré-
sentants légaux. » 

La parole est à Mme Cécile Cukierman. 
Mme Cécile Cukierman. L’article que nous souhaitons 

modifier prévoit que les mesures éducatives judiciaires provi-
soires peuvent être prononcées et modifiées sans que le 
mineur et ses représentants légaux soient présents. 

Nous pensons, bien au contraire, que ceux-ci doivent 
l’être, y compris parce que, à ces âges-là, l’incarnation de la 
décision et l’explication de la sanction sont primordiales et 
partie intégrante du processus judiciaire à l’égard des 
mineurs. 

Il me semble inutile d’expliquer que l’impact d’une 
personne énonçant une sanction est supérieur à l’impact 
d’un écrit que l’on reçoit a posteriori. 

Enfin, la comparution physique permet, notamment au 
cercle familial parent-enfant, de se confronter à un tiers, 
toujours bienvenu dans des relations conflictuelles fréquentes 
dans ce genre de cas. 

Une confrontation visuelle avec le juge en présentiel 
permet de redéfinir des contours précis du cadre du vivre 
ensemble. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Agnès Canayer, rapporteur. C’est un avis défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Même avis. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 15. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Article 7 

1 Le livre IV du code de la justice pénale des mineurs, 
dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019-950 
du 11 septembre 2019 précitée, est ainsi modifié : 

2 1° Après le mot : « office », la fin de la seconde phrase 
du premier alinéa de l’article L. 412-2 est supprimée ; 

3 2° Au 1° de l’article L. 422-1, après le mot : 
« mineur », sont insérés les mots : « et à ses représentants 
légaux » ; 

4 3° Le premier alinéa de l’article L. 422-2 est ainsi 
modifié : 

5 a) Les mots : « de l’article 41-1 du code de procédure 
pénale relatif aux alternatives aux poursuites à l’égard 
d’un mineur » sont remplacés par les mots : « , à 
l’égard d’un mineur, de l’article 41-1 du code de procé-
dure pénale relatif aux alternatives aux poursuites » ; 

6 b) Les mots : « ses représentants légaux » sont 
remplacés par les mots : « les représentants légaux du 
mineur » ; 

7 4° L’article L. 422-4 est ainsi modifié : 

8 a) Aux trois premiers alinéas, les mots : « doit être » 
sont remplacés par le mot : « est » ; 

9 b) Au dernier alinéa, après la seconde occurrence du 
mot : « à », il est inséré le mot : « une » ; 

10 5° À l’article L. 423-3, les mots : « en matière de crime 
contre les mineurs » sont remplacés par les mots : « contre 
les mineurs en matière de crime » ; 

11 6° À la première phrase du sixième alinéa de 
l’article L. 423-4, les mots : « peut être » sont remplacés 
par le mot : « est » ; 

12 7° À la première phrase du dernier alinéa de 
l’article L. 423-6, les références : « alinéas 4 à 6 » sont 
remplacées par les références : « quatrième à sixième 
alinéas » ; 

13 8° Au sixième alinéa de l’article L. 423-8, les mots : 
« de l’alinéa 3 » sont remplacés par les mots : « du 
troisième alinéa » ; 

14 9° Après le cinquième alinéa de l’article L. 423-9, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

15 « Le juge des enfants qui statue en application de 
l’alinéa précédent ne peut être chargé du jugement de 
l’affaire. Lorsque le nombre de juges des enfants dans le 
tribunal le justifie, ces fonctions sont assurées par un 
magistrat désigné par le président du tribunal judiciaire 
en raison de son expérience sur les questions de 
l’enfance. » ; 

16 9° bis (Supprimé) 

17 10° L’article L. 423-11 est ainsi modifié : 

554 SÉNAT – SÉANCE DU 27 JANVIER 2021 



18 a) À la première phrase, les mots : « main levée » sont 
remplacés par le mot : « mainlevée » et les mots : « la 
modification ou la révocation » sont remplacés par les 
mots : « la modification ou la suppression » ; 

19 b et c) (Supprimés) 
20 11° À l’article L. 423-12, les mots : « doit avoir » sont 

remplacés par le mot : « a » ; 
21 11° bis (Supprimé) 
22 11° ter (nouveau) À l’article L. 431-2, après le mot : 

« convoqués », sont insérés les mots : « par tout moyen » ; 
23 12° À la première phrase du premier alinéa de 

l’article L. 432-2, le mot : « quatrième » est remplacé 
par le mot : « dernier » et le mot : « deuxième » est 
remplacé par le mot : « second » ; 

24 13° À la deuxième phrase du 2° de l’article L. 433-3, 
la première occurrence du mot : « précité » est remplacée 
par les mots : « du code de procédure pénale » et, à la fin, 
la seconde occurrence du mot : « précité » est remplacée 
par les mots : « du même code » ; 

25 14° À l’article L. 434-4, les mots : « parents ou » sont 
supprimés ; 

26 15° À l’article L. 435-1, après le mot : « examen », sont 
insérés les mots : « ou l’un de ses représentants légaux » ; 

27 16° À l’article L. 435-2, après le mot : « mineur », sont 
insérés les mots : « ou l’un de ses représentants légaux ». 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 66 rectifié, présenté par Mme Benbassa, 
MM. Benarroche, Dantec, Dossus, Fernique, Gontard et 
Labbé, Mme de Marco, M. Parigi, Mme Poncet Monge, 
M. Salmon et Mme Taillé-Polian, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 2 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° L’article L. 413-1 est abrogé ; 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. L’article L. 413-1 du code de la 

justice pénale des mineurs est une disposition qui prévoit 
qu’un mineur âgé de 10 à 13 ans puisse être retenu à la 
disposition d’un officier de police judiciaire, pour une durée 
allant jusqu’à douze heures. 

Il s’agit d’une mesure de privation de liberté pour ces 
enfants, qui peuvent ainsi être interrogés par la police ou 
la gendarmerie sous la contrainte. 

Cet amendement vise à supprimer l’ensemble de la section 
relative à cette procédure, qui ne devrait pas concerner des 
enfants de moins de 13 ans. Tout d’abord, nous rappelons 
que, juridiquement, la présomption d’irresponsabilité 
s’applique à ces enfants. Ensuite, nous insistons sur le fait 
que, à cet âge, ils ne sont pas en mesure de comprendre une 
telle procédure, ainsi que ses enjeux. 

Cette mesure n’est pas acceptable, ni juridiquement ni 
moralement. C’est pourquoi nous demandons la suppression 
de cet article. 

Mme la présidente. L’amendement no 35 rectifié, présenté 
par M. Sueur, Mmes Harribey et de La Gontrie, 
MM. Durain, Kanner, Bourgi, Marie, Leconte, Kerrouche, 
Antiste et les membres du groupe Socialiste, Écologiste et 
Républicain, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 2 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° Au premier alinéa de l’article L. 413-1, les mots : 
« dix à » sont supprimés ; 

La parole est à M. Jean-Pierre Sueur. 
M. Jean-Pierre Sueur. L’article L. 413-1 fixe les conditions 

dans lesquelles peut être prononcée la retenue d’un mineur. 

L’amendement que nous proposons vise à limiter ce dispo-
sitif aux enfants de plus de 13 ans, alors que l’article L. 413-1 
prévoit que la retenue pourrait être prononcée à l’encontre de 
mineurs âgés de 10 à 13 ans. Il nous paraît vraiment 
judicieux de nous situer au-dessus de l’âge de 13 ans. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. Il ne nous paraît pas utile 

de supprimer la retenue qui peut être nécessaire pour obtenir 
des informations concernant des jeunes de 10 à 13 ans ayant 
commis des infractions graves. 

Cette retenue est très encadrée, n’étant possible que si le 
mineur est soupçonné d’avoir commis un crime ou un délit 
puni d’au moins 5 ans d’emprisonnement. En outre, sa durée 
est limitée au temps strictement nécessaire et ne peut pas 
dépasser douze heures, renouvelable une fois avec des garan-
ties supplémentaires. 

J’émets donc un avis défavorable sur ces deux amende-
ments. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. La retenue est 

absolument et parfaitement encadrée. Un gamin de 11 ans 
peut être retenu quelques instants, ne fût-ce que pour obtenir 
le nom de ses complices. On a besoin de cette procédure, qui 
est, une fois encore, extrêmement attentive aux droits des 
enfants. 

J’émets donc, moi aussi, un avis défavorable sur ces deux 
amendements. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 

66 rectifié. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 

35 rectifié. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 

identiques. 

L’amendement no 16 est présenté par Mmes Cukierman, 
Assassi et les membres du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste. 

L’amendement no 36 rectifié est présenté par M. Sueur, 
Mmes Harribey et de La Gontrie, MM. Durain, Bourgi, 
Marie, Leconte, Kerrouche, Kanner, Antiste et les 
membres du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Après l’alinéa 2 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° L’article L. 413-2 est abrogé ; 

La parole est à Mme Cécile Cukierman, pour présenter 
l’amendement no 16. 
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Mme Cécile Cukierman. Cet amendement, qui tend à 
s’inscrire dans la continuité des précédents, vise à abroger 
le régime de retenue pour les enfants de 10 à 13 ans, puisque 
ces mesures de privation de liberté sont, à nos yeux, l’équi-
valent d’une garde à vue pour mineurs. 

Même s’il peut être parfois nécessaire de retenir un enfant, 
nous pensons que cela pourrait être fait, par exemple avec les 
services de la protection judiciaire de la jeunesse ou la protec-
tion de l’enfance. Cela permettrait d’éviter cette situation 
douloureuse pour les enfants et qui vise à renforcer, une 
fois encore, le répressif au détriment de l’éducatif. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur, 
pour présenter l’amendement no 36 rectifié. 

M. Jean-Pierre Sueur. Il est défendu, madame la prési-
dente. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. Les mêmes causes produi-

sant les mêmes effets, comme pour les amendements précé-
dents, j’émets un avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Mme la rappor-

teure a parfaitement résumé la situation : mêmes causes, 
mêmes effets. 

J’émets donc un avis défavorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 

identiques nos 16 et 36 rectifié. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 

faisant l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 43, présenté par M. Sueur, 
Mme Harribey, M. Bourgi, Mme de La Gontrie, 
MM. Durain, Kanner, Kerrouche, Leconte, Marie, Antiste 
et les membres du groupe Socialiste, Écologiste et Républi-
cain, est ainsi libellé : 

Alinéa 11 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

6° Les troisième à dernier alinéas de l’article L. 423-4 
sont supprimés ; 

La parole est à M. Jean-Pierre Sueur. 
M. Jean-Pierre Sueur. Cet amendement est important pour 

nous, car il vise à supprimer la procédure en audience unique 
devant le tribunal pour enfants. 

En effet, la procédure devant le tribunal pour enfants en 
audience unique prévue au présent article ne permet pas le 
temps de travail éducatif qui est pourtant nécessaire et déter-
minant pour le jeune. Le texte prévoit de reproduire la 
comparution immédiate des majeurs, ex-flagrant délit, procé-
dure qui nous semble inadaptée pour des mineurs, voire 
dangereuse. 

Monsieur le ministre, il y a une contradiction entre l’état 
d’esprit que vous affichez dans l’objet du présent projet de loi 
et cette procédure, qui est vraiment calquée sur la comparu-
tion immédiate des majeurs. 

Cette audience unique participe à l’accélération forte de la 
procédure pénale prévue dans le présent projet. Or il 
convient de rappeler que les enfants sont des êtres en 
construction, qui ont besoin de temps pour grandir, 

évoluer, mûrir. La sanction immédiate n’est pas une 
réponse efficace contre la délinquance des mineurs, mais la 
rapidité de l’intervention éducative l’est certainement. 

En outre, le texte initial prévoit qu’il suffit d’un rapport de 
moins d’un an pour pouvoir se prononcer, délai totalement 
injustifié pour un mineur au comportement, par nature, 
extrêmement évolutif. 

De plus, nous souhaitons alerter sur le b) du deuxième 
alinéa, qui vise particulièrement les mineurs non accompa-
gnés. 

Nous savons que c’est un sujet difficile. Il est, en effet, 
courant que les mineurs en situation de migration refusent de 
se soumettre aux opérations de prélèvement, souvent car ils 
ne sont pas informés. 

Cette mesure interroge plus largement, dans un contexte 
où l’on constate que les mineurs non accompagnés sont plus 
souvent déférés devant le juge des enfants à l’issue d’une 
garde à vue, et davantage incarcérés que le reste des 
mineurs délinquants. Le rapport 2018 de la Contrôleure 
générale des lieux de privation de liberté faisait état d’un 
tiers de mineurs non accompagnés dans certains quartiers 
mineurs, et jusqu’à 50 % en établissement pénitentiaire 
unique. 

La généralisation des audiences uniques sera donc néfaste 
pour les mineurs en général et pour ces mineurs non 
accompagnés en particulier. 

Mme la présidente. L’amendement no 44, présenté par 
M. Sueur, Mme Harribey, M. Bourgi, Mme de La 
Gontrie, MM. Durain, Kanner, Kerrouche, Leconte, 
Marie, Antiste et les membres du groupe Socialiste, Écolo-
giste et Républicain, est ainsi libellé : 

I. – Après l’alinéa 10 

Insérer deux alinéas ainsi rédigé : 

…° Au troisième alinéa de l’article L. 423-4, après le 
mot : « exceptionnel » sont insérés les mots : « et par 
décision motivée » ; 

…° Au 1° du même article L. 423-4, le mot : « cinq » 
est remplacé par le mot : « sept » et le mot : « trois » est 
remplacés par le mot : « cinq » ; 

II. – Alinéa 11 

Après la référence : 

L. 423-4, 

insérer les mots : 

les mots : « déclaration de culpabilité ou » sont 
supprimés et 

La parole est à Mme Laurence Harribey. 
Mme Laurence Harribey. Il s’agit d’un amendement de 

repli par rapport au précédent. 
Dans l’hypothèse où l’on maintient la procédure 

d’audience unique, il convient de hausser le niveau 
d’exigence nécessaire pour y recourir, c’est-à-dire de l’enca-
drer davantage, sinon cette procédure d’audience unique 
deviendra rapidement la voie de droit commun et signera 
la disparition de la spécificité de la justice des mineurs. 

Selon nous, une simple décision antérieure de culpabilité 
ne saurait suffire à justifier le recours à la procédure unique, 
qu’il faut encadrer pour qu’elle ne devienne pas la procédure 
de droit commun. 
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Nous reconnaissons qu’il s’agit quelque peu d’un exercice 
d’équilibre, mais nous préférons bien encadrer cette procé-
dure. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Agnès Canayer, rapporteur. Nous sommes favorables 
à l’audience unique, qui fait partie de l’équilibre de ce texte. 

Comme vous l’avez souligné, madame la sénatrice, les 
réitérants, qui représentent souvent 5 % des jeunes et sont 
dans une spirale infernale, occupent 50 % des affaires. Pour 
ces jeunes très connus des services de police, des magistrats et 
de la protection judiciaire de la jeunesse, il faut une réponse 
et une sanction rapides. C’est toute l’utilité de cette audience 
unique. Pour autant, cela ne signifie pas qu’il n’y aura pas des 
mesures éducatives, qui interviendront en amont ou en aval. 

Nous sommes donc favorables au maintien de l’audience 
unique, qui répond aussi, comme vous l’avez évoqué, 
monsieur Sueur, à certaines situations quelque peu particu-
lières des mineurs non accompagnés, même s’il ne faut pas 
réduire l’audience unique aux mineurs non accompagnés. 

L’audience unique permet de répondre à cette réalité des 
jeunes qui tombent dans la délinquance, tout en sachant 
qu’elle doit rester une exception et, en aucun cas, ne 
devenir un principe. 

Nous émettons donc des avis défavorables sur ces deux 
amendements. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Tout a été dit par 
Mme la rapporteure ! 

Je le répète, nous sommes extrêmement attachés à 
l’audience unique. Cette procédure a du sens et n’interdit 
en rien les mesures éducatives, ainsi que cela vient d’être 
rappelé. 

Le Gouvernement est donc défavorable aux deux amende-
ments. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 43. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Laurence 
Harribey, pour explication de vote. 

Mme Laurence Harribey. Notre amendement vise non pas 
le principe même de l’audience unique, mais les moyens de 
faire en sorte que celle-ci ne devienne pas la procédure de 
droit commun, car tel est notre souci. C’est aussi en pensant 
au problème des petits réitérants et à celui des MNA, les 
mineurs non accompagnés, que nous proposons de l’enca-
drer. 

L’audience unique est l’un des éléments importants de la 
réforme. Faisons-en le pari, mais, compte tenu des problèmes 
qui se posent et des moyens alloués, nous doutons fortement 
qu’elle ne deviendra pas la procédure de droit commun. 

Dans ce contexte, nous maintenons cet amendement, pour 
prendre date. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 44. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 40, présenté par M. Sueur, 
Mme Harribey, M. Bourgi, Mme de La Gontrie, 
MM. Durain, Kanner, Kerrouche, Leconte, Marie, Antiste 
et les membres du groupe Socialiste, Écologiste et Républi-
cain, est ainsi libellé : 

Alinéa 12 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

7° À la deuxième phrase du 2° de l’article L. 423-7, les 
mots : « ni supérieur à trois mois » sont supprimés ; 

La parole est à M. Jean-Pierre Sueur. 
M. Jean-Pierre Sueur. Il s’agit d’introduire un peu de 

souplesse dans le travail des magistrats, en leur permettant 
de tenir compte des situations. 

Mme la présidente. L’amendement no 17, présenté par 
Mmes Cukierman, Assassi et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

Après l’alinéa 12 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° Après la deuxième phrase du 2° de l’article L. 423- 
7, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Lorsque le 
mineur ne bénéficie pas d’un suivi éducatif, ce délai 
est porté à six mois. » ; 

La parole est à Mme Cécile Cukierman. 
Mme Cécile Cukierman. Nous en arrivons aux questions de 

délais que nous avons déjà évoquées hier. 

Bien évidemment, nous entendons la volonté du Gouver-
nement de procéder à une accélération de la justice et à une 
mise en culpabilité prompte. 

C’est essentiel pour fluidifier le travail des juges, pour les 
accusés, mais surtout pour les victimes, qui n’entament bien 
souvent leur travail de reconstruction qu’après le verdict. 
Cela ne doit cependant pas se faire au détriment des droits 
fondamentaux, y compris ceux de la défense. 

À cet égard, la question des délais est centrale. L’idée même 
d’un délai unique pose question, tant les mineurs ne bénéfi-
cient pas tous du même accompagnement. Les professionnels 
que nous avons pu rencontrer nous ont d’ailleurs alertés sur 
un point précis : le délai de trois mois est parfois largement 
insuffisant pour les jeunes sans suivi éducatif. 

C’est pourquoi nous proposons, pour ces mineurs, un 
allongement de ce délai jusqu’à six mois. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. L’amendement no 40 vise 

à supprimer le délai maximal de trois mois avant l’audience 
de culpabilité. Il revient donc sur les délais. 

Or les délais, c’est le cœur de la réforme ! L’efficacité du 
nouveau code de la justice pénale des mineurs tient au fait 
qu’il permettra de juger de la culpabilité du jeune dans un 
temps réduit, entre dix jours et trois mois. La sanction, les 
mesures éducatives et le travail autour de la personnalité du 
mineur pourront alors se mettre en place. 

La commission émet donc un avis défavorable sur cet 
amendement. 

Je suis également défavorable à l’amendement no 17, dont 
je ne comprends pas tout à fait la logique. Il me semble au 
contraire qu’il est dans l’intérêt des jeunes n’ayant pas de 
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suivi que l’audience sur la culpabilité ait lieu rapidement, de 
manière que les mesures éducatives soient elles-mêmes prises 
au plus vite. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Le Gouverne-

ment est défavorable aux deux amendements. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 40. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 17. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 

faisant l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 73, présenté par le Gouvernement, est 
ainsi libellé : 

Alinéas 14 à 18 

Supprimer ces alinéas. 

La parole est à M. le garde des sceaux. 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Je retire cet 

amendement, madame la présidente, pour des raisons de 
cohérence. 

Mme la présidente. L’amendement no 73 est retiré. 

L’amendement no 78, présenté par Mme Canayer, au nom 
de la commission, est ainsi libellé : 

Alinéa 15 

Les mots : 

de l’alinéa précédent 

sont remplacés par les mots : 

du présent article 

La parole est à Mme le rapporteur. 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. Il s’agit d’un amende-

ment rédactionnel. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Défavorable, 

toujours pour des raisons de cohérence. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 78. 

(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 

faisant l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 39 rectifié, présenté par Mme Harribey, 
MM. Sueur et Bourgi, Mme de La Gontrie, MM. Durain, 
Kanner, Kerrouche, Leconte, Marie, Antiste et les membres 
du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain, est ainsi 
libellé : 

Après l’alinéa 24 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…° Les articles L. 433-4 et L. 433-5 sont complétés 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« Il est procédé à une révision automatique de la 
détention provisoire tous les trois mois. » ; 

La parole est à Mme Laurence Harribey. 

Mme Laurence Harribey. Les articles L. 433-4 et L. 433-5 
du code fixent les conditions dans lesquelles la détention 
provisoire du mineur de moins de 16 ans peut être 
prolongée. 

Nous proposons, avec cet amendement, qu’une révision 
automatique de la détention provisoire ait lieu tous les trois 
mois. C’est cohérent avec la logique de la réforme, qui vise à 
éviter la détention. D’une certaine manière, une détention est 
presque un dysfonctionnement… 

Prévoir un délai de trois mois ou une obligation de révision 
au bout de trois mois est aussi une manière d’accélérer le 
processus. 

Mme la présidente. L’amendement no 18, présenté par 
Mmes Cukierman, Assassi et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

Après l’alinéa 24 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…° L’article L. 433-4 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Il est procédé à une révision automatique de la 
détention provisoire tous les trois mois. » ; 

La parole est à Mme Cécile Cukierman. 
Mme Cécile Cukierman. Cet amendement a le même objet 

que celui qui vient d’être défendu. Nous pensons qu’il faut 
plus de régularité et que la détention doit être davantage 
encadrée. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. Pour ce qui concerne 

l’amendement no 39 rectifié, je rappelle que la mainlevée 
est possible à tout moment de la détention provisoire. Le 
réexamen peut même avoir lieu avant trois mois. 

Au reste, cet amendement pose un problème d’affectation, 
puisqu’il vise à la fois l’article L. 433-4, soit les mineurs de 
moins de 16 ans, et l’article L. 433-5, soit les mineurs de 
16 ans et plus. La commission émet donc un avis défavorable. 

Elle est également défavorable à l’amendement no 18, qui 
concerne uniquement les crimes des mineurs de moins de 
16 ans. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Le délai prévu par 

le texte est de six mois, mais nous savons que l’avocat, dont 
l’assistance est obligatoire, peut à tout moment présenter une 
demande de mise en liberté. 

Nous sommes défavorables à ces deux amendements, dont 
l’adoption aurait notamment pour conséquence d’alourdir 
considérablement la charge de travail du magistrat. 

Au demeurant, j’imagine mal un juge des enfants laissant 
– passez-moi l’expression – croupir un gamin en détention 
sans prêter attention à sa situation. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 

39 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 18. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 7, modifié. 
(L’article 7 est adopté.) 
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Articles additionnels après l’article 7 

Mme la présidente. L’amendement no 19, présenté par 
Mmes Cukierman, Assassi et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

Après l’article 7 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 413-6 du code de la justice pénale des 
mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance  
no 2019-950 du 11 septembre 2019 précitée, est 
complété par une phrase ainsi rédigée : « La notification 
des droits des enfants ou des adolescents est orale et 
écrite. » 

La parole est à M. Fabien Gay. 
M. Fabien Gay. Nous allons de nouveau évoquer la 

question des mineurs non accompagnés. 

Nous répétons que nous sommes opposés à la procédure en 
audience unique. Vous le savez, monsieur le garde des sceaux, 
le risque, avec les exceptions, c’est qu’elles deviennent le droit 
commun. Il faut donc être extrêmement vigilant. Pour notre 
part, nous avons quelques doutes… Se pose en outre la 
question des dysfonctionnements dus au manque de moyens. 

J’en viens plus précisément à cet amendement, dont l’objet 
est que chaque mineur puisse se voir notifier ses droits de 
façon orale et écrite. On sait que, pour les mineurs isolés, cela 
demande parfois du temps, pour des questions de traduction. 

Nous considérons que cette notification doit être la règle 
pour les majeurs et un droit garanti pour les mineurs. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. Nous pensons que cet 

amendement est déjà satisfait en pratique, puisque les 
articles 62 à 66 du code de procédure pénale encadrent 
déjà les conditions dans lesquelles le gardé à vue, qu’il soit 
majeur ou mineur, reçoit notification de ses droits, dans une 
langue qu’il comprend. Je ne pense pas que cette précision 
constituerait un apport substantiel au code de la justice 
pénale des mineurs. 

L’avis de la commission est donc défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Monsieur le 

sénateur Gay, cet amendement est satisfait. 
M. Fabien Gay. Mais ce droit n’est pas respecté ! 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Qu’il ne soit pas 

respecté est autre chose ! En tout cas, il est prévu par la loi, 
que nul n’est censé ignorer et que tout le monde doit appli-
quer. 

Le mineur se verra notifier les droits qui sont les siens dans 
une langue qu’il comprend, par le truchement d’un inter-
prète. 

J’émets donc un avis défavorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 19. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 37, présenté par 

Mme Harribey, MM. Sueur et Bourgi, Mme de La 
Gontrie, MM. Durain, Kanner, Kerrouche, Leconte, 
Marie, Antiste et les membres du groupe Socialiste, Écolo-
giste et Républicain, est ainsi libellé : 

Après l’article 7 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 413-8 du code de la justice pénale des 
mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance  
no 2019-950 du 11 septembre 2019 précitée, est ainsi 
modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « de moins de seize 
ans » sont supprimés ; 

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Cet examen doit être réservé à l’appréciation de la 
compatibilité de l’état du mineur avec la garde à vue. » 

La parole est à Mme Laurence Harribey. 
Mme Laurence Harribey. Cet amendement a pour objet 

que le régime de la garde à vue s’applique de manière 
identique à tous les mineurs, y compris entre 16 et 18 ans, 
que la visite médicale soit obligatoire et que l’examen médical 
ne soit en aucun cas étendu à l’évaluation de la minorité de 
l’enfant : il serait réservé à l’appréciation de la compatibilité 
de l’état du mineur avec la garde à vue. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. Au-delà de 16 ans, le 

mineur, ses représentants légaux et son avocat peuvent 
demander un examen médical au moment de la garde à 
vue, pour savoir si son état médical permet le maintien de 
celle-ci. 

La commission considère que cela répond déjà favorable-
ment à ses besoins. Son avis est donc défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Défavorable, pour 

les mêmes raisons. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 37. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 38, présenté par 

Mme Harribey, MM. Sueur et Bourgi, Mme de La 
Gontrie, MM. Durain, Kanner, Kerrouche, Leconte, 
Marie, Antiste et les membres du groupe Socialiste, Écolo-
giste et Républicain, est ainsi libellé : 

Après l’article 7 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 413-11 du code de la justice pénale des 
mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance  
no 2019-950 du 11 septembre 2019 précitée, est abrogé. 

La parole est à Mme Laurence Harribey. 
Mme Laurence Harribey. Cet amendement vise à supprimer 

l’article L. 413-11 relatif à la prolongation de la garde à vue, 
au motif que les conditions de prolongation de garde à vue 
sont trop larges et inadmissibles s’agissant de mineurs. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. Il nous paraît nécessaire 

que, dans certaines situations, la garde à vue puisse être 
prolongée pour établir les faits. 

L’avis de la commission est défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Même avis 

défavorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 38. 
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(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 42, présenté par 

Mme Harribey, MM. Sueur et Bourgi, Mme de La 
Gontrie, MM. Durain, Kanner, Kerrouche, Leconte, 
Marie, Antiste et les membres du groupe Socialiste, Écolo-
giste et Républicain, est ainsi libellé : 

Après l’article 7 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 435-1 du code de la justice pénale des 
mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no  

2019-950 du 11 septembre 2019 précitée, il est inséré un 
article L. 435- ainsi rédigé : 

« Art. L. 435-... – Des conclusions de nullité peuvent 
être déposées in limine litis jusqu’à l’audience sur la 
culpabilité. » 

La parole est à Mme Laurence Harribey. 
Mme Laurence Harribey. La notification des charges se 

faisant désormais, avec la réforme, devant le procureur, 
dans l’hypothèse d’un déferrement, il nous paraît nécessaire, 
pour un bon exercice des droits de la défense, que l’avocat du 
mineur ait jusqu’à l’audience de culpabilité pour déposer ses 
conclusions. 

En effet, l’audience qui pourra s’être tenue entre-temps, 
dans la foulée du déferrement, afin de prendre les mesures 
provisoires d’ordre public ou les mesures éducatives qui 
s’imposaient, n’aura pas permis ce travail. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. Je sollicite l’avis du 

Gouvernement. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Les règles du code 

de procédure pénale s’appliquent concernant les nullités. Il 
sera donc parfaitement possible de soulever les éventuelles 
nullités de la procédure in limine litis, lors de l’audience sur la 
culpabilité, avant toute défense au fond. 

Par conséquent, je suis défavorable à votre amendement. 
Mme la présidente. Quel est donc l’avis de la commission ? 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. Défavorable. 
Mme Laurence Harribey. Je retire l’amendement, madame 

la présidente ! 
Mme la présidente. L’amendement no 42 est retiré. 
L’amendement no 41, présenté par Mme Harribey, 

MM. Sueur et Bourgi, Mme de La Gontrie, MM. Durain, 
Kanner, Kerrouche, Leconte, Marie, Antiste et les membres 
du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain, est ainsi 
libellé : 

Après l’article 7 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au premier alinéa de l’article L. 521-20 du code de la 
justice pénale des mineurs, dans sa rédaction résultant de 
l’ordonnance no 2019-950 du 11 septembre 2019 
précitée, les mots : « ou l’assignation à résidence avec 
surveillance électronique » sont supprimés. 

La parole est à Mme Laurence Harribey. 
Mme Laurence Harribey. Cet amendement a pour objet 

une thématique que nous avons déjà abordée à l’occasion 
d’un précédent amendement. Il vise à supprimer l’assignation 

à résidence avec surveillance électronique, qui n’est pas un 
dispositif adapté aux mineurs, toujours dans le but de faire 
primer l’éducatif sur le répressif. 

Monsieur le ministre, vous avez évoqué l’exemple d’une 
mère de trois enfants. Il est vrai que, quelquefois, le fait de 
rester dans son milieu familial avec une surveillance électro-
nique n’est pas une bonne chose. J’admets que tout est 
question d’équilibre. 

Quoi qu’il en soit, ce dispositif ne nous semble pas adapté à 
la situation du mineur 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. Nous avons déjà eu ce 

débat : avis défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Vous avez partiel-

lement raison, madame la sénatrice. L’assignation à résidence 
avec surveillance électronique n’est pas toujours une bonne 
chose. Mais, parfois, elle l’est ! Et c’est une alternative à 
l’emprisonnement. 

Je suis donc évidemment défavorable à votre amendement. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 41. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Article 8 

1 Le livre V du code de la justice pénale des mineurs, 
dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019-950 
du 11 septembre 2019 précitée, est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 511-2 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

3 « Ils peuvent également ordonner aux autres parties de 
se retirer au moment de l’examen de la situation person-
nelle du mineur, leurs avocats restant présents. » ; 

4 2° À la dernière phrase du dernier alinéa de 
l’article L. 512-3, après la référence : « L. 513-4 », sont 
insérés les mots : « du présent code » ; 

5 3° L’article L. 513-4 est ainsi modifié : 
6 a) Au deuxième alinéa, le mot : « compte-rendu » est 

remplacé par les mots : « compte rendu » ; 
7 b) Au quatrième alinéa, le mot : « ne » est supprimé ; 
8 c) À la première phrase de l’avant-dernier alinéa, le 

mot : « quatrième » est remplacé par le mot : 
« cinquième » ; 

9 3° bis (nouveau) L’article L. 521-9 est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

10 « Une date de mise en place des mesures éducatives est 
communiquée à l’intéressé à l’issue de l’audience. » ; 

11 4° À l’article L. 521-10, le mot : « prononcé » est 
remplacé par les mots : « ou de l’assignation à résidence 
avec surveillance électronique prononcés » ; 

12 5° À la première phrase du deuxième alinéa de 
l’article L. 521-16, après le mot : « judiciaire », sont 
insérés les mots : « ou d’une assignation à résidence 
avec surveillance électronique » ; 

13 6° Au premier alinéa de l’article L. 521-17, les mots : 
« parents ou » sont supprimés ; 
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14 7° Au premier alinéa de l’article L. 521-21, après la 
première occurrence du mot : « judiciaire », sont insérés 
les mots : « ou de l’assignation à résidence avec surveil-
lance électronique » et, après la seconde occurrence du 
mot : « judiciaire », sont insérés les mots : « ou d’assigna-
tion à résidence avec surveillance électronique » ; 

15 8° L’article L. 521-22 est ainsi modifié : 
16 a) Au premier alinéa, après le mot : « judiciaire », sont 

insérés les mots : « ou de l’assignation à résidence avec 
surveillance électronique » ; 

17 b) Au deuxième alinéa, après le mot : « judiciaire », 
sont insérés les mots : « ou d’assignation à résidence avec 
surveillance électronique » ; 

18 8° bis À la fin de la deuxième phrase du premier alinéa 
de l’article L. 521-23, le mot : « réquisition » est remplacé 
par le mot : « réquisitions » ; 

19 9° À la première phrase du second alinéa du même 
article L. 521-23, la première occurrence du mot : « par » 
est remplacée par le mot : « pour » ; 

20 10° La seconde phrase du dernier alinéa de 
l’article L. 531-3 est ainsi modifiée : 

21 a) Les mots : « il est » sont remplacés par le mot : 
« elle » ; 

22 b) Sont ajoutés les mots : « , sauf si elle décide de faire 
application des dispositions de l’article L. 521-27 ». 

Mme la présidente. L’amendement no 21, présenté par 
Mmes Cukierman, Assassi et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

Après l’alinéa 4 

Insérer trois alinéas ainsi rédigés : 

…° Le second alinéa de l’article L. 513-3 est ainsi 
modifié : 

1° Les deux premières phrases sont supprimées ; 

2° Le début de la dernière phrase est ainsi rédigé : « En 
tout état de cause, la cour statue… (le reste sans change-
ment). » ; 

La parole est à Mme Cathy Apourceau-Poly. 
Mme Cathy Apourceau-Poly. Cet amendement tend à 

garantir la publicité restreinte des audiences dès lors que 
l’accusé était mineur au moment des faits, même s’il est 
devenu majeur depuis lors. Puisqu’il reste jugé pour des 
faits commis alors qu’il était mineur, nous restons dans le 
cadre d’une procédure de justice pénale visant un mineur. 

Toutes les audiences devraient s’exécuter sous le même 
empire juridique, quel que soit l’âge de la défense au 
moment du jugement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. Nous sommes défavora-

bles à une publicité restreinte des audiences. 

Certes, pour les mineurs, les audiences ne sont pas publi-
ques. Cependant, nous espérons que les situations visées par 
l’amendement se réduiront avec l’entrée en vigueur du 
nouveau code, puisque les délais vont être raccourcis. 

Quoi qu’il en soit, nous pensons que s’opposer à la publi-
cité des jugements pour les mineurs devenus majeurs est 
contraire aux droits de la défense. 

J’émets donc un avis défavorable sur cet amendement. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Même avis 

défavorable, pour les mêmes raisons. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 21. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 45, présenté par 

Mme Harribey, MM. Sueur et Bourgi, Mme de La 
Gontrie, MM. Durain, Kanner, Kerrouche, Leconte, 
Marie, Antiste et les membres du groupe Socialiste, Écolo-
giste et Républicain, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 8 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° Au premier alinéa de l’article L. 521-3, les mots : 
« dans un délai qui ne peut excéder trois mois » sont 
supprimés ; 

La parole est à M. Jean-Pierre Sueur. 
M. Jean-Pierre Sueur. Il s’agit là aussi de donner au magis-

trat plus de souplesse dans sa tâche, s’agissant de mineurs. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. Par cohérence avec nos 

précédents débats, la commission est défavorable à cet 
amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Le Gouvernement 

est également défavorable à cet amendement. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 45. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 79, présenté par 

Mme Canayer, au nom de la commission, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 13 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° Au second alinéa de l’article L. 521-18 et à la 
première phrase du premier alinéa de l’article L. 521- 
19, le mot : « second » est remplacé par le mot : 
« deuxième » ; 

La parole est à Mme le rapporteur. 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 

de coordination. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Je suis extrême-

ment favorable à cet amendement ! 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 79. 
(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 8, modifié. 
(L’article 8 est adopté.) 

Articles additionnels après l’article 8 

Mme la présidente. L’amendement no 48, présenté par 
M. Sueur, Mme Harribey, M. Bourgi, Mme de La 
Gontrie, MM. Durain, Kanner, Kerrouche, Leconte, 
Marie, Antiste et les membres du groupe Socialiste, Écolo-
giste et Républicain, est ainsi libellé : 

Après l’article 8 
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Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 422-2 du code de la justice pénale des 
mineurs, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance  
no 2019-950 du 11 septembre 2019 précitée, est 
complété par un alinéa rédigé ainsi : 

« Le parquet s’assure avant la proposition d’une 
mesure de travail non rémunéré que son accomplisse-
ment est compatible avec le suivi réel de la scolarité du 
jeune, de sa formation ou de son activité profession-
nelle. » 

La parole est à M. Jean-Pierre Sueur. 
M. Jean-Pierre Sueur. Il s’agit d’un amendement de bon 

sens. 

Pour être utile et pédagogique, la démarche consistant à 
faire effectuer un travail à un enfant, soit comme alternative 
aux poursuites, si c’est un travail non rémunéré, soit comme 
peine, si c’est un travail d’intérêt général, un TIG, ne doit pas 
aller contre le suivi réel de sa scolarité, sa formation ou son 
activité professionnelle, gage premier d’une insertion sociale 
réussie. 

Il nous paraît véritablement de bon sens que les deux 
procédures aillent de pair, plutôt que l’une se fasse au détri-
ment de l’autre. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. J’ai la faiblesse de penser 

que cet amendement est parfaitement satisfait dans la 
pratique. 

Pour avoir une petite expérience en matière d’insertion et 
de mineurs en difficulté, notamment avec les missions 
locales, il me semble que, chaque fois que les magistrats 
prononcent une mesure, ils font en sorte que celle-ci 
puisse porter ses fruits, être réalisée dans de bonnes condi-
tions et être compatible avec certaines priorités, dont le droit 
à l’éducation. 

La commission sollicite donc le retrait de l’amendement. À 
défaut, elle émettrait un avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Monsieur le 

sénateur Sueur, le bon sens est, bien sûr, une vertu cardinale, 
mais on peut tout de même penser qu’un travail non 
rémunéré ne sera pas effectué au détriment d’une scolarité, 
d’une formation ou de l’emploi du mineur, puisque le texte 
prévoit qu’il doit être adapté à la personnalité de celui-ci. 

Votre amendement est donc, dans la pratique, largement 
satisfait. J’y suis défavorable. 

Mme la présidente. Monsieur Sueur, l’amendement no 48 
est-il maintenu ? 

M. Jean-Pierre Sueur. Oui, je vais le maintenir, madame la 
présidente. Les propos de Mme la rapporteure et de M. le 
garde des sceaux m’ont même conforté dans mon envie de ne 
pas le retirer… (Sourires.) 

Si c’est ainsi que cela doit se faire, pourquoi ne pas l’écrire 
dans la loi ? Quelle pudeur justifie que l’on n’y inscrive pas ce 
que l’on s’accorde à trouver évident ? 

Je maintiens donc mon amendement, avec l’espoir qu’il 
sera adopté. 

Mme la présidente. La parole est à M. le garde des sceaux. 

M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Monsieur le 
sénateur, ce n’est pas ainsi que cela doit se faire : c’est ainsi 
que cela se fait. Vous noterez la différence ! 

Je suis donc vraiment défavorable à votre amendement. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 48. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 46, présenté par 

Mme Harribey, MM. Sueur et Bourgi, Mme de La 
Gontrie, MM. Durain, Kanner, Kerrouche, Leconte, 
Marie, Antiste et les membres du groupe Socialiste, Écolo-
giste et Républicain, est ainsi libellé : 

Après l’article 8 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le premier alinéa de l’article L. 521-8 du code de 
la justice pénale des mineurs, dans sa rédaction résultant 
de l’ordonnance no 2019-950 du 11 septembre 2019 
précitée, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le mineur en fait la demande, le renvoi de 
l’affaire devant le tribunal pour enfants est de droit. » 

La parole est à Mme Laurence Harribey. 
Mme Laurence Harribey. Ainsi que nous l’avons déclaré 

dans la discussion générale, les garanties procédurales 
offertes aux mineurs nous semblent amoindries dans le 
projet actuel du code de la justice pénale des mineurs par 
rapport à l’ordonnance du 2 février 1945. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. L’article L. 521-8 du code 

de la justice pénale des mineurs prévoit déjà la possibilité 
pour le juge d’ordonner le renvoi devant le tribunal pour 
enfants, à la demande du mineur. 

Le présent amendement a pour objet que le mineur soit 
satisfait de plein droit. Cette mesure ne nous paraît pas 
nécessaire au regard des droits de la défense. 

La commission émet donc un avis défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Le Gouvernement 

est également défavorable à cet amendement. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 46. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 

Article 9 

1 Le livre VI du code de la justice pénale des mineurs, 
dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019-950 
du 11 septembre 2019 précitée, est ainsi modifié : 

2 1° À la seconde phrase du premier alinéa de 
l’article L. 611-1, les mots : « main levée » sont remplacés 
par le mot : « mainlevée » ; 

3 2° À l’article L. 611-7, les mots : « en assistance » sont 
remplacés par les mots : « d’assistance » ; 

4 2° bis (nouveau) À l’article L. 612-2, après le mot : 
« convoqués », sont insérés les mots : « par tout moyen » ; 

5 3° À l’article L. 621-1, les mots : « de seize à dix-huit » 
sont remplacés par les mots : « d’au moins seize » ; 

6 4° Au premier alinéa de l’article L. 621-2, les mots : 
« de grande instance » sont remplacés par le mot : 
« judiciaire » ; 
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7 4° bis (nouveau) Le chapitre unique du titre II est 
complété par un article L. 621-3 ainsi rédigé : 

8 « Art. L. 621-3. – Lorsqu’il s’agit d’un aménagement 
de peine pour lequel le juge d’application des peines peut 
imposer au condamné une ou plusieurs des obligations 
prévues en matière de sursis probatoire, le juge des 
enfants peut également imposer au condamné une des 
mesures mentionnées à l’article L. 122-2. L’obligation de 
respecter les conditions d’un placement en centre 
éducatif fermé ne peut toutefois être prononcée que 
dans le cadre du placement extérieur et de la libération 
conditionnelle. » ; 

9 5° L’article L. 631-3 est ainsi modifié : 

10 a) Aux premier et second alinéas, le mot : « fiches » est 
remplacé par le mot : « décisions » ; 

11 b) (nouveau) Au premier alinéa, les mots : « a été 
prononcée si la personne n’a pas, pendant ce délai, soit 
subi de condamnation à une peine criminelle ou correc-
tionnelle, soit exécuté une composition pénale, soit fait 
l’objet d’une nouvelle mesure éducative prononcée en 
application du présent code » sont remplacés par les 
mots : « est devenue définitive » ; 

12 6° Au premier alinéa de l’article L. 631-4, les mots : 
« d’une décision prise à l’égard d’un mineur, la rééduca-
tion » sont remplacés par les mots : « de la condamnation 
prononcée à l’encontre d’un mineur à une peine crimi-
nelle ou correctionnelle devenue définitive, le relèvement 
éducatif » et le mot : « acquise » est remplacé par le mot : 
« acquis » ; 

13 7° L’article L. 632-3 est complété par les mots : « , sauf 
décision contraire spécialement motivée de la juridiction 
de jugement » ; 

14 8° À l’article L. 632-5, les mots : « de treize à dix- 
huit » sont remplacés par les mots : « d’au moins treize ». 

Mme la présidente. L’amendement no 22, présenté par 
Mmes Cukierman, Assassi et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste, est ainsi 
libellé : 

Après l’alinéa 2 

Insérer trois alinéas ainsi rédigés : 

…° L’article L. 611-1 est ainsi modifié : 

a) Le deuxième alinéa est complété par les mots : « et 
ses représentants légaux » ; 

b) Au dernier alinéa, les mots : « peut néanmoins » 
sont remplacés par les mots : « ne peut pas » ; 

La parole est à Mme Michelle Gréaume. 

Mme Michelle Gréaume. Cet amendement vise à reprendre 
le dispositif d’un amendement que nous avons déjà présenté, 
sur le même thème. 

L’article de l’ordonnance que nous souhaitons modifier 
prévoit que le juge des enfants peut prononcer une mesure 
éducative judiciaire sans que le mineur ni ses représentants 
légaux ne comparaissent devant lui. 

Alors que cet article précise qu’un mandat de comparution 
peut être adressé aux mineurs, aucune mention n’est prévue 
pour ses représentants légaux. 

Nous y sommes opposés pour toutes les raisons déjà 
évoquées. En résumé, ces mesures éducatives judiciaires 
doivent être entendues par l’enfant et par au moins l’un de 
ses représentants légaux pour que la peine soit comprise et 
acceptée. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
Mme Agnès Canayer, rapporteur. Sans voir le mal partout, 

l’adoption de cet amendement pourrait conduire à ce que les 
parents et les mineurs fassent de l’obstruction en ne se 
rendant pas devant le juge. Ce refus de comparaître paraly-
serait le juge des enfants, qui ne pourrait plus remplir son 
rôle, ce qui ne ferait qu’allonger les délais. 

Cette mesure me paraît donc contre-productive. J’y suis 
défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. Défavorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 22. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 9. 
(L’article 9 est adopté.) 

Article 10 

1 Le livre VII du code de la justice pénale des mineurs, 
dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2019-950 
du 11 septembre 2019 précitée, est ainsi modifié : 

2 1° Au 2° des articles L. 711-3, L. 721-5 et L. 722-3, 
après la référence : « 63-4-4 », sont insérés les mots : « du 
même code » ; 

3 2° À l’intitulé du titre II, les mots : « dans les îles de » 
sont remplacés par le mot : « à » ; 

4 3° Aux articles L. 721-1, L. 722-1 et L. 723-1, les 
mots : « la rédaction résultant de l’ordonnance no 2019- 
950 du 11 septembre 2019 » sont remplacés par les mots : 
« leur rédaction résultant de la loi no … du … ratifiant 
l’ordonnance no 2019-950 du 11 septembre 2019 portant 
partie législative du code de la justice pénale des 
mineurs » ; 

5 4° Au 3° de l’article L. 721-2 et au 1° des articles 
L. 722-2 et L. 723-2, après la seconde occurrence du 
mot : « références », sont insérés les mots : « aux dispo-
sitions » ; 

6 5° À l’article L. 721-4, après le mot : « module », il est 
inséré le mot : « de ». – (Adopté.) 

Article 11 

1 L’ordonnance no 2019-950 du 11 septembre 2019 
précitée est ainsi modifiée : 

2 1° L’article 4 est ainsi modifié : 
3 a) Aux second alinéa des 7°, 9° et 10°, après les mots : 

« code de », il est inséré le mot : « la » ; 
4 a bis) (nouveau) Au second alinéa du 10°, les mots : « a 

été prononcée si la personne n’a pas, pendant ce délai, 
soit subi de condamnation à une peine criminelle ou 
correctionnelle, soit exécuté une composition pénale, 
soit fait l’objet d’une nouvelle décision prononcée en 
application du titre Ier du livre Ier du code de la justice 
pénale des mineurs » sont remplacés par les mots : « est 
devenue définitive » ; 
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5 b) Au second alinéa du a du 11°, après le mot : 
« justice », il est inséré le mot : « pénale » ; 

6 1° bis Au II de l’article 5, la référence : « L. 413-5 » est 
remplacée par la référence : « L. 413-15 » ; 

7 1° ter (nouveau) Le même article 5 est complété par 
un X ainsi rédigé : 

8 « X. La loi no 91-647 du 10 juillet 1991 relative à 
l’aide juridique est ainsi modifiée : 

9 « 1° Au 4° de l’article 11-2, les mots : “à l’article 12-1 
de l’ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 relative à 
l’enfance délinquante” sont remplacés par les mots : 
“au 2° de l’article L. 422-1 du code de la justice pénale 
des mineurs” ; 

10 « 2° Le 7° de l’article 19-1 est ainsi modifié : 
11 « a) Après le mot : “éducative,” sont insérés les mots : 

“d’une procédure devant le juge des enfants en matière 
pénale ou le tribunal pour enfants,” ; 

12 « b) Les mots : “, d’une instruction ou d’une audience 
de jugement” sont remplacés par les mots : “ou d’une 
instruction” ; 

13 « 3° L’article 64-2 est abrogé. » ; 
14 2° À l’article 6, les mots : « s’entendent comme faisant 

référence » sont remplacés par les mots : « sont rempla-
cées par des références » ; 

15 2° bis (nouveau) Au 1° du VI de l’article 8, la 
référence : « l’ordonnance no 2018-1125 du 
12 décembre 2018 prise en application de l’article 32 
de la loi no 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protec-
tion des données personnelles et portant modification de 
la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés et diverses dispositions concer-
nant la protection des données à caractère personnel » est 
remplacée par la référence : « la loi no 2020-1525 du 
7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de 
l’action publique » ; 

16 3° Après l’article 8, sont insérés des articles 8-1 et 8-2 
ainsi rédigés : 

17 « Art. 8-1. – Le II de l’article 94 de la loi no 2019-222 
du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de 
réforme pour la justice est abrogé. 

18 « Art. 8-2. – Deux ans après l’entrée en vigueur de la 
présente ordonnance, le Gouvernement remet au Parle-
ment un rapport sur l’application du code de la justice 
pénale des mineurs, précisant notamment les éventuelles 
avancées et difficultés rencontrées et préconisant, le cas 
échéant, des mesures complémentaires ou correctives. » ; 

19 4° (nouveau) Le dernier alinéa de l’article 10 est ainsi 
rédigé : 

20 « Toutefois, s’appliquent immédiatement les disposi-
tions du code de la justice pénale des mineurs relatives 
aux mesures éducatives ainsi que, lorsqu’elles sont plus 
favorables aux mineurs à l’encontre desquels ces 
poursuites sont engagées, aux mesures de sûreté. » – 
(Adopté.) 

Vote sur l’ensemble 

Mme la présidente. Avant de mettre aux voix l’ensemble 
du projet de loi, je donne la parole à Mme Cécile 
Cukierman, pour explication de vote. 

Mme Cécile Cukierman. Monsieur le garde des sceaux, je 
veux tout d’abord remercier l’ensemble de nos collègues, 
parce que nous avons, depuis hier, un véritable débat sur 
ce qui constitue un enjeu et répond à un besoin social. 

Tout d’abord, il faut partir du principe qu’un enfant ou un 
adolescent, pour reprendre les termes du débat d’hier, et, plus 
largement, qu’un jeune mineur délinquant un jour ne 
récidive pas forcément ou ne devient pas nécessairement 
un adulte délinquant par la suite. 

Il faut donc y mettre les moyens. Je crois en effet que cette 
réforme ne prendra tout son sens que si les moyens humains, 
les moyens en termes de personnels dans les différentes 
juridictions, mais aussi dans le cadre des établissements 
relevant du secteur public ou habilité de la protection 
judiciaire de la jeunesse, sont au rendez-vous et réellement 
utilisables pour accompagner les jeunes mineurs délinquants. 

Comme je le disais hier dans mon propos liminaire, la 
réinsertion de ces jeunes permet finalement à la société de 
faire des économies : le fait qu’une personne retrouve le 
chemin du vivre ensemble constitue effectivement une 
avancée pour chacun d’entre nous. 

Cela étant, malgré la qualité du débat démocratique que 
nous avons eu, puisque nous avons défendu – sans dogma-
tisme, monsieur le garde des sceaux ! (Sourires.) – un projet 
différent du vôtre, au travers de nos amendements, nous 
restons convaincus que cette réforme renforce le côté répressif 
de la loi au détriment de son nécessaire rôle éducatif, qui doit 
rester la priorité. 

Sans surprise, donc, nous ne voterons pas ce texte. 
Mme la présidente. La parole est à Mme Esther Benbassa, 

pour explication de vote. 
Mme Esther Benbassa. Madame la présidente, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, comme nous l’avons déjà dit à 
plusieurs reprises, l’ordonnance de 1945 était un texte 
novateur pour l’époque et un cadre protecteur pour la 
justice des mineurs. Elle imposait une vision bienveillante 
du droit face à ces jeunes en pleine construction. 

Depuis l’époque de sa rédaction initiale, environ 90 % des 
articles de l’ordonnance ont été modifiés au gré des gouver-
nements et des faits divers. Au fil de ces changements, c’est la 
philosophie même du texte qui a fini par disparaître. 

Les mesures de contrôle se sont substituées aux mesures 
éducatives ; les solutions d’insertion retenues prennent de 
moins en moins en compte le projet de l’enfant ; la concep-
tion du placement a été profondément bouleversée, la mesure 
initialement destinée à protéger les jeunes devenant une 
disposition à visée coercitive. Cette plus grande sévérité à 
l’égard des mineurs affaiblit par là même le principe de 
spécialisation. 

Le temps est une notion importante dans ce domaine, car il 
permet aux jeunes de comprendre, d’apprendre et de se 
construire. Une réforme de la justice des mineurs bien 
conçue ne peut avoir pour unique objectif d’accélérer les 
procédures. 

Plutôt que d’être révisée avec cette vision coercitive, la 
justice des mineurs mérite davantage de moyens. Elle doit 
aussi revenir à son principe fondateur, celui de la primauté de 
l’éducatif. Ce texte va donc à l’encontre de notre conception 
de la justice des mineurs. 

C’est la raison pour laquelle nous voterons contre. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur, 

pour explication de vote. 
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M. Jean-Pierre Sueur. Monsieur le garde des sceaux, ce 
texte a suscité beaucoup d’attentes. Vous l’avez dit vous- 
même, cela fait longtemps que l’on dit qu’il faut revoir 
cette ordonnance de 1945. 

Nous sommes attachés à une idée très forte, celle de la 
césure du procès, qui est demandée à la fois par les magistrats, 
les avocats et les éducateurs. En effet, il y a d’abord le temps 
de la reconnaissance d’une culpabilité, puis celui des mesures 
éducatives. Il y a aussi éventuellement ensuite le temps de la 
sanction, si celle-ci demeure nécessaire ou si elle se décline 
sous la forme de sanctions éducatives, ce qui est souhaitable. 

Tout cela est très bien, mais – car il y a un « mais », qui 
nous empêchera de voter le projet de loi – ce texte suscite un 
certain nombre de désillusions par rapport aux très grands 
espoirs qu’il a éveillés. 

J’avancerai cinq arguments dans le temps qui m’est 
imparti, madame la présidente, si bien que je m’excuse par 
avance de ne pouvoir m’en expliquer davantage. 

Le premier concerne la procédure. Nous aurions voulu un 
projet de loi en lieu et place d’une ordonnance. Nous regret-
tons également que la procédure soit éternellement et sempi-
ternellement accélérée, tout comme le fait qu’une circulaire 
soit prise avant même que le texte ne soit adopté. 

Le deuxième a trait aux moyens. Comme cela a été dit, 
quand on regarde les choses attentivement, bien peu de 
moyens sont malheureusement consacrés à la justice des 
mineurs et au suivi éducatif dans le budget de la justice, 
malgré l’annonce d’une hausse de 8 % des crédits que 
nous avons saluée à cette tribune, monsieur le garde des 
sceaux. Je ne développe pas davantage, mais le constat est 
évident. 

Le troisième porte sur la présomption simple. Nous n’en 
voulons pas : nous voulons la présomption irréfragable pour 
les mineurs de moins de 13 ans. Ce point est absolument 
central pour nous, car il induit le primat de l’éducatif sur le 
répressif. 

Le quatrième est lié à la réapparition de l’audience unique. 
J’espère avoir tort – on verra bien –, mais le recours à cette 
audience unique risque malheureusement de se généraliser. Si 
tel est le cas, c’en est fini de la césure que j’évoquais. Et l’état 
d’esprit initial des auteurs de l’ordonnance de 1945 risque 
d’être remis en cause. 

Enfin, le cinquième et dernier argument concerne la 
spécialisation de la justice des mineurs. Vous voyez, 
madame la présidente, que je fais court… 

Mme la présidente. Disons plutôt que je suis clémente, 
mon cher collègue, car vous avez déjà dépassé votre temps de 
parole ! (Sourires.) 

M. Jean-Pierre Sueur. C’est tout à votre honneur, madame 
la présidente ! 

Cette spécialisation de la justice des mineurs, disais-je, 
risque d’être remise en question. D’ailleurs, nous vous remer-
cions, madame la rapporteure, pour vos prises de position, 
notamment celle qui concerne la compétence du tribunal de 
police, car elle tend à faire primer le principe de la spéciali-
sation de la justice des mineurs,… 

Mme la présidente. Il faut conclure, mon cher collègue. J’ai 
laissé quarante secondes de plus à Mme Boyer : je ne pourrai 
pas faire davantage pour vous ! (Sourires.) 

M. Jean-Pierre Sueur. … autrement dit le juge des enfants, 
sur le juge des libertés et de la détention, le JLD, même si 
nous craignons que cette disposition ne suffise pas à elle seule 
à restaurer ce principe. 

Mme la présidente. Il faut vraiment conclure ! 
M. Jean-Pierre Sueur. Merci de m’avoir écouté, madame la 

présidente ! 
Mme la présidente. La parole est à Mme Dominique 

Vérien, pour explication de vote. 
Mme Dominique Vérien. Madame la présidente, monsieur 

le ministre, mes chers collègues, comme je l’ai déjà dit hier, 
notre groupe votera ce texte. 

Au vu du nombre d’avis concordants entre notre rappor-
teur et le ministre, j’espère que nous aboutirons à une 
commission mixte paritaire conclusive, de sorte que cette 
réforme puisse être effectivement mise en place dans les 
délais réclamés par les juridictions. 

Puisque la nouvelle figure déjà dans les journaux – je l’ai lu 
dans Le Monde, et un journal ne ment évidemment jamais ! 
(Sourires.) –, j’espère aussi que la réforme se concrétisera, 
sans que cela se traduise par une spécialisation du juge des 
libertés et de la détention. Je crois en effet, bien que nous en 
ayons déjà débattu, que les juges des enfants incarnent déjà 
cette spécialisation et que l’on ne parviendra pas du tout à 
renforcer ce principe si l’on compte sur l’intervention du 
JLD. 

Enfin, je veux insister sur les moyens des établissements 
relevant de la protection judiciaire de la jeunesse : il faut les 
aider réellement à se recentrer sur leur véritable activité, à 
savoir accompagner les enfants au plus vite et au mieux. 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Bas, pour 
explication de vote. 

M. Philippe Bas. Notre groupe votera en faveur de ce texte, 
tel qu’il a été amendé sur les recommandations de notre 
commission. 

Je tiens à saluer la qualité du débat que nous avons eu sur 
un sujet d’une grande sensibilité, face à une situation qui, il 
faut bien le dire, est très dégradée du point de vue de la prise 
en compte de la délinquance juvénile, puisque l’on constate 
des délais d’intervention beaucoup trop longs et des moyens 
d’action, notamment dans le cadre du volet éducatif, insuffi-
sants malgré les efforts accomplis ces dernières années et ces 
derniers mois. 

Ce texte est clarificateur, mais aussi simplificateur. Il doit 
permettre, tout en étant fidèle aux principes de 1945, 
d’améliorer le traitement de la délinquance des mineurs, en 
conservant la priorité aux mesures éducatives, sans les disso-
cier toutefois de l’exigence d’une sanction quand celle-ci est 
nécessaire pour éviter la récidive et réaffirmer l’autorité, car il 
n’y a pas d’éducation sans autorité. 

Toutefois, après un débat qui est arrivé bien tardivement, 
après toutes les difficultés que nous avons eues avec le 
Gouvernement du fait de sa décision de recourir à des ordon-
nances, nous considérons que l’indispensable épreuve de 
vérité est pour demain : les clarifications et les simplifications 
que nous reconnaissons et auxquelles nous avons contribué se 
traduiront-elles réellement par un surcroît d’efficacité ? C’est 
l’enjeu central de ce texte. 

Monsieur le garde des sceaux, c’est maintenant à vous de 
prendre le relais de l’action concrète. (M. le garde des sceaux 
acquiesce.) Nous ne voulons pas ressembler à un constructeur 
automobile qui aurait mis au point un excellent prototype et 
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qui considérerait son travail comme achevé. Ce qu’il nous 
faut maintenant, c’est que le véhicule atteigne les succursales 
et que le client puisse se le procurer. 

Vous n’accomplirez pas ce travail tout seul : vous le ferez 
avec les magistrats, les avocats et la protection judiciaire de la 
jeunesse. Nous souhaitons que vous soyez en mesure de 
relever ce défi. (Applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Thani Mohamed 
Soilihi, pour explication de vote. 

M. Thani Mohamed Soilihi. Madame la présidente, 
monsieur le garde des sceaux, mes chers collègues, j’allonge 
un peu les débats, mais cette heure tardive ne doit pas éclipser 
l’importance du vote auquel nous nous apprêtons à procéder. 

Ce texte est l’aboutissement de plus de dix années de 
travaux, de concertation et de réflexion pour codifier des 
dispositions devenues trop peu lisibles pour l’ensemble des 
acteurs en présence. 

Il s’agit d’un travail d’ampleur, qui aboutit à la réaffirma-
tion des grands principes de la justice pénale des mineurs : la 
primauté de l’éducatif sur le répressif, la spécialisation des 
juridictions et l’atténuation de la responsabilité pénale. 

Ce code simplifie la procédure et fait de la césure un 
principe, emportant par là même un renforcement du sens 
de la procédure et de la réponse pénale pour les mineurs et 
pour les victimes. Il rationalise également les mesures éduca-
tives au sein d’une mesure éducative judiciaire unique, qui 
pourra être prononcée aux différents stades de la procédure. 

Alors que je ne puis m’empêcher de penser aux événements 
récents survenus dans mon département, je pense que la 
présente réforme est à la hauteur des défis posés par 
« l’enfance traduite en justice », pour reprendre une 
formule très significative de l’exposé des motifs de l’ordon-
nance du 2 février 1945. 

Je veux de nouveau remercier notre rapporteur de la qualité 
de son travail et de son approche sur ce texte. Il reste des 
sujets de débat, mais nos échanges montrent une conver-
gence sur l’essentiel de la réforme. 

Je veux également saluer l’approche de M. le garde des 
sceaux, auquel je fais confiance pour veiller à débloquer les 
moyens qui seront nécessaires pour que cette réforme puisse 
aboutir. 

Avant l’examen de ce texte, nous craignions qu’il n’y ait 
pas de débat. Or celui-ci a bien eu lieu. Il est vrai que la 
commission des lois avait anticipé, puisque plusieurs 
auditions ont été organisées très en amont. 

Je me réjouis de ces débats et de leur qualité. C’est donc 
avec une grande fierté que le groupe RDPI votera ce projet 
de loi ratifiant l’ordonnance portant partie législative du code 
de la justice pénale des mineurs. (Mme Patricia Schillinger 
applaudit.) 

Mme la présidente. La parole est à M. le garde des sceaux. 
M. Éric Dupond-Moretti, garde des sceaux. J’interviens très 

brièvement, tout d’abord pour vous dire à quel point je suis 
heureux que cette réforme aboutisse. 

Je remercie très sincèrement Mme la rapporteure de la 
qualité de son travail. Ce que certains d’entre vous ont dit 
– j’espère que vous le pensez tous – de la qualité de nos 
débats et de nos échanges me touche particulièrement, même 
si les mêmes orateurs ont parfois souligné que, au fond, la 

réforme était assez mal partie, dans la mesure où les choix 
initiaux n’étaient pas les bons et où ils craignaient – légitime-
ment peut-être – que le débat n’aboutisse pas. 

Or le débat que nous avons eu a été mené à son terme, sans 
dogmatisme. Je vous remercie de l’avoir reconnu, madame la 
sénatrice Cukierman ; c’est en effet une réalité, et vous n’êtes 
pas la seule à l’avoir admise. 

Je ne filerai pas la métaphore automobile que vous avez 
introduite, monsieur le sénateur Bas. J’espère que je serai 
digne de la confiance que vous m’accordez. 

En tout cas, je ferai tout pour que cette réforme, qui est 
une belle réforme, soit mise en œuvre. Nous l’avons faite 
pour nos enfants. Je l’ai déjà dit lors de la discussion générale 
et je le pense vraiment, la justice n’est jamais aussi grande que 
quand elle se préoccupe du sort des tout-petits. 

Nous avons besoin de cette justice des mineurs, parce que 
ces derniers représentent évidemment notre avenir. Je vous 
remercie de la qualité de nos débats et de nos échanges. 

Mme la présidente. Personne ne demande plus la parole ? 
… 

Je mets aux voix, dans le texte de la commission, modifié, 
l’ensemble du projet de loi ratifiant l’ordonnance no 2019- 
950 du 11 septembre 2019 portant partie législative du code 
de la justice pénale des mineurs. 

(Le projet de loi est adopté.) 

5 

ORDRE DU JOUR 

Mme la présidente. Voici quel sera l’ordre du jour de la 
prochaine séance publique, précédemment fixée à demain, 
jeudi 28 janvier 2021 : 

À dix heures trente : 

Une convention internationale examinée selon la procé-
dure d’examen simplifié : projet de loi, adopté par l’Assem-
blée nationale après engagement de la procédure accélérée, 
autorisant la ratification du protocole portant amendement 
de la convention relative aux infractions et à certains autres 
actes survenant à bord des aéronefs (texte de la commission 
no 284, 2020-2021) ; 

Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, autorisant 
l’approbation de l’accord de coopération entre le Gouverne-
ment de la République française et les Gouvernements des 
États membres de l’Union monétaire ouest-africaine (texte de 
la commission no 290, 2020-2021). 

Personne ne demande la parole ?… 

La séance est levée. 

(La séance est levée à minuit.)   

NOMINATION DE MEMBRES DE DEUX ÉVENTUELLES 
COMMISSIONS MIXTES PARITAIRES 

La liste des candidats désignés par la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d’administration générale pour faire partie de l’éven-
tuelle commission mixte paritaire chargée de proposer un texte 
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sur les dispositions restant en discussion du projet de loi proro-
geant l’état d’urgence sanitaire a été publiée conformément à 
l’article 8 quater du règlement. 

Aucune opposition ne s’étant manifestée dans le délai d’une 
heure prévu par l’article 8 quater du règlement, cette liste est 
ratifiée. Les représentants du Sénat à cette éventuelle commission 
mixte paritaire sont : 

Titulaires : MM. François-Noël Buffet, Philippe Bas, 
Mme Jacqueline Eustache-Brinio, M. Philippe Bonnecarrère, 
Mme Marie-Pierre de La Gontrie, MM. Jean-Yves Leconte et 
Thani Mohamed Soilihi ; 

Suppléants : Mmes Jacky Deromedi, Muriel Jourda, 
MM. Christophe-André Frassa, Hervé Marseille, Didier 
Marie, Jean-Yves Roux et Mme Éliane Assassi. 

La liste des candidats désignés par la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d’administration générale pour faire partie de l’éven-
tuelle commission mixte paritaire chargée de proposer un texte 
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi ratifiant 
l’ordonnance no 2019-950 du 11 septembre 2019 portant partie 
législative du code de la justice pénale des mineurs a été publiée 
conformément à l’article 8 quater du règlement. 

Aucune opposition ne s’étant manifestée dans le délai d’une 
heure prévu par l’article 8 quater du règlement, cette liste est 
ratifiée. Les représentants du Sénat à cette éventuelle commission 
mixte paritaire sont : 

Titulaires : M. François-Noël Buffet, Mme Agnès Canayer, 
M. Philippe Bas, Mme Dominique Vérien, MM. Jean-Pierre 
Sueur, Jean-Yves Leconte et Thani Mohamed Soilihi ; 

Suppléants : Mmes Catherine Di Folco, Jacky Deromedi, 
Claudine Thomas, M. Hervé Marseille, Mme Marie-Pierre 
de La Gontrie, M. Jean-Yves Roux et Mme Éliane Assassi.   

Pour la Directrice des comptes rendus du 
Sénat, le Chef de publication 

ÉTIENNE BOULENGER    

QUESTION(S) ORALE(S) REMISE(S)  
Á LA PRÉSIDENCE DU SÉNAT 

Impacts du projet Hercule sur les structures  
d'exploitation hydro-électrique de la vallée d'Ossau 

No 1491 – Le 4 février 2021 – M. Max Brisson appelle 
l'attention de Mme la ministre de la transition écologique 
sur l'avenir des sous-traitants de la société hydro-électrique du 
midi (SHEM) dans le cadre du projet Hercule, ainsi que sur le 
manque d'information relatif aux conditions de mise en concur-
rence des concessions hydro-électriques. 

Troisième force de production d'hydro-électricité française, 
employant 320 salariés au total, la SHEM doit être soumise au 
renouvellement de ses concessions hydro-électriques sur trois 
vallées pyrénéennes : la vallée d'Ossau, la vallée du Louron et 
la vallée de la Têt. Ces concessions représentent à elles trois 40 
% de sa puissance installée. Productrice d'une électricité de 
pointe ou d'appoint, renouvelable et dépourvue de toute trace 
carbone, son profil est précieux pour la France, notamment dans 
sa volonté de se conformer aux dispositions du protocole de 
Kyoto. 

Particulièrement impliquée dans le développement socio- 
économique de son territoire, la SHEM s'est engagée dans 
une démarche de responsabilité sociale des entreprises (RSE), 
lui permettant de devenir la première entreprise labellisée Lucie 
et ISO 26000. 

Le projet Hercule prévoit de concentrer le secteur de l'hydro- 
électricité entre les mains d'une filière du groupe EDF, baptisée 
EDF Azur. Chargée du secteur, elle concéderait la gestion des 
barrages à des prestataires privés, après la mise en place d'une 
procédure de mise en concurrence. À l'heure actuelle, la SHEM, 
filière d'Engie, exploite ses barrages dans le cadre d'une conces-
sion établie contractuellement avec l'État français. 

La pérennité des emplois liés aux activités de la SHEM 
pourrait être mise en danger par la mise en concurrence des 
concessions échues, susceptibles de déboucher sur un change-
ment de prestataire concessionnaire. Ce dernier pourrait alors 
provoquer la fermeture ou la délocalisation de l'atelier de 
maintenance situé à Laruns, employant 50 personnes. La cessa-
tion des activités de la SHEM exercées sur la commune de 
Laruns pourrait alors engendrer des conséquences lourdes sur 
l'économie de la commune et de l'ensemble de la vallée. 

Aussi, face aux incertitudes actuelles autour des dispositions 
du projet Hercule, il souhaiterait connaitre les modalités exactes 
de mise en concurrence et d'attribution des concessions qui 
seront appliquées aux barrages hydro-électriques. 

Il souhaiterait également connaître les mesures et les engage-
ments précis que le Gouvernement envisage de mettre en uvre 
quant à la protection de l'ensemble des emplois liés aux activités 
de la SHEM sur le territoire de la vallée d'Ossau, afin de 
préserver l'équilibre socio-économique d'un territoire fragile.   

Situation des intermittents  
de la restauration dans l'événementiel 

No 1492 – Le 4 février 2021 – M. Didier Marie attire 
l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et 
de la relance au sujet de la situation des intermittents de la 
restauration dans l'événementiel. 

La crise sanitaire a mis en évidence le vide juridique existant 
autour du droit social des contrats à durée déterminée d'usage 
(CDDU), qui sont particulièrement usités dans certaines filières. 
C'est ainsi sous ce régime que sont employés les principaux 
acteurs du personnel de la restauration dans l'événementiel, 
comme les maîtres d'hôtel et chefs cuisiniers extra, environ 
15 000 personnes qui travaillent principalement pour des 
traiteurs mais aussi, régulièrement, pour les différents ministères, 
à Matignon ou encore à l'Élysée. Les CDDU permettent à ces 
professionnels de passer rapidement d'un employeur à l'autre, 
leurs services étant le plus souvent requis pour des périodes très 
courtes. À l'instar des autres intermittents, leurs périodes d'acti-
vité sont donc entrecoupées de périodes où ces extras font valoir 
leurs droits auprès de l'assurance-chômage. La pandémie de 
Covid-19 a entraîné la mise à l'arrêt de l'ensemble du secteur 
de la restauration dans l'événementiel. Toutefois, si le Gouver-
nement a déployé des dispositifs de soutien à destination de 
différents secteurs et entreprises afin de limiter l'impact des 
mesures d'urgence sanitaire, accordant notamment une année 
blanche aux intermittents du spectacle jusqu'à août 2021, les 
« intermittents de la restauration dans l'événementiel » 
semblent, eux, avoir été oubliés. En raison de la nature même 
de leur activité, ils se trouvent en effet dans l'impossibilité de 
bénéficier de ces mesures de soutien, puisque, d'une part, seuls 
ceux d'entre eux ayant atteint les seuils requis afin de pouvoir 
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liquider leurs droits ont pu jouir du maintien de ces derniers 
pendant la période de confinement, tout en étant dans l'inca-
pacité de travailler afin de pallier cette insuffisance, et d'autre 
part, au sortir du confinement, l'activité du secteur n'a pas pu 
reprendre. Après dix mois d'inactivité forcée, ils sont nombreux 
aujourd'hui à se trouver dans une situation de grande précarité, 
privés à la fois de rémunérations et d'allocations d'assurance 
chômage. 

Compte tenu de cette situation dramatique, il souhaiterait 
savoir quelles mesures d'urgence le Gouvernement entend 
mettre en oeuvre pour venir en aide à ces professionnels.   

Inscription de la commune de Loireauxence  
en zone d'intervention prioritaire 

No 1493 – Le 4 février 2021 – Mme Michelle Meunier 
interroge M. le ministre des solidarités et de la santé au 
sujet de l'accès aux soins dans la commune de Loireauxence 
en Loire-Atlantique. 

En mars 2020, alors que notre pays entrait dans la plus 
importante crise sanitaire de ce siècle, la commune de Loireau-
xence voyait sa ressource en professionnels de santé s'effondrer. 

Cette commune nouvelle, qui regroupe plus de 7 700 
habitants, a connu depuis 2018 divers événements qui ont 
mis à mal son organisation sanitaire et l'accès aux soins de sa 
population : départ à la retraite de deux médecins généralistes et 
un dentiste, abandon du portage salarial de deux médecins par le 
centre de santé associatif local et enfin décès brutal d'un 
médecin généraliste laissant sans médecin référent près de 
2 700 patients. 

La nouvelle municipalité se saisit pleinement de cette urgence 
et interpelle les acteurs institutionnels et professionnels afin de 
modifier le zonage de médecine générale et d'inscrire la 
commune en zone d'intervention prioritaire. Elle rendrait 
ainsi son territoire plus attractif, au travers des incitations et 
financements assurés par l'agence régionale de santé (ARS) et 
l'assurance-maladie. 

À ce jour, au regard des critères retenus par l'ARS et en dépit 
de la dégradation structurelle et désormais conjoncturelle de 
l'accès aux soins, la commune semble ne pas être éligible. 

Pourtant, au vu de la situation, il semble indispensable de 
réévaluer la situation sanitaire de la commune à l'instant T, afin 
permettre à ce bassin de population de voir s'installer au moins 
quatre médecins pour répondre aux besoins. 

Elle l'interroge donc sur les réponses qu'il peut leur apporter 
en faveur de l'inscription en urgence de la commune de Loireau-
xence en zone d'intervention prioritaire.   

Organisation des cérémonies funéraires  
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire 

No 1494 – Le 4 février 2021 – M. Jean-Claude Tissot attire 
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les modalités 
encadrant l'organisation des cérémonies funéraires dans le cadre 
de l'état d'urgence sanitaire. 

Le décret no 2020-1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les 
mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de 
covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire limite les 
lieux pouvant accueillir les cérémonies funéraires. Celles-ci ne 
sont ainsi autorisées que dans les lieux de culte, dans les créma-
toriums et dans les cimetières. 

Les établissements recevant du public (ERP), tels que les salles 
communales, qui sont habituellement mis à disposition des 
personnes qui souhaitent organiser une cérémonie funéraire 
laïque, sont explicitement exclus des lieux autorisés. 

Le décret no 2020-1505 du 2 décembre 2020 a assoupli ce 
décret, mais uniquement pour revenir sur la limitation du 
nombre de participants aux cérémonies funéraires dans les 
lieux de culte. Ces derniers ne sont donc plus confrontés à la 
limitation de 30 personnes, qui s'impose toujours aux 
cimetières, à condition que les participants occupent seulement 
une rangée sur deux et et que deux sièges soient laissés vacants 
entre chaque personne ou entité familiale. 

Pour les communes, notamment les plus petites, qui ne dispo-
sent pas d'un crématorium, cette disposition interdit donc toute 
organisation d'une cérémonie laïque dans un lieu clos. Or, en 
période hivernale, la tenue d'une telle cérémonie en plein air 
dans un cimetière peut s'avérer plus qu'inconfortable, en 
fonction des intempéries et des températures. 

Les ERP mis à disposition par les mairies pour accueillir des 
cérémonies funéraires pourraient tout à fait être soumis aux 
mêmes contraintes imposées à l'organisation de ces cérémonies 
dans des lieux de culte (espacement entre les bancs et les sièges). 
Les maires ont démontré tout leur sens des responsabilités face à 
la crise sanitaire et ne peuvent être suspectés de ne pas pouvoir 
faire respecter ces consignes dans ce cadre particulier. 

Aussi, il lui demande s'il envisage de faire prochainement 
évoluer ces dispositions afin que l'ensemble de nos concitoyens, 
quel que soit leur lieu de sépulture, puissent se voir garantir le 
droit à une cérémonie funéraire conforme à leurs convictions, y 
compris en période de crise sanitaire.   

Investissements et multimodalité pour les ports français 

No 1495 – Le 4 février 2021 – Mme Agnès Canayer attire 
l'attention de Mme la ministre de la mer sur la nécessité d'un 
plan d'ensemble sur le devenir et le développement des grands 
ports maritimes (GPM), notamment en ce qui concerne la 
structure HAROPA (Le Havre-Rouen-Paris) et sa porte 
d'entrée le port du Havre. 

En effet, la crise sanitaire et la succession des manifestations 
sociales de ses dernières années ont provoqué une marginalisa-
tion des ports français, au profit d'autres ports européens. En ce 
sens, le Gouvernement a évoqué, lors du comité interministériel 
de la mer au Havre le 21 janvier 2021, un investissement de près 
de 1,5 milliard d'euros. 

Cependant plusieurs questions demeurent notamment sur les 
ambitions pour l'axe Seine. Multimodalité, fiscalité, investisse-
ment et amélioration du relai des ports avec l'hinterland, il faut 
des leviers à la sauvegarde et à la promotion de nos ports. 

Pour exemple, les aides à l'exploitation des services de trans-
port combiné de marchandises (« aides à la pince ») visent à 
réduire le différentiel de coûts entre les modes massifiés (rail, 
voie d'eau, maritime courte distance) et la route, induit par la 
rupture de charge inhérente à ce mode de transport. Elles repré-
sentent d'ores et déjà une mesure importante de l'État en faveur 
de l'acheminement massifié, qui y consacre près de 30M  par an, 
et ont été validées dans leur principe par la Commission 
européenne. Mais il faut faire plus. 
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Les acteurs portuaires, les sous-traitants, les partenaires écono-
miques et les élus locaux attendent une augmentation de cette 
aide. Il faut ainsi revoir toute la politique ferroviaire pour le fret, 
sans oublier la politique fluviale qui permettra la valorisation de 
l'alliance HAROPA. 

Dans le cadre de la loi no 2018-1317 du 28 décembre 2018 de 
finances pour 2019, l'État s'était engagé à poursuivre l'aide en 
faveur du transport combiné, qui représentait initialement un 
dispositif temporaire, pour une période de cinq ans. Une propo-
sition volontariste consisterait à concentrer « l'aide à la pince » 
sur la Seine, voire de conditionner cette aide à la réalisation 
d'objectifs de développement durable (utilisation d'une flotte de 
bateaux respectant des normes environnementales, émissions 
globales de CO2). Cette mesure conforterait le rôle moteur 
de l'axe et de l'ambition gouvernementale. 

« Réarmer » nos ports dans la compétition internationale, en 
augmentant cette aide, est attendu par tous et est une nécessité 
de survie. 

Le Havre et l'ensemble des ports français sont touchés par la 
concurrence européenne et la crise. Aussi, elle souhaite savoir 
précisément si le Gouvernement entend tripler cette aide et 
investir massivement dans le déploiement du fret et du transport 
fluviale.   

Plan de prévention du bruit  
dans l'environnement d'Orly 

No 1496 – Le 4 février 2021 – M. Laurent Lafon attire 
l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre de 
la transition écologique, chargé des transports quant à la 
situation de l'aéroport d'Orly et le projet de plan de prévention 
du bruit dans l'environnement (PPBE). 

La situation de l'aéroport d'Orly est unique en France : 
implanté sur une emprise de plus de 1 500 hectares, il est 
enclavé dans un tissu urbain dense (3 500 habitants au km2) 
qui préexistait à la construction de cette plateforme. Ce statut 
particulier se traduit par l'existence d'un couvre-feu et d'un 
plafonnement du trafic aérien. 

Si le transport aérien et l'activité de la plateforme aéropor-
tuaire de Paris Orly est structurante pour l'économie, l'emploi et 
l'attractivité du Val-de-Marne et de l'Essonne, les problémati-
ques de nuisances sonores et de pollution atmosphérique qu'ils 
engendrent ont d'importantes conséquences sur la santé des 
riverains ainsi que sur la dégradation et la dépréciation du 
cadre de vie des communes survolées. 

Ce délicat équilibre est aujourd'hui remis en cause par le 
projet de plan de prévention du bruit dans l'environnement 
(PPBE) que les services de l'Etat entendent mettre en oeuvre 
sans aucune concertation. 

Aucune extension du couvre-feu. Aucune proposition pour 
améliorer les procédures de décollage. Aucune mesure incitative 
à l'innovation et l'amélioration des aéronefs ne sont envisagées. 

À l'initiative du maire de Villeneuve-le-Roi, de très nombreux 
élus Val-de-Marnais et Essonniens ont considéré que l'État ne 
devait pas pénaliser les riverains qui vivent à proximité des 
aéroports. 

Pourtant les seules mesures restrictives supplémentaires 
proposées ciblent les communes, les habitants et aboutiront à 
la dévalorisation de leurs biens. 

Les élus franciliens sont volontaires pour aller plus loin dans la 
lutte contre les nuisances sonores liées au transport aérien, mais 
refusent d'être toujours les seuls à en supporter le coût. 

Aussi, il souhaite connaître sa position quant à l'aboutisse-
ment de ce nouveau PPBE et il lui demande de quelle façon le 
Gouvernement entend concerter l'ensemble des élus locaux 
concernés afin qu'ils soient entendus et associés à cette réflexion. 

Implication des territoires dans les jeux olympiques  
et paralympiques de Paris 2024 

No 1497 – Le 4 février 2021 – Mme Else Joseph interroge 
Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'éducation 
nationale, de la jeunesse et des sports, chargée des sports sur 
les difficultés à mobiliser nos territoires pour les jeux olympiques 
et paralympiques prévus à Paris en 2024. En effet, l'organisation 
de ces jeux qui honorent la France doit être l'occasion de 
mobiliser de nombreux acteurs de nos territoires. En effet, 
qu'il s'agisse de l'économie ou de l'image de nos territoires, 
ces jeux constituent une occasion précieuse pour redynamiser 
ces différents secteurs. Or actuellement, une certaine déception 
se fait sentir à l'encontre notamment d'une communication 
insuffisante. Les bonnes volontés sont ainsi découragées. De 
même, on constate un manque de déclinaison locale de certaines 
démarches, comme le label « terre de jeux » ou l'absence de 
conférences animées par des personnalités du monde du sport. 
Le label ne semble pas avoir été très attractif auprès des collecti-
vités territoriales et l'on ne peut que déplorer le manque de 
moyens de communication dont souffrent les structures 
locales visant à permettre l'organisation des jeux olympiques 
et paralympiques 2024. De même, on ressent une véritable 
difficulté à communiquer auprès des entreprises et à les 
mobiliser. On a pu le constater dans les Ardennes. Pourtant, 
beaucoup de collectivités locales et d'entreprises aimeraient 
participer à cet effort qui doit permettre une organisation 
optimale des jeux olympiques et paralympiques 2024. Tous 
ces acteurs regrettent une information insuffisante de la part 
des pouvoirs publics. Elle lui demande donc ce qu'elle 
envisage pour que ces démarches parviennent efficacement à 
mobiliser les différents acteurs de nos territoires, désireux de 
s'impliquer pleinement.   

Violences intrafamiliales dans le Cambrésis 

No 1498 – Le 4 février 2021 – Mme Brigitte Lherbier attire 
l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur 
les violences intrafamiliales dans le Cambrésis. 

Elle aimerait attirer son attention sur la recrudescence des 
violences intrafamiliales dans le département du Nord et notam-
ment dans le Cambrésis qui est un des arrondissements les plus 
touchés de la région des Hauts-de-France. 

À la fin de l'année, les acteurs de la commission d'arrondisse-
ment de lutte contre les violences intrafamiliales ont dressé un 
bilan inquiétant pour leur première année d'exercice. 

Ils ont observé une hausse de ces violences de 7 à 8 % en un 
an. 

En zone gendarmerie, plus de 1 330 interventions liées aux 
violences intrafamiliales ont été recensées, ce qui représente une 
augmentation de 30 % par rapport à l'année 2019. 

Ces violences représentent près de 15 % de l'activité inter-
ventionnelle de la gendarmerie sur le Cambrésis. 

Les femmes sont dans 90 % des cas victimes de ces violences. 
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Mais, comme il le sait bien, ces violences qui touchent les 
femmes se répercutent presque systématiquement sur les 
enfants. 

Si le taux d'enfants protégés est de 2 % sur l'ensemble du 
territoire, il s'élève à 3 % dans le département du Nord, à 4 % 
dans le Cambrésis et peut atteindre des proportions très inquié-
tantes dans certaines villes, notamment au Cateau-Cambrésis ou 
ce taux bondit à 9 %, à Caudry ou à Avesnes-les-Aubert où il 
s'élève à plus de 8 %. 

Les plus grandes villes de l'arrondissement comme Cambrai 
ne sont pas immunisées contre ce fléau et le taux d'enfants 
protégé s'y élève à plus de 6 %. 

Les acteurs de terrain constatent presque systématiquement 
que les causes principales de ces violences sur les enfants sont 
liées à l'alcoolisme de l'auteur. 

Ce problème s'est accru lors des confinements et les repré-
sentants des associations, des forces de l'ordre et les magistrats 
alertent régulièrement les pouvoirs publics sur la nécessité de 
prendre des mesures fermes pour endiguer ce fléau. 

Des dispositifs existent pour prévenir la récidive de ces 
individus violents. 

Le juge peut prononcer des injonctions de soins et soumettre 
l'individu à une cure de désintoxication pour lui permettre de 
rester libre. 

Sur le terrain on constate que les structures existantes sont 
sous dotées en agents du service pénitentiaire d'insertion et de 
probation (SPIP). 

Elle lui demande s'il a connaissance de recrutements supplé-
mentaires envisagés pour suivre, pour surveiller, pour 
contraindre ces individus violents à s'éloigner de leurs familles 
tant qu'ils ne sont pas guéris et désintoxiqués. 

Si on ne brise pas ce cycle de violence maintenant, l'avenir des 
enfants sera compromis.   

Compagnie républicaine de sécurité  
à demeure à Bordeaux 

No 1499 – Le 4 février 2021 – Mme Nathalie Delattre 
interroge M. le ministre de l'intérieur sur la position du 
gouvernement quant à la détérioration de la tranquillité et de 
la sécurité publiques à Bordeaux et dans sa métropole. 

Elle souligne l'implantation massive de mineurs non 
accompagnés étrangers, concomitante à la professionnalisation 
de certains réseaux locaux de drogue qui conduit à l'escalade de 
la violence. 

Elle indique le rôle central des compagnies républicaines de 
sécurité (CRS) dans la doctrine française du maintien de l'ordre, 
aussi bien lors de manifestations que dans leur présence quoti-
dienne sur le terrain. À ce jour, Bordeaux reste la seule grande 
ville française à ne pas disposer d'une unité CRS à demeure de 
façon pérenne, dans le cadre du plan national de sécurité 
renforcée. 

Pourtant, les CRS disposent d'un savoir-faire adaptatif qui 
conviendrait parfaitement pour couvrir certains quartiers borde-
lais. Alors que la municipalité se refuse toujours à accroître le 
nombre de caméras de vidéoprotection, les CRS sont en capacité 
de déployer des systèmes autonomes de retransmission d'images 
pour la sécurisation d'événements (SARISE). Ils sont dotés d'un 
matériel que n'ont pas les autres corps de la police nationale, 
sans même parler de la police municipale, qui n'est toujours pas 
armée à Bordeaux. 

Consciente des besoins en CRS à la frontière espagnole, et 
réaffirmant la nécessité d'un maintien des effectifs des CRS 
nageurs-sauveteurs sur les plages du littoral durant la saison 
estivale, elle indique que le renforcement de la dotation en 
CRS de la direction zonale Sud-Ouest ne passe pas par un 
redéploiement à effectif constant, mais bien par la création 
d'une unité nouvelle. 

Elle souligne les efforts réalisés par l'État depuis le mois 
d'octobre 2020, qui a initié le déploiement temporaire de l'équi-
valent d'une demi-unité sur le territoire bordelais. Elle lui 
demande s'il entend pérenniser ce renforcement en actant la 
création d'une nouvelle unité à Bordeaux.  
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL  
de la séance  

du mercredi 27 janvier 2021 

SCRUTIN No 58 

sur l'ensemble du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
prorogeant l'état d'urgence sanitaire (procédure accélérée), compte 
tenu de l'ensemble des délégations de vote accordées par les sénateurs 
aux groupes politiques et notifiées à la Présidence : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  344 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  274 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  235 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  39 

Le Sénat a adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE LES RÉPUBLICAINS (148) : 

Pour : 144 
Contre : 1 M. Sébastien Meurant 
Abstentions : 2 MM. Jean-Marc Boyer, Laurent Duplomb 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Gérard Larcher, Président du 

Sénat 

GROUPE SOCIALISTE, ÉCOLOGISTE ET RÉPUBLICAIN (65) : 

Abstentions : 65 

GROUPE UNION CENTRISTE (54) : 

Pour : 44 
Contre : 7 MM. Jean-Michel Arnaud, Philippe Bonnecarrère, 

Vincent Delahaye, Loïc Hervé, Jean Hingray, Pierre-Antoine 
Levi, Jean-Marie Mizzon 

Abstentions : 3 M. Philippe Folliot, Mme Jocelyne Guidez, M. 
Jacques Le Nay 

GROUPE RASSEMBLEMENT DES DÉMOCRATES, 
PROGRESSISTES ET INDÉPENDANTS (23) : 

Pour : 23 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN CITOYEN ET 
ÉCOLOGISTE (15) : 

Contre : 15 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (15) : 

Pour : 12 
Contre : 3 MM. Stéphane Artano, Henri Cabanel, Mme Nathalie 

Delattre 

GROUPE LES INDÉPENDANTS - RÉPUBLIQUE ET TERRITOIRES 
(13) : 

Pour : 12 
Contre : 1 M. Joël Guerriau 

GROUPE ÉCOLOGISTE - SOLIDARITÉ ET TERRITOIRES (12) : 

Contre : 12 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (3) : 

N'ont pas pris part au vote : 3 Mme Christine Herzog, MM. Jean 
Louis Masson, Stéphane Ravier 

Ont voté pour : 

Pascal Allizard 
Jean-Claude Anglars 
Serge Babary 
Jean Bacci 
Julien Bargeton 
Philippe Bas 
Jérôme Bascher 
Arnaud Bazin 
Arnaud de Belenet 
Bruno Belin 
Nadine Bellurot 
Catherine Belrhiti 
Martine Berthet 
Christian Bilhac 
Annick Billon 
Étienne Blanc 
Jean-Baptiste Blanc 
Christine Bonfanti- 

Dossat 
François Bonhomme 
François Bonneau 
Bernard Bonne 
Michel Bonnus 
Alexandra Borchio 

Fontimp 
Patrick Boré 
Gilbert Bouchet 
Céline Boulay- 

Espéronnier 
Yves Bouloux 
Toine Bourrat 
Valérie Boyer 
Max Brisson 
François-Noël Buffet 
Bernard Buis 
Laurent Burgoa 
Alain Cadec 
Olivier Cadic 
François Calvet 
Christian Cambon 
Agnès Canayer 
Michel Canevet 

Vincent Capo- 
Canellas 

Emmanuel Capus 
Jean-Noël Cardoux 
Maryse Carrère 
Alain Cazabonne 
Anne Chain-Larché 
Patrick Chaize 
Pierre Charon 
Daniel Chasseing 
Alain Chatillon 
Patrick Chauvet 
Marie-Christine 

Chauvin 
Guillaume Chevrollier 
Marta de Cidrac 
Olivier Cigolotti 
Jean-Pierre Corbisez 
Édouard Courtial 
Pierre Cuypers 
Philippe Dallier 
Laure Darcos 
Mathieu Darnaud 
Marc-Philippe 

Daubresse 
Jean-Pierre Decool 
Robert del Picchia 
Bernard Delcros 
Annie Delmont- 

Koropoulis 
Patricia Demas 
Stéphane Demilly 
Michel Dennemont 
Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Chantal Deseyne 
Yves Détraigne 
Catherine Di Folco 
Nassimah Dindar 
Élisabeth Doineau 
Philippe Dominati 
Sabine Drexler 
Alain Duffourg 

Catherine Dumas 
Françoise Dumont 
Nicole Duranton 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Jacqueline Eustache- 

Brinio 
Marie Evrard 
Gilbert Favreau 
Françoise Férat 
Bernard Fialaire 
Bernard Fournier 
Catherine Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Laurence Garnier 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Françoise Gatel 
André Gattolin 
Fabien Genet 
Frédérique Gerbaud 
Éric Gold 
Béatrice Gosselin 
Nathalie Goulet 
Sylvie Goy-Chavent 
Jean-Pierre Grand 
Daniel Gremillet 
Jacques Grosperrin 
Pascale Gruny 
Charles Guené 
Daniel Gueret 
Jean-Noël Guérini 
Véronique Guillotin 
André Guiol 
Abdallah Hassani 
Nadège Havet 
Ludovic Haye 
Olivier Henno 
Alain Houpert 
Jean-Raymond 

Hugonet 
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Jean-François Husson 
Xavier Iacovelli 
Corinne Imbert 
Annick Jacquemet 
Micheline Jacques 
Jean-Marie Janssens 
Else Joseph 
Muriel Jourda 
Alain Joyandet 
Roger Karoutchi 
Claude Kern 
Christian Klinger 
Mikaele Kulimoetoke 
Sonia de La Provôté 
Laurent Lafon 
Jean-Louis Lagourgue 
Marc Laménie 
Florence Lassarade 
Michel Laugier 
Daniel Laurent 
Christine Lavarde 
Antoine Lefèvre 
Dominique de Legge 
Ronan Le Gleut 
Olivier Léonhardt 
Henri Leroy 
Stéphane Le Rudulier 
Valérie Létard 
Martin Lévrier 
Brigitte Lherbier 
Anne-Catherine 

Loisier 
Jean-François Longeot 
Gérard Longuet 
Vivette Lopez 
Pierre Louault 
Viviane Malet 
Claude Malhuret 
Didier Mandelli 
Alain Marc 
Frédéric Marchand 
Hervé Marseille 
Pascal Martin 

Hervé Maurey 
Pierre Médevielle 
Colette Mélot 
Franck Menonville 
Marie Mercier 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Jean-Pierre Moga 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Albéric de Montgolfier 
Catherine Morin- 

Desailly 
Philippe Mouiller 
Laurence Muller- 

Bronn 
Philippe Nachbar 
Louis-Jean de Nicolaÿ 
Sylviane Noël 
Claude Nougein 
Olivier Paccaud 
Guylène Pantel 
Jean-Jacques Panunzi 
Vanina Paoli-Gagin 
Georges Patient 
François Patriat 
Philippe Paul 
Cyril Pellevat 
Philippe Pemezec 
Cédric Perrin 
Évelyne Perrot 
Annick Petrus 
Marie-Laure Phinera- 

Horth 
Stéphane Piednoir 
Kristina Pluchet 
Gérard Poadja 
Rémy Pointereau 
Sophie Primas 
Jean-Paul Prince 
Catherine Procaccia 
Frédérique Puissat 

Isabelle Raimond- 
Pavero 

Didier Rambaud 
Jean-François Rapin 
Damien Regnard 
André Reichardt 
Évelyne Renaud- 

Garabedian 
Jean-Claude Requier 
Bruno Retailleau 
Alain Richard 
Marie-Pierre Richer 
Olivier Rietmann 
Teva Rohfritsch 
Bruno Rojouan 
Jean-Yves Roux 
Denise Saint-Pé 
Hugues Saury 
Stéphane Sautarel 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Elsa Schalck 
Patricia Schillinger 
Vincent Segouin 
Bruno Sido 
Jean Sol 
Nadia Sollogoub 
Laurent Somon 
Philippe Tabarot 
Lana Tetuanui 
Dominique Théophile 
Claudine Thomas 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Anne Ventalon 
Dominique Vérien 
Sylvie Vermeillet 
Pierre-Jean Verzelen 
Cédric Vial 
Jean Pierre Vogel 
Dany Wattebled 
Richard Yung 

Ont voté contre : 

Cathy Apourceau-Poly Jean-Michel Arnaud Stéphane Artano 

Éliane Assassi 
Jérémy Bacchi 
Guy Benarroche 
Esther Benbassa 
Éric Bocquet 
Philippe Bonnecarrère 
Céline Brulin 
Henri Cabanel 
Laurence Cohen 
Cécile Cukierman 
Ronan Dantec 
Vincent Delahaye 
Nathalie Delattre 

Thomas Dossus 
Jacques Fernique 
Fabien Gay 
Guillaume Gontard 
Michelle Gréaume 
Joël Guerriau 
Loïc Hervé 
Jean Hingray 
Joël Labbé 
Gérard Lahellec 
Pierre Laurent 
Pierre-Antoine Levi 

Marie-Noëlle 
Lienemann 

Monique de Marco 
Sébastien Meurant 
Jean-Marie Mizzon 
Pierre Ouzoulias 
Paul Toussaint Parigi 
Raymonde Poncet 

Monge 
Daniel Salmon 
Pascal Savoldelli 
Sophie Taillé-Polian 
Marie-Claude Varaillas 

Abstentions : 

Maurice Antiste 
Viviane Artigalas 
David Assouline 
Joël Bigot 
Florence Blatrix 

Contat 
Nicole Bonnefoy 
Denis Bouad 
Hussein Bourgi 
Jean-Marc Boyer 
Isabelle Briquet 
Rémi Cardon 
Marie-Arlette Carlotti 
Catherine Conconne 
Hélène Conway- 

Mouret 
Thierry Cozic 
Michel Dagbert 
Gilbert-Luc Devinaz 
Laurent Duplomb 
Jérôme Durain 
Vincent Éblé 
Frédérique Espagnac 
Rémi Féraud 
Corinne Féret 
Jean-Luc Fichet 

Martine Filleul 
Philippe Folliot 
Hervé Gillé 
Jocelyne Guidez 
Laurence Harribey 
Jean-Michel 

Houllegatte 
Olivier Jacquin 
Victoire Jasmin 
Éric Jeansannetas 
Patrice Joly 
Bernard Jomier 
Gisèle Jourda 
Patrick Kanner 
Éric Kerrouche 
Marie-Pierre de La 

Gontrie 
Jean-Yves Leconte 
Annie Le Houerou 
Jacques Le Nay 
Claudine Lepage 
Jean-Jacques Lozach 
Monique Lubin 
Victorin Lurel 
Jacques-Bernard 

Magner 

Didier Marie 
Serge Mérillou 
Michelle Meunier 
Jean-Jacques Michau 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Sebastien Pla 
Émilienne Poumirol 
Angèle Préville 
Claude Raynal 
Christian Redon- 

Sarrazy 
Sylvie Robert 
Gilbert Roger 
Laurence Rossignol 
Lucien Stanzione 
Jean-Pierre Sueur 
Rachid Temal 
Jean-Claude Tissot 
Jean-Marc Todeschini 
Mickaël Vallet 
André Vallini 
Sabine Van Heghe 
Yannick Vaugrenard 

N'ont pas pris part au vote : 

Gérard Larcher, Président du Sénat, Christine Herzog, Jean Louis 
Masson, Stéphane Ravier.  
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